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D ES

CRIMES ET ATTENTATS
D E S  S O I - D I S  A N S

J É  S U  I T E S,
DANS TOUTES LES PARTIES DU MONDE ,

Adrejjee aux Empereurs ,  R o ts , Princes  , /& - 
publiques , Pontifes Rom ains  , Patriarches  , 
Archevêques , Evêques , Pafteurs  , M agiftfats  
de l 'E u r o p e

A B R É G É
C H R O N O L O G I Q U E

Des Stratagèmes, friponneries, Conjurations, 
Guerres, Tyrannies, Révoltes, Perfécutions, 
Calomnies, Impoftures, Sacrilèges , Meur
tres de Rois,  &c. commis par les Ignaciens ? 
depuis 1540,  époque de leur établiflement, 
julqu’en 1760.

Peccac um fuum q uafi Sodoma prædicaverunt. I f  c.III.v.9, 
I l  & III Pa r t i e s .
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A B R É G É
CHRONOLOGIQUE

de l’H istoire des J ésuites ,

Depuis la naiJJ'ancc de la Société 
jufquà présent.

S E C O N D  S I È C L E
De la. Société.

A n n é e  i<»4i.

J L es Ele&eurs Eccléfiaftiques &  autres 
Princes Catholiques de l’Empire , écri
vent a Urbain VIII » par leurs Députés 

J J .  Partie. 2vl



en l’AfTemblée«générale de Ratifbonne, 
an fujec de l'inlariable cupwliré .& des 
fourberies dont les Jéfuites fe fervent 
pour envahir les "N̂ onafteres de 1 Allé- 

Ainfi,-dit le P. Haŷ  Beneuiftiti 
l’ardeur de ces >PP. fe refroidit un peu 

• non par vertu , mais par impuiflance, 
Mor. -pmt. tom- I-'Pa3- i 6 l ‘ ’ .

Les Jéfuites, ,polfecFeurs d’une petite 
pièce de terre proche le village de Sainte- 
foi à deux lieues deGrenade enEfpagn^ 
y font élever un Moulin & détourner le 
canal qui paÛoit par ce Village. Ils font 
vêtait qn Notaire qui artefte avec plus de 
vingt témoins, avoir yù tourner ce Mou
lin fans eontradiétion. Toute cétre ope
ration s étaqt faite en une nuit, les habi- 
tan$ de Sainte-Foi fort .étonnés a leur 
réveil de çe prodige-, & fe voyant privés 
,de l’eau, qui la yeille faifoit aller leur 
tnoulin , rafent oeliû des Jéluites , oom- 
blentlc nouveau folié, & remetcent par ce 
moyen l.es chofes dans letat ou^elles 
étaient Iç jour précédent. Les Jénmes 
munis de l’atteftation du Notaire , font 
mettre en prifon quclque-s-Ains des def- 
tru&eurs de leur ouvrage merveilleux? &C 
?citent les autres en. la Jufifdiéfi'ôn de 
^Grenade vendue à 1a Sotiété, i8ç qui en
; t f H  avo ĉ ^ ysngés 4 » meuç-
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trier de leur Frere JJaltha&r des Rois.
Mais un des Juges, indigné d’un pareil 
traitement, prend la dérenfe des oppri
m és, &  oblige les autres malgré eux^ 
d’approuver ce qui avoit été fa it, d’é
largir les prisonniers, &  de conda/nner 
les Jéfuites aux dépens. Mor.prat. ton*. /. 
pag. 1 4 1 .  # #

Le célébré Augafiinùs de Janfénitfs

I>aroît imprimé à Paris, &  eft univerfeV- 
ement approuve. Les Jéfuites n’aÿaHt 

"pu, malgré leurs mouvemerts à la Cour 
d e  Rome &  la défetife faite d’écrire fut 
les matières de la Grâce, en arrêter Pim-

Înreffion ni la publication , obtiennent 
e premier Âoât un Décret de i’Inqui^ 

fition qui en interdit la le&ure. Abr.cU 
i'H ijl. Bccl.tom . X* pag. 2 1.

A n n é e  1642.

Urbain V III croit qu’il Tuffit de re
nouveler &  confirmer les Bulles de Pib 
V  contre Baïus , pour étdnffer les dit* 
pures élevées contre le Livre de Janfériius. 
•Ce Pape ordonne donc qu’on drefie ttnb 
Conftiturion à cet effet , &  défend ex- 
prefTéinent d*y nommer Janfénius. La 
Bulle eft drefîée par Albizzi, Atfefleur du 

-S. Office, entiérementlivréatvx Jéfuites, 
qui:, fans avoir égard anx prdres précis
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. ( m O  .
4 a Pape, y nomme plufieurs fois Janfà* 
nias, 6c y inet expreftement que V^iu- 
gufiinu? de Janféniqs renferme, au grand 
/caudale des Catholiques,... plufieurs pro- 
pofitions déjà condamnées. GetteBulle , 
quoiqu’expédiée le £M ars de cette an
née , n’eft publiée a Rome que le 1 9 Juin 
de l’année fuivante \ encore ne s’y détef- 
mine-t-on que fur les plus vives inltances 
des Jéfuices. Abr. cl* l'If'fl* Eççl* tom. X I % 
?* S ' i* f .

Pop Mattfeieti de Çaftro eft , vers ce 
fems , confa^ré Evêque par Urbain VIII 
qui l’envoie faire des NJiflions dans Iq 
Royaume 4 ’Habna. Ce Prélat, Bra- 
men d’origine, obtient du Roi More la 
Cfertniflîon de bâtir des maifons 6c des 
JEglifes dans le Royaume de ce Prince, 
ce que l’Archevêque de Goa 6c les aur 
très Religieux n’avoient pâ obtenir de? 
puis cent quarante ans ni par prierez ni 
par préfens. /es Jéfuites jaloux le malr 
iraitent tellement qu’il eft obligé d’in
terrompre le cours de fa NJiffion , pour 
yenir trois fois à Rome, avec des peines 
extrêmes, fç plaindre de leurs vexations 
£c 4e leurs calomnies. Mor. prat.tom. 
gag. i l }  $  tom. III.pag* %}$. ^

La Faculté de Théologie de Paris, 
jsçnfyrg te peroter A94Ç1 te du



jëftiitè Baünî comme contenant deS pfô«r 
pofitions fautfes , fcandaleufes , témé-* 
taires, contraires aux préceptes de Jefus-* 
Ghrift , fur le pardon des injures, &  à 
là puiflance des Evêcjues, offenfantes loi 
oreilles pietifes , &c. Théol. Mor. des Jéf* 
P*g. 16  j .

A n n é e  164$. .
Lës PP. de Sept-Maifohs * Bauni 8è 

Rabardeau , Jéfuites, pour rendre la eon-> 
duite de M. l’Abbé de Saint-Cyran fuf- 
peéteàlaPrincefTe de Gaimené,dreflTent 
de Concert un petit Ecrit, oùilsfoutien- 
nent que plus oh eji dénué de grâces, plus 
on doit approcher hardiment deJèfus Chrijl 
dans VÉucharijlie ;  & que ceux qui font 
tèmpiis de l'amour d'eux memes & J i  a u  
tachés au monde qüe de merveille , font 
tris-bien de communier très-fouvent. M. de 
Saint-Cyran, pour répondre à cet écrit* 
engage M* Arnauld à publier le Livre de 
la fréquente Communion, qui parôît muni 
de l’approbation de feize Prélats Sc de 
viiigt-quatre Docteurs. Les Jcfuites, fans 
égard pout ces approbations tefpeétables, 
s’emportent avec fureur contre ce Livre. 
Le P. Nouet, Jéfuite , qui d’abord avoir 
parlé favorablement de ce Livre , ayant 
changé de ton Sc parlé publiquement

M 3
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(M *')
iyoc peu de refpeéfc à l ’égard desPréfarsr’ 
qui l’avoient approuvé, eft contraint par: 
une Aflemblée générale du Clergé de de
mander pardon à genoux, à ces Evêques y 
&  de rétraéfeer, le ï 8 Novembre , pat: 
un aéte folemnel y imprimé & répandu.

f>ar-tont , les excès auxquels il s’étoie 
aide emporter. d e  THijt. Ecc. t. XIT. 

pag. xo.  ̂ • '
Il paroît cette année un Recueil de 

plufieurs proportions révoltantes, tirées 
des Livres des Jéfuites. Ce Recueil eft 
intitulé : Théologie, Morale des J  (faites* 
Ils l’attribuent avec fondement à M . At- 
nauld, dans une réponfe pleine d’em
portement , qu’ils y oppofeiu parla plumet 
de leur P. Pinthereau.

Un Jéfuicc de Malaga,. au Royaume: 
de Grenade: en Efpagne , en qui le con- . 
fioit un homme qui avoit deflein de ffr: 
retirer du monde, &  qui vouloir faire un-. 
reftament en faveur des Jéfuites établis 
en cette ville , lui fait ligner une dona- 

' tion entre-vifs, &  quatre jours après ces 
PP, le chalTentdefamaifon. 11 s’en plaint 
en Juftice ; comme l’on ne juge que fut 
ce qui eft écrit, fes larmes n'obtiennent 
rien j les Jéfuites demeurent en poflef- 
lion de fon bien, &  il eft réduit à de
mander l’aumône. Mor-pr. tom, l .  p . zyt * .
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, Èti i S 4) ou. 1644  , les- Jéfüices (ofif 
çhalles de l’Iflç de Malthe,. ou ils s'é
talent introduits, à çharge d'inilruire ôp 
faire étudier les jeunes Cheyaliers qu'os 
y élève, lie, Grand - Maître. lèu; avoir 
donné une maifon, & un revenu fuAllant 
pour s’entretenir avec honneur. La ftéri- 
lircde cette Ifle, qui oblige les Marchands 
de faire venir, du bled^de Sicile pour la 
fubfiftance des habitans » excite lacûpidité 
de ces PP., qui en devenant Marchand^ 
de cette denrée , caufent un grand.préju
dice à ceaxdecetce IAe. Les Turcs aÿany 
infefté la mer , occafionnent une famine 
dans rifle de' Malthe. Les Jéfuites vont 
trouver le Grand-Maître , &  fe mettent 
au rang des affamés, en lui dilant qu’ils 
Qnt paué le jour précédent fans manger 
de pain. Le Grande Maître les croyant 
lincères, ordonne, malgré l’oppafidon de 
quelques Chevaliers, qu.’on leur délivre 
une. part du peu de blea. qui reftoit dans 
lesgreniers,publics. Quelques jpurs après» 
le Jéfimer Cafliaita ayant, été convaincu 
d’un crime abominable, tous.les Chevar 
liers, après d’avoir puni, le.mettent aveç 
(es Compagnons dans une felouque qui 
fes conduit en Sicile. On vifîte le Col
lège, &. on. trouve bientôt les greniers 
gleins^de üomenr. LeGrand- Maître joui

M 4  >
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il abord avoit blâmé la conduite dès Cfie^ 
raliers, étant inftruit du crime de CaC* 
fiaita, & convaincu par lui-même de 1 z 
fourberie des autres Jéfuites , approuver 
tout ce qui a éré fait , &  fe fèrt de 1» 
provifion de bled pour remédier à la né- 
«édité préfente. Mot. prat. 1 . 1. p .z n *

À  n n è e i <544.

Les Jcfuites du Collège de Prague re
montrent a l’Empereur quaprès s’être* 
employés toute l’année au public, ilsonr 
befoin d’une maifon de recréation pour 
leprendre leurs efprits pendant les va
cances; qu’il y a une petire Abbaye der 
l’Ordre de Çîreaux, appellée Ânla Rcgia,  
diftantede Prague d’une heure de chemin, 
qui leur feroit fort commode; que d’ail
leurs elle n’eftoccupée que parfîxM oi- 
nés vivans dans la diflolution 3c le fcan- 
dale,qui négligent l’Office D ivin, &c* 
L ’Empereur, fans aucune information v 
envoie un CommifTaire avec deux Jé
fuites pour lès mettre en polFelîîon de 
cette Abbaye. Le ComrniflTaire y ayant 
trouvé un Abbé, foixanre 3c un Religieux, 
&  treize Novices, fe conduifant religieu- 
fement & affidus aux Offices, les deux 
Jéfuites lui perfuadent que ce font des 
Payfans habillés en-Moines que PAbbé a.
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fait venir fur l’avis qu’il a reçu de ce qui 
dévoie arriver. L ’Abbé ayant juflifié le 
contraire par les aétes authentiques de 
toutes les profeffioos eft mené à l ’Em
pereur qui le renvoie avec honneur dans 
ion Abbaye , d’où les deux Jéfuites qui 
y étoient reftés en attendant la décifiotï 
de Sa Majefté Impériale , font congédiés 
avec honte &  confufion. Ibid. tom. / . 
pag. n o .

Les Jéfuires du Paraguay fe joignent 
au Gouverneur ennemi de Don Bernar
din de Cardenas, Evêque du Pays, font, 
déclarer le fiége vacant, &  en font donner k 
Padminiftration à un Chanoine imbé- 
cille ; ils tirent enfuite avec violence 
l’Evêque de fon Eglife, &  le mettent 
dans une barque qu’ils laiiïent aller att 
gré de la ritiere. Ibid. tom .IIL  p. G nm

Le Roi d’Efpagne ayant demandé vers 
ce tems quelques contributions à la ville 
de Grenade, &  les avis étant partagés 

• fur ce qu’on avoit à faire , on confulte le 
P. Marmol, Jéfuite, alors Profeffeur de 
théologie, & depuis Re&eur du Collège 
de S. Hermenigilde à Séville, par les don- 
feils duquel ils firent la mémorable ban
queroute dont on parlera en 1645. Ge 
jéfuite répond aux uns &c aux autres qu’ils 
pécheront mortellement.Ceuxqui étoient

M 5
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Je  ravis Je  contribuer lui demandent (a*
décifion par écrit qu’il figne ; ceux de l’a
vis contraire lui font la même demande» 
maisil refufè en difanfcCen'eft pastfufage 
de la Sociétéde fîgner les avis qui ne font 
pas favorables aux Rois &  aux Princes. 
Ibid. ton%. I.p a g .z io .

Les Jéfuites engagent leur P. Perau à 
écrire contre le Livre de là fréquente Com
munion. Ce Jéfuite obéit à regret; aufli 
réuflit-il fort mal. Sa production ayant 
été mifeen poudre par M. Arnauld , ils 
©ht recours à M. Raconis , Evêque de» 
Lavaur * qui s’étant rendu infupportable 
dans fon Dioeèfe, n’ofoit y a l l e r & ré- 
fîdoit à Paris. Ce Prélat défœuvré prête? 
fa plume à la Société , & écrit a Rom» 
une Lettre fanglante & pleine de calom
niés contre ce Livre, fon Auteur, & les; 
Evêques qui t’avoient approuvé. Ses écrit» 
fôlidement réfutés, il devient la rifée de
là Fïance ; & les Evêques , dans une dé 
leurs AlTèmblées générales, ïe forcent dé 
défavouer cette Lettre , avec menaces de. 
lui faire faire fon procès, s’il en étoit re
connu rAuteur. ABr. de FIBJt. Eccl. tom».
x i i .  17.

Le P. Hereau, Profefleur de Ta Théo
logie Morale au Collège des Jéfuites i  
flans * ayant difté en 164** la doékrinft
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de Ci Société contre la vie 8c l'autorité 
des Rois, conflatée par des aélesatlthen- 
tjques de l’Univerfité, &  ces aéfces étant 
parvenus jufqa’au R o i, Sa Majeftc, par 
un Arrêt de Ion Confeil du 18 Avril de 
cette armép -̂ fait très - exprefTès.déf enfes 
*ux Jé fu |S m e  traiter a l’avenir de pa* 
reilles proportions avec injpn&ian aux 
Supérieurs d’y veiller ex?<9tçment,&.oe? 
pendanti que le P. Hereau, demeurera en 
arrêt en ta Maifoo de leur Collège, juf* 
qu’à ce que, par ladite Majefté en ait été 
autrement ordonné. Arc. dtPuc&s)p .

A  N N É S '

Deux factieux entreprennent, de lé? 
rendre maîtres de la Chine. Us. pénétrent 
jufquau eceur de cet Empire, &  tour le 
fou met a eux. Les défaites qui ne sou-» 
blioiem pas dans cette révolution , fe 
prometroient bien de profité de lar dis
corde qui sccoit mife entre les deux 
Conquérant., &  qu’ilsavoient- ménagçe * . 
mais le grand Gham des Tartares ,  averti 
de cette difeorde, franchir la muraille de 
la Chine , &  met d’accord les deux, ri. 
vaux par un Arrêtfetnblable à celui oui 
fur rendu au fujet de. l’huître. Polit, dts 
Jé f, pag:

Les Evêques de France envoient, q
M é
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• ( . . 
Rome M. ftoürgeôis , Docteur de Sor
bonne &  Chanoirie de Verdun , pour y  
défendre contre la cabale des Jéfuites* 
le Livre de la  fréquente Communion de 
M . Amauld. Ce Livre au lieu d’être 
trouvé répréhenfible, eft gopjf des gens» 
de mérite &  dn P. Melchié*lÉkhofer r  
Jéfuite eftimé du Pape &  des Cardinaux, 
célébré par fa fcierice, fa grande vertu- 
&  fon attachement à la vérité, Auteur de 
l ’HiftoiréEccléfiaftiquedeHongrie,de pla
ceurs autres ouvrages dont les titres fe trou
vent dans la Bibliothèque des- Ecrivains^ 
de la Société ,  &  de quelques autres qur 
ne portent pas fon nom, comme celui 
qui eft intitule : La Monarchie desSolipfesy 
où il relève la politique &  les défauts de 
fes Confrères , qui', Payant foupçonné' 
avec fondement d’en être l’Auteur, ainlî 
que d'avoir préfertté au Pape unMémoire 
Contenant vingt-neuf articles d’une ré
forme néceflaire dans fa Société , le con
damnent au banfniffement &  à l’enlè
vement , ce qui eft exécuté. Mais le Pape 
informé de cet enlèvement, fait venir 
^uffi tôt le Général, qui effrayé des me
naces &  des ordres abfolus de SaSain- 
teré , fait courir après le profcrit, &  le 
fait ramener à Rome. Abr. de VHifl.EccL 
tom .X II.pag. te/.zS.
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,  .  ( * * * )
■ Les Jéfüites de Séville font uneSafr-^ 
queroute de quatre cens cinquante raille 
ducats, qui valent monnaie de France en
viron deux millions deux cens cinquante 
mille livres, fur quoi ils payent environ 
quatorze mille ducats 8c ûx millions de 
maravedis , qui valent enfemble cenc 
cinq mille deux cens quatre-vingt-qua
torze livres , &  volent par conféquent A 
leurs Créanciers au moins deux millions 
cent-quarante mille fept cenc-fix livres. 
Voici l’abrégé de leur friponnerie qui 
caufe la ruine d’un grand nombre de per- 
fonnes &  même de familles entières. 
André V illar, Procureur du Collège de 
Saint-Hermenigilde , une des fept mai- 
fons qu’ils ont à Séville, aurorifé par fes 
Supérieurs &  aidé de fes Confrères, em
prunte à intérêt , à rente & autres titres ,  
plus de quatre cens cinquante mille ducats 
dont il fe fert pour trafiquer dans Séville 
&c aux Indes , pour faire bâtir des mai* 
fons &c moulins, pour acheter des jardins, 
des terres &  planeurs troupeaux de dif
férent bétail. Les Jéfüites voyant leurs 
affaires en bon train , &  fe (entant les 
mains pleines, font arrêter le P. Villar, 
&  lui ôtent les Livres de compte, papiers 
8c regiftres qu’il avoir dans fa chambre. 
LeProvincialôcleReéleuralTemblem leurs.
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Créanciers, auxquels ilspropofent moitié
de perte. Tous refufent cette propofi- 
ticm mf quelques-uns dans lefpérance de 
ne pas tout perdre, fe prêtent à quelques 
arrangemens j mais ces Pores ne trouvant 
point leur compte «n s’arrangeant , font 
fi bien qu’à la fin ils ne payent à leur» 
Créanciers que la forome ei-defliis men
tionnée. Dans l’examen fait par ordre dis 
Roi, des Regiftres dudit Collège j on dé
couvre une autre friponnerie non moins 
criante. Parmi ces Regiftres , il s’eit 
trouve un ayant pour titre : Livre- des 
oeuvres pies fecretes , dans lequel étoir 
écrit; « H faartemporiféravec doi>Ro^ 
drigue Barba Caveça de Vaca jufqua la 
mort du Bénéficier Jean Seguer deVa- 
lefco; &  lorfqu’il fera décédé ( il avoir 
alors 80 ans ) il faudra fermer la porte 
audit don Rodrigue de Barba comme fi 
©n n’avoir point eu affaire à lui. » Et plus 
bas; <« Perfonriene doit avoir connoif- 
fance de ce Livre ni des biens &  revenus 
dudit Collège , finon les Procureurs, le 
Rèéteur, le Provincial & lesConfukeurs 
de la Province. » On développe ce my£~ 
tère ,• Sc il demeure conftam' qu’un Ca
valier , Tün des vingt-quatre de Séville, 
nommé Jean de Monfalve , revenu fort 
riche des Indes,  étant fux le point dû
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mourir, avoit fait un reftamçnt 8C mis 
entre les mains de fon ConfelTeur, Jé- 
fuite, tanr en> argent qu’en meubles-, las. 
valeur de quatre - vingt- cinq mille du- ■ 
cjts, à charge par les jéfuites d'en faire 
trois raille trois cens- de rente 1 Do» 
Rodrigue de Barba fon neveu SC fon hé
ritier -y. 8e que depuis)} 9 ans ces Peres, a» 
fieu d’exécuter ce teftament, jouitlbient 
du revenu, &  donnoient par an,en forme 
d’aumône trois cens ducats à l’héritier. 
Mor.prat. toat. I'~pag: t.8S‘, 20 2 . ■

A  N N F. E 1̂ 4̂  -
Le Métropolitain &  l’Audience'de 1» 

Plata atyant ordonné le rétablîflement de- 
Bernardin de Cardenas, Evêque du Para- 
guai (voyt^ 1644.) ,  ce Prélat revient &  
rentredans-fon Diocèfe, d’où les Jéfuite» 
le chaffent une féconde fois. Ibid. t. I l li .  
g: C n .

Innocent X  , pour remédier aux abus 
intolérables de la Société , publie une 
Conftitution pleine de fagefle 8t d’é
quité à laquelle ce Pape prétend que tous; 
les Jéfuites foient tenus d’obéir tous 8s  
pour toujours, fous peine d’excommuni- - 
cation ipfo facta. Ces Peres fe foulèvenc 
auflî-tôc contre loi. Dénoue, dt ladoSn. 
d u J é f p a g ^ i j ^
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A n n é e  1647.

Le P. Deftouches, Jéfuite , étant parti 
de Chartres vers la fin de Décembre , va 
coucher à Artenai dans une hôtellerie r 
où le lendemain on le trouve mort dans 
fon lit, le vifage , la gorge & le cœur 
percés de coups de canif qu’il tenoit à la. 
main; un billet de fon écriture trouvé dans 
fes habits, fait connoître la caufe de fon 
défefpoir; il dit qu’il a mieux aimé mou
rir que de caufer la mort à une infinité 
de perfonnes. On trouve, outre ce bil
let, des écrits peü Conformes aux bon
nes mœurs , aux maximes de l’Etat, 6c 
à la do&rine reçue en France ; 6c urr 
autre billet écrit en grec , qui eût pu 
fervir d’inftru&ion à un Ravaillac : tout 
cela le fait foupçonner d’intelligence avec 
les Efpagnois. Un Jéfuite d’Orléans qui 
loue &  exeufe cette mort , eft interdit 
par l’Evêque. Les autres défavouent ce 
cher Confrère, &  difent qu’ils l’avoient 
chafféde leur Compagnie. L arr.H iJi.Je  
Louis XIV*. fu r 1647.

A n n é e  164S.
Pierre Jarrige, un des plus fameux Pré

dicateurs Jéfuites , piqué dé ne pas ob- 
tenif dans fon Ordre les emplois dont
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il Ce croyoit digne , ayant résolu de Ce 
faire Proteftant, &  fait en 164 7 , le jonc 
de Noël j fon abjuration dans le Confit- 
toire de l’Eglife Réformée de la Ro*| 
cKelle , donne au Publié en cette année 
un Livre intitulé : Le Jèfuiit fu r ficha-  

faud, où il fait voir que ces PP. ontpoui? 
maxime favorite d’atraquer- ceux qu’ils 
croVent erl état de révéler leurs crimes j 
il les accufe d’être criminels de lèze-Ma- 
jefté y faufTaires, ufurpareurs, & de faire 
périr des enfans trouvés ; il donne uii 
détail affreux des impùdicités qu’ils comf- 
mettentdahs leurs CtalTes, leurs Eglifes, 
leurs Maifons &  dans les CôuVens de 
Religieufesj il met au grand jour leurs 
vengeances > leurs* ingratitudes- f leurs 
cupidités: en un mot tous les crimes & les 
horreurs qu’il leur reproche, font frémir. 
Les Curieux peuvent Fe fatisfairé d'ans le 
Livre même ÿ pour nous , nous nous con
tenterons de donner ici un trait de leur 
cupidité &  de leur cruauté envers des in- 
nocens , viâtimes de leur avarice. « Les 
» Jéfuites, dit Jarrige , ayant pris po£* 
» feffion du Prieuré de S. Macnaire fur 
j7 la Garonne > dans un tems où il ne 
» valoit que cinq cens écus de revenu r 
» l’ont fait monter par des moyens in
» connus à tous autres > à douze mille h - y
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« livres de rente. Ils fe font dofirïéf # 
» d it-il ailleurs , en s’obligeant d’eni 
a remplir les charges., un Hôpital fitué 
j)  dans la grande ru® dès Folles, près La 
»  Maifon de V ille à Bordeaux , d’ud 
>> revenu eonfidérable , deftiné à rece- 
» voir les Pèlerins de S. Jacques , &  à
» nourrir &  élever les en fans que la pau
*» vreté ou la cruauté des meres expo- 
tf fent far le chemin. Us y reçoivent ,  
»  allure *t-il , ù mal les Pèlerins qu’ils 
w n^ofent y revenir} &  ils donnent les 
t* enfans à des femmes qui les. maltrai- 
â tent, leur refufent le nécelîaire & les 
» font mourir} ou bien ils les mettent 
>) entre les mains de femmes perdues 
» de débauche, avec lefquelies ces inno
»  cens fuçant le poifon au fieu de nour- 
» riture, périment dans des douleurs ai
» guës j. de forte que de dix; enfans qui 
»> entrent dans cet Hôpital, à peine en 
»  relie* t-il un vivant. Iis ont , ajoute 
« l’Auteur, fait évoquer les caufes dé 
*» cet Hôpital au Parlement de Greno- 
»> ble , pour fouftraire à la Jullice du 
»> Parlement de Bordeaux ceux qui pour
», roient fe pourvoir contre leurs cruau- 
* tés &  inj'uftices ». Jarrige, rentré par 
la fuite dans la Société lans avoir ré- 
tra&é fou Lis re , 18c dont on n’a point
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entendu parler depuis qu’il a feulement 
reconnu avoir parlé avec trop de palïion 
Sf d’animofité, ne peut être acculé, fai- 
fant abftradtion de Ton apoftalîe , quef 
d’un trop grand defir de fe venger. Mo
rin. J if . fur l'èchaf Frèf. <k la Monarch. 
des Solipfes, pag. 5 5 .

On apprend, par des Lettres reçues de . 
la Chine, que les Jéfmres pratiquent tou
jours ce qui eft condamné par un Décret 
de la Congrégation de PropagandaWide * 
rendu en 1645 , publié en *647 dans ce 
vafte Empire: qu’ils fe moquent de routes 
les déciûons>& ne les adoptent qu’autant 
qu’elles leur font favorables. Momieprat, 
tôt». IL  pag. yS.

“ A n. n i  a 1649V

. Charles T, Roi d’Angleterre efl: déca- 
' pité le 9 Février. Les Jéfuites font les Au-' 

teurs fecrets de cette Tragédie, &  des 
brouilleries qui étoient furvenues entra 
ce Prince &  fon Parlement,. dans le def- 
fein de fe rendre maîtres de ce Royaume » 
de décrier les Proteftans & les rendre 
odieux aux Catholiques. Polit, des Jé fi 
pag.

Après la mort de Don Diégo de El^ " 
' eobàr Offorio, Gouverneur du Phr?.giufv 

ennemi déclaré de Don Bernardin d&
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Cardenas , cé Prélat eft élu tout cl’uriê 
Voix Gouverneur du Pays. Lés Officiers 
indignés dé ce que les Jéfuices avoieni 
cliaüe trois de leurs Evêques 8c réduit les 
peuples dans une affreule pauvreté, les 
challcnt avec lé contentement de tout lé 
peuple de la Ville de l’Aflbmption, ca-* 
pitale du Paraguai. Ces PP. à(Temblent 
aufli-tot quatre mille Indiens qui dépen- 
doient d’eux , dont ils donnent lé coin- 
rhandement à Sébaftién de Léoti qu’ils 
liommént Gouverneur dé l’Alïomption * 
ainfi que des Provinces de Parana &  d’U- 
râguai, où ils font Curés. Léon s’avancé 
Vers cette ville} les habitans en viennent 
aux mains } mais contrainte, de céder au 
iiotnbre fupérieur des Indiens, Léon eri- 
tre dans la ville avec les Indiens &  les 
Jéfuices qui y exercent les cruautés les 
plitS inouies , commettent des crimes 
abominables , emprisonnent les PrêtreS 
&  adiégent l’Êvêqüe dans fon Èglife. Là 
faim oblige ceux qui étoient dans cetré 
Eglifé avec le Prélat d’en ouvrit les por
tés. Léon y entre fuivi d’Àrquebufiers 
Indiens 8c de trois Chanoines livrés aux 

, Jéfuites , qui ayant trouvé l’Evêque ab-

Hé fur le grand Autel , revêtu de les 
its Pontificaux , & tenant le S. Sacre- 

Hlenc entre feS mains , le lui arrachent,
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le chargent d’injures , le font fortij? |  
coups depoinp de fon Egüfe, &  le tien
nent enferme pendant onze jours dans 
pneprifonobfcure doù on le retire poqr 
je mettre dans qne barque avec des fol- 
dats auxquels on faitdéfenfes fous peine 
de la yje de le laifler aborder ailleurs 
qu’en la ville de Sainte-Foi, diftante de 
deux cens litqe* de celle de PAfiomp- 
tion. Mor. p at. tom. V. H ifi. de ï£v .d ( f  
?a r part. L  Ckap. / 2 &fifiv.

Don Jean de Palafox, Evêque d’Aq- 
gelopolis, dans fa Lettre à Innocent X ,  
fur la conduite des Jéfuites à la Chine* 
s’exprime ainlî ; « Toute l’Eglife eje la 
Chine gémit & fe plaint de ce qu’elle 
neft pas tant inftruite qqe féduite paries 
inftrudtions que les Jéfuites lui ont don
nées touchant U puretéde notre croyances 
de ce qu’ils l'ont privée dç toute la Juri£ 
diûion EccléGaftique ; de ce qu’ils ont 
caché la Croix de Notre Sauyeut, &aq- 
tôrifé plufieur$ coutumes toutes Eaïeru 
nes ; de ce qu’ils ont plutôt corrompq 
qu’ils n’ont introduit pelles qui font 
véritablement Chrétiennes ; de ce qu’en 
faifant, fi l’on peut parler ainfî,xhrif- 
xianifer les Idolâtres , ils ont faijt 
idolâtrer les Chrétiens; de ce qu’ils oqt 
JW» Reliai erç piçroç , çq
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"tnème temple &  en mêmes autels ; èc 
-enfin cette Nation voit avec une douleur 
-inconcevable quefous le mafque du Chri£ 
rianifme, on révère les Idoles f ou peut 
«nieux dire, que fous le mafque du Paga- 
nifme, on a fouillé la pureté de notre 
Religion ». Abr. dc VSifi.EccL tôm. X I I . 
pag. 116 . On trouve dans la Lettre au 
P* de Rada, Provincial des Jéfuites, une 

-partie des indignités que Don Palatox 
a eu à fouffnr de la part des Jéfuites. 
M ontrât, t&m. IL  pag. 507.

' M. Fuys, Curé de S* Nizier de Lyon , 
rayant traduit en François un excellent 
Livre fur le devoir des Chrétiens à leurs 
ParoifTes contre ceux qui les en détour

nent ,  les Jéfuites s’y croyent bLeflfes ; le 
P. Albi, un d’eux , fait paroîtreun Livre 
fanglant contrece Curé, que ces PP. dif- 
tribuent & vendent eux-mêmes dans leur 
Eglife le jour de l’AlTomption. On y ac- 
cufe M. Puys, entre autres chofes , de 

Vêtre rendu fcandaleux par fes galante
ries, d’être fufpeét d’impiété, d’être hé
rétique & excommunié , enfin d’être di
gne du feu. M. Puys répond , &  le Pere 
Albi foutient dans un fécond ouvrage fes 
accufations. L ’affaire s’accommode ce
pendant en préfence d’un grand nombre 

perfonnes de la maniéré fui vanter
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M . Pays déclare que ee qu’il a écrit ne 
s’adreflfe p<jint auxjéfuitçs, qu’il a parle 

générai contre ceux qui éloignent les 
Tidéles des ParoifTes ,fans avoir penféen 
cela attaquer la Société, &  qu’au cori- 
jxaiire il 1 nonoroit avec amour. Ces pa
roles., fans rétraftation, fans abfolution, 
iiiflifent pour relever le Curé de fon 
. âpoftafie , de fes fcandales & de fon ejç- 
xommunication. Le P. Albi dit enfuire: 
» La créance que j’ai eue que vous atta

quiez la Compagnie dont j’ai l’honneur 
d’être , m’a fait prendre la plume po^r 

,y répondre ; & j’ai cru que la maniéré 
.dont j’ai ufé m’écoit permife : mais con- 
,noUlànt mieux yotre intention, je viens 
.vous déclarer qu’il n’y a plus rien qui 
.m’empêche de vous tenir pour un homme 
fd ’efprit, très-éclairc , dé doétrine orthos- 
,doxe , de mœurs irrépréhenfibles, en un 
motpourun digne Pajlçur de votre Egli- 

.fe : c’eft une déclararion que je fais avec 
Jo ie , &  je prie ces Meilleurs -de s’en 
fouvenir Les Jéfuites fe croyent donc 
en droit d’attaquer par les calomnies les 

rp!us noires ceux qui s’elevent contre etçc 
contre la corruption de leur morale»

. Ltttr.JC K  ü&Prw* •
•c
V ' '*
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A  n k  i i  i 6 jo;  ,

Copie d’un paffeport accordé par les 
Jéfuites pour deu* cens mille florins* 
tn Nous fouflignés, proreftons & promet- 
cons en foi de Prêtres &  de vrais Reli
gieux , ad nom de notre Compagnie , i  
cet effet fuf&famment aurorifés , qu’elle 
prend Maître flippolyte Braëm , Licentié 
en Droit, fous la protection , & promet 

’/de le défendre contre toutes les Ppiflàn- 
ces infernales qui pourrpient attenter fur 
ébn honneur , fon ame , fa perfonne , 
Tes biens &  moyens, que nous conjurons 
£c conjurerons pour cet effet j employant 
en ce cas l’autorité de notre Séréniffime 
Brince, notre Fondateur , pour être ledit 
Bracm par lui préfenté au bienheureux 
Chef des Apôtres > avec autant de fidélité 
&  d’exa&itude comme notre Compagnie 
y eft obligée. En foi de quoi nops avons 
ligné ce préfent, &  y avons appofé le 
jfceau fecret delà Compagnie ». Don
né à Gand le 19 Mars 1650 Signé, Fran
çois Seclin , Reéfceur de la Compagnie, 
Petrus deBye, Prêtre &  Religieux de U 
Compagnie de Tefus. te  fceaufecret de 
la Comp* » Les héritiers de Bracm ayant 
intenté un Procès à cette charitable Com
pagnie , ioriginal de ce fangeux Paffeport

(*70
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doit fe trouver à Gand dans les archive#
. du Confeil de Flandre.

Les Jéfuites rculîi(Tcnt par les voies les 
plus iniques à faire recevoir en Flandre 
la Bulle d Urbain VIII > contre le Livre 
dejanfénius, &  obtiennent du R o id ’Ef- 
pagne un ordre^fecret pour éloigner des 
charges &  des bénéfices ceux qui refufe- 
rontde ligner une efpéce de formulaire de 
leur façon, par lequel on s’eilgageoit à re
cevoir cette Bulle , publiée faus préju*- 
dice des droits, privilèges &  courûmes 
de Flandre : daufe . que l'Archiduc 
avoir approuvée par un Edit ; mais qui 
dépiaifoit fort à la Cour de Rome &  
aux Jéfuites. Abr.. de V H ijï. Eccl. tom. 
X L  pag. 4 g .

A n n é e  i 6j  i.
Les Jéfuites pour augmenter le revenu 

de leur Collège d’Enfisheim , doté par 
l ’Archiduc de trois mille florins de rente 
annuelle , plus que fufEfans pour entre
tenir ceux qui y éroient employés , enga
gent ce Prince d’écrire à Rome en leur 
faveur pour obtenir la réunion de l’Ab
baye du Val-Dieu; des Prieurés de Veld- 
bach , de Froide-Fontaine , de Saint Ni
colas &  de la Commanderie de Saint-An
toine d’Enfisheim . à leurfufdit Collège; 
v ÎL P a rt. N
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non-feulement à l ’mfçu des perfonne* 
intérelfées, mais encore des Titulaires 8c 
des Collaceurs. L ’Archiduc , auquel ils 
offrent de le tenir quitte de la rente qu’il 
leur fa ifo it, en les mettant en poffeiîion 
de ces Bénéfices, ( valant peut être plus 
de vingt mille florins ) les aide à Rome 
de tout Ton pouvoir j mais la fourberie 
ayant été découverte , le Pape refufe de 
mettre \& main à cet œuvre d’iniquité, 
JAor.prat. tQm. J.p a g . 1 11-112.

Le P, Gebhardus Deminger, Refteur 
de Fribourg, donne avis au P. Gafpard 
Sçhiez, Relieur du Prieuré de S. M or 
rand, qu’ils avoient ufurpé , \Ko^y.i6z6r\ 
qu’il a trouvé le moyen de pouvoir eu 
jouir paifiblement. « Hier &  aujourd’hui, 
dit ce Reâteur, j ’ai affemblé des raifons 
que je porterai , Dieu aidant, demain à 
Brifach; &  afin de nous attirer la faveur 
de M. l’Auditeur &  le lier à nous , je 
lui porterai un vafe de cryftal valant dix 
ducats , parfaitement bien travaillé », 
Cet Auditeur Luthérien favorifa , en 
effet, autant qu’il put , les Jéfuites dan$ 
leur ufurpation ; mais le Gouverneur de 
Brifadi les fait chafler de ce Prieuré, 
M or. prat. tom .I. pag. 1x4.

Le P. Brifacier, choifi de fa Compaq 
gnie pour foliicitçr de nouveatj i  Romç
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la  cenfure du Livre de la frequente Com
munion , n’ayant pu y réullir, revient en 
France, &  fait tous fes efforts pour ren
dre odieufes les Religieufes de Port- 
Royal*, victimes de fa fureur, de fa fo
lie &  de fafrénéfie. Dans un Livre qu’il 
fait imprimer, il accufe ces Religieufes 
de ne point croire la Tranflubllantiation ; 
de ne jamais communier pas même à 
l ’article de la mort ; de n’avoir ni eau 
bénite ni images dans leur Eglife ; de 
ne prier ni la Sainte Vierge ni les Saints j 
&  de ne point dire le Chapelet : il les 
.appelle Afacramentaires , Vierges fol
les, &  veut même infinuer des chofes 
crès-injurieufes à la pureté de ces filles. 
M . de Gondi , Archevêque de Paris , 
lance le 29 Décembre contre cet Ouvrage 
une cenfure foudroyante qu’il fait pu
blier au Prône de toutes les Paroi (les. 
Les Jéfuites prennent auflitôt le parti de 
leur Confrère, le font Reéteur de Rouen 
&  quelque tems après Supérieur de la , 
Maifon Profefle de Paris. Abr.de CHifl. 
E ccl. tom. X . pag. S o z .

A n n é e  1^52.

Un Jéfuite fe difant Millionnaire de 
la Chine, fe fait annoncera Rome, pour 
* y  procurer une entrée pompeufe, comme 

’ N 2
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ÀmbalTadeur de l’Empereur des Chinois 
q u i, fournis à l’Eglife, envoyoit fon fils 

unique avec lu i, afin de rendreà SaSain- 
teté Yobci fiance qui lui eft due. Innocent 
X  ayant découvert la fourberie, &  que ce 
prétendu fils de l'Empereur eft un Domef- 
tiqué Chinois ; les Jéfuites perdent leur 
étalage 8c le foi-difant Ambaffadeur, 
couvert de ponfufion, ne peut obtenir la 
permiffion de baifer les pieds du Pape. 
Mor. p~at. tom. IL  pag, io£.

M . de Bagnols 8c quelques aufFes amis 
de PortfRoyal , ayant fait entr’eux une 
fommç d ’environ quatre cens mille li- * 
vres pour fecourir les Pauvres de Cham
pagne &  de Picardie,.où régnoit la fa«̂  
mine , les Jéfuites en font informés j 
&  le P. d’Anjou , un d’eux prêchant à 
Saint Benoît de Paris , avance en pleine 
Chaiirequ’il fçait de fcience certaine que 
les*Janféniftes , fous prétexte d’aflîfter 
les Pauvres, amaffent de grandes fommes 
pour cabalercontre l’Etat. M. V inrent, 
Supérieur de la M illion, à qui cette fom- 
me avoit été donnée , montre l’emploi 
qu’il en a fait fuivant l’intenrion des Do* 
Dateurs , &  les Jéfuites font reconnus 

' pour fourbes. Àbr. de l ’Hîfi* E c c I t. JC.
5ta.
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* A n n é e  i £ j $< .

Les Jéfuites* après s’être accrédités pat* 
les voies auxquelles ne poüvoient rélilter 
l ’ambition &  l ’avarice d’Olympia Mal-* 
dachini, belle-fœur d’innocent X  , qui 
fie faifoit rien fans la confulter , &  qui 
lui accordoir toutes fes demandes, ob
tiennent, le jo  M a i, jour de la Pente
côte , la fameufe Bulle qui coudamne 
les dnq Propofitions attribuées à Janfé- 
nius. Ilschoilîffent ce jour pour fe vanter 
d’avoir fait condamner la Grâce efficace 
par elle-même le jour précifément que 
Clément VIII âvoit eu intention do con
damner les nouveaux dogmesdeMolina* 
Abr. dtVHijl. Eccl. tom* X . pàg% 28. & 
tom. X L  pag. c)8.

Le Cardinal Mafcarin , M. de Marca, 
Archevêque de Touloufe, &  le P- Àn- 
nat Jéfuite , fe réunirent pôur faire re
cevoir la Bulle d'innocent X. Ils avoient 
pour cela des vues différentes. Le Car
dinal qui n’entendoit rien à la Théologie» 
étoit bien aife de mortifier ceux que l’on 
appelloit Janféniftes, &  qu’on lui avoir 
fait croire être attachés au Cardinal de 
Retz fon ennemi perfontiel. M. dé Marca 
vouloit faire fâ cour au Pape avec lequel 
il  s’écoit brouillé à caufe de fon Livre de

*N 3
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Concordia Saccrdotii & Impcrii , qtPII
avoit fait étant L a ïc , &  qu’il avoit été 
obligé de rétrader pour avoir fes Bulles. 
Les raifons du P.Annat s’entendent alfez y  
il eft inutile de les rapporter. Ibid. tom. 
X I .p a g .1 0 3 .

A N. N E E 1^ 5 4 * *

Le Cardinal Mazarin alfemble le 10  
Mars , trente-huit Archevêques ou Evê
ques pour lors à Paris. On nomme huit 

'Commiflaires pour examiner les moyens 
de procurer une exécution entière à la 
Conftïtution d’innocent X . Meilleurs de 
Marca, Archevêque de Touloufe ,  ôc 
d’AubulTon , Archevêque d’Embrun, li
vrés aux Jéfuites & à  la Cour de Rome * 
font du nombre des huit. Us prétendent 
avoir examiné à fond en lix jours , le 
Livre de Janfénius &  plufîeurs écrits faits> 
par l’un &  laurre parti , ce qu’à peine 
les meilleurs Théologiens auroient pu 
faire en lix mois de travail affidu. Le 
Cardinal donne à cette Affemblée un * 
fellin magnifique au fortir duquel oi> 
parle des affaires de l’Eglife. Les deux 
CotnmifTaires avouent qu’ils n’ont pas 
trouvé les cinq Propofilions en propres, 
termes ; mais que par le contexte de l’Auv 
leur, on ne peut douter quelles ne foiene*
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dans (on Livre. Les autres Commitfaice^ 
ayant apporté d’autres preuves aufli foli- 
des, la Bulle eft reçue à la pluralité, &  on 
y déclare lesPropofitions condamnées dans 
Janfénius &  au fens de Janfénius. Ibid.

* iom. X I . pag. n 8 .
Le Confeil privé du Roi rend le 4 

Août, un Arrêt oui maintient &  garde 
le Frère Paul Villaume en la polTeffion 
&  jouiflànce des Prieurés de iaint V a
lentin* de Ruffac &  de faint Jacques 
deVeldbach ; &  le Frère Benoît Schvaller, 
du Prieuré de S. Morand : renvoie les 
Parties pour la deftrudion des bâtimens 
de ces Prieurés > l’enlèvement des titres., 
ornemens, &:c. dont les Jéfuites s’éroient 
emparés par les voies les plus iniques > 
devant l’Intendant du pays d’Alface. 
Mor. prat. tom. I. pag. / j i .

A n n é e  1655.
Un Jéfuite de Madrid ayant engagé 

une femme fort riche à donner tout fon i 
bien à la Styiété , fait part de fa cap- 
rure à fes Confrères. Un d’eux indigné 
de fon adion , va fecretement avec un 
Notaire chez cette femme , lui fait ré
trader fon Teftament &  laitier fon bien 
à fes héritiers légitimes. Après la morr ' 
de cetteTemme, le ConfetTeur Jéfuite fe 
rend maître de la maifon, &  maltraite les

N 4
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. .  .  (* * * )  ,  ,
heritiers. Mais un d’eux s’étant préfenré
avec un aéte contraire à celui qui rendoit 
le Jéfuite fi infolent , lui ôte les clefs 
dont il s’étoit emparé , & le chafle hou- 
teufement de la tnaifon. Les Jéfuites 
ayant découvert l’Auteur de la révoca
tion , mettent fous fa ferviette un billet 
par lequel on lui ordonne de fe retirer. 
Celui-ci appréhendant le fort du P. Xi- 
menès; ( Vbyt[ 1 6 3 5  ) va fe jetrer aux 
pieds du Roi d’Efpagne, qui fe prenant 
fous fa protection, le meta couvert de. 
la fureur Jéfuitique. Ibid. pag*. 2 0 7 .

M . de Marca à l’inftigation des Je- 
fuites , drefTe un Formulaire , oii l ’on 
condamne tes cinq Pro.pofitions dans te 
fensde Janfénius. Il en propofe la figna- 
ture à l’Afiemblée particulière du Clergé, 
&  eft le premier qui s’avife de dire que 
le fait de Janfénius fait une partie du 
dogme. Les Jéfuites dans la fuite en ont 
fait une régie de foi. Abrégé de l'H ijt. 
Ecclef. tom. X L  pag. iz 8.  •

M . Pavillon , Evêque d’Alet , ayant 
mortifié les Jéfuites pour quelques Ser
mons remplis d’erreurs , qu’ils avoient 
prêehés dans fon Diocèfe ; ces Peres pen- 
lent à lui eflayer tout de bon le mafque 
du Janfénifme * comme le moyen le plus 
fur de le rendre odieux. Ils fe fervent
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pour cette manœuvre de deux Frères 
nommés Àoftenc , très - connus dans le 
pays par leurs impiétés, leurs blafphêmes 
oc leurs concudioris , auxquels iis ado- 
cientun Chanoine de Narbonne nommé 
Sournia , q u i, avec un bénéfice dans le , 
Diocèfe d’Àlet, podedoit encore uneCure 
dans celui de Narbonne, où menant une 
vie remplie d’infamies, dont il n’eft pas 
permis ae faire le récit,il fut excommunié,
&  qui enfuite fut trouvé un matin, mort 
au milieu d’une rue, le vifage dans le ruif- 
feau &  dans le vomidement, après avoir 
pade la nuit dans un excès de débauche.
Tels lont les Miniftres de l’impodure 8C 
de la fureur de ceux qui fe difent être de 
là Société de JefuS. Ibid, tôm. X I . p . 2 0 0 m 

%Les Jéfuites peu contens d’avoir dé
chiré l’honneur &  Ja réputation de M.
Janfénius , Evêque d’Ypres, attaquent fes •
cendres après fa mort. M .deRoblès, vil 
efclave de ces forcenés, renverfe la nuit 
du 10 Décembre le tombeau de fon il-, 
luftre Prédécedeur, &  enlève malgré fon 
Chapitre la pierre avec l’Epitaphe. Les 
vertus de cet Evêque gravées fur le mar
bre , publioient la honre& l'infamie des 
Jéfuites. Pouvoient - ils , fuivant leurs 
maximes, en laider fubfifter la mémoire? 
ffift. du Jarzfén. tom. I I . pag .
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Tandis que les Jéfuites travailloient? 
à la deftruéhon de Porc Royal , Dieu fe 
déclare en faveur de ce Monaftere par 
un miracle éclatant, opéré en la perfonne 
de Mlle Pcrier , fille d’un Confeiller er* 
la Cour des Aydes de Clermont, âgée 
de i o à i l  ans, affligée depuis trois ans 
&  demi d’une fiftule lacrimale jugée in
curable &  guérie en un inftant , le 24 
Mars y par [attouchement de la fainte 
Epine de la Couronne de Notre-Seigneur- 
LaReine-mere, Marie-Anne d’Autriche; 
la Cour , tous les gens de bien en ren
dent gloire à D ieu , &  le miracle efl: 
conftaté par une Sentence de M M . les 
Grands Vicaires de Paris. Les Jéfuites 
ayant à leur tête le P. Annat, en font 
irrités, grincent des dents &  féchent de 
dépit. Le défir de ces hommes pervers 
périt j Dieu efl: loué , &  Port Royal dé
livré pour un rems. A br. de rH iJl. EccL  
tom. X . pag. J//.

Le Jéfuite Mafcarenhas fait imprimer” 
d Paris chez Cram oify, un Ouvrage con
tenant les maximes les plus damnables* 
Cet infâme &  impudique Auteur dédie 
ce Livre à la fainte Vierge \ il déclare 
qu’il enfeigne ce qu’il a appris, d eUe
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comme de fa Maîrretfe , 8c que cTe(l elle 
aulli qui lui a infpiré de le compofer. 
Qui pourroic foupçonner la moindre im
pureté dans les maximes de ce L ivre;, 
quand on eft prévenu que ces maximes 
viennent du ciel, 8c que la (aime Vier
ge les a infpirées? Si la pudeur permet- 
coit d’en rapporter quelques - unes , on 
verroit que ce Jéfuite n’a eu que le Dia
ble pour maître. Tiitol. Mor. des Jéf.pag. 
3 0 2 . Politic]. des'Jéf.pag. 924»

Les Lettres Provinciales de M. Pafcal 
commencent de paroîtreen cette année.

Alexandre VII , fuccefleur d’inno
cent X  , fans avoir fait aucun nouvel 
examen du Livre de Janfénius , fait ex»

f>edier le 16  Octobre, une Bulle dans 
aquelie il confirme celle de fon Prédé- 

cdfeur ; s eleve contre ceux qui difent 
que les cinq Propofirions ne font pas 
dans Janfénius, &  déclare qu’elles y font 
en effet , 8c qu’elles font condamnées 
dans le fens de l’Auteur. Quelque dé
voué que fût ce Pape aux Jéfuites, cette 
Bulle n’auroit point exifté , fi ces Peres 
n’euflent fait imprimer fur une feuille 
volante les cinq Propofitions qu’on in
féra dans un exemplaire du Livre pré- 
fenté au Pape , afin qu’il les lût lui-même. 
Alexandre donne dans le piège, &  la

N *
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fourberie réuffit. Abr. d$ PH ijl. EccUJÙ 
tom. X L  p*g. #3/. ,

Les Curés de Paris préfentent le 24 
•Novembre une Requête ou Remon
trances à l’Àflemblée du Clergé, &  de
mandent à faire condamner la Morale 
des Jéfuises , comme renverfant les di
vins préceptes de Jefus- Chrift $ approu
vant le menfonge, le larcin, la fornica
tion, l’adultéré , le meurtre^ favorifant 
l’impénitence 9 &  tendante à troubler le 
Royaume, en expofant la Perfonne Sa
crée des Rois aux aflaflins. Les défordrea 
greffiers deqtielques Evêques de l’Aflfem- 
Jblée , étant parvenus à la connoiflance 
delà Reine-mere, cette PrincefTe en pré
cipita la diflblntion pardes ordres réité
rés, afin de les renvoyer dans leurs D/o- 
cèfes. La bienféance &  la pudeur nous 
obligent de fupprimer le récit de ces 
horreurs que le Jéfuite Bagot, dont ils 
avoient fupprimé un ouvrage contraire 
aux droits de l’Epifcopat, leur a reprochés 
en termes très-vifs 9 quoique fes Con
frères leur fufient redevables de la créa
tion d’un Formulaire dreflfé dans cette 
JUTemblée, qui > avant de fe féparer, 
prefTée par les inftances des Curés de 
Paris &  autres Villes du Royaume, don
ne des marques de fon indignation con-
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ire cette Morale , en ordonnant que les 
Injlruclions de faint Charles Borromée 
foient imprimées par ordre du Clergé» 
M» de Ciron chargé de les faire impri
mer , les envoie dans les Provinces avec 
une Lettre circulaire par laquelle il dé
clare , que le manque de loijir efi la feult 
chofe qui a empêché Us Prélats de pro
noncer un Jugement folemnel 9 qui eût ar
rêté le cours dé cette pefie des confciences ;  
& qu’ils Pauroient fa it volontiers , J l  les 
Supplians s 'y  fufjent adrejjésplutôt. Ibid» 
tom* XI. pag. 128. tom. X II. p. 150.

M . Antoine Arnauld eft chafle de Sor
bonne avec foixante &  onze Doéteurs r  
nombre de Licenciés &  de Bacheliers par 
les brigues &  menées des Jéfuites, parce 
que ce Doétéur, la gloire &  Pornement 
de la Faculré, défendoit la grâce du Sau
veur &  la pureté de fa Morale contre 
ces Pares. Ibid„ tom, X I . pag. 3  J/..

Lesjéfuites chaflés^en i6 o 6 y deTEtat 
de Venife, n’y eu(Tent"jaraais rentré fans 
les circonftances fuivantes. Les Vénitiens 
étoient en guerre contre les Turcs , 8c 
avoient beioin d’argent. Les C h ig i, pa- 
rens d’Aléxandre VII , en avoient en
core plus befoin queux pour bâtit lent

A n n é e  1657»
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Palais &  rétablir leur tomme. Dans ce$
néceflîtés réciproques, les Jéluires fonr 
offrir au Pape une Comme conlîdérable 
d’argent, en lui faifant dire que diftribuéc 
ou à l'a famille ou à la République, elle 
fera grand plaifir à l’qne ou à l’autre  ̂
&  que la Compagnie ne lui demandé 
que d’employer fes foins ou fon auto
rité paternelle pour la révocation de leur 
baniffement. Une relie Requête a fou 
effet  ̂ chacun obtient ce qu’il veut : !â 
République du fecours , les Jéfuites leut 
rappel, 8c le Pape des fommes qui paroî- 
troient incroyables, fi l’on ne fçavoitles 
moyens de ceux qui les dcnnoienr, 8c 
qui le pouvoient faire même fans s’in- 
conimoder. Ibid, tom. X . pag. 40.

Le Roi vient au Parlement le i<?*No- 
vembre , &  y fait enregiftrei par force fà  
Déclaration pour la publication de la: 
Bulle d’Alexandre VIL L ’A ; chevcque de 
Touloufe 8c le P. Annat font de nou
velles inftances auprès du Cardinal Ma-* 
zarin pour expédier des Lettres de cachet, 
dont ils avoient dreffe la forme, afin de 
Commandera chaque Evêque l’é^aâriort 
du Formulaire de l’Aflemblée du Clergé; 
Cerre Eminence les renvoie avec un re
fus , &  dit au P. Annat : Que fa  Compa
gnie lui fufcitait plus d'affaires que tout
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le Royaume, & que le R oi avoit fa it pour 
elle plus qu'il ne devoit. Hift. du Janferu 
tom. II. pag. 378.

Le P. Pirot, Jéfuite, fait paroître fur 
la*fin de cette année VApologie des Ca- 

fuifles. Cet Ouvrage eft avoué &  défendu 
par les autres Jéiuites , qui convenant 
des excès reprochés, à leurs Auteurs, fou- 
tiennent néanmoins que ces excès font 
probables, &  que par conl'équent ils peu
vent être Suivis en fureté de confidence- 
Dénonc. de. la docir. des J e f  pag~ 
N o t .L X I L

A n n é e  1 6 5 8 ,%
Les Jéfuites fe diiîinguent dans les 

Pays-Bas par leurs perfécutions envers 
ceux qu’ils appellent Janféniftes. Ilsabu- 
fent de la confiance de M. Creufen , Ar
chevêque de Malines,pour tourmenter les 
PP. Verni men &  Vanderlideti , Prêtres, 
de l ’Oratoire. On accufe le premier de
voir fait venir des Provinces étrangères,. 
&  débité à Bruxelles, des Livres qui conr- 
battent ta Bulle d’Aléxandre V I I , au fu- 
Jet des cinq Propofitions attribuées à Jan- 
fénius; &  le fécond , d’avoir un mauvais 
commerce avec une fille dont il avoit la 
dire&ion. Il n’y a point de violences » 
d’impofeures &  de calomnies, que l’O ffi- '
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c ia l, le Promoteur, le»Grands Vicaires
Si autres S’emploient contre ces deu& 
Prêtres, dont on eft enfin forcé de recôn-, 
noître l’innocence- Hijloire du Janfen* 
tom. I L

Un grand nombre' d’EvêcJues fe foule- 
vent contre les Jéfuites à la vûe de l’Â - 
pologie des Caftiiftes , &  fa cenfurent* 
Ces PP. qui avoieht fait condamner les 
Lettres Provinciales à Rouie , y partent 
leur caufe ; mais ils la perdent j &  quel
que dévoué que leur fouÂ léxandreV lI, 
ce Pape ne peut s’empêeber, en 1 6 5 9, de 
condamner des maximes aüfli abomina
bles. Tonte l’Eglife s’élève contre les Jé 
fuites , &  ils ne fe foumettent poinr. 
A br. de VH ifl. E ccl. tom. X I I . pag. i54 
& f u i v -

A ï ï f i h  1 ^ ' ,  *
Les Jéfuites de Rouen , pour s amufer 

Sc par forme de divertiflTetrient , calom
nient les Ürfufinésde cecre v ille , parce 
qu’elles refufent de le mettre fous leur 
conduite , &  les décrient Comme infpi- 
rant de mauvais fentimçfis aux filles qu’el
les inftruifent. Ces Rêligieufes s’en plai
gnent à l’Archevêque,qui les défend con
tre ces calomnies, &  donne un témoi
gnage public de leur fo i, par une Décia-
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ration du 14  Janvier. H ijl. du Jariftrt* 
tom. I L  pag. 4 0 g .

Ces Peres fe comportent de même 
envers les Bernardines de Dijon* lb  per» 
fuadent au Roi &  à la Reine-mere ? qûe 
ces filles font hérétiques au point darvoir 
érigé un autel au Janfénifme, devant le» 
quel elles font tous les jours de grandes 
prières, lb  détournent les peres &  meres 
de mettre leurs filles dans cette maifonr * 
en difaftt publiquement &  tout haut que 
ce n’eft pas un moindre mal de mettre  ̂
les filles dans cetfe maifotr, que de les 
jetter en Enfer. Ibid.

' M . Alain de Solminiac , Evêque de 
Cahorsy meurt airffi faintement qu’il avoit 
vécu. Les contradictions &  les traverfes 
qu’il eut à efTuyer depuis 1639 qu’il prit 
pofTeflion de cet Evêché, font incroyables. 
On peut aifément en deviner la fburee 
par lacommiffion dont jl chargea M. du 
rerrier, Théologal d’À lb i , de mander à 
tous les bons Evêques de ne donner au-* 
cun emploi aux Jéfuites dans leurs Dio- 
cèfes, étant perfuadé que ces PP. font un 
fléau &  une ruine de l’Eglife. On verra 
ailleurs combien cette commiflion attira 
de perfécutions à celui qui eut le courage 
de s’en charger &  de s’en acquitter. F U  
de ce S . Evêque. Abt. de l'ffifl. Eccl. tea*» 
X lI I .p a g .g y

1
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A n n é e  1660,

On faircourir à Paris une Lettre podxf 
là défenfe du Cardinal de Retz , Arche
vêque de Paris, que le Roi avoit fait ar
rêter. Les Jéfuites difent à Sa Majefté’ 
que lesjanfémftes en font les Auteurs ,  8c 
lattribuent calomnieufement à M . A r- 
nauld. Le Roi ajoute foi à cette impof- 
ture, prend la réfolutio'n , fur les vives 
inftances du P. Annat fon Confefleur, 
d’exterminer les Janféniftes * que ce Jé- 
fuite lui fait envifager comme ennemis 
de l’Etat ; fait appeller les Prélats qui pré- 
lîdenrà l’AlTemblée du Clergé, &  leur dé
clare qu’il veut exterminer le Janfénifme. 
M . deHarlai, Archevêque de Rouen , 
Préfîdent de cette Aflemblée, ne néglige 
pasl’occafiondefe fignalerfur la fignature 
du Formulaire. #Sa brigue appuyée de tout 
le crédit des Jéfuites, l’emporte fur les 

• raifons des Evêques qui s’élèvent avec 
beaucoup de courage contre le nouveau 
joug qu’on veut impofer aux Fidèles , 
en comprenant dans le nombre de ceux 
qui feront obligés de ligner ce Formu
laire, les Religieufes, les Régens , les 
Maîtreffes d’Ecole, & en  leur prefcrivanc. 
la même croyance pour les faits noi>-
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révélés que pour le dogme. Ibid. e. X< 
pag. 53 2 . eom. X L  pag. 742.

Les Jéfuites &  les Partifans du For
mulaire excitent un fchifme dans l’E- 
glife de Beauvais. M. de Buianval, Evê
que de ce Diocèfe, ëft perfécuté pendant 
tout le tems de fon Epifcopat. V it de cc 
faine Evêque.

A n n é e  16 6 1.
Le R qÎ trompé par le P. Annat, au- 

torife la délibération du Clergé par uft 
Arrêt du Confeil d’Etat ; les Jéfuites 
auiîîtôtfont éclater leur perfécution con
tre Port-Royal. Ils font lortir de la mai- 
fon de Paris , le z j Avril , tontes les 
filles qu’on y élevoit dans une grande 
piété, celles mêmes qui le dilpofoient 
au Noviciat; 8c défenfes font faites aux 
Religieufes > par ordre de la Cour, de re
cevoir jamais aucune fille ni pour Pen- 
fionnaire , ni pour Novice. La même ex
pédition fe fait deux jours après à Port- 
Royal des Champs. Le crime de ces filles 
étoit de ne pas être fous la conduite des? 
ennemis de la grâce. H ijl. du Janf. eom* 
I L  pag. 4 8 7 .  # '

'Le P. Forget, Re&eur des Jéfuites dé 
Metz , &  Confefieur des Urfulines dé 
M âcon, furprendd’une maniéré indigné 
ces Religieuses dans la vente d’une maifoit
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{ four x etabliffement de ces filles à Met*?*
1 leur fait voir un plan de cette maifon 

qu’ il dit leur avoir coûté 30000 liv, à la
quelle 5 ajoute-ni 1* on a fait pouf plus de 
1 j oooli v< de réparation. Sur ce plan &  fur 
la paroledu Jélu ite, ellesachetent la mai-» 
Ion 80000liv. Meflines, (quifont 30000 
liv.monnoie de France) elle ne valoit tous 
au plusque 22000 liv. Meflines. Les répa
rations étoient fuppofées, &  la maifon 
ctoit de deux tiers moins belle &  moins 
étendue que celle qui étoit figurée dans 
le plan. Les Religieufes , ainfi volées de . 
plus de cinquante-huit mille liv.Meflir*esy 
prennent des Lettres de refcifion, &  
portent la caufe au Parlement de Metz 
q u i, entérinant/le 10 M a i, lefdites Let
tres , remet les Parties au même état 
quelles étoient avant le contrat en quef- 
txon 3 fi mieux n’aiment les Jéfuites fe 

. contenter de la fomme de dix-huit mille 
livres Meflines , à quoi la maifon eft 
eftimée , ce qu’ils font tenus d’opter 
dans le mois. Mor. prat. tom. I. pdg. 1 7 1 .

Les Jéfuites, pour appuyer le nouveaa 
dogme de l’inféparabilité du fair.& du 
droit, font foutenir, le 12  Décembre, 
dans leur Collège de Clermont à Paris, 
une Thèfe où ils avancent que Jefus- 
Çhrift en montant au c ie l, a donné à
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faînt Pierre &  à fes fuccefleurs la même 
infaillibilité dans le fait &  dans-le droit, 
qu’il avoit lui-même ; d’où ils concluent 
que le Pape ayant décidé que les cinq 
Propofitions font dans Janfénius, on ne 
'peur nier fanshéréfie quelles n’y foient. 
Abr. de VH iJl. EccL tom. X L p a g . i5 t .

A n n é e  i 66i .

M . de Marca, Archevêque de Tou- 
lpufe , le premier Auteur du Formulaire, 
le héros &  l’appui des Jéfuites,çftnom
mé par le Roi pour remplir le Siège de 
Paris, vacant par }a démirtion du Car
dinal de Retz , en récompenfe des fer- 
vices par lui rendus £ la Société. 11 reçoit 
fes Bulles de Rome , le Juin ; &  le 
même jour il paffe de ce moifjde en l’au
tre, pour rendre compte A Dieu*des çon- 
feils qu’il a donnés au Roi contre les 
Evêquçs , d ^ enf-ars 4e vérité, 8c 
contre les bons Théologiens. H ifl. 4u 
Jçnfén* tom. V . pag. 14. Abr. de V H iJl. 
E çcl. tom. X I . pag. •H *  .

Les Jéfuites furprennent un Arrêt du 
C onfeil, par lequel Sa Majefté ordonne 
aux Profefleurs de la Faculté de Bor
deaux^ qui ayoient été favorables au 
Livre de Vendrock , de rapporter leurs 
Lettres &  leurs T itres, aveedéfenfesde
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faire aucunes leçons de Théologie, ni de 
prendre le titre de Profelfeurs Royaux. 
Mais le Roi informé de la furprife faite 
a fa Religion, rend enfui te un autre Ar
rêt par lequel il les rétablit dans l’exer
cice de leurs fondions. A br. de VH ifi9 
Eccl. tom. X II.pag. i85 .

‘ A n n é e  i ^ j , *

Le P. Ferrier, Jéfuite , voulantfe faire 
connoître à la C our, ouvre un plan d’ac
commodement entre fes Confrères &  les 
Difciples de faint Auguftin. Le Roi or
donne à M. de Choifeul, Evêque de Com- 
minges , de traiter avec lui. Lamauvaife 
foidujéfuite oblige lePrélat d’abandonner 
la négociation. L ’affaire , au défirdu Pere 
Annar, eft renvoyée à une AfTembléedu 
C lergé, livrée à ce Jéfu ite, où il eft ré- 
folu d’exiger avec plus de rigueur qu’au- 
paravant la fignaturedu Formulaire. H ijl. 
du janf. tom. I I I  pag. 4G. Abr. de l'H iJl. 
Eccl. tom. X L  pag. 1^4. . '

Les Jéfuites, après avoir animé fourde- 
ment contre M. Pavillon , Evêque d’A - 
leth , les Religieux , les Gentilshommes, 
6c les perfonnesde tout état &  condition

2u’ils peuvent raflembler , compofent 
es Libelles diffamatoirescontre ce Prélat, 

les répandent de tous côtés,& les envoient
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jufqu a Rome. Louis XIV témoigne au 
P. Annac fpn improbation contre une 

-telle conduite , charge M. de Perefixe, 
Archevêque de Paris , de s’informer de 
ce qui donne lieu à tous ces bruits ,  8ç 
M. d’Alech fe trouve juftifié dans l ’ef- 
prit du Roi. Vie de M . Pavillon.

A n n é e  16 64.  ‘

Les Jéfuites inftituent à Naples de$ 
Congrégations, par le moyen.desquelles 
ils fe concilient l’affedion 8c l’attache
ment des perfonnes de tous états &  con
ditions,qui leur abandonnent la dire&ioi* 
de leurs affaires , &  les rendent arbitres 
des procès de la plus grande importance. 
Hift.de N  api. par P , Çian. tom. IV* Livf 
$ 8  _ ch. J .

Les Jéfuites obtiennent üne Déclarai 
lion du R o i , qui eft homologuée le 10  
Avril au Parlement, par laquelle Sk Ma-» 
jefte ordonne d’obéir aux Bulles données 
contre le Janfénifme ÿ &  enjoint aux Ec- 
cléfiaftiques féculiers 8c réguliers d’y 
fcufcrire, fous peine de perdre leur Bé** 
néfice. Cet ordre s’étend jufqu’aux Relir 
gieufes. Delà les fignatnres , les exils &  
les prifons. Hift* du JanféniJ'me tom* l l h
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A n n é e  166 j .
Alexandre V II , follicité par les Jéfui

tes , adrefie â Louis XIV un Bref, où il 
le plaint de la cenfure prononcée par la 
Sorbonne contre le Livre de leur Pere 
M oya, rempli de propofitions révoltan
tes, &  capable de corrompre la Morale 
Chrétienne. Ce Jéfuite y autorife l’ho
micide,* le larcin , la fimonie , l’ufure , 
la calomnie , & autres crimes quon n’ofe 
nommer. Dans la même année ils obtien
nent une Bulle , par laquelle ce Pape 
confirme les Bulles précédentes au fujet 
de Janfénius j & ajoute un ferment au 
Formulaire que le R'oi, par une Déclara
tion accordée aux in fiances des Jéfuites , 
enjoignoit aux Evêques de figner 8c de 
faire figner fous peine de faifie de leur 
temporel. Ibid . tom. / / / .pag. iS'ff. Ahr* 
de ïH iJl. Eccl. /. X . pag, $ 6 .

A n n é e  1666.

Le puifiant crédit des Jéfuites à Rome 
n’ayant pu arrêter la condamnation de 
foixante &  treize Propofitions de Mo
rale tirées de leurs Cafuiftes, ils mettent, 
tout en œuvre pour obtenir de cette Cour 
la dépofition des quatre Evêques qui 
ayoient donné des Mandemens avec la

diftin&io*
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.  .  .  . ( * 0 1 ) .
diftinCtion du fait &  du droit au fajet de
la fignature du Formulaire d’Alexandre 
VU ; 8c acculent M. de Saci, à celle de 
France, d’aider les Religieufes de Port- 
Royal de Tes confeils ; en conséquence il 
elt arrêté 8c conduit à la Baftille , où ils 
l ’ont retenu deux ans 8c demi. H ijl. du 
Janf. tom. I I I . A n n al.pag.z$i.

A n n é ? 1 66 j .  .
Les Jéluires réudilTent à faire con

damner à Ro me les Mandemens des IV  
Evêques par l’Inquifinon , 8c font ligner 
à Alexandre V I I , à l’article de la mort, 
deux Brefs , où il nomme neuf Evêques 
de France pour faire le procès aux qua
tre Prélats; &  défend de traiter d’erreur 
l’une & l’autre opinion contradictoire > 
fur la néceflité de l’amour dominant de 
Dieu pour être réconcilié par l’abfolutipn, 
Clément IX fuccéde à Alexandre VII. Ce 
Pape confirme ce qu’a fait Son Prédécef- 
feur , & pourfuit la dépolition des qua
tre Evêques qui lui écrivent , lui dé
montrent la régularité de leur conduite 
8c appuyent beaucoup £ur ce que , Selon 
Rome même, l’Egl.ile n’étant point in
faillible dans les faits non révélés , on 
»e peut demander la croyance d’un fait 
sel que celui de Janfénius. Dix-neuf Evê- 

I I . Part» O
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ques égrivent au Pape, &  lui déclarent 
xju’ils n’ont d’autres fentimens que celui 
de leurs quatre Collègues. Ann. p . 2 3 2 +

JLe P. Bartholi Fait voir dans fon H if- 
toire de la Compagnie de Jefus , impri
mée à Rom e, avec quel efprit fes Con^ 
frères agiflent dans leurs millions , &  
quelle eft leur oppolition à l’efprit de l ’E- 
glife. « N qs peres, d it-il, ont trouvéque 
jcetoit une peine prife inutilement que 
de travailler à la converfion des Chrér 
tiens de faint Thomas, &  de les vouloir 
réunir à TJEglife , &  à l’obéilTance du 
Pape, parce qu’ils ne veulent entendre 
parler que de la liturgie Caldaïque, dont 
ils fe fervent dans le facriSce de la Melle, 
Sc dans les prières publiques qu’ils font 
avec beaucoup de dévotion foir &  ma
tin »>. « Paul V  , dit-il ailleurs, ayant 
trouvé bon qu’ils traduifent l’Ecriture 
•Çainte en Chinois , qu’ils difent la 
Meffe , récitent ie Bréviaire &  adminis
trent les Sacremens en cette langue , ils 
jugent plus à propos de n’en rien faire.» 
M or. prot. toni. I L  pag. 3  48 .

Clément I X , à la follicitation des Jér 
fuites, donne un Bref portant condam^ 
nation du Rituel de M. Pavillon , Evêr 
qued’Aleth. Les Evêques de France pren
nent h  (Jéfenfe de ce Rituel j Le$ éditions
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. . ( 3 ®Î T> ,
i&n multiplierit, 6c il porte la lumière 
de tous côtés avec plus de fuccès que s’il 
m’eût point été attaqué. <Àbr. 4c l'H ifl. 
Mccl. tom. X III . pag. 3 3 .

La. tradu&ion du Nouveau Teftament 
faite par M M . de Port-Royal &  impri
mée à M ons, paroît à Paris au mois d*A- 
vril. Les Jéfuites choififlent pour l'atta
quer leur P. Mainbourg que des flétriffu- 
res reçues en fervant fa Compagnie * 
avoient déjà Fait connaître ; ayant été 
obligé, par Sentence de l’Officialité , de 
faire réparation en pleine Chaire, delà 
maniéré injurieufç dont il avoir parlé des 
Curés de Paris. Ce Jéfuite commence 
fes déclamations le 28 Août dans leur 
Æglife de la rue faint Antoine, &  pro - 
met de les continuer dans tous fes Ser
virions jufcpf à la TouBaints. Il tient pa
role , Sc tache de perfuader que cette tra- 
du&ion eft remplie d’hérénes ; quelle 
'favorife la do&rine des Caiviniftes, &C 
que ceux qui la lifent font excommuniés. 
Le fcandale que caufe le P. Mainbourg 
ne fatisfaifant pas fes Confrères, ils en
gagent M . de Perefixe, Archevêque de 
'Paris , a en défendre la ledure , lous le 
feul prétexte qu’elle paroît fans fa per- 
xniffion: &  par le  moyen du P. Annat, 
ConfelTeur au Roi , ils obtiennent uA

O a
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- . ( 3 ® 4 ) ,
Arrêt du Confeil qui la fupprîme: enfin 
ils travaillent auprès de plufieurs Prélats 
pour la faire condamner. M rs d*Aubu(Tbn, 
Archevêque d’Enibrun, &  le Cardinal 
Barbcrin, Archevêque de Reim s, font 
les feul$ qui veulent s’y prêter j encore 
fis moque-t;-on d’eux &  de leur cenfure, 
Ce qui irrite tellement M. d’Rmbrun qu’il 
prélente fa Requête au Roi contre M M . 
rie Port-Royal. Ces MM* en préfentent 
aufli une qui eft reçue avec apptaudiffe*- 
ment dji public* &  qui çouvre de honte 
$c de confufion jufqy’aux pieds du trône 
les Jéfuites Sc leurs Se&ateurs. A br. dp 
fH ifi. EcçL tpm. X I I . f>ag. 2 ÿ i  & fu iyf

A n n é e  i  66%.

M -C aulet, Evêque de Pamiers , ex?- 
fcommünie trois Jéfuites , qui tenoient 
ides difcours calomnieux contre lu i, qui 
Confeffbienr fans fon approbation , $c 
jdonnoient rabfolurion à des pécheurs 
fcandaleux , liés par leurs Paftenrs légiti
mes. Ces Peres , malgré l’excommunica- 
tiQti y continuent de célébrer les faints 
MyHères, &  d’entendre les Confefliops; 
fis entreprennent même de faire infof- 
fner contre le Prélat par le Juge Criminel,

' &  fe portent à des excès qui paroîcroient 
* , $ jl? n’éjroiçnt ponftatés
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<iî<|uemerit. A ir . de PH ijl. E ccl. tom. X i
pag. 4%9 ;

Les Jéfuites font agit la Cour contre 
les dix-neuf Prélats. Tout eft difpofé à 
faire le procès aux quatre Evêques. Le$ 
Prélats nommés à cet effet s’étoient ret>- 
dus à Paris ; mais la paix de Clément 
diflipe forage. On cache aux Jéfuites la 
négociat ion, dont le projet tramé du con-* 

-lentement du Roi eft agréé pat le Pape » 
lequel écrit, le i8  Septembre, à Sa Mz- 
jefté' dans des termes qui marquent l’é
tendue de fa joie. Le R o i, par un Arrêt 
de fon Confeil, déclare la paix faite en
tre le Pape &  ceux qui ne veulent fignet 
le Formulaire qu’avec diftinétion du fait 
&  du droit. Sa Majefté , pour en laiffer 
à la poftérité un monument authentique» 
fait frapper une Médaille, dont l’Exer
gue porte : Ob rejlitutam Ecclejtd concor- 
dietrri ;  &  lat légende : Gratia & p a x à  
D eo. Cette paix caufe une joie univer- 
felte dans toute la France \ mais irritfr 
tellement tes Jéfuites qu’ils ofent s’en 
plaindre au Rci > en lui foutenant qu’elle 
tend â la ruine de la Religion•& de l’E
tat. Pour ce qui ejlde ta Religion, répond 
le R o i , c'ejl l'affaire dut Pape ;  s 'il ejl 
content, nous devons l'être vous & m o i: 
pour ce qui ejl de mon Etat, je  ne vota



. o ° o  , .. ...
conjeîlte pas de vous en mettre en peine* - 
Abr> de ÏH ljl. EccL tom. X L  pag. 2C>z^ 
$  o 6 . H ifl. du Janfén. tom. /// . A n n a le  

£*g* * 34 '

A N N £ E 1 66$.

Le P Jean  Everard Nitard,Confefleur de 
làReined:Efpagne,poflédoit fi abfolumentv 
l ’efprit cle cette Princeffe &  dii jèune Rois. 
qu’il nefeconcluoitrien dani le Cônfeil: 
que ce qui plaifoic à la Société. Don 
Jean d’Àutrichè, fil s naturel de Philippe 
I V ,  ne pouvant voir le timon de l’Etat 
entre les mains des Jéfuites, s’en plaint- 
hautement ,  &  s’éloigne de la Cour.- 
D e là des brouilleriés qui occafîonnent: 
Fexpulfion du ConfeflTeur; Il fe retire ài 
R om e, où pour le dédommager de ce: 
bariniflement, on lui donne, en 1 6 7 2 , 1 1 -  
Chapeau de Cardinal. Don Je a n , peu? 
après, meurtd’unè maniéré qui faitfoup* 
çonner que ces Peres lui ont aidé à bien 
m om iï.M oréri^Bayle. PoL des J ê f  p . iG* 

À  la vue du Livre de la Perpétuité de 
la Foi fu r FEucharifie , publié par M . 
Arnauld, dédié à Clément IX  , approuvé 
de vingt-fept Evêques &  de vingt Doc
teurs de Sorbonne, les Jéfuites s’aveu
glent jufqu’àu point de favorifer la ré— 
plique de M . Claude à ce Livre Ci unie.
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■ . ( 3 ®7 ) A
a r Ë g l i r e &  de fournir meme a ce M£- 
niftre Proteftant, des Mémoires calom
nieux contre ce Doébeur. A br. de VHift* 
Àtcd. tom, X I I . pag. g 68. '

A n n - é e  i 6~ o *

Les Jéfuites , pour s’acquitter du qua* 
tfriéme vœu qu’ils font d’obéir au Pape r 
principalement en ce qui regarde lesM if- 
fions, s?oppofent aux Bulles du S. Siège  ̂
dui envoie M . l’£vêque de Berithe à la 
Cochinchine, en qualité de Vicaife Apof- 
folique , pouf conduire cette Eglife &  
celle du Tutiquin. Afin d’avoir leuls la  
direftion de ces Eglifes , ils font, de 
leur propre autorité, prendre à leur^Con- 
frères fa qualité de Vicaires Généraux ,  
tantôt do Macao y Ôc tantôt de M âk&L 
Avec ces différens titres, ils perfécutehf 
les Millionnaires, coopérateurs de M . de 
Berithe ,  les envoient à Goa où ils les 
mettent a l’Inquifition , ou s’ils ne peu
vent s.’en faifir, ils les traitent, ainfi que 
le Prélat, d’ufurpateurs , d’hypocrites ,  
d’hér.étiques, d’ufuriers, &c. Morale prar. 
tom, I I I , pag, 4 4 6 .

Le P. Fabri publie Ion Livre de l'Apo
logie Morale de la Société ? au mépris de 
la condamnation que plûfieurs Papes en 
avoient déj^ faite,&  le fait reparoître rç-

O4.
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( î ° 8 ) . ,
vêtu de l ’approbation d’un Provincial Sc 
de neuf Théologiens Jéfuites, entre lef- 
quels fe trouve le P. de la Chaife. Tou
tes ees précautions n’empêchent pas la. 
Cour de Rome de le condamner de nou
veau; &  cette nouvelle condamnation ne 
diminue nullement l’eftime que les Jé
fuites font de cet ouvrage. Dénonc, de les 
Doctr. des Jêf. pag. 17 4 .

A n n é e  1671.

Les Jéfuites traverfent les defleins de 
M. le Gamus, Evêque de Grenoble, qni 
à fon arrivée dans ce Diocèfe, entreprend 
de le réformer &  d’en bannir les défor- 
dres. Ces Peres y foufflent le relâchement» 
Sc détruifent dans le Confeflionnal, le  
bien que le Prélar faifoir par fes prédi
cations. Un d’eux palTeune nuit entière 
dans un Couvent de Bernardines de ce 
Diocèfe, à débiter aux Relig-ieufes que 
tout le Royaume eftjanfénifte, de même 
que les deux tiers des Evêques de France » 
Sc qu’il faut s’en délier. Les autres ap
puyés du crédit du P. de la Chaife, en
treprennent , en 167 j , de s’approprier un 
terrejn que le Prélat avoit acquis pour 

s faire un Séminaire. Lettr. de M. le Camus 
à M. Amauld. H ijl. Eccl. tom. X III*  
pag. 109..
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A n n é e  1672^ ,

Les deux Maifons de Port - Royal  ̂
qui formoient une même Communauté 
compofée de quatre-vingt dix ou quatre- 
vingt onze Religieuses, ayant été divifées 
par tes intrigues des Jéfuites , ces Peres 
le  mêlent de faire le partage de leur* 
biens , &  font avoir à neuf ou dix Rcli- 
gieufes de k  Maifon de Paris, qui leur 
étoient dévouées, k  moirié aamoins da 
revenu. Ce partage inégal &  injufte eft 
confirmé par une Bulle de Clément X  T 

t fulminée par M. de Harki r Archevêque 
de Paris; 8c le Roi donne à'ce fujet des 
Lettres Parentes, adreflees.au Grand Cou- 
fe i l , où elles font enregiftrées , le 1 1  Dé
cembre. A n n a l. pag. 240. A b r.d tl'H ijf*  
MLcci, tonu X I I . pag„ 404.

A n n é e  167

Les Jéfuites qui ne reçoivent les Buf- 
îes des-Papes qu’autant qu’elles leur fontr 
favorables , fe foulevent contre celle der 
Clément I X , qui commence par ce mot r  
Spcculatores , confirmée par deux Bulles 
de Clément X ,  que M. l’Evêque  ̂de Be^ 
rithe leur lignifie en qualité de Vifiteur 
Apoftolique des Eglifes du Tunqivin ic  
de k  Cochinchine* Le P. Fuciri reccrne**

- o }
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* , ( j 1 6 ) . •
mande aux Chrétiens du Tunquin de n*jjr- 
point ajouter fo i , parce qu’elle eft faufle,, 
&  que les François font des trompeurs^ 
Le P. Barthelemi Acofta, Millionnaire 
de la Cochinehine, la jette dans la boue, 
en difant : qu’il riè fait guères de cas de 
ces fortes de Décrets. Le P. Jofeph Can- 
donne, en qualité de foi-difant Million
naire Apoftolique &c fait lignifier à ce 
Prélat un a<5te , par lequel il 1 excom
munie, &  le prive, autant qu’il eft en 
lu i , de fa mître &  de fa croffe, Il fait^ 
plus ; il déclare excommuniés ceux qui 
ont reçu les Sacremens de fa main &  de 
celle de fes coopérateurs , les exhorte à 
fe cotifefler, parce qu’ils ont commis un 
péché mortel en les recevant. M or.prat*. 
tom. I I I . pag. .

A n n é e  1674.
Les Juges du Châtelet rendent', à là 

. follicitation des Jéfuites, une Sentence 
qni condamne au feu le premier Entre
tien cTEudoxe & d ’Eucharijle ;  mais ces< 
PP. n’ofent folliciter la condamnation du 
fécond, où l’Auteur, {pag. 3 3 .  ) donne . 
l ’extrait d’une Lettre du P. Cauflîn au 
P. Seguiran, par laquelle il paroît qu’ils 
ont voulu engager le P. Cauflîn à révéler 
la Confellion du, RoL Kecrol. de P . R .
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M . Oondrin , Archevêque de Sens", 

meurt le 20 Septembre , âgé de 54 'ans. 
Quelle joie pour les Jéftiites qu’il avoir 
interdits , &  auxquels il avoit îaitobfer- 
ver cette interdiction pendant tout le 
tems qu’ils refuferent de fe foumettre à 
fes Ordonnances , c’eft-à-dire, pendant 
25 ans! Ce Prélat fut un des premiers 
Evêques qui cenfurerent l’apologie des 
Gafuiftes,& qui combattirent la Morale, 
relâchée. A br% d* FHiJè. RccL tom. X I I I .

gag. 8 i.-

A  *r n £ b 16 7 5 .

Les Jéfuites profitent des Déclarations 
du Roi au fujet du droit de Régale, 
pour affermir leur puiflance tyrannique, 
&  fe faire des créatures , en difpofant à- 
leur gré des bénéfices (impies. Intime
ment unis avec M . de Harlai, Arches 
vêque de Paris , &  par le moyen duP.de 
la Chaife, ConfefTeur du R o i , il ny a 
forte de perfécution qu’ils ne mettent en 
ufage contre tous ceux qu’ils foupçonnenc 
de Janfénifme. Ilid . tom. X . pag: 4 /3.

M . Palu, Evêque d’Heliopolis, ayant 
été jette par la tempête fur les côtes des< 
Ifles Philippines, en allant avec fes Com
pagnons A fon Vicariat du Tunquin , les- 
Jéfuites de Manille .font courir le bride

O ^
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qu’il eft hérétique &  efpion du Roi de 
France. Ils le tiennent fix mois en cap
tivité dans leur M aifon, &  après l’avoir 
traité indignement , ils- l ’obligent de 
monter fur un vaiftèau pour être conduit 
en Efpagne ,  afin d’y rendre compte de fa 
conduite. Par ce moyen, ils lai font faire 
le tour du monde ,  &  l’empêchent pen
dant plus de trois ans d’exercer les fonc
tions Apoftoliques dans la miffion qu’il* 
avoient deffein de détruire. Mém. de 
Palu. Mor. prat.tom. V II. à ta fin ►

, A n n é e  i 6 j 6~

Innocent XI', fuccefTeur de ClémeutX* 
convaincu de la corruption des Jéfuites ,  
Sc inftruit de leurs, violences envers les 
Vicaires Apoftoliques , les exclut des 
Millions du Tunquin &  de laCochio- 
chine. Ces Peres auflitôt lui font perdre 
fon infaillibilité , &  le décrient comme 
Janfénifte. On allure même qu’ils firent 
des prières pour ,1a converfion. Plus heu
reux en France &  unis de cœur &  d’efpric 
avec M. de Harlai, qui mettoir généra
lement toutes leurs maximes en pratique, 
ils obtiennent par le canal de cec Arche

- vêque un Edit du'Roi , connu fous le 
nom de P E d it du. camp de N in ovt, par le
quel SL M . déclare que la paix de Cléitent
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IX  n’a été qu’une condefcendance pour 
quelques particuliers, mais qui ne doit, 
pas tirer à conféquence. Munis de cet 
E d it, ils fe vengenrdes Janféniftes à qui 
ils attribuent leur expulfion de la Chine. 
A nn al, pag. 2 4 2 . A ir . d i• l ’ffifl. E ccl. 
font. X I . pag. 4 3 2 '.

A n- » b e- 1.677.
Le erédit dès Jéfuites en Cour ,  les 

porte à demander l’exil &  lafaifîe du tem
porel de M .'Pavillon, Evêque d’Aletlr* 
oppofé au droit de Régale. M . le T el- 
îie r, Secrétaire d’Etat, &  l’Archevêque 
de Reim s, fo n fils , détournent l’orage9 
en perfuadànt au Roi de laider mourir 
en paix un Prélat fi vertueux qui, le 8 Dé
cembre de là même année, finit fa car-j 
riere. Ibid. tom. X . p . 4 2 7.

La morale corrompue des Jéfùites"ga- 
gnant toujours dùterrein &  commençant 
à relever la tête, malgré les cenfures qui 
avoient confondu , mais non converti* 
fes Auteurs* M M . les Evêques de faint 
Pons &  crArras prennent la rélolution 
de lui porter un dernier coup en dénon
çant de nouvelles maximes de cette M o- 
taie à Innocent XI. Les Jéfuites irrités die 
cette démarche, à laquelle MM. de P ,-R . 
«voient quelque part,  font entendre aa
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■ Roi qu’on veut renouveller les difputès-' 
afloupies &  remettre tout en trouble. Le 
Roi féduit en fait faire de grandes plain
tes a M M . Arnauld &  Nicole, qui le juf-* 
tifient par des raifons dont on eft con
tent. Mais les calomnies continuelles, 
dont pendant deux ans , on remplit les- 
oreilles du Roi,obligent ces MM.en 1679,- 
dequitter le Royaume. A n n .p a g .2 4 3 .

A n n é e - 167-8.,

Cette année eft remarquable par la  
Confpiration Papifte, ( c’eft le nom qu'on 
la i donne ) que les uns foutiennent véri
table , &  que les autres traitent de chi- 
nieres} mais vraie ou faufle, elle coûte la- 
vie en Angleterre à beaucoup de Catholi
ques , entr autres aux PP. Guillaume Ire- 
land, Thomas Pilcering, Jean Feuviclc, 
Jéfuites,qu’on fait mourir le rojuin 1 679+. 
R ap.de T  hoir. Abr. t. I I I . p . & fu iv .

Après la mort deM . de Barcos, neveu- 
de M . l ’Abbé de S. Cyran de fon fuccef- 
feur dans cette Abbaye , les Jéfuites tra
vaillent a renverfer la réforme qui y avoit 
été établie. Podrjrréuffir,ils font nommer 
un Abbé qui porte l’impiété jufqu a trou
bler, interrompre l’Office divin , &  in
troduire des femmes dans l'enclos du 
Monaftere. La régularité s’y fontenant,
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malgré toutes ces horreurs , le P. de là' 
Chaife furprend au Roi des Lettres de 
cachet , en vertu defquelles le Prieur, le; 
Sous-Prieur &  les principaux de la Com
munauté font relégués dans différens Mo-- 
nafleres, &  remplacés par des fujéts chaf- 
fés de différens Ordres* C ’eft ainfi que 
lès Jéfuites parviennent à détruire un  ̂
des plus faints établi (Terriens du Royaume*. 
A b r.d el'-H ift.E cd . to m .X IlI.p a g . 434»

* A n n é e  i 6j $.
L ’oppofition de M .C âulet, Evêque de 

Patiners, au droit de Régale qui n’avoit
i'âmais eu lieu dans fon Diocèfe ,  lui attire 
a faille de tous fes revenus. Réduit à ta 

derniere pauvreté , ce Prélat ne vivoic 
que des aumônes de quelques perfonnes 
de piété. Le Pere de la Chaife , ayant 
fçu que M . Pelletier Deftouches , ami du 
Prélat, lui avoit fait toucher une fomme 
d’argent, s’efforce d’en faire un crime au
près du R o i,& : faitinftance pour obtenir 
une Lettre de cachet contre cet ami. JVo», 
répond Louis X IV . il  ne fera pas dit que 
fous mon régné quelqu'un ait itipuni pour 
avoir fa it Vaumône. Ibid. tom. X . p . 43 /.

. . .Les. Jéfuites , . qui s’étoient fervis du 
formulaire pour armer contre M . de Bu** 
f&nval, Êvèqué de Beauvais, une partie de
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fon Chapitre, fur-tout le Doyen, nommé* 
Jean Chaillou, qui, avec fa faârion, avoir 
fiait des entreprîtes contre ta Jurifdiétotv , 
Epifcdpalé , s’étoit efforcé de rendre fuf- 
pedte la foi du Prélat, avoir décrié fa con
duite , &  l'avoit accufé d'éloigner les 
Fidèles des Sacremens &  les Eccléfiafti- 
ques du Sacerdoce, fe fervent du même 
prétexte pour perfécuter fon Eglife après 
fa mort arrivée le %i Juillet. Ibid. tom. 
X I I I . pag. 4 g  . u . .

Innocent X I. indigné des erreurs des 
Jéfuites fur la Communion de tous les 
Jours , qu'ils difent être de droit divinr  
&  des abus qui s'enfuirent * donne, le 15, 
Février, un Décret où il établit for la fré
quente Communion les Maximes de M . 
Arnauld , &  foumet à la Jttrifdiékion de 
['Ordinaire , pour ce chef feulement, ceux 
d entre les Jéiuires qui oferont- s'en écar
ter , & condamne le 2 Mars fbixante &  
cinq Propofitibns tirées de leurs Cafuiftes. 
C e Pape adrelîe à Louis X IV . un Bref 
daté du 29 Décembre vdans lequel il 
appelle TArchevêque de Paris &  le Pere 
de laChaife des hommes fans fo i , filios 
difjïdcntia, &  attribue à leurs mauvais 

- confeils les injuftices commîtes dans l’a f
faire de la Régale. Annal, pag. 2 4 4 . A b u  
de rH ifi. R ed . tom. X .p a g . 434*
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A n n é e  i6 io .

\L e  P. Rapin, Jéfuite,après la mort d’e M - 
l’Evêque de Pamiers ,  arrivée le 7 Août » 
écrit contre ce Prélat une Lettré qui fait 
horreur, au Cardinal Cibo j auffi eft-elfc 
condamnée à Rome. Les autres Jéfuités 
publient qu’il eft damné. La fureur avec 
laquelle ils déchirent fa mémoire, lés 
calomnies par lefquelles ils tâchent de 
noircir fa fo i , fa piété , fa pénitence &  
fon zélé, furpaflènt les vexations qu’ils 
lui ont fait fouffrir pendant fa vie. M ais 
le Bref du Pape qui lui éroit adrefle,  
&  que l’on reçut à Pamiers après fa mort » 
peut tenir lieu d’Oraifon funèbre» ABr.  
de l'H iJl. Eccl. tom. X \ pag. 43 4.

Les Jéfuirès fe réjoui (Te nt feuts de la 
mort de M . Félix Vialart, Evêque de Châ- 
lons, arrivée le 10 Juin. Ce Prélat, qui 
avoir adopté &  approuvé le Livre dés 
Réflexions Morales, qui en avoit recom
mandé la leét'ure par un Mandement de 
1 6j  1 ,  non-feulement aux Eccléfiaftiques y 
mais à tous les Fidèles ; qui êtoit ref- 
peéfcé du R o i , de toute la Cour, &  le dé- 
fenfeur de la paix dè Clément IX . étoit de
venu par-là odieux à ces Peres qui, par leurs 
calomnies, tentent inutilement de le dé
crier auprès de Sa Majefté. Ils, y euflent
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ÿeaffi par des Evêques qui leur étoieiit dé
voués, lefquels voyant qu’une Lettre dece>: 
Prélat, remife au Roi après fa mort, cha^ri- 
noit ce Prince, efîi prennent çccafion de 
déchirer fa mémoire. Mais le Roi con- 
xond les calomniateurs , en leur difant 
devant toute fa3 Cour \Jeveüxm oi-m em e' 
rendre l'honneur dû à celui que f a i  tou

jo u rs regarde comme le plus digne de tous 
les Prélats de mon Royaume . . .  P  ai fu jet’ 
d'efpérer que le Seigneur fuyant couronne 
de fa  gloire éternelle , il intercédera pour' 
moi auprès de fa  D ivine M ajejlè. .. Et dans ' 
une autre ôcca(ion:Qu'on dije tout ce qu 'on  
voudra de ce1 bon Evêqüe pour le décrier p  
qjie fa  moral?, koit févere q u 'il était un* 
Janfénijle ;  je  n'en croîs rien . . .  Ibid, tom 
X H I . pagi 62.

LePere dè la Cfiaife, pour parvenir à lk  
dëftruélion dü Monaftere des Religieufes* 
deCHàrbnne, fitué dans un desFauxbourgs* 
de Paris, commence par rendre cette Com 
munauté fufpeéfee ail Rbi &  àTArche-* 
vcque. Au* mépris des Conftitutions de 
cette maifon, il perfuade au Rbi d’y mer- 
tte une Abbelïe. Innocent X L  averti de? 
la cabale des Jéfuites refufe des Bul
les, defend aux Religieufes d’obéir à i’in^ 
ttufe, &  de procéder a l’éleéfcion de toute 
autre que la Supérieure qu elles a voient
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àue fuivant les formes ordinaires, t e  Té- 
fuite s’embarralTe peu de ces ordres , &>' 
iiirprend un Arrêt dirParlement, portant 
extin&ion de cette Communauté, lequel 
Arrêt il fait exécuteràulîitôt de la maniéré 
la plus barbare. Abr. de l'H ift. EccLtom  
X lI L p a g ^ iü .

A n n e  e  \ 6 i i  +

Ce n éft pas affei pour le Pere de là* 
Chaifeque d'avoir perfécuté M. l ’Evêque? 
de Pamiers jufqu a la mort > il faut encore' 
qu’il faffe connoître au Troupeau jufqu'oùî 
là Société poulie fa vengeance contre ceux; 
qui étoient attachés à ce Prélat, &dilpofés > 
comme lui à défendre l’Eglife de Pamiers? 
pendant là vacance du Siège.Ce Jëftifte là: 
pouffe au point de faire condamner, par lê ' 
Parlement de Toulôufe , le Pere C erle,, 
nommé par leChapitre Grand V icaire  
de Pamiers j à être pendu. Un des Juges 
après le prononcé de l’Arrêt , dit fort 
Haut en fè levant : I l  faut avouer que la ' 
peur fa it quelquefois d'étranges effets Ju r ie z  
efprits ;  voilà un homme qui ejl condamné: 
à mort par tous fes Ju g es, c? i l  n 'y  en a 

pas un qui ne le croie innocent. Cet Arrêt 
eft exécuté en effigie à Touloufe &  à Pa- 
«liera. Ce Grand V icaire, écrivant à In
nocent XI. lors de cette, exécution * dit ;
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» t e  Pere Ferrier, Jéfuite j  a fait naître’ 
»  la Régale j le Pere de la Chàife la fo
»> mente &  la foutiént ÿ le Pere M ain- 
n bourg la preconife ; tous les Jéfuites' 
» s’en déclarent les défenfeurs j ils téunif- 
» fens par ce moyen, un nombre infini dë 
» Bénéfices à leurs Séminaires &  a leurs 
» Collèges ,  Se fe font des créatures des 
» perfonnesâqui ils procurent ceux qu’ils 
» ne peuvent pofteaer. « Ibid. tom. X .

j>ag. 4fOi,

<A N N î  B I<j 8£.

L ’Aflemblée du Clergé de France fait » 
touchant là Puiffanee Eccléfiaftique ôt 
Temporelle, la célébré Déclaration con
forme aux: Conciles de Confiance &  de 
B alle , contenant,  en quatre articles» les 
principaux points de cette doctrine. Le 
Roi l’appuie d’un Edit » qui ordonne à 
tous les Profefleurs de Théologie, tant Sé
culiers que Réguliers, de fonfcrite cette 
Déclaration , avant de commencer leur 
cours , &  d’enfeigner pendant'icelui. La 
doârine qui y eft expliquée. On ne fçait 
fous quels prétextes les Jéfuites fopplient 
Sa Majefté de les en exempter. Ibid. tom. 
X . pag. 458. Ceaf. de la Fac. de ThéoL de 
Par.pag. i6p.

Les Jéfuites , non contens d’avoir ein-
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pêché en France l’impreffion du Livre de 
M . Arnauld, intitulé, Apologie pour Us 
Catholiques , perfécurent, font bannir ,  
.emprisonner &  commettre joutes fortes de 
violences enyers une multitude de perfon- 
nesxqui a voient envoyé ou reçu des Exem
plaires dp ce L ivre , où il n’y a pas un mot 
qui ait rapport au prétendujanfenifme ; où 
au contraire, l’Auteur réponde les calom
nies avancées par le Miniftre Jurjeu con
tre l ’Eglife Romaine &  le Clergé de Fran
ce &  entreprend de juftifier M . de 
p a r la i,  le Pere de la Chaife &  autres Jé- 
jfuites qui lui paroiflent injuftemenr accufés 
par ce Miniftre. Ibid, ton, X I I I .  pag.

r . , 'A M N $ £ I .

Les Juges du Tribunal de l’Audience 
Royale &  lejGouverneur desIfles Philip
pines , gagnés par les préfens &  intrigues 
des Jéluitçs, condamnent Don Pardo, 
Evêque de Manille, au bannifiTempnt pour, 
avoir excommunié un de ces Peres qiji - 
retenoit entre les mains le bien de deux 
ou «rois Succédions, dont il ne vouIqîc 
pas rçndre compte , pour avoir vouhi 
mettre ordre à leur étrange cupidité, après 
avoir découvert le prodigieux trafic de ces 
Religieux dahs les ifles, malgré les Bulle?
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3es'Papes, &  les Ordonnances 3q K cm 

.d’Efpagne qui le leur défendent. Les excès 
^qu’ils font .commettre contre le Prélat &  
.ceux qui lui demeurent fidèles ,  font in
croyables. LaCour d’Efpagne en étant in
formée,fait une juftice exemplaire duGou- 
-verneur &  des Officiers complices de ces 
-excès j mais leS Jéfuites , qui en font les 
auteurs , ont l’adrefle de s’en procurer 
-l’impunité./é/</.rotfî. X I I .p a g .i$  5. M ou 

, £>rat* tom. V . fécondé Partie.

A n n é e  1684.

X e Pere de la Chaife trouve dans l'In
tendant de Champagne., pour introduire 
.ies Jéfuites dans la V ille  de Troyes, une 
perfonne dans les dipofitions du Sinon des 
“Grecs. L ’Avocat du Roi de cette V ille , 
dévoué à la Société, en fait un éloge pom
peux dans une Aflemblée générale , &  
loue fort leurs travaux Apoftoliques à la 
C hine, au Japon, fur les côtes au Mala
bar , au Paraguai, &c. Le Procureur 
du R o i, après ce difcours, conclut fans 
préambule, que , Vu les fervices efentiels 
rendus par les Jéfuites dans les Indes . . . .  
i l  faut Us y  laiffer, & ne point amufer à 
Troyes, fans néceffki, des Ouvriers f  nécef- 
faires ailleurs. Un des Députés dit : N os 
Peres-ont reçu Us Jéfuites & les ont çhajfés $
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fè iir  flous épargner la peine de les ckajfèr9 
mon avis ejl de ne Us point recevoir. Cet 
ayis eft fu iv i, &: iciurepiife abandonnée 
pendar# deux an s. Archiv. de la V il* dp 
Troycs.

Sur ce qu’on difait parmi le Peuple de 
Luxembourg, que la Sainte Vîerge , Pa- 
xronede cette V ille , deyoitempêcher les 
^François d’y entrer ̂  les Jéfuices fe ren
dent caution de l ’événement ,, pourvï 
.qu’on mette-une clef d pr maiirf entre les 
mains d une Image de la Vierge. Cette 
précaution, quoiqu exécutée , u'empêche 
pas l’entrée des François dans la Ville j 
mais les Jéfuites profitent de la clef. 
f *  le Takdrin. des Jéf.p a g . / j .

A n n é e  168,5.

Les Jéfuites gouvernent Charles I I , ' 
Roi d’Angletetre ,  pendant les quatre révo
lutions de fa vie. Dans le tems de fon 
éxil, ils fe faillirent de faconfcience. Dans 
celui de fon rétabli îremeot, ils le por
tent à époufer Catherine, Infante de Por
tugal. Dans l ’intervalle de fon Régné, ils 
le remplirent de troubles &  de dividons 
qu’ils font naître 8c qu’ils entretiennent 
parmi les Anglois. Enfin, dans la durée 
de fes jours, ils en coupent le fil,le  16  
Lévrier,parle poifon, pour faire monter
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Tar ie Trône Jacques 11. plus dévoué à la 
Société y $c fi prompt à en remplir les 
vues, que deux ans après il fut chaiTé 

/ de fon Royaume. Polit, des J  if. pag. 4 1 .  
&ap. de Thoif. tom. I I I . pag. 4 3 3 .

A n n é e  \6%€j.

M . du Ferrier , Théologal d’Albi * 
meurt dans un âge fort avancé â la Baftille 
où les Jéfuites l ’avoient fait enfermer 
après lui avoir fait fouffrir un éxil de-trois 
ou quatre années. En voici le motif. Cec 
Abbé avoir été pendant plus de 60 ans, 
ami intime de M . Caulet, Evêque de 
Pam iers, &  le confident deM . Alain de 
Solminiac, Evêque de Cahors, qu i, en 

quatre mois avant fa m ort, lui 
avoit expreflement recommandé d’infor
mer fes Collègues du jugement qu’il por- 
toit de la Société. M. du Ferrier obéit ,  
écrit à M . de Pamiers &  lui marque : 
Monfeigneur de Cahors efl tellement ptr- 
fuadé que les Peres Jefuites font un fléau 
& une ruine de PEglife 9 qu 'il croit que 
vous 9 Monfeigneur 9 & tous les Evêques 
qui vont folidement a D ieu 9 ne leur deve[ 
donner aucun em ploi, & m a chargé de 
vous le dire f i  à Mejfcigneurs, qui cherchent 
le falu t & P avantage de leurs Diocèfes 9

ni
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 ̂ m  mémt tmrtr tht[ eux;  car cela les autô-
rife. Les Jéfuites^qui, depuis \66% que 
M . de Pamiers avoir publie ce précieux té
moignage. de M . de Cahors , dans une* 
Lettre- circulaire, écrite à tous les Evè-

2ues de France, n’avoientpû trouver occa- 
on de fe venger fur cet A bbé, font cou

rir le bruit,  après la mort de M, Caulet, 
qu’on avoir trouvé de fes Lettres, par lef- 
quelles il paroiflbit avoir exhorté ce Prélat 
à tenirferme contre le droit de la Ré
gale. De là laperfécutionqu’ils luiavoient 
lufeitée. Abr.de l'H iJl. EccL tom. X . pag.

448- . . .
M ..C olbert, à la follicitation de l’In

tendant de Champagne &  des Jéfuices, 
transféré à Reims les foires franches qui 
fe tenoient à Troies, &  met un nou
vel impôt fiir le vin. On promet néan
moins de rétablir les foires&de fuppri- 
mer l’impôt, pouryû que lesTroyensre- 
çoivent les Jéluires chez eux. Les Habi- 
tans marquant toujours de l’éloignement 
pour ces Peres , les foires ne font point 

• rétablies, l ’impôt refte, &  le fécond projet 
* desjéfuites échoue. Archiv. de VEchevin. 

de Troies. .
Les Jéfuites, fou tenus du P. de la Chai- 

fe , viennent à boqr par leurs intrigues, 
leurs calomnies &  i’abus qu’ils ont tou* 

I I ,  P a n . P
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Jours fait de la confiance de Louis X IV . de 
détruire la Congrégation de l’Enfance de 
N. S. J .  C . qui railoit un bien infini dans 
le  Languedoc &  la Provence. Elle avoic 
été établie en 16 6 1  , par Madame de 
Mondonville , fille de M . Juliard, Con- 
feiller au Parlement de Touloufe , &  
fœur d’un Préfident aux Enquêtes. Son 
inftitut avoit été confirmé en 1 6 6 1  par 
un Bref du Pape, autotifé par Lettres pa
tentes enregiftrées en 1663 au Parlément, 
&  protégé par la Reine Marie-Thérefe. 
Mais il déplaifoit fort aux Jéfuites par 
plufieurs raifons , entr'autres par la fou
rmilion aux Puilfances Hiérarchiques 
dont elles faifoient fpécialement profef- 
fion , &  par le choix d’un Confelleur 

. Séculier à l ’exclufion de tous Réguliers, 
ce qui leur otoit l’efpérance de jamais 
diriger cette Communauté: aulfi tente- 
rent-ils plufieurs fois,dès fon comfnence- 
m ent, de l’anéantir. On ne peut lire fans 
frémir d’horreur,les cruautés que ces Peres 
commirent envers les Religieufes, après 
avoir fait exiler leur Fondatrice, &  avoir 

. obtenu, le 12 M a i, un Arrêtdu Confeil 
qui., en fupprimant cette Congrégation, 
révoque les Leftres patentes accordées 
p a r Sa Majefté. Abr. dtFH ift. Eccl. tom. 
X I I I . pag. 3  p i .  Innoc. opprim.
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Le Roi ayant formé en 16 8 6 , le defient 
d ’aggrandir la Ville de Breft,lesjéfuites, 
qui peu de tems avant s’étoient fait don
ner la direâion du Séminaire des Au
môniers de la M arine, érigé en i 6 i i  t 
par Lettres patentes dans l’Eglife Collé
giale du Folcouet, à quatre lieues de cette 
V ille , en faveur des PrêtresSéculiers qui 
s’acquittoient religieufement de leurs de
voirs , te qu'ils en a voient chalTés., anet- 
tent à leur place des Récollets auxquels ils 
lailfent l’Eglife , les logemens te cinq 
cens livres de rente pour acquitter les fon
dations ; gardent pout eux fept m ille. 
li vres de rente que cette fondation Royale ' 
avoir en Terres ou Domaines, &  transfé- : 
rentle Séminaire à Bteft.où on leur donne 

, en arrivant des maifons, un grand terrein, 
ur^ jardin magnifique, dix mille livres 
pour des meubles, &c. Enfin ils trou
vent le fecret en s'établifiant, de fe faire 
près de foixante &  cinq mille livres de 
rente fans autres charges que celles d’avoir 
dans cette Ville douze de leurs Prêtres, 
&  d’entretenir vingt Aumôniers dans le 
Séminaire^ mais pendant plus de 15 ans» 
au lieu dedouze Prêtres,ils n’y en mettent 
que fept ou huit au plus ; te au lieu de
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vingt Aumôniers , ils n’y çn entretien
nent-que trois ou quatre, Sc le plusTou- 
yent qu’un feul. Requête des Chqn. d ç . 
Paoulas, . .

A  N H A e 1688,

Innocent XI* ayant exclu en i<?7<f» 
les Jéfuites des Millions du Tunquin ÔC 
delà Cochinchine, condamné en 16 7 9 , 
foixatite &  cinq Proportions de leurs. 
Cafpiftes, jugé digne du feu en 1680, le 
JLivre’ du Pere Moya( voyez 1665 ) ,  &  
leur ayant fait défenfes de recevoir aucuns 
Jtfovices dans toute l’Italie &  les Ifles adja- 

. centes j ces Peres, pour fe yenger, font 
agir leur Pere de la Chaife, qui, après 
ayoir brouillé Louis Xiy. avec fa Sain* 
fêté, a le crédit d’engager la Cour à faire 
dire publiquement à M. Talon , dans 
pn Plaidoyer prononcé par ce Magiftrat, 
le 1  $ Janvier , que ce Pape s'ejl déclaré4e 
fauteur du Quiétijme & du Janfénifme, en 
f levant aux premières places de l'E g life , 
feux qui étaient le plus foupçonnes de ces . 
fléréjies. On a oui dire à M . le Tellier, 
Archevêque de Reim s, que les Jéfuites 
^voient fait afficher, dans’ un Couvent 
de Paris, des Billets pour recommander 
gux prières Innocent X I. devenu Janfé-? 
pifte, Pénattç. fa la Doclt. fas Jéf. pa s,
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L ’Intendant de Chimpagtie, £1 ardent i  
comme on l’a vu, à introduire les Jéfuitei 
dans la Ville de Troies , profite de la 
divifion qui fe met entre le Corps do 
V ille &  le Bailliage , au fujet de la no
mination de M . Roflin à la Mairie. Les 
fourberies dont il fe fert auprès des deux 
Parties » l’aflurance de fa pfoteâion ,  
qu’il promet aux uns& aux autres, &  les 

' aifpolitions favorables de M . de Chatfi- 
gny , Evêque de Troies, ainfi que de 
plusieurs perfonne^-c^ftitiguées , pour ces 
Peres, n’ayant pû vaincre la fermeté des 
Troyens, cet Intendant, an défaut d’ot- 
dres du R o i, d’Arrêt du Confeil &  de 
Lettres patentes, s’avife de rendre une 
Ordonnance pour l’introduétion des 
Jéfuites, à laquelle, dit M . le Chancelier, 
il ne manque que le C a r  tel  est n o t r e  
p la is ir . Le Roi délivre la  V ille de 
Troies de ce nouveau finon, en lefaifanc 
palier de l’Intendance de Champagne 
à celle de Tours. A rckiv. de Troies.

■ A n n é e  1689. 1

Après la deftruâtion des Filles dé FEn* 
fance, dont on a parlé en 16 8 6 , paroît 
un Livre ayant pour titre : Vlnnocçnce 
opprimée. Les Jéfuites ayant fçu que M . 
Peyffontfel, Médecin de M arfeille, ex

P *
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avoir diftribue quelques exemplaires dans 
cette V ille , ils le  font arrêter, mettre en 
prifon, &  obtiennent le ï 5 Novembre 
1687 , un Arrêt du Confeil qui établit 
M . le B tet, Intendant de Provence ,pour 
inllruire le Procès de cePrifonnier. M . le 
Bret fe- rend à Marfeitle, où s’étant choiû 

. des AlfefTeurs entièrement dévoilés, com
me lu i, aux Jéfuites, il prononce des Dé
crets 3c des Jugemens, qui font fui vis 
le i iF é v r ie r ,d ’un Arrêt qui condamne 
le fieur Peyfïbnnehfctplufîeurs perlonnes 
de mérite au banniflement,d’autres à faire 
amende honorable &  enfuite aux Gale* 
res ÿ M . Cauier, neveu de M.de Pamiers, 
Préfident au Parlement de Touloufe, 
à quatre mille li vres d amende &  interdit 
de fa charge pendant trois ans, &c. On 
peut voir le nom Sc le mérite des per- 
fonnes enveloppées par les Jéfuites dans 
cette cruelle &  indigne perfécution, dans 
l ’Arrêt qui fe trouve à la fin du Livre in
titulé : La fuite de l'Innocence oppri
mée. A br. dt l'H ifi* Eccl. tenu X II I *  

fag* 4 x 0 .

A n n è e 1690. '
M . Arhauld obligé, comme on l’a dit 

en 16 7 9 , de fortir de France pour fc 
dérober à la fureur des Jéfuitesjrevieut J
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Bruxelles en 1682, , après avoir parcouru 
les Pays-Bas &  la Hollande. 11 demeure 8 
ans dans cette ville fous laprotettion des 
Gouverneurs du pays qui lui promettent 
de le faire avertir , s’ils reçoivent quel
ques ordres d’Efpagne qui ne lui foit pas 
favorable. Les Jéluites l’ayant vraifetn- 
blablement découvert , le Marquis de ' 
Caltanaga, alors Gouverneur du pays ,

. lui fait aire qu’il ne peut plus le proté
: ger. Ce Doâeur erre donc pendant quel- 
quetemsjôc revient enfuite lecrettementà 
Bruxelles, où vivant dans une petite mai- 
fo n , d’où il nefortoit jamais, difant tous 
les jours la Melle dans fa chambre, fuivant 
la permifïion que lui en avoit donné le 
Pape ,  il continuq àconfacrer tout fon 
tems i  la p r ie re z  à la défenfe de la vé
rité. Ibid. tom. X l.p a g . 3 7 3  & fu iv.

Tout le crédit des Jéfuites à Rome ne 
peut empêcher Alexandre VIII de con
damner , pat un Décret folemnel du 14  
Août, comme erronées &  hérétiques les 
propolirions des PP. M ufnier, Pugean, 
S. Legier& Béon , Jéfuites, qui avancent 
dans leurs thèfes &  cahiers : Que pour 

pécher mllement & théologiquement ,  i l  
fautpenfer i  D ieu actuellement ;  & qu'au
trement c'ejl à la vérité un péché phi lofo- 
phique comme étant contraire à la raifom

P 4
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mais non pas théologique ni offenfant D ieu„ 
Que h  pèche philofophique, même griefs 
commis Jans advtrtanet à D ieu ,  rie mé
rite poirii la peint étemelle. Q u 'il fe  com
met effectivement des péchésphilofophiques 

par les Chrétiens adultes, du moins par les 
en fa n s, par Les gens grofiiers, par ceux qui 
habitent les forêts, par les Barbares, &c. 
Ce Pape condamne auffi cette autre pro- 
pofition, foutemie aux JéfuitesdePont- 
à-M ouflon , le 14  Janvier précèdent: 
L'homme nefi point obligé d'aimer fa  fin  
dernière, qui eft D ieu , ni dans te com- 
mtncement ,  ni dans le cours de fa  vie 
morale. Ibid, totn.XlI. pag..i8$*

A n n é e  16 9 1.

Les bruits fâcheux 8t déshonorant qui 
courent contre le Pere Bouhours, peu
vent bien être une punition des cent-vingt 
calomnies publiées en 1688 par ce je -  
fuite contre les plus faints Evêques &  les 
plus célébrés théologiens , dans une Let
tre à M M . de Port - Royal , ic  dans un 
Ecrit intitulé : Lettre à un Seigneur de ta 
Cour, fervant d’apologie à NL PArche- 
vêque d'Embrtm contre la Requête de 
M M . de Port-koyal. SiDieu t’a abandon
né au péché fi humiliant dont on Paccufe, 

dl n y a rien en cela qui ne foit félon lo f-  
dre de fa juftice. Ibid . pag. 321»
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A n n é e  i (Syu

■ L ’açcufation de Janfénifme ayant réufli 
aux Jéfuites,en 1 686, pour priver defes 

4 charges &  de fes emplois , &  même 
charfer de Douai, M. Gilbert, Prqfeffeur 
Royal &  Chancelier de l’Univeruté de 
cette ville y ces PP. nefongent plusqu’aux 
moyens d’en chaflerles autres Profefleurs 
&  Théologiens. Ils concertent entr’eux 
à cet effet , la plus infigne des fourbe
ries ( connue fous le titre de la fourberie 
de Douai) pour avoir lavis des Théolo
giens, qu’ils fçavoient en relation avec 
M. Àrnauld , au fujec de fept propôfïrions 
fur les vérités de la grâce qu'ils avoient 
fabriqlpfs avec une malice diabolique, 
&  demandent cet avis fous le nom &  Ix 
fignarure de ce Doéteur. Les bornes qu’on 
s’eft prefcri tes empêchent d’entrerdansau*

! cundétaildesvoiesiniquesqu’ilsemploie-j 
! rent pour avenir à bouc de leur projet*. 

Nous nous contenterons défaire obferver 
que , quoique leur fourberie foit décou
verte, ils parviennent néanmoins à faire 

* exiler les Profefleurs &  les Théologiens 
qui leur font odieux , &  fe rendent à ce 
moven, maîtres de l’Univerfité. A b r.d c  

j  FHiJt. EccL tom .  X I IL pag.  3 y 8 & fu iv .
M . le Noir ,  Théologal de Séez, meure

* 5
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dans le Chateap de Nantes après- avoir 
fouffert de fa part des Jéfuites &  de leurs 
partifans, une perfécucion de trente an
nées. Son opposition à leur domine &  à 
leur morale, la fermeté avec laquelle iL 
s’étoife élevé en chaire contre le fcan- 
dale de Bateleurs introduits à Séez , lui 
attire en 1663  , une Lettre de cacher qui 
le telegue en. la v ille  de Pougere en Bre
tagne. S étant enfuise élevé contre un 
Mandement publié par M . l’Evêque de 
Séez, pour ladignature du Formulaire, &  

.contre les impiétés &  blafphêmes répan
dus dans un Catéchifme que le Prélat, 
lai (Toit tranquillement débiter dans Ton 
D iocèfe, dont le Théologal avoirrelevé- 
übixante-trois prbpofitionsjiéréta^es,  ils  
Le font condamner le 24 Avril 2 6 8 1, par 
une commiflion formée fuivant leurs vues», 
à  une amende honorable- &  aux galeres à  

. perpétuité- ; mais après l’amende hono- 
xabie, ayant honte d’aller pluç, lo in , ou

' plutôt, pour ne pas perdre de- vue leur 
v iâ im e ,  ils font commuer la peine des 
galeres en une prifon perpétuelle, où ils  
font fait traiter jüfqu a fa morravec plus 
de cruauté &  plus d'inhumanité qu’on nu 
ttaite un forçat, ffifi. du langea* rcus. i l  
éttom. i f -
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A NN É B 1̂ 513.

M . M aigrot, Doûeur de Sorbonne 
Vicaire Apoftolique de Fokien, &  Evê
que de Conon, après avoir ufé de pa
tience pendant neuf ans, j)our parvenir 
à abolir les pratiques idolâtres permifes 
par les Jéfuites aux Néophytes de la Chi
ne , défend ces pratiques, &  condamne 
comme fâufles, téméraires 8c fcandaleufes 
les propofirions avancées par les Jéfuites 
qui prétendent que la Phitofophie Chi
noise bien entendue n’a riefi de contraire 
à la Chrétienne. Ce Mandement elt ap
prouvé par les deux Vicaires Apoftoli- 
ques, 8c obfervé par les autres Million
naires y mais l’amour des Jéfuitçs pour 

' ^indépendance &  la crainte de fe voir 
punis des excès où ils tombent dans l’e
xercice de leurs foïiéfcions, les engagent 
à fecouer tout joug, 8c à attaquer ouver
tement les Evêques 8c les Millionnaires 
envoyés par le faint Siège pour partager 
avec eux le foin des âmes. A b n  de-tH ifl. 
Eccl. tom. X I I .  pag. 2 6 a .

A  h n i  e 1694 .
Les Jéfuites ayant obtenu du Roi tTEI- 

pagne un ordre au Duc de Bavière, Gou
verneur des Pays > Bas ,  cféloigner de

P S
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tout emploi ceux à qui Ms ddrmoienr îe  
nom de Janféniftes -, ees PP. mettent le  
trouble dans la Flandre,en petfécutant tous 
ceux qui leur déplaifent. Le Clergé fenc 
toute l’injuftice de cette perfétution, &  
députe à Rome un Religieux qui repré
fente toutes les violences qu’en vertu de 
cet ordre furpris y on exerce fous l’accufâ* 
tion vague de Janfénifme ,  contre les plus 
gens de bien. Innocent X II fait expédier 
auditât à l’Archevêque de Matines , un 
Bref daté du^ Février, pat lequel il dé
fend d’înquietter perfonne, fans les avoir 
convaincus juridiquement <fattachement 
aux erreurs condamnées.LesJéfuires trou
vent le moyen d’éluder ce Bref, &  con
tinuent d’atfaquer les ennemis de leur 
nouvelle doctrine &  de leur Morale 
corrompue. Abr. de l'H ïji. Eccl. tom, X ,
P*g> 76. ,

M , . Arnauld meprr à Bruxelles, Te s  
• A oût,  âgé de 8 z ans, après en avoir paille, 

comme on a v u , plus de quaranre dans 
les peines &  les incommodités d’une vie 
cachée & errante. LesPoçtesîes plus cé
lèbres s’emprelTent de marquer leur eftï- 
me pour çet iltüftre Dodeur par des Epi
taphes à fa mémoire. Sanreuil en fait une 
jLarine qui irrite tellement les Jéfuites, 
que le P. Jouvenei le menace de toute la
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colère du Roi. Le Poète T dans la crainte 
de perdre fa penfion de la Cour > dé fa voue 
ces vers. h l. Perrault, l ’an des quarante 
de l’Académie Francoife, ayant donné au 
Public l’éloge hiftoriqué de cent des plus

f ;rands hommes dû dix-feptiéine fiécle, 
es Jéfuites follicirent &  obtiennent un 

ordre de la Cour, ponrfaire ûterle nom 
i <k l’éloge de M. Arnauld inférés dans 
i l'ouvrage del’Académicien./éiû. tem .X I.

j PaS-3 89 ’ '
I A  k  k  i  i  iiSgy,

La mort fubire de M . de Harlai, Ar
chevêque dé Paris arrivée-à Conflans, 
le 6  Août , fans qu’on ait pu procurer A 
ce Prélat aucun fecours ni pour l’ame ni 
pour le corps , rompt toutes les mefures 
que les Jéfuites avoient prifes avec lui 
pour diperfer tesReligieufes de P.R. &  dé
truire cette Communauté. Ibid.pag. 4 4 ÿ .

Les Jéfuites s’emparent du Séminaire 
de Liège par des moyens dignes de gens 
qui s’appellent dans leur Livre intitulé» 
l ’Image du premier fîécle: des foudres de 
guerre qui naifferu le cafque en tête: Un 
Officier Luthérien , de la garnifon de la 
Citadelle ,  vient àla tête drün Régiment» 
tambour .battant » invertir le. Séminaire. 
Cet Officier » fut le refus'des £ccléfiaft£
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ques d'ouvrir les portes, parce qu'il a ç  
. leur montrait point d’ordre du Prince , 
fait avancer les Bombardiers qui brifent 
ces portes à coups de haches. Entré dans la 
cour , il fait ranger fes foldats ,&  met es 
différens endroits des fentinelles &  des 
corps de garde. Arrive en fuite un Grand 
Vicaire avec deux Jéfui tes pour les établir 
dans ce Séminaire. Toutes les portes ea 
étant fermées » les Jéfuites ordonnent 
aux foldats de brifer les fenêtres 8c les 
ferrures des portes de l’Eglife ; ils y en
trent avec l’Officier Luthérien , chaüenc 
le Préfident &  les Dire&eurs du Sémi
naire, s’en rendent ainfï les maîtres &  sy  
écablifTent. D ef. du Sim . de Liège con
tre les JèJ- .

A N h I  E

Jacques I I ,  c ha (Te d’Angleterre en 
1687 ,  rente de recouvrer fà couronne, 
foutenu pat le P. de la Chaile 8c autres 
Jéfuites qui avoient formé le projet de 
faire afiàf&ner Guillaume monté fur le 
trône. Jacques fait fecrettement un voyar 
ge à Calais ,dans le deffein de pa/Ter dans 
ce Royaume, où il avoir un grand nom* 
bre de parrifans, qui n’étant pas en état 
de réufïïf à force ouverte» avoient réfolu 
d exécuter t’aflaflinar projette. La confpt*
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ration ayant été découverte, Guillaume eft 
affermi fut le.trône pat un nouvel aûe d u . 
Parlement, &  Jacques, par le même aéte 
en eff écarté avec toute fa poftérité. H ijt. 

fu ren t du voyait du R oi Jacques*.
M . de Noailles , nouvel Archevêque 

de Paris, cède auxinftaneesdes Jéfuires, 
&  paroît donner dans le piège qu’ils lu i ' 
avoient tendu, pour lui faire cdhdamnes 
la grâce efficace par elle-même, ou pour . 
le décrier auprès du R o i comme Janfc- 
niffe,en cenfuranr le Livre intitulé: E x p o - 
fition de la fo i Catholique touchant la grâce 
contre lequel ces PP. ccioient au Janfé- 
nifm e, qu’ils fçavoient que ce Prélat s’i- 
maginoit être ur.e héréue réelle. M ais 
M. de N oailles, eh cenfurant ce L iv re , 
comme contenant l’héréfi» du Janfénif- 
ine, établit de la maniéré Ta plus forte, > 
dans fon Otdonnancedu 20 Août, la doc
trine de la grâce efficace par elle-même, 
&  de la prédeftination gratuité y &  fait 
défenfes à certains, efprits amateurs du 
trouble ,  de foupçonner &  de décrier la 
foi de leurs frétés fous le nom vague de 
Janféniftes ,. qui ne doit,, d i t - i l ,  être 
donné qu'à & u x  qui feront convaincus, 
d’avoir enfeigné quelqu’une des cinq Pro
portions dans leur fèns naturel. Les Jé 
suites ainli confondus ,  appellent cette
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Ordonnance, FExpojîtion de fo l desJan - 
fénijles ;  &  le P. de la Chaife ne pouvant 
cacher fa fureur , promet de faire boire 
au Prélac jufqu’à la lie , le vafe de la co
lère de la Soeiécé. A nn al. ktjl.pag. z& o.

A n n é e  1697*

Les Jé/uuesfeferventdeleurP.GIetlé, 
Confeflfeur de l’Evêque &  Prince de Liè
ge , pouf calomnier &  perfécutcr les gens 
de bien de ce Diocèfe. Ce Jéfuite abufe 
de cette place à un tel point, qu’il donne 
fous le nom du Prélat des Mandemens fi 
fouvenr réitérés &  remplis de tant d’im- 
poftures contre ceux qui leur déplaifent, 
que vingt-huit Curés^refufent de publier 
le dernier , &  dépurent au Prince pour 
Finformer de l«bus que le P. Gletlé &  
fes Confrères font de fa confiance &  de 

.fon autorité , ainfi que de leurs difcours 
féditièux pour parvenir à foulever les 
peuples contre leurs Pafteurs. Le Prélat, 
indigné de ta conduite des Jéfuites , fait 
publier un M andem ent,^  il défavoue 
Celui qui a voit été donné fous fon nom par 
le Pi. Gletlé, qui , quelque régis après, met 
le comble à tous fes cr mes par une infâme 
apoftafie. Abr. de CH iJl. EccL eom. X I I I .

P * t '43 '7• . , . , '
' Le fameux Jéfuite Doucïn, arrivé à U
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H aye, â la fiiite de M . le Comte de 
Creci , lorfqu’on irai toit à Rifvick de la 

. paix entre la France, l ’Efpagne, la Hol
lande, l’Allemagne &  l’Angleterre, com* 
pofe un Libelle des plus fcandaleux con- 

■ tre le Clergé de Hollande, intitulé : Mé
moire abrégé touchant L’état & le progrès du 
Janfénifmtt *n H o lla n d e Les Jéfuites te 
font imprimer auditôt en plusieurs lan
gue*.» le.répandent par-tout, le diftri- 
buent à tous les Ambafiadeurs, &  l’en- 

• voyenc dans les Provinces &  Royaumes 
étrangers, mais fur-tout à Rom e, où , 
quelque tems après , il fert de fonde
ment à la perfécution qu’ils fufciterent d 
l’Archevêque de Sebafte, Vicaire Apof- 
toliquëde l’Eglife d’Utrecht./M* u X l l l • 
p a g .3 y € . -

A n n é e 169?. .
Les Jéfuites non contens de leur expc-ï 

dition du Folcouet ( Voye\ > 6 8 7) s’em
parent d’une Abbaye de Chanoines Ré
guliers de faint Auguftin fi tuée à Daoula9 
à trois lieues de Breft, &  la réunifient à 
leur Séminaire de cette ville , en verra 
d’un Brevet du Roi &  d’une Bulle du Pape, 
l?un &  l’autre obtenus fur les expofés lui- 

•vans. Que cette Abbaye ne jouiflbir que 
de fix mille livres, quoiqu’elle eûtvingc-
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deux mille livres de renté , te en outre 
pour plus de vingt-cinq mille livres de 
bénéfices qui en dépendent j qu’elle étoit 
de fondation Royale, tandis que les Prin
ces de Léon l’ont fondée ; qu’elle n’étoit 
defïèrvie que par trois Chanoines qui né- 
gligeoient l'Office, pendant qu’elle étoit 
occupée pat un Abbé Com mandataire, 
un Prieur Clauftral,  dix Chanoines &  un 
Vicaire avec d’autres Ëccléfiaftiques pour 
dedervirlaParoifïèjlefquelss’acquittoient 
de tous leurs devoirs avec beaucoup d’édi
fication &  d’exactitude. Req. desChan. de, 
D aoul. pag. 4 . . ,

Le Livre intitulé : Réflexions Morales, 
approuvé &  lu fans contradiction pen
dant vingt-cinq ans, eft attaqué par les 
Jéfuites » qui pour fe venger de l’Ordon
nance de l’Archevêque deParis, de 1696, 
publient un Problème qui confiftoit à fça- 

■ voir auquel il falloir croire ou de M . de 
Noailles condamnant l’Expofition de la 
fo i , ou du même M. de Noailles approu
vant le P. Quefnel. A nnal. hifi.pag. a<fi.

A n  n é b 1699.

L ’avantage que les Jéfuites efpéroient 
retirer du Problème Eccléfiaftique qui at- 
taquoit le Livre du P. Quefnel &  l’ap
probation donnée à ce Livre pat M . de
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N oailles,ne fut pas de longue durée. L e  
Parlement de Paris le livre aux Eam- 
mes par Arrêt du io  Janvier, &  la Cour 
de Rome le condamne le a Juillet 1700. 
A br. Chroa.

Les Capucins revenus à Pondicheri ,  
rendu à la France par le traité de Ryfvick» 
pour y reprendre les fondions curiales 
dans la Paroiffe qu’ils y avoient établie 
en 167 j , après avoir prêché feuls la foi. 
aux Malabares, depuis 16 4 1 qu’ils étoienc 
arrivés à la côte de Coromandel ,  font 
bientôt fuivis de Jéfuites qui les trou>

. blent dans la poUèflion de cette Cure» 
en reconnoillànce, fans doute » de ce que 
cesReligieux les avoient reçus charita
blement parmi eux, en 16 8 8 , après leur 
expuliîon de Sîam ; ils font partager en 
deux cette Paroiffe par l’Evêque de M e- 
liapur, leur ancien Confrère, quilaiffè 
aux Capucins le foin des François, &  don
ne aifxjéfuites la diredion des Malabares. 
Les Capucins fe plaignent de cette injuf- 
tice au Tribunal de la Propagande,qui les 
maintient dans leur pofTeffion. Le Per* 
Efprit de Tours , Capucin , ayant voulu 
faire ufagedu refcrit de ce Tribunal, &  
ayant publié que les Jéfuites n’étoient pas 
Curés des Malabares, l’Evêque de M e- 
liapur, pouffé pat fes Confrères,  l ’ex-.
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tdttimunie, &  défend en meme tettfs de 
donner à ce Capucin , ni feu, ni eau , ni 
toute autre chofe dont il autoit befoin , 
pas même les fecours qu’il pourroit de
mander pour le fâlut de foii ame, A tr. d i 
fH iJl. EccL tom. X I I . pag> 2 4 0

A n n é e  1700,

La fuppreflion dil Prieuré de Notre* 
î)ame en.llfle , de la ville de Troyes*

' paroît ouvrir aux Jéfuites une porte fa
vorable pour fe gliffer dans cette ville*
Ils offrent quarante mille livres des bâti- 
mens de ce Prieuré dont on n’offroit que 
vingt* cinq mille livres* Ils fe chargent 
H’ôfitenir la réunion de fes biens à la 
manfe Epifcopale, fans y rien prétendre 
pour eux-mêmes, &  s’engagent aufïi de 
faire rétablir les Foires. Mais M . de Cha- 
Vigny, Evêque de Troyes , qui n’avoit 
point oublié la malheureufe expédition 
de 168 8 , qui, malgré lu i, l’avoit fixé en 
cette ville , leur fait éprouver que s’il 
n’avoit pu alors les fervir, il pouvoit du 
moins leur nuire \ car fécondé de tous 
les Ordres de la ville qui obtiennent ce 
Prieuré pour fon Séminaire , les Jéfuites - 
fe voient encore fruftrés de leur attente. 
V oÿt[ les Mem. du terris.

Pour célébrer avec plus de magnificence
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le< fkints Myftères &  l’Office divin 4$

I'our de l’Aflomptipn de la feinte Vierge, 
es Jéfoitesde Pondicheri empruntentles 

jnftrumens &  fie fervent des Muficiens 
des Pagodes yoiûnes, ( temples des Ido*, 
les, ) Ils terminent cette fête environ à 
minuit, pat> une proçeflion qui avpîç 
commencé à neuf heures, du foir. Dati* 
cette cérémonie noâturne, l ’image de U 
fainre Vierge étoir portée avec tout l’apr 
pareil de$ idoles des Gentils. Plusieurs 
perfonnes tenant comme eux des para* 
fols , marchoient aux deu? cotés de&t^ 
mage placée dans une niche, ornée d’un ; 
tirouvachi ( cinq arçs de fplendeurs ) que 
les Gentils mettent autour de leurs dieux 
pour les honorer ,'£5c appuyée fur un bran
card pareil à celui dont ils fe ftrvent.
Une autre perfonne avoir foin de chafler 
^vec une feryiette , à l’exemple de ces 
idolâtres, les mouches qui s’y afrèroient, 
Pendant cette longue proceffion, on ne 
chantoit ni pneres ni cantiques $ mais on 
y voyoit regner le tumulte &  la confu- 
fion qui accompagnent ordinairement le 
mariage des Gentils. Norb. I.p a r^ L iv . I r 
pnn. ijo o \ tom* I , pag. 63 .

L ’aflemblée du Clergé de France , à la-* . ^ 
quelle préfidoit M . le Cardinal de Noail—  ̂ ^ 
fes, çenfure le 4 Septembre cçpï yingt-fepç
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rropofitions extraites des ouvrages 8c 
thèfesde différens Jéfuites, foutenues Sc 
autorifées par la Société, où le meurtre, 
le duel, le vol même domeftique, la fi- 
m o^ie, la vengeance &  autres crimes 
qu’on n’ofe nommer, font permis. Le 
Cardinal qui avoit beaucotip de part st 
céttë cenfure, ayant été obiigé.de partir 
pour le*Conclave, les Jéfuites travaillent 
a le décrier auprès du R o i,  comme Jan ■ 
(ênifte, &  à fon retour, ils ont foin d’en* 
voyer des Mémoires à Rome pour pré
venir Clément X I contre lui. Anecd. de 
la Conflit, tom. /. Paralip. de la Thiolog, 
M or. du P . A lix . pag. 3 8 0 .

On met au jour les Mémoires par lef- 
quels le P. le Conte juftifie la religion des 
anciens Chinois , &  où ce Jéfuite dit : 
que Confucius tdchoit d'imiter fon tüeul, 
qui vivoit pour lors en odeur de faintetè. 
La Sorbonne cenfure ce L ivre, le 18 Oc- . 
tobre. M . Brifacier , Supérieur des M if- 
fîons Etrangères, &  M . Courcier, Théo
logal de Paris , qui avoieut approuvé le 
Livre du P. le T ellier, ayant pour titre: 
La difenfe des nouveaux Chrétiens , fe 
croient obligés de retracer leur approba
tion. Prèf. des Anecdotes de la Chine, 
pag. 16.
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A n n é e  1 7 0 1 .

Les Jéfuites fe diftinguent à Pondi- ' 
chery. L'Evèque deS. Thom é, un d’eux,

K  rte proceflionnellement un morceau de 
abit de faine François X avier, que fes 

; Confrères avoient mis dans l’oftenfoir ou - 
foleil qui fert uniquement pour le corps . 
adorable de Jefûs-Chrift. Le peuple prof- 

| terné dans les rues &  les places publi- 
I ques, rend à cette prétendue relique les 
s marques d’adoration &  de refjpeét qui ne 

font dues qu’à 1a Divinité. Norb. I.part.
L iv . I . p a g .S 4 . - '

Ambroife p a y s , né en 1 6 1 j  à Apt en 
Provence, choilit Marfeille pour s’y éta- 

j blir Maître Pâtiflier,& s’y marie en 1640,
; avec Anne Roux. Démeuréveufavecdeux
I filles» il quitte en 16 6 1  fon pays(  après 
| avoir marié l’aînée à Jean-Baptifte Jour- 
t dan ,  maître Corroyeur, pour aller avec 
! ce qui lui reftoit d’effets, négocier dans 

les Mes Françoifes ; mais il fixe fon éta- 
blifiement au Bréfil, où il s’attache pen
dant quarante ans , à la recherche de la 
poudre d’or , &  y amàflfe des richefles im- 
menfes. Ayant envie après ce tems , de 
revoir fa patrie &  fa fam ille, il s’em
barque fur le vajfleau le Phelypeaux, 
commandé par M . Beauchêne, avec tous
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fes effets qui coniîftoient en plus de dix* 
neuf cens mille livres en o r, -une fomme 
confidéraljle en argent, huit coffres pleins 
depierrer ies &  quantité d’autres marchan* 
dites précieufes avec lefquelles il aborde 
en 1 7 0 1 ,  à la rade de là Rochelle, où il 
fe remet fur un autre vaiffeau, &  arrive 
à Breft. Etant m alade,ileft conduit, ap
puyé fur deux perfonnes , avec tous fes 
effets chez le nommé Guimar, Auber- 
gifte, fur le quai de Recouvrance. Il n’y 
eft pas fitôt arrivé, que fentànt tout fon 
m a l, il envoie chez les Jéfuites, à qui il 
avoit des Lettres à remettre de la part de 
leurs Confrères du pays; d’où il venoit, 
pour recevoir d’eux les feccfurs fpirituels 
dont il avoit befoin. On lui dépêche le 
P. Chauvel , Procureur de la Maifon , 
homme alerte &  expert, qui jugeant par 
la confeflion &  par les Lettres apportées 
des Ifles, qu’il y avoit là un excellent 
coup à faire, en forme le deffèin , in- 
troivit in eum fatanas , $c fonge à l’exé
cuter. Ambroife Guys voulant faire un 
teftament, prie le P.Chauvel de lui faire 
venir un Notaire avec le nombre de té
moins requis pour la validité de l’aéte. 
Cetce demande faillit déconcerter le Jé- 
fuite; mais revenu .à lu i,, &  ayant tenu 
confeil avec fe< Confrères » il vient avec

fon
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4©n Notaire &  quatre témoins. Le tefta- 
raentfigné& revêtu en apparence de tou* 
*tès fes formalités, eft emporté chez le* 
Jéfuites mêmes ; car le prétendu Notaire 
■ étoit leur Jardinier déguifé en Notaire, 
&  les témoins quatre Jéfuites traveftis en 
"Bourgeois. Après cette expédition,le Pere 
dhauvel ne fonge plus qu’à confommer 
fon œuvre d’iniquité. Il aborde fon pé
nitent, &  lui ouvrant fon cœur, il lui 
•perfuade de fe retirer dans leur maifon, 
où fes effets, s’il plaifoit au Seigneur de 
4e retirer de ce monde ,  feront à l’abri de 
la poatfuite du Fermier du Domaine , &  
où tous les fecours fpirkuels &  corporels 
lui feront plus abondamment adminiftrés 
que dans une miférable Auberge, ou il 
ievokavec peine confondu avec desChar- 
retiers,.des-Matelots &  des gens de rien, 
ï l  n’en.fjfl&k pas tant pour perfuader un 
homme qui arrivoit d’un pays où les Jé 
suites font adorés. Audi le voit-on , le 
troifiéme jour après fon arrivée, fortir fur 
le  foirdechezGuimar, accompagné du P. 

" Chauvel &  d’un autre Jéfuite, &  fe tranf- 
porter avec tous fes effets chez les bons PP. 
En poffeflïon de la perfonne d’Ambroife 
Guys &  de fes richeffes, les Jéfuites 
oublient auflitôt les fecours fpirituels Ss 
corporels tant promis au Teftateur, &  ne 

J I .  P  art. Q
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.penfentqu a fe mettre l’efprit en repos du 
..côté du Teftament. On laide au Leéteur 
à deviner quel moyèn ils choifirent j on 
fe contentçra de dire que quelques jours 
après l’arrivée d’Ambroxfe Guys chez ces 
hôtes charitables, le bruit fe répandit par 
toute la ville.que l’étranger fi riche qu’on 
avoit vu trah(porter-dans la maifon des 
.Jéfuites, y étoit mort j qu’ils refuferent 
d’abord de remettre fon cadavre au Curé 
de faint Louis j  qu’après une fommation 
à eux faite, par ce Curé , ils l’expoferent 
à leur porte, d’où il fut enlevé par fon 
Clergé &  inhumé à l ’Hôpital de faint 
Louis. Nous verrons dans la fuite ce qu’ils 
ont fait pour conferver les tréfors de ce 
riche Provençal , tranfportés dans leur 

. maifon. H iji. d'Am br. Guys ,  ou fuite des 
caufis ctlébr, pag. t. & fu iv. •

A n n é e  170 1*

. Les Jéfuites commencent, le 15 Oc
tobre, à faire boire à M . le Cardinal de 
Noailles le vafe de la colere de la So
ciété. Le problème n’ayant pas réulfi ,  ces 
Peres fui prennent la fignature du fameux 
M . d’Apt ( Forefta de Cologne ) &  fonc 
paraître fous fon nom , un Mandement 
qui condamne le Livre du P. Quefnel, 
comme favorifant &  fomentant le Jan-
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fénifme. Ce Livre généralement eftimé 
depuis plus de trente ans , n’en eft pas 
.moins recherché $ il eft même enco
re plus goûté, parce qu’à fa première 
bonté fe trouve joint le- nouveau mérite 
d ’être condamné p arM .d ’Apt. Ce Prélat 
.nia cependant dans la fuite avoir con
damne ce Livre: preuve manifefte defur- 
. >rife. Ne pourroit-on pas ajouter que fi 
. VI. d’Apt n’a point (igné ce Mandement, 
es Jéfuites joignent à leurs autres bon

nes qualités, celle de fauftaires? A n n al. 
h ifl.p a ÿ .z y o . .

A n n é e  170 5 .

M . de Seve de Rochechouart, Evêque 
d ’Arras, cenfure la Théologie Morale du 
P. Gobât Jéfuite , d’où il avoit tiré tren
te-deux propofitions qui font horreur. Le 
Prélat termine fa cenlure en repréfentant 
la Société comme une pépinière où s’é
lèvent des gens deftinés a ravager la vigne 
du Seigneur. d e  l'H ijl. Ecel. to m .X II.,

Les Jéfuites de Breft prétendant être"  ̂
Curés primitifs de l’Eglife qué les habi- 
tans de cette ville venoient de faire bâtir, 
fe  tranfportènt le premier Juin à la nou
velle Eglife, où, au défaut de titres, mais 
efcorcés d’un Officier &  de trente foldats 
armés jufqu’aux dents, ils font apporter
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4e chez eux des ornemens &  une tabl$ 
fut laquel le ils difent la Meffe environ
nés de leu rs fufiliers. Ils y reviennent le 
lendemain avec des manœuvres, pour 

élever autel contre autel. Les Maire 8c 
Echevins s’y trouvent auffi pour mettre 
les choies en régie par des' oppofitions 
pc des protpftatibns juridiques.' Pendant 
qu’on verbalifoit, arrive uh Jéfuite aveç 
plufieurs Officiers &  Soldats qui, à coup? " 
"de cannes &  de bourades, font fortir les 
Paroiffiens qui étoient dans l’Eglife. Un 
des foldats couche en joue le Prêtre qui 
difoit la Meffç au grand autel, &  l’auroic 
tué , fi un des Marguilliers n’eût relevé '  
le bout de fon fu fil, dont les balles vont 
jaercer le? lambris de l’Eglife. Le Cure 
preique. octogénaire , qui depuis trente 
ans gouvernoit cette Paroi (Te, s’étant prq- 
fenté en furplis &  en étole ? on fe con
tente . quoiqu’il y eût ordre de tirer fur 
lu i, de le traîner dehors par fon étole. 
Sur les plaintes ou les remontrances de ce 
vieillard f un Officier fe feroit porté au£ 
dernières extrémités, fi leSacriftain, qqi 
fe jetta entre deux, n’eût retenu le bras 
qui alloit le frapper. Pendant ces profa- 
pations, un Jéfuite affilié pat deux Sol
dats, le moufquet fur l’épaule, célébroit 
}çs pdnt? Myftèré? fur un autel <|reïfg
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domine le jour précédant. Ils y reviennent 
le»4, avec le même cortège, recommen
cent les mêmes violences /difent la Méfia 
9vec le même, appareil, &  notifient aux 
habitans que fi une feule Compagnie ne 
fuffit pas , ils fe feront efeorter par toute 
la garnifon. Les Paroifiiens aiment mieux 
céder que d’expofer le fanétuaire à de 
nouvelles profanations. Le Sacriftain qui 
àyoit fauve la vie au Cüré , eft interdit 
par fon Évêque, &  le i x juillet, en vertu 
d’une Lettre de cachet, relégué à Luçon. 
Le Marguillier qui avoit relevé le bout 
du fu fil, Sc empêché par là le Prêtre qui 
difoit (a M éfié, d’être tué ,eft obligé par 
ordre de la Cour,de fe retirer à Avranche. 
Voyez la fuite de cette affaire inique dans 
le Livre intitulé : Procès f  entre UsJéfuites4 
pag. 12g & fuiVi "

A N ït F. È 1704.
Les papiers du P. Q uefnel, enlevés 

îors de fon emprifonnement, ayant été 
rerhis aux Jéfuites $ ces Peres comproient 
Lien y trouver des prétextes de calom
nier ; mais ils font obligés de revenir à 
fon Livre, tandis trouvent fes écrits peu 
favorables à leurs defieins. Ils publient 
deux Livres, intitulés : Le P . Quefnel fé~ 
ditieux ;  le P . Quefnel hérétique : &  les 
preuves de fédition Sc d’héréfie fe bor-
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fient à des paflâges de ce L iv re , aux
quels ils donnent les qualifications qu’ils 
Jugent à propos. Annal, hifi.pag. 2 7 2 .

M . de Tournon, envoyé à la Chine 
en qualité de Légat à Lattre, part le 1 1  
Juillet de Pondicheri, après avoir cen- 
luré par un Mandement célébré , les in
fâmes fuperftitions dès Malabares , au- 
torifées par les Jéfuites. Ce Mandement, 
daté du 2 j  Juin , publié le 8 Ju ille t , &  
lignifié aux Jéfu ites, jette la première 
pomme de difcorde entre lui &  ces Peres.’ 
Mém. du P . Norb. tom. I . pag. 17 6 .

Le Prélat ( M. de Tournon ) arrive ï  
Manille au mois de Novembre. Un nou
veau défordre y attire foh attention. C 'elt 
un Procureur de la Société, qui ,  malgré 
ion vœu de pauvreté , négocie publique
ment au profit de fa M aifon, qu’il fe- 
voit dans la néceffité de dépofer de fon 
emploi. Pré/, des Anecd. de la C hine, 
P*g- >7 •

Les procédures, fur le mélange que 
font les Jéfuites des idolâtries Chmoiles 
avec le Chriftianifme , étant parvenues 
à leur fin , après quatre années de dif- 
cuflion &  d’examen, Clément XIdonne 
le 20 Novembre un Décret confirmatif 
de ce qui avoit été fait à ce fujet par fes 

-< prédécefieurs j mais ce Pape par ména-
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gement pour la Société , défend de le 
publier en Europe , 8c ie réferve de le 
faire notifier par M . de Tournon, à qui 
il laifle la connoiffànce &  la difcuflion' 
de certaines propofirions qui regardent les 
Jéfuites. Pref. des Ane c. de la Chi. ib ii. '

A n n é e  170 5 .

M . de Tournon arrive à la Chine au 
mois de Juin. U y reçoit d’abord les fou- 
mifiions du P. Vifdelou ,  jéfuite habile 

| dans la connoifiànce de la tangue du 
pays, qui lui fait un aveu fincère des er
reurs de &  Société ferles cultes Chinois , 
&  qui convient au contraire que les V i
caires Apoftoliques ont pris le parti de 
la vérité. L'aveu de ce Jéfuite lui attire 
l’indignation de fes Supérieurs. Les tra- 
verfes, les perfécutions domeftiques &  
les vexations de toute efpéce qu’ils] lui 

1 font efluyer ,  obligent M . de Tournon ,  
en le confaccant Evêque de Claudiopo- 
lis, de l ’arracher d’entre leurs mains, pour 

I leur épargner le malheur d’en faire une 
I viékime de leur vengeance. Ibid.pag. 18., 

Clément X I ,  à l’inftigation des Jé- 
fuites, donne le x5 Ju illet, la Bulle V i
nt am D om iniSabaotk , où il eft. dit que 
le filence refpeétueux ne fuffit pas pour 
obéir aux Conftiturians Apoftoliques.
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JL’aflèmblée du Clergé de France reçoit' 
cette Bulle le $ Août. Le Cardinal de 
Noailles qui préfidoit à L’aiTemblée, a foitl 
de faire mention expreffe dans le procès 
verbal d’acceptation , que les Evêques 
acceptoient cette Bulle par voie de juge
ment. Cette claufe irrite extrêmement’ 
Clément X I. M . de Noailles devient 
odieux au Pape &  aux Jéfuites qui s’en 
vengent dans la fuite fur le Livre duPere 
Quefnel, approuvé par le Cardinal. Ils' 
font dire à une perfonne de diftinâion 
qu’on trouvera dans ce Livre , de quoi1 
faire repentir le Cardinal de la conduite' 
qu’il a tenue dans l’aflemblée. A n n , hijF* 
f ag- 273. .

A n n  i  e 170^.

Clément X I , ou plutôt les Jéfuitér 
fous fon nom , écrivent deux Brefs : l ’un' 
au Clergé de Franco, dans lequel les 
Evêques font traités de (impies exécu
teurs des ordres du Pape ; aufli eft-il re
jette : l’autre au Roi, qui eft fupprimé par 
le Parlement. Clément X I ne manquo 
pas d’attribuer au Cardinal de Noailles’ 
la réception incivile faite à fes Brefs. Ib id , 
pag.274. _ /

L ’Empereur de la Chine , informé dè' 
l'arrivée de M ; de Tournon, ordonne- 
qu’on le fafle venir à k  Cour. Le r r ja n s-

/



Vier t il lui donne une audience célébré' 
&  mémorable dans l ’hiftoire de la reli
gion de ce pays. Ce fut pour M . le Pa
triarche, une année d’épreuve, de gloire 
&  de triomphe , Dieu ayant fait éclater 
âüx yeux de l’Univers les tréfors de fa- 
gelTe, de force &  de courage, dont il l ’a- 
voit rempli ;  pour l’E g life , une année de 
deuil, d’affliétion &  de larmes , où elle 
eut en même tems la douleur de voir 
triompher l’idolâtrie ; pour les Jéfuites t 
One année qui les couvrira d’une honte 
ic  d’une infamie dont ils' ne Ce laveront 
jam ais, parce que les rtécies à venir ne 
peuvent effacer l’opprobre dont ils fe fonr 
Couverts, en armant les Princes idolâtres 
Contre les Miniffres du faint Siège &  les 
Prédicateurs de l’Evangile. On éprouva 
alors la vérité de ce qu’ont dit d’eux ( des 
Jéfuites 1 les plus grands hommes dufié- 
de  paffe : C efl un Corps d rhom/nès ré

pandus dans V if  Hiver S  , qui dans le felrt 
même de VEglifie , y  font les ennemis de 
tout bien , &  Vobjïacle le plus invinci
ble à tètabliffement du Royaume de D ieu  
parm i tes Infidèles. Les Jéfuites en effet, 
pour mettre le comble à la mefure des 
crimes de leurs peres, craignant pour eux 
les fuites de cette audience, traverfenc 
en tout le Légat > font échouer le deffei»
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qu’il avoit formé d’établir une cotref* 
pondance entre le Pape &  l'Empereur de 
la Chine ÿ font révoquer au Prince la per- 
million qu’il avoir donnée d’acheter à' 
Pékin une maifon pour y établir un Sémi
naire de Millionnaires de la fainte Con
grégation , l’engagent dé retirer la parole 
qu’il avoit donnée à M . le Patriarche de 
lui lailTer faire librement les fondions 
attachées à fon cara&ère j lui font rap- 
peller les Ambaffàdeurs &  les préfens 
qu’il envoyoit au Pape, pour commencer 

..avec fa Sainteté une alliance qui auroit 
eu des fuites avantageufes à la Religion. 
Ils font plus, le Monarque , à leurs in s
tances, publie un Edit funefte contre la 
Religion, bannit les Millionnaires op- 
pofés à l’idolâtrie, fait arrêter le Légat* 
&  ordonnequ’on le jette en prifon. M . de’ 
Tournon, s’étant apperçu, avant qu’on 
en vînt à ces extrémités, que les Jémit&s 
le brouilloient avec l’Empereur , dreflè. 
un Mémorial &  demande au Prince une 
audience particulière qui lui eft accordée. 
LeJéfuite Pereyra en eftconfterné. Qu’ar
rive-t-il? La veille de l’audience, le Lé
gat fe trahfporte à la maifon de campa
gne où étoit l’Empereur. Au milieu du 
fouper , il fe fent frappé d’un accident 
Soudain &  fi violent qu’il pnroît aux af- 
iifians qu’il n’a plus que quelques mo*
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mens à vivre. On en donne avis à l’Em
pereur , qui connoiflanr qu’il étoit em- 
poifonné, lui fait donner du contrepoi- 
fo n , &  le fait traiter par fon Médecin. 
Ainfi le Patriarche échappa pour de plus, 
grandes persécutions. M . de Tournon 
difoit dans d’autres occafions en parlant. 
desjéfuites. » Quand les Démons feroient 
» fortis de l’Enfer pour venir à P ék in , • 
» ils n’autoient rien fait de pis contre la . 
» Religion , que ce qu’ont fait les Jé- , 
» fuites. » 11 dit un jour au P. Thomas 
Jéfuite : » L ’Empereur eft votre efclave , 
» qui ne parle &  qui n’agit que fui
» vant les imprefîions que vous lui 
» donnez } je vous confeille de fortir 
» de la Chine vous &  toute votre Corn- . 
» pagnie». Ce Prince les protégeoit, parce ; 
qu’ilsfçavoient le flatter dansiez pallions, 
&  que leChriftiaaifme qu’ils y prêchent, 
ne porteras un gcand préjudice à la Re- . 
ligion du pays. M .de Tournon écrit le 6 , 
O&obre à M . l’Evêque de Conon, V i-  . 
caire Apoftolique d’une des Provinces d e , 
la Chine ,  une Lettre eftimée digne des : 
tems Apoftoliques j elle fait connoître , 
&  le Prélat qui l ’écrit, pour confoler fon.. 
Collègue perfécuré pat les Jéfuites y 
ces Peres chez lefquels il étoit détenu en. 
prifon à Pékin, par un ordre qu’ils avoient, 
furpris à l’Empereur. Devenus par les,

Q 6
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voies dignes d’eux , les Geôliers 8 t feaP 
Bourreaux de cer illuftre témoin de la “- 
Religion , à quels excès1 ne fe porterenr- 
ils pas ? On le verra dans là fuite. P réf. 
des Anetd. de la Chine ,  pag. X V I I I . !*&•• 
galion de M . deToum . pag. $ fr -S z . V IT .- 
Mém. du P . Que/neli

Quels traitemens cruels &  inhumains' 
n’exercenrpaslesjéfuites, noh-feulemenC 
à l’égard'de ceux qui soppofent à leurs* 
defteins, mais même envers leurs Chré
tiens ? L ’aéfcè que nous “allons rapporteren* 
eft une preuve.

»> Je  fbuffigné Ingénieur ordinaire dü4 
» ! R o i , premier Capitaine des troupes* 
t>‘ de la gamifon dé Pôndicheri , corn-
» mandant'la nuit lès dehors &  forts-de' 
t> la v ille , certifie que lé feizièfne jour' 
» d’Août' 170»? j environ fur lès neuF 
w heures du foi r , m a été amené par le" 
«r fieurDumaisDûpleffis ,  Aide-Major du' 
»• Fort-Louis & de lavilledePbndicheri,
» le nommé Antoine , MaFabareCfiré- 
» rien , qu’il avoit ttouvé, en fàifant fa* 
j> ronde-, attaché à un arbre de la placé
»  publique devant la-porte des RR . PP:
»  Jéfuites j s’y étant rendu aux crisdiidic 
» Antoine,. qu'un dès ferviteurs- defdits 
» Peres fouetroit par l ’ordre du P. Tur- 
» pin , Religieux dudit Ordre, qui ctoir 
*» préfent, iur lerapport que m’en a fait
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ledit fieur Dupleflis. Fait à Pondïcfiétii 
>y le 1 6 Février 1707. Sign é,  de NiotU' 
M cm .'du' P.N'orb. tom, /. pctg.

A N îf B- & I ?07.'
t e  P. Porqüet foucient le 1 1  Jain ',’> 

devant M . de Tournon, que V E g lijin t  
> peut définir infailliblementqüe quelque chofe'

foit une idole; que te 'Pape'ne peut décider' 
infailliblement tes controverfes delà Chine 
qüe çotiféquemment il-ne peut décider in-  

. faillit-lerrient, f i  lés' honneurs que rendent 
les Chinois à Confucius font une idolâtrie.- 
Le Jéfuite:, fommé defe rétraéler, refidV 
de le faire, &  eflr excommunié par le* 
Légat, t e  P. Raymond, Vifiteur, &  les* 
Jéiuites des- deux Maifons de Canton y  
aa mépris de la cenfore, lai laifient cé^ 
lébrer les fainrs- M yftères, &  ft>n G<- 

' ’ néral le  fait Supérieur d’une des Maifons*
de Canton^ Anecd. dit la Chine , tom. 2>.- 
pag. 2 ÿ i .

Â  N 'M 'ff  170 ? ’.-

Les Jéfuites' obtiennent' enfin le i y  
■ Mars de Clément XI ,  qui eut beaucoup’ 

de peine à y cônfentir, uhe Bulle de fup- 
preffion du titte de l’Abbaye de Port- 
Royal des Ch'amps • comme elle n’étôit' 
pas encore à leur gré , ils en fofîicitenr 
«ne autre que lé Pape refuie'long-temsi,
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6c qu il n’accorde que quatre ou cinq mois 
après. Elle paroîc néanmoins fous la date 
au meme jour que la première. H ijl. A b r. 
de P . R .

L e  grand commerce des Jéfuites eft 
conftaté par une Lettre de M . Martin qui 
fe trouve dans le voyage de M. Duquefne. 
Il y eft dit entr’autres chofes, que les Jé - 
fuites dans les Indes Orientales , etn- 
ployent toutes fortes de rufes pour s’en
richir dans le commerce ; que le feul 
P. Tachatd, qui avoir été longtems4Su- 
périeur à Rpndicheri , s’eft trouvé rede
vable à la feule Compagnie des Indes de 
France de plus de cinq cens mille livres 
en arretés dé comptés ; que fouvent les 
vailteaux de cette Compagnie étoient. 
chargés d’un nombre conudérable de ba- 
lots'pour les Jéfuiresde France. Ces hom
mes défintérefles , dit le P. Norbert, don
naient à de certaines gens des Indes » des 
préfervatifs contre le Purgatoire, le D é* 
mon &  l’Enfer. Mèm. du P . N  or b. tom. 1. 
L iv . IV . pag. 1 8 3 .

Les Jéfuites s’emparent d’une petite 
Chapelle que les Capucins avoient à Pot» 
dicheri. Sous le prétexte d’y célébrer une . 
neuvaine en l’honneur de la fainte Vier
ge , à qui elle étoit dédiée ,  ils en de
mandent la clef au P. Félix qui en étoit 
le Dedervant. Le tems de la neuvaine

,, G oogle



pafTé, ils refufent de rendre la clef. 0 (1 
a recours au Gouverneur qui fe fait ren
dre cette c le f, que les Capucins depuis 
ce rems , n’ont voulu confier ni aux Jé -  
fuites ni aux Idolâtres également à crain
dre. Ibid, pag- 18 S . .

L e  P. Frizon, JéfuiteFrançois, com-

Esfe &  fait imprimer la vie du Cardinal 
ellarmin qui avoir des léntimens fi con

traires à la fouveraineté des R o is , à la 
fureté de leur Couronne &  de leur vie * 
&  à la tranquillité de leurs Etats, que le 
Parlement fut obligé de fupprimer fon 
Ouvrage : D e poujiau futnmi Pontificis. 
ht temporalibus, par Arrêt du 16  No
vembre îé t o .  Ce Jéfuite , défenfeur de 
la doctrine de Bellarmin , traite le fer
ment que Jacques jpremier,Roi d’Angle
terre , le crut oblige d’exiger des Catholi
ques de fon Royaume ; ferment qui net 
contient rieq , que tout Roi ^  1 ' '  '

ment enfin approuvé en 1680 par cin- 
quante-neufDo&eurs de Sorbonne ; il le 
traite de renoncement à la créance du pou-  
voir fpirituel du Vicaire de Jefus - Chrijl x 
comme l’a démontré, dit-il le faiptCar
dinal , lorfque l’intérêt de la Religion l’o
bligea d’écrire fur ce fujet : il traire l’exac
tion de ce ferment d'entreprife du R oi de 
la gratlde Bretagne ;  de déclaration de

n’ait droit d’exiger de fes
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'jfiiérft tonire VEglife ;  d ’une ptrfccùftoK 
que VEnfer préparoit aux Catholiques > &  
contre laquelle le Pape P a u l Vdes exhorte 
À s’armer de courage )  il approuve ce que 
«e Pape avoir écrit aux Catholiques d’An-* 
|;letefre , qu’ils rie pouvoient obéir i  leur 
R oi en ce point , fanS fe rendre coupables 
devant D ieu & infidèles à l ’Êglife. Peut- 
on marquer plus clairement que le fait 
cet Auteur François,qu’il approuve la Doc-' 
trine de Betlarmin , proferitepar te Parle
ment de fa Patrie, comme fuufife 9 détef* 
table y tendante à Féverfion des Puijjances 
fouveraines, ordonnées & établies de D ieu}  
au foulevement des fujets contre leurs Pria* 
Ses 9 Jbufiraclion de leur obéijfarrce, induc- 
lion d'attenter à leur s Perfonnes & Etats y &  
troubler le repos & ta tranquillité publique* 
«Rec. de Pièces contre le P. Jouv. p .4 0 ^  
^ufqu’à 441 * v

, A N' 1* i  t  17 écf.

t e  P.leTellier,horriblement irrité conk 
tre les Janfénifles, à qui il fe ctôyoit re> 
devable de la condamnation de fan livre r  
intitulé, Défeiïfe des nouveauxChrétiens y 
fuccéde au P. de la Ghaife dansTh’onneur* 
de confefler le Roi. Ce Jéfuire étoit fils* 
de.Charles le T ellier, pauvre Sabotier de* 
la paroilfe de Goulonces en baffe Nos--
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ftrendie, Piocèfe de Coutances. ^naquît 
trois mois après le mariage de Ton pere' 
Sc de fa mere y fi on en croit l’Auteur 
de fa vie. H n’étoit ni Philofophe, ni? 
Théologien, ni homme de belles Lettres ;  
mais en récompenfe il étoit hardi, fourbe,' 
&  regardoit la fincérité du cœur &  de la? 
bouche, comme le plus grand de tous les* 
vices. Qualités précieuies pour être unr 
excellent Jéfuite ! aulfi mérita-t-il d’êtrgf 
mis bien au - defliis des Doucin., des* 
Tournemine , &c. N ou \fitr Us Sarceil» 
pag, 1. part.

À  n* n â e iji'ct.
La publication des décidons du S. Siè

ge, que fait Kl. de Tournons irrite de plus» 
en plus les Jéfuites. Ils font les feuls M i£  
fionnaires qui refufent de s’y foumettre.- 
Ils en interjettent appel, &  ont la har- 
dietfè de le faire lignifier au Légat même* 
&  dans toute la Chine. Ils lonnentle to<> 
lin contre l’homme de Dieu, pour erit> 
faire une viétime dé leurs pallions. Ce-' 
pendant le Pape , pour récompenfer ce’ 
grand homme , l’éleve au Cardinalat. Lai 
nouvelle arrivée à M acao, lieu-de fa pri-- 
fo n , les Jéfuites en deviennent plus fu
rieux &  plus enragés. Ils font déclarer je.* 
nouveau Cardinal exoommunié par l’E -  

vê que de Méfiaput,  leur créature &leutf
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efclave. Ils augmentent le nombre &  ex
citent la cruauté de fes gardes j ils le pri
vent de Tes domeftiques& des perfonnes. 
les plus attachées à Ton fervice j ils vont 
jpfqu’à lui couper les vivres» &  fans l’at
tention des perfonnes charitables qui fça- 
vent furprendre ta vigilance des Jefuites » 
fes barbares Geôliers » le Légat auroic 
perdu la r ie , &  ferait mort de faim. L e  
Vice roi de Canton, moins barbare que les 
Jéfuites, quoiqu’idolâtte, informé d’une 
part des violences manies dont ces Peres 
ufoient envers M . de Touroon, &  con
vaincu de l’autre de fon innocence au
tant que de la malignité de fes facriléges 
perfécuteurs, le fait mettre en liberté. Ce 
Seigneur infidèle rejette avec horreur une 
fomme considérable d’argent que les Jé 
fuites n’ont pas honte de lui offrir pour 
corrompre fon intégrité &  fon amour, 
pour la juftice. Forcés de re(Terrer les mar
ques extérieures de leur cruauté &  de leur 
barbarie, ces Peres n’en deviennent que 
plus animés au-dedans contre le Cardinal, 
9c on voit bientôt les trilles fruits des 
malheureufes intrigues de ces hommes 
infirmes dans toutes les profondeurs de 
Satan j car le jour de la Penrecôte, on 
apprend tout d’un coup la mort prompte 
&  précipitée de l’homme de Dieu. Mérn.
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. , M ? )  . .
d *  P . Norh. Préf. des Ahecd. de la Chine f , 
pag.ii.

Les Jéfuites fîgnalenr leur zèle ,  le 8 
Septembre, à Orléans dans une Chapelle 
confacrée à la fa in te Vierge. Un d’eux , 
Directeur &  Chef de la Congrégation de 
leurs Ecoliers, monte en Chaire , &  fait 
un difcours pathétique contre tous les 
Livres fortis de Port-Royal. Le Livre de 
la fréquente Communion de M . Arnauld,’ 
les Réflexions Morales du P. Quefnel, le  
Nouveau Teftament de Mous, &c. font 
Comparés de trouvés beaucoup plus détef* 
tables &  plus dangereux que les Contes 
de l’infâme Bocace. Après ce difcours, le 
R . P. fait chanter à fes dévots Congré-i 
ganiftes Répons, Verfets de Litanies en 
l’honneur de la fainte V ierge, à laquelle 
on alloit faire un facrifice de- ces Livres 
abominables, qui font à l’inftant déchi
rés , mis en pièces &  brûlés au milieu de 
la Chapelle. Cette exécution donne lieu 
à une Requête en vers François , très-in-* 
génieufe, préfentre par le Bourreau â M . 
l’Intendant d’Orléans, contre les Jéfuites, 
pour avçir ufurpé fes droits, en déchirant 
&  brûlant folemnellement &  publique
ment lefdits Livres. Note fu r les Sarc 
pag. i j 2. I I .  part.

Le P. le Tellier fait ligner aux Eve-
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<jues Luçon &  de la Rochelle cleiri» 
Mandemens> dans lefquels le Livre du 
P. Quefnél eft condamné comme plein de 
dogmes impies &  desblafphêmesdeThé-' 
téne de Janfénius , &c. Hift. du h iv. des 
R èfi.M o n

A n n é e  17 1  i .

M . le Cardinal de Noailles fupprimé 
par fon Mandement du z 8 A vril, lesMan- 
demens des Evêques de Luçon, dè la R o
chelle 8c de Gap contre le Livre du Perd 
Quefnel. LeP. le Tellier engage un grand 
nombre d’Evêques à écrire fecrettemene 
au Roi contre le Mandement du Cardi
nal. 11 fé fert de l’Abbé Bochart de Sarori • 
pour envoyer à M . FEvêque de Cler
mont , oncle de cet Abbé , un paquet » 
contenant une Lettre toute drelTée que 
cet Evêque devoir ligner * 8c nne autre 
Lettre à cet Evêque, par laquelle on Fat 
fu re , en le priant de «gnér, qu’un grand 
nombre d’Evêques ont reçu de pareils 
projets, 8c que le fecret eft promis à tous 
ceux qui écriront. Ce paquet tombe entré 
les mains du Cardinal , 8c la fourberie 
eft manifeftée. Qn a recours aux menfon- 
ges, dont on a toajours provifion chez les 
Jéfu ites, pour fauver le Pere ConfelTeun 
Louis X IV  veu’t le dtlgraciér •, mais dif
férentes pallions des Gourtifans parent le
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coup. Le Jéfuite rentré en grâce. obtient 
le x i Novembre, un Arrêt du Confeil^ 
gui révoque le privilège accordé pour J’itq?

Îtreflion du Livre duP.Quefnel,& engage 
e Roi à demander au Pape une Confti- 

rution contre ce Livre. On ne fçait point 
au vrai quels motifs il employa pour dér 
terminer Sa Majefté à renvoyer à Rotqe » 
fans confulter les Evêques du Royaume ? 
le jugement d’une affaire dont ils dé
voient être les juges en première inftance | 
mais il eft très-certain gu’aucun Evêque, 
excepté les trois qui s’étoient avilis juf- 
qu’à fe rendre (impies Secrétaires 4® ce 
Jéfuite , nç fe joignit au Roi pour dç- 

‘ mander cette Bulle au Pape. Ainn on peut 
dire qu’elle eft l’ouvrage d’un feul Jéfuite, 
qui s’étoit préparé à ce chef-d’çeùyre pat 
pent faufletés avancées avec impudence 
dans fa Défenfe des Chrétiens de la Chine t 
par la fourberie 4e Douai ? &  par l ’in
trigue dont on vient de parler! Anec. de 
M . de Noailïes , tam. I . Journ. tf Orf. t. 7, 
H i[i. du L iy . desRéjl. parag. y . pâg. 2 f). 
7. part. ' ‘ - •
’ Le P.Jouyenci fait imprimer à Rome 

' fon Livre intitulé : Hijioriæ SocïetatisJefuy 
fb  anno (Se) 1 ufque adannum /C iC ,  pars 
quinta. Le' Jéfu ite , dans ce Livre rempjî 
pe plus d’itfipofturès qu’il ne contiept dç
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pages, comble d’éloges lesplüs pompeux,' 
les meurtriers de nos R ois, érige en mar
tyrs les co ifpirateurs de la fougade d'An
gleterre ; charge d'outrages les plus fan- 
glansles premiers Magiftrats du Royau
me ,  &  tout le Corps augufte du Parle
ment , renouvelle toutes les maximes exé
crables de la Société. Dènonciat. de la 
D ocl. des Jéf. pag.

* A n n é e  1 7 1 1 .

M . l’Evêque de Langres fe plaint amè
rement au Roi du deshonneur qu’il fait 
au Clergé de fon Royaume, en lui enle
vant la connoiflance d’une do&rine, pour 
la porter a Rome. Mais le P. le T ellier, 
plus fur de la Cour de Rome que des Evê- 

' ques de France, rend les remontrances du 
Prélat inutiles. A nnal. de la Ver. p . z 8 i .  
Journ. d'O rf. tom. I.

' Les Jéfuites travaillent beaucoup pour 
faire condamner le Livre du P. Quefnel. 
On nomme des Examinateurs. Les Peres 
d’Aubenton &  le Teliier font lam e de 

coute l'intrigue. Les Confulteurs n’agif- 
*entque par leuts fuggeftions. Ils font ex
clure des Congrégations M . le D rou, 
Sacriftain du Pape , très-zélé pour la doc
trine de faint Auguftin , le feul des Con- 
fulteurs qui entendoit le françois, &  l ’en
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•voientà Liege fous prétexte de gouvernée 
cette Eglife en qualité de SufFragant j mais

\ i l  y refte fans emploi. Journ. de M . d’ Orf.
tèm. I.
• Le P. Quefnel écrit au Pape pour lui 
dertiandet d’être entendu, 8c promet de 
•s’expliquer ou de fe rétra&er, s'il eftbe- 
foin. Cela étoit d’autant plus néceflaire 
que le mal qu’on croyoit trouver dans fon 
•Livre , confiftoit fou vent dans les inten- 
rions que lui prêroient les Jéfuites. Abr. 
Chron. pag. 64.

- ' h
A n n é e  1 7 1 J .

Le Parlement de Paris rend deux Ar
rêts au fujet du Livre du Pere Jôuvenci. 
Le premier du z i  Février , ordonne fur

• les Conclulions du Procureur-Général du 
Roi : « Que le Provincial des Jéfuites de

! »> la Province de France-, le, Supérieur de
« leur Maifon ProfelTe &  les Reéteurs 
»> de leurs Collège &  Noviciat de la ville 
»  de Paris , fe trouveront en la Cour, le 

•»> Jeudi 13  de ce mois à fept heures pré
»» cifes du matin , pour y être entendus 
n fur leur Requête, 8c faire la déclarà- 
»» tion de leurs fentimens fur ledit Livre, 
s» conformément au modèle 8c projet par 
»» eux préfenté , qu'ils feront tenus de 
» laifler à la Cour ». Des incidens im-
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Î révus reculent l ’éxécution de cet Arrêt;
,es bons Peres en profitent pour empê

cher la punition de l ’Auteur &  la ftétrif- 
fure de fon Livre. La confidération de 
Sa Majefté pour le P. le Telliet l’emporte 
A il les remontrances qui lui font faites 
jde l’importance de cette affaire pour fa 
Perfonne facrée, pour celle de les défi* 
cendans &  pour l ’Etat. Le Roi ordonne aji 
Premier Préfident de déclarer au Parle
raient que fa volonté eft qu’pn fpive les 
Conduirons de la maniéré qu’il les a ré
glées j qu’il eft maître d’impofer &  de re
mettre les peines. En eonféquence de 
xes ordres,  le Parlement rend , le 14  
M a r s u n  fécond Arrêt qu i, fur les Con
clufions du Procureur Général, donne aéte 
aux Jéfuites de leur déclaration &  du dé» 
faveu qu’ils font du Livre du P. Jouvenci, 

. &  de l’explication de leurs fentimens : 
Ordonne que ladite déclaration fera mife 
au Greffe, &  que ledit Livre fera &  de- 
.meurera fu p p rim é .... fait défenfes à 
. toutes perfonnes. f . d’enfeigper ni fou- 
tenir par écrit ou autrement les maximes 
ÔC propofitions contenues approuvées 
dans ledit Livre contre les L o ix , maxi
mes &  ufages du Royaume, ÔC notam- 

, ment contre les difpofitions des Arrêts 
ides années i 6 } q Qc 1 6 1 4 ,  fous lçs peines 
' portée»
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portées par lefdits Arrêts. R tc. de ficus 
fu r  l'H iJl. du P .Jo u v .p a g . 4 7 4  & fu iv.

Un nommé G a lle t , originaire d’Or
léans » Forban de profeflîon , ayant fixé 
ion  (e)our à Nantes, après avoir fait fur 
M er une fortune allez confidétable ,  le 
P .  D equet, Dire&eur de la  Retraite en 
cexte. v ille , apprend que.ce Forban avoir 
foixante mille livres dans un coffre. C e  
Jéfuite le juge digne de devenir membre 
d e  la Société j &  profitant de la fovblellè 
de fon efprit, i l  le fait venir dans leur 
maiGon_avec fa petite fortune ; mais G ril
ler ,y meurt avant que d etre incorporé. 
Sa fille , inftruite de tour ce qui s’étoir 
paffé, fe préfente pour recueillir la fuc- 
celfion paternelle. Les difficultés qu’elle 
rencontre L’obligent de procéder criminel
lement contre la Société. Plufieurs té
moins ayantdépofé en fa faveur* lePere 
Guiroont, Vifiteur, eft député pour lui 
propofer un accommodement. Cette fille 
rjui étoit dans une extrême indigence, 
tranfige avec les PP. Jéfüites, moyennant 
dix mille livres d’argent &  trois mille 
livres d'effets. H ifl. d'Am b. G u ys, pag. 
2.5. Mçrn. de M . Soyer pour les hérit. 
T ardift pag. io .

Clément X I ., obfédç par le Cardinal 
Fabroni, Tapie de la commidîon établie 

IL  Pan. " R
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peur examiner le Livre du P. Qoefnel 
prefle par le P. d’Aubenton , Jéfu ite, 
nommé par le P. Tellier , Confeflear 
de Louis XIV , fon Agent en Cour dé 
Rom e, follicité par les Cardinaux Ottho- 
boni &  Tolomei &  par le P. Timothée 
de 1a Flèche ,  Défin iteur Général des Ca
pucins à Rome , donne le 8 Septembre 
la Conftiturion Unigenitus, conformé- : 
ment au modèle que le P. Tellier lui 
avoit envoyé de France pour former fa 
Bulle. Clément XI ,  inflexible aux folli- 
citations &  fourd aux remontrances des 
Cardinaux ôirpegna,Ferrari &  Caflini qui 
lui confeïlloient de jetter la Bulle au feu 
aulieu de la publier ;  contente les J  éfuites, 
&  envoie fa Conftitution en France. L e  
P. Timothée de'la Flèche l’apporte dans 
fa valife , &  Louis XIV donne en con- 
féquence des Lettres Patentes le 14  Fé
vrier fuivant. 4necd. de la Conjl. Journ. 
de M . d ’Orfan. La veri. rendue Jenjible &c.

A n n é e  1714.
Les Evêques partifans dés Jéfuites i  

s’afTemblent par pelotons chez M . le Car
dinal de Rohan. On les partage en quatre 
quadrilles, &  chacun vient félon l’ordre de 
fort facre, les mardi, mercredi, jeudi 8c 
vendredi, On s’affemble fur-les dix heures -
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I J *  màttri, &'on y refte jufqu a huit, neuf 
1 &  dix heures du foir. Ces quatre jours
| M . le Cardinal de Rohan donge à dîner 

aux Evêques » &  les repas font luperbes. ’  
| On y eft fervi en vaiflelle d ’argent &  de 

vermeil ; to u tj eft d’une abondance &  
d’une délicatefle fi grande que quelques- 
uns en font fcandalifés, croyant que des 
Evêques doivent examiner les matières 
de la Religion dans la priere &  dans le 
jeûne. Jou m . de M . d'Orfan. tom. I .  

Paë ‘ 79’t .
-Les Jéfuites avec l ’Evêque de Meaux. 

dcMadame de Maintenon, veulent faire 
convoquer un Concile National pour y 
dépofer le Cardinal de Noailles 3c fes ad- 
hérans. L ’Evêque de Meaux &  lesbons 
Peres tiennent le parti du Concile fi 
fur pour parvenir â leurs fins, que la lifte 
de ceux qui doivencVemplir les lièges 
vacans par la dépolïtion eft déjà fa ite , 3c 
ils difent déjà, à Fontainebleau que ce font 

. d’excellens fujets qui feront bientôt ou
blier ceux qu on aura ôtés de place. Ibid, 
p a g . 148 .

Les Jéfuites font entendre à Louis X IV  
que la Conftitution eft reçue en A l le ma
gne. Ce Prince voulant s’en a durer, écrit 
à fçs Plénipotentiaires, M M . de Villars, 
du Luc 3c de S. Conteft, les chargeant •

I R i  ' *
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de s’en informer exaétement des Plénipo
tentiaires de l’Empereur. Ces Meilleurs a 
( qui étoieçt envoyés à Bade pour y trai
ter de U Paix *, qui y fut conclue le 7 
Septembre ) s’acquittent fidellement de 
leur commiftion ; ils apprennent qu’on 
regarde en Allemagne toutes ces Conf- 
tiutions comme des chofes particulières 
â la France , dans lefquelles on ne veut 
point entrer. Le Prince Eugène très v if  
lur cet article &  plus capable qu’un autre 
d’entrer dans ces matières, parle de la 
Conftitution comme d’une pièce abfolu- 
ment à rejetter. Il eft furpris que la Cour 
de France entre dans ces conteftatiops ; 
i l en craint les fuites pour ce Royaunap 
(c pour l ’Allemagne. Ibid. p a g .z é $ ,

A  m n é b 171  j.
L ’affaire des cultes Chinois ayant été 

pendant plus de 60 ans l ’objet de l’at
tention de toute l’Europe & la  matière 
d’un très-grand nombre dé Congréga
tions à Rome , où l'affaire mûrement 
difcutée, avoit déjà été décidée par Brefs 
6c Decrets de plùfîeurs Papes  ̂Clément 
X I ,  pouc laver l ’Eglife de l’iajuite re
proche que fes ennemis lui faifoient de 
fayorifer la fuperftition &  l’idolâtrie ; 
pfl»r jfç laver lui-même d’une complair
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ti.nct criminelle pour la Société, aü pré* 
judice de l'honneur &  de la gloire de 
l ’Eglife ; prefTé d’ailleurs par les in fiances 
réitérées des Evêques &  des Minières 
fidèles,témoins de toutes les fuperftitions 
des Jéfuites &  de leurs excès pour les dé
fendre, fe détermine enfin de donner le 
19  Mars, la Con fiirution E x  illâ  d it, dans 
laquelle rappellant lesréponfes qu’il avoit 
données en 17O4, confirmant le Mande*» 
ment de M . de Tournon &  la déclara
tion faite par l’Aflelfeur du S. Office , il 
déclare faux &  vains les prétextes &  les 
fubterfuges dont fe fervent les Jéfuites 
pour couvrir leur défobéiflance. Pour 
finir cette affaire, le Pape joint à fa Bulle 
un Formulaire que doivent ligner tous les 
Millionnaires ; mais les jéfuites zéla
teurs des Bulles &  des Formulaires,quanti 
ils les croient conformes à leurs préjugés 
&  à leur doéErine, ne font aucun cas de 
la Bulle E x  illâ d it , contraire aux préten
tions de la Société. L ’Evêque de Pékin 
la leur ayant fait lignifier par le P. Cafto* 
rano, fon Grand-Vicaire, ils fe pour
voient contre le Deçret du Pape auprès 
de l’Empereur de la Chine , qui à leur 
foll ici ration, fupprime cette Bulle, dé
fend d’y avoir aucun égard, fait prendre 

. &  renfermer le P. Caftorano dans nne



I

. . .  < n * >  .
étroite &  obfcure prifon , d’où il nefbtr 
qu’après avoir été raftafié de fouffrances ,  
cfinlultes , d'outrages &  d’opprobres. 
Pré/, des Anecd. de la Chine ,  pag. z S .

La confiance du Roi pour le Pere 
Tellier ne fait qu’augmenter pendant fa  
maladie ÿ on ne doit point en être fur- 
pris , puifque ce Jéfuite lui avoit fait 
faire le quatrième vœu de la Société, 
6c qu’il lui avoit mis fur la poitrine le 
parte port de faint Ignace. On prétend que 
le Roi avoit fait les trois autres vœux, il 

avoit dix ou onze ans. UnHuiflierde 
a Chambre vit &  lut le commencement 

de ce quatrième vœu , 8c deux garçons 
bleux l’entendirent prononcer. Le D i
manche , premier Septembre, Louis X IV  
meurt à 8 h. &  un quart du matin : fi tôt 
qu’il eft m ort, le Pere Tellier apporte 
un petit Crucifix qu’il met entre les main9 
du R o i , &  qui y refte tout le tems qu’il 
eft expofé. Ce Crucifix tenu entre les 
mains, eft conforme à l’ufage qui fe pra
tique entre les Jéfuites , 8c une marque 
de l’aggrégation. Plufieurs Jéfuites fe re
lèvent les ufts après les autres pour prier 
auprès du corps du Roi : devoir que les 
Jéfuites ne rendent qu’à ceux qui meu
rent aggrégés à la Société par le qua- 

- triéme vœu. Jonrn. d'O rf, tom. pag, 
4 S 4  & fu iv.
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,'if LePerede la Motte, Jéfu ite, &  Pré
dicateur du Collège de Rouen, prononce 
un Sermon féditieux dans la Cathédrale 
de cette-ville, le lo'Cdtobre. En voici 

* un extrait. » Hélas , mes chers Freres ,  
, » ce pieux Monarque ( Louis X IV ) eft 

» mort dans un rem s, où nous croyions 
>» avoir plus befoin de lui pour la def- 

•j j  truélion :de L’héréfie ! Il n’a pas été 
» plutôt décédé, que quinze jours après 
» on a vu avec furprife des gens que la 
»> fagefle du Roi avoir fait meure dans 
» les fers &  dans les cachots, pour por- 

. n ter la peine due à leurs crimes &  à leur 
» rébellion, fortir avec éclat, &  élevés 

■ »  à des dignités, dont quinze jours au
paravant ils n'auroient ofé feulement

53 regarder les titres.............N ’eft-il p,as
33 furprenant que ceux qui font à la 
» tête des affaires, renverfent aujour- 
>3 d’hui tout ce que la fagefle du Roi 
33 avoir établi ? N ’eft-il pas étonnant de 
33 voirun petit homme B O U F F I D ’oR.

. 33 GUF.IL , fans fcience &  fans m érite, 
33 gouverner l’Eglife &  l’Etat ? » Le Pere 
de la Motte eft décrété de prife de corps; 
il s’enfuit. On faifit le temporel de la 
maifon de Rouen ; le coupable fe re

tro u v e , &  l’on procède contre lui avpc
* 4
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le férienx qne mérite l'affaire. M an. 31 
, ht Reg. tom. I. pag. '

% > A n h i  i rji-6. .
On découvre dans le mois de Ju illet 

une confpirarion- formée par les Jéfbires- 
contre M'. le Cardinal de Noailles. £ ile  
avoir commencé dans le tems que ce“<?ar- 
dinaf fur nommé C hef dtrGonleil de  
Confcience. On découvre qu’un nommé 
Saintonge qui rodoit dans la Ptovincede 
Rouergue , eft un de ceux qui eft chargé 
de la faire réufiîr j.on fe tranfporre dans 
cette Province ; on y trouve Sainronge 
qui confêffe avoir reçu deux mille écus* 
&  être en relation avec un Marchand 
établi à Amiens, nommé Damien, pour 
exécuter fon noir forfait ; qu’il devoir le  
joindre à Paris , où i i  venoit tous les ans 
pour la Foire dé SiGermain,afin d’y pren
dre de Abonnés mefures que le coup ne 

" manquât point. Son Eminence n’a jamais 
voulu faire éclater cette confpirarion, ni 
en faire connoître les Auteurs. A ntcd.JU r 
la Conjlïtut. tom. I I I . pas. 2 S 2 . .

Le P. Hervieux , Jéïuite , faifant le 
Panégyrique deSaintDbminique(4 Août) 
dans ï ’Eglifè dés Jacobins de Tours, « die 

: » que ce Saint a vendu l’Evangile } qu 'm
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r> jourd’hui les Prédicateurs cherchent 
» dans les ruelles des femmes les mots 
*> nouveaux ,  Sc le ftyle poli de leurs 
» Sermons ; que les femmes font fôs 
» Théologiennes j que les Prêtres vi- ' 
» vent en Laïcs j  que le Séculier s’é- 
»  rige en Pontife, & c. » Les Vicaires 
Généraux ,  le Siège vacant, obligent le  
Panégyrifte ,  fous peine d’interdiéfcion ,  
de fe rétraéter ÿ ce qu’il fait le Diman
che 9 , dans la Chaire de l’Eelife des Pe- 
res Jéfuites ou il prêchoit les Domini
cales, conformément aux termes qui lut 
avoient été prefcrits. Ordonna des grands 
Vie. de Tours. *

A n n é e  17 17 *

Les Jcfuites ayant obtenu, en 1 j  
de Clément X I une Bulle, portant union 
de la Prévôté de Pignans au Séminaire de 
la Marine de la Ville die; Toulon , SC 
ayant été mis en pafTelIion de cette Pré
voté par l ’Official de Eréjus, le 17  Mars 
1 7 1 0 ,  jouifloient pailiblement des fruits 

. de leuriinjuftice, lorfqu’en 17 1  6 ,M . l’A^- 
bé Ferrier d’A uribeau ,  pourvu du Prieuré* 
de Cotignac ,  dépendant de la Prévôté de: 
Pignans, £e porte Appellent comme d’a
bus de la Bulle du Pape &  de la proeë— 
dure de i’OlEcial de Fréjus. Cet appel effi
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O 8* ! .  „
porte au Parlement d’A ix , qui après 
avoir entendu les Parties dans leurs dires 
de foutiens refpeftifs, « déclare, par un 
» Arrêt du 14  Jan vier, y avoir abus en 
» l’exécution de la B u lle , procédure &  
» Sentence portant union de la Prévôté 
>» dudit Pignans au Séminaire de la M a
»» rine de Toulon, &  en conféquence a

maintenu &  maintient ledit Ferrier 
» d’Auribeauen la paifible poflêffion Sc 
» joui (Tance dudit Prieuré de Cotignac, 
« dépendant de ladite Prévôté,&c.£^w’e» 
difun. ou les J  if, dép. de ha Prêv. dePigru
• M . Ravecher, ancien Syndic de Sor
bonne , allant à S. Brieux lieu deTon exrl, 
eft arrêté à Rennes, par une très-violente 
rétention d’urine. 11 y meurt le *4 Avril- 
Tes BénédiéHnsn’épargnenr rien pour lui 
rendre les derniers devoirs. 11 eft enterré 
dans le choeur des Bénédictins de faint 
M elaine, au grand regret des Jéfuites, 
qui l’ayant fait perfécuter cruellement

• pendant fa v ie , oient avancer qu’il pourra 
arriver un jour qu’on l’exhumera pour le- 
traiter en excommunié- ( 11 étoit Ap
pelant. ) Journ, de M . d'OrJan, tom. I I .

■ pag. 2 S 9 .
Le Cardinal de la Trimouille chargé 

des affaires de France à Rom e, qui, de
puis 1 7 1 1 ,  avoir travaillé en faveur du
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. . '* * * >  . ,la Conftitution » reconnoît enfin que le
_P. Lafficeau l’avoic trompé » &  qu’il en 
avoitéré la dupe ,  &  qu’on le voyoit à 
Rome &  en France. 11 en fent vivement 
les reproch es» &  voit trop tard que le Pape 
s’étoic fervi de cet aventurier pour éloi
gner route conciliation. Cependant ce 
Jéfoite trouve le moyen de le tromper 
encore » en propofant un nouveau projet 
d’accommodemenr, qu’il aurait été biens 
fâché de faire réuflir. S’il ne faifoit rien 
pour procurer la paix à l’Eglile de France » 
il travailloit â les affaires &  pour l’in— 
térêt de fa'Société. Sous prétexte de fol- 
liciter des difpenfes de mariage » il s'ira 
finuoit chez les gens du faint Office, Sc 
trou voit le moyen de leur parler Conf- 
rution. En ré^compenfe de tout le mal 
qu’il avoir fait » en Voulant faire croire 
quiFnVimoitque la conciliation'» il de
mande PEpifcopat, pour fe fbulïraire » 
d it-il, à l’indignation de fa Société,  Sc 
pour être plus en état de fervir PEglife 
de France. Il eft regardé comme un fri
pon j pour fe tirer d’affaire, il fait ufage 
des équivoques- Journ . de M . d*QrJZ 
$om. I L

Le Pape , pour confoîer les JéHiires 
de l’interdit au’ils fouffroient a Paris» 
promet de leur donner un nouveau

R  &

»y Google
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Saint, le Cardinal Béllarmin. Ibid.

Pour avoir, dit un fçavant Auteur, une; 
idée dé la nature &i de la rapidité dès 
converfions 8i des merveillès-que lès Jé 
fuites font chez les Infidèles, il ne faut 
que lire lé vin^t-cinquiéme volume de 
leurs Lettres édifiantes , imprimées à 
Paris avec approbation 5c privilège. Ils 
difent ( a la page S . ) » qu’en 1 7 1 7 '  
>» i l  10 6 1 Indiens furent baptifés d e là  
>» main des Jefuites , dans lè Paraguai. 
»  ( A  là page a i .  ) Que le gibier &  le poif- 
»> fon viennent d'eux-mêmes-fe préfen- 

' » ter aux Jéfuites, pour être pris dèlèur 
» main. Que les forces manquent aux 
» Barbares , &  qu’ils ne peuvent tirer 
» leurs flèches des qu’ils apperçoivent 
» lès Jéfuites. ( Page 4 $ .  ) Que ces; 
«> peuplés ont la conftience tim orée';. 
» qu’ils fondent en larmes en s’accufànc 
» de fautes fi légères, qu’on doute quel- 
w quefois fi elles font' matière à abfo- 
» lution. {Pages 54 ‘S 5.) Qiielorfque la 
» fête dé Dieu approche» lès peuples de 
» ce pays s’y préparent, en tuant le plus 
»» d”oi féaux &  lè plus dè bêtes féroces 

. »  qu’ils, peuvent, qu’ils expofént fur le 
j> paffage dè laPiroceflion j ce q u i, ajou- 
» tent lès Bons Peres » convertit beau
» coup d’infidèles qui voient cela. ( P'“g -
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' 3» 'i58  &  julvanus. Qu’un Village entier 
»  ayant pris les armes pour mafTacrer le 
»» P. Cavallero &  fa fu ite, un de fes 

_ »  Néophytes s’avifa d’élever bien haut 
'  m l’image de la fainte V ierge, &  qu’a
* »  ‘ lors un engourdifFement s’empara de 
’ »  tous les membres-de'S Barbares , qui 

» ne purenc décocher leurs flèches-, &
’ » prirent la faire. (Pag. t jt . ) Qu’ent 

. » 1Jannée 1 7 . .  l e P. Cavallero guérinni-
" » raculeufement tous les malades qu'on 
' »  lui préfenra , Sec. » Tous ces prodiges; 

font au fil croyables que l’hiltoire de la: 
Soeur Beatrix. Pièces ,  &c. Anecd. inter-  
I J .  part. pag. j C -

Le Parlement de Bretagne rend deux- 
Arrêts contre les défaites de Rennes- 
Quatre Propofirionsextraites des Cahier# 
dû P. Ândry, Pfofefleur'ett Théologie ,, 
enfeignées dans le College de cette Vilie 
excitent le zèle desMagiftrats. Cëspro- 

‘ pofitionS tendent à avilir l’autorité Roya
le ; à fbuftraire. les Ecçléfiaftiquesà là Jti- 
rifdidtion féeuliere \  à ôter aux Evêques 

■ le pouvoir que les Loix divines leur 
' donnent far les" Religieux ç à détruire 
enfin les libertés dë l’Eglife'Gallicane- 
La première nie, que le pouvoir des R ois 

. vienne immédiatement de D ieu. Ea fécondé; 
porte r Que les Eccléjiaÿiques neJbnt Jbttr-



' ( ? « * ) ' . .
- ttiis de droit p o fitif aux Lo'tx dis Princes
Jeculitrs , qu'autant qu'ils y  font contrains 
par la force. La troifiéme , que Us R eli-

- gieuxne font point obligés d ’obéir auxJta- 
tuts des Evêques. La quatrième qui ne

• contient aucune afTertio», eft lépréhen- 
fible ,  en pe <qae ce Jéfuite préfente com
me problématique la propofition qui nie 
qtie ce f l  une Loi inviolable en France ,  
qu'une Conjlitution du faine Siège n’y  
peut avoir d’exécution qu'elle n”ait été 
reçue & enregijlrée dans les Parlement. Sur 
les Remontrances du Procureur Général» 
intervient Arrêt le premier Décembre.qui 
ordonne que te Re&eurdes Jéfuites, le 

,JP. Miniftte » le P .P r é fe t&  te P. Andry 
feront mandés en la Cour » pour rendre 

. xaifon de leur doctrine fur ces quatre 
propofitian^. Le  $ Décembre » ces Peres 
prêtent interrogatoire , &  la Cour leur 

. donne ai^e, de ta déclaration par laquelle 

. ils défavonent &  retracent çes propoû- 

. lions comme faufles , fcandaleufes , con
traires aux Libertés de l’Eglife Gallicane, 
pernicieuies a l Eglife » &  n’étant point 

. la doârine commune de la Sociétéj. or
' donne en outre qu’ils foufcriront ladiçe
- déclaration, & larepréfenteron t à,la Cour 
. dans trois joursfignçe du Reûeur &  des 
•trois autres jéfuites ct-deiïus j  que lès
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'«aliter* feront &  demeureront fupptrmér. 
Fait déferifes d’enfeigner d’autre doûrine 
fur l’autorité des R o is , que celle de la  
Sorbonne -y que pour cet effet, ces Pere* 
feront tenus ,  conformément à l’Edit de 
1 6 8 1 ,  de repréfenter leurs cahiers aur 
Procureur Général, lorfqu’il les deman
dera, R tc. cCArr. tora. z . pag. j z & fu iv*

A n n  i  e 1 7 1 8 .

Le P. Pcouana, Jéfuite, part de Rom e 
au mois de Jan vier, avec l’Ambafladeur 
de Portugal,  pour s’en retourner en Por
tugal, &  repafler enfuite à la Chine. Avanc 
fon départ, il va prendre la bénédiction 
du Pape avec un certain Chinois » qui 
s’étoit fait Jéfuite ,  fon compagnon de 
voyage. S’étant mis à genoux , le Pape fe  
leve , &  demande à ce Jéfuite ce qu’i l  
penfe de fa Conftirarion contre les Rit» 
Chinois. Le P. Prouana fort furpris ré
pond /qu’il la croit très * fainte 8c rre s - 
bonne. Sa Sainteté fait la même demande 
au Jéfuite Chinois > qui répond la même 
chofe , affinant qu’il mourroit plutôt 
que de ne la point obferver. Alors le  
Pape fe tournant vers M . Nicolaï , qui 
ne s’attendoit point à ce fpeéfcaclp * lu i  
dit : P  ai été hien-aife que ccsPerts témoi- 
gnajfeut leurs femtimœs en votre préfençei.
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Puis s’adreflànt à eux, il leur dit : Jurt^ 
■ donc l ’un & l'autre que vous obfervere^ma 
- Conjiitution. Les deux Jéfuites le jurent, 

&  le Pape content de cela» leur ordonne 
' d ’aller fur l’heure faire le meme ferment 

juridiquement entre les mains de M . Ca- 
raffa » Secrétaire de la Propagande, qui 

* le reçoit en préfence de Notaires Sc de 
Témoins. Deux chofes humilient fort les 
deux Jéfuites ; être interrogés à genoux 

' en préfence de M . N icolaï, Sc réitérer 
leur ferment arec éclat à la Propagande.

' Le  Pape qui devoir eonnoître parfaite
- ment la M orale, les Conftitutions &  le 

Gouvernement Jéfuitique, pouvoit-il fe 
repofer fur la folemnité du ferment, Sc 
les promefles de ces Peres ? Journal de 
M . d'O rf. tom. I L  pag. 42g-.

M . Van-Rooft, Chanoine &  Curé de 
l ’Eglife Métropolitaine de M alines, gé
néralement elfimé dans tout le D iocële , 
Sc fort renommé par fon talent pour la 

' prédication, refuie de ligner la fameufe 
Lettre Paftorale de M . de Botfu, Arche
vêque de M alines, concernant la Bulle 
Unigenitus. Ce refus , joint à l ’averfion 
que lui portoienr les Jéfuites, lui attire 
les plus iniques procédures delà part du*

' Prélat, redevable de fon élévation amc 
Jéfuites q u i! a toujours etr pour maîtres;

,, G oogle



• depuis fon enfance jufqu’â fa' mort jâfrtS
• doit on attribuer à ces Peres toutes les 

perfécurions fufcitées aux gens de bien 
par cet Archevêque à t’occafion de la

• Bulle. M . Van-Rooft , pour arrêter ces 
procédures, a recour» au Confeil d’Etat,  
qui reçoit fa plainte y &  pour appuyer 
la régularité de fes démarches, il prend 
les confultarions de M M . Van-Efpen &  
Bauven, célébrés Jurifconfolces. Leur» 
râlions font peu dimpreflion fur M . de 
Matines. EnvainM .Van-Rooftrécufele

• Prélat : l’Internonce refiife de nommer 
les Juges naturels de cette récufation. L e  
Confeil d’Etat ordonne que toute pour- 
fuite celTe de la part de M . l’Achevêque :  
le Prélat élude tous les ordres , excom
munie le digne Pafteur, 8c le prive de la  
Cure. Mêm. fu r ta Bulle Unigen. dans les 
P a y s-B a s, tôm. I . pag. 10 0 -ia z - i x i  6r 

fu ir .
M . Rogier, Doyen de la Faculté de 

Théologie de Reims, ayant convoqué-, le  
12  Mars, une affemblée générale ,  pro- 
pofe d’y prendre une réiolnrion conve
nable fur des Traités diéfcés depuis dix- 
huit mois par les Peres de Brielle 8c de

• Berry, Profelïeurs de Théologie, aux 
Ecclëfiaftiques de ce Diocèfe que les Jé -

- fuites font chargés de difpofec aux faint*
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'■ Ordres &  aux fondions du Miniftere * 
dans lefquels traités il a , dit-il , remar
qué pluneurs proportions dignes de cen- 
fure &  d’autres déjà condamnées. M M . 
deYde Seraucourt,grand ArchidiacrejGo- 
dard, grand Pénitencier, &  le Gros, Cha
noine , nommés pour les examiner con
jointement avec M M . les Syndic &  Grefc 
fier, déclarent dans une afïemblée dil 6 
A v r i l , qu’ils contiennent des explications 
illufoires de l’Ecriture &  des Peres ; des 
erreurs fur l’ignorance invincible de Dieu, 
fur l’ignorance totale &  l’opinion la plus 
probable, fur les préceptes de la fan&i- 

. fication des Dimanches &  Fêtes, fur le 
■ jeûne &  l’homicide ; &  douze erreurs fur 

la grâce &  fur le droit des Evêques. La 
Faculté conclut fur ce rapport, de porter 
cette affaire à M . l ’Archevêque en forme 
de dénonciation , &  d’envoyer le grand 
Eedeau fçavoir dudit Seigneur Arçhevê- 
cjue, s’il veut bien recevoir une députa
tion , ou qu’on lui remette la dénoncia
tion. L ’Archevêque ayant refufé l’un &  
l ’autre, il eft conclu que cette dénoncia
tion fera imprimée &  diftribuée à tous 
les Doéfceurs de la Faculté. Ce qui éft 
exécuté le 4 Juillet. Dénonc. de la Fa c. 
de Théol. de Reims à Mgr. IA rck . 

r L ’hifioire de M . Dubourg , Abbc de
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'C im o n t, Docteur de Sorbonne., nommé
par M . le Regent pour travailler avec 
M . de la Luzerne ,j Evêque de Cahors , 
&  un Confeiller du Parlement de Tou- 
lo u fe , à la réforme de l’Univerfité de 
Cahors, décrite fort au long par M . d’Or- 
fànne ,  fait voir la méchanceté des Jé -  
fuites. A  peine cet Abbé eft-il forti d e  
P aris, que fur les Mémoires de ces Peres, 
M . le Cardinal de Rohan répand q,ue 
M .le  Cardinal de Noailles envoie M . Du- 
bourg courir de Diocèfe en Diocèfe, d’ LJ- 
niverfirés en Univerfités ,  pour engager 
les particuliers &  les Corps à appellerau 
futur Concile : calomnie inique ! La Fa
culté de Théologie de Touloufe voulant 
réformer les abus introduits par les Jé -  
fuires, M . Dubourg vient en certe ville. 
Les bons Peres par le moyen de l’Ar
chevêque , M . de Beauvéau, obtiennent 
une Lettre de cachet qui ordonne à cet 
Abbé d’en fortir. Il n’en attend pas la li
gnification , &  revient à Paris fans avoir 
exécuté fa commifiion ; c’étoit le but des 
Jéfuites ,  dont les efforts fe réunifient 
pour établir l ’ignorance &  le relâchement 
des mœurs. Journ. de M . d ’Orf. tom. I I .  
pag. 4 6 5  & fu iv.

Le P.Tournemine, Jéfu ire, qui a voit 
voulp entrer dans l ’aÆaire delà Conftiw-
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tion, 6c dont les proportions n’avdienir 
point eu de fuite,mécontent de fa Compa
gnie, envoie le mardi, 19 Juillet, à M . le 
Cardinal de NoaUlespar un Jéfuite de fes 
confidens, un Mémoire écrit tout en
tier de fa main ,  où il dit : » Le Pere 
» Tel lier, pour perpétuer fon efprit, a 
» formé dans le Collège de Paris une 
»» cabale de faifeurs de Libelles, fous la 
» direction des PP. Lallemant &  Gér
ât mont : elle eft compofée de ces deux 
** Peres &  des PP. Languedoc , Lon- 
» gueval , Fontenài, Dupré, Durer tre; 
m c’eft de là que font fortis tant de L i-  
» belles propres à troubler l ’Etat &  fi in
** jurieux à M . le Régent &  à fon Em i- 
» nence. . . »  Ce Mémoire trop long

S iur être ici copié, fait mention des PP.
ioufidon, Frogerais, Clavier Sec, tous 

aulli méchans que le Pere T e llie r , 8c 
capables de mettre le feu par-tout l ’U
nivers. Le P. Tournemine n’ayant pas 
tout dit dans fon premier M ém oire, et» 
envoie un fécond où il achevé de dé
couvrir les noires intrigues de fes fou
gueux Confrères. Ibid. pag. S o y . & fu iv. 

Clément X I donne, le 8 Septembre, 
les Lettres Pajloralis Officii , par lef-

3uelles il fépare de fa charité &  de celle 
e l ’Eglife Romaine cous ceux qui ne



t Î9*v . ,
tendront fpas à la Conftitution TXmgtm* 
tus une obéi (Tance abfolue. Tous les Par»
lemens du Royaume , à l’exception de 
ceux de Befançon 8c de Douai, donnent 
des Arrêts contre ces Lettres. Beaucoup 
d’Evêques Conftitutionnaires donnentdei 
Mandemens de réparation. M . le Car* 
dinal de Noailles publie l ’Appel qu’il 
avoit interjetté de la Conftitution, le 3 

| A vril de Tannée précédente, &  qu’il avoir 
' tenu fecret.Quelques jours après, il pu

blie un fécond Appel des Lettres Pafio• 
ralis Officii ;  prefque tous les Curés du 
Diocèfe adherenr à cet Appel. Nous 
omettons ici l’Appel de pluueurs Cha
pitres, Communautés Séculières &  Ré*

Î ;ulieres, des Univerlîtés, 6cc, qu’on peut 
ire dans l’Auteur cité , &  par-tout ail* 

leurs. Qui peut exprimer l’allégreflè 8e 
les rranfports auxquels fe livrent les Jé- 
fuites , quand ils voient tout brouillé !

. C ’eft dans le trouble qu’ils font leurs a f
faires ;  la paix eft leur plus cruelle en»; 
nemie.

A n n b 1  1 7 1 3 ,

L e  Diocèfe de Tournai, dit TAuteut 
de THiftoire de la Conftitution t fécond» 
ftr t .fe B . /. pag. 2tf.t, a été en 1 7 1 9  Se 
panées fui vantes > le théâwe d’on û grand
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Mtnbre d’infultes , de mauvais trait©» •
mens 8c de violences exercées contre tous 
ceux qui ne paroilïoient pas parfaite
ment fournis a la Conftitution , que le 
técic de ces faits a formé un écrit allez 
long fous le titre de Fanatifme du D io -  
tbfe de Tournai. On y voit des Prêtres à 
qui on refufe des ornemens pour dire la 
Meflfe ; des Curés interdits , d’autres 
chaflcs de leurs Paroiflès ; des Religieu- 
fes privées des Sacretnens , enfermées 
clans des prifons. On y voit des Paroif- 
fiens révoltés contre leurs Curés, julqu’à 
ne vouloir plus entendre leursMeffes , 
ni; recevoir les Sacremens de leurs 
mains, aller s’acquitter ailleurs du devoir 
pafcal, faire baptifer leurs enfans , en
terrer leurs morts, &  célébrer leurs ma
riages dans les Paroi (Tes voidnes. On y  
voit des Curés ou Vicaires refufer les 
Sacremens- à la mort à des perfonnes 
de piété , parce quelles ne peuvent Ce 
refondre â dire qu’elles reçoivent la Conf
titution ; faire difficulté ou même re- 
fufer abfolumenc de leur donner la fé- 
pulture. On ÿ voit enfib divers Prédica
teurs Jéfuites 8c Jéfuitiques déclamer en 
chaire avec fureur contre ceux qui n© • 
■ reçoivent pas la Conftitution, courir les 
£atnp^gnesj &  aller fouffler par-tout l ’efj
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frifc de fédition &  de révolte-cher tel : 
aroifliens contre leurs Curés , Scc. J  
JEn fait d’excès &  de violences ,  oti ' 

n’en trouve point de femblables à ce qui , 
fe pafla dans la Paroifle de Wevelgem » 
dans le même Dioccfe de Tournai. Le 
Curé, M. Biefbrouck, ayant rétra&é par 
une Lettre à M. de Tournai , la publica
tion telle quelle qu’il avoit faite de la 
Bulle Unigenitus, les Capucins &  les Re- 
colets du.voifinage excités par lesjéfui- . 
tes, fomentent un tel foulevement dans 
fa-Paroifle , qu’une troupe de féditieur ' 
entrent pendant la nuit dans fon jardin » 
&  tirent plufieurs coups defuflls chargés 
à baies contre les fenêtres de la chambre r  
où il couchait. Heureufement les coups 
portent à faux. Les féditieux n’enreftenc . 
pas là; ils viennent quelques jours après en 
foule dans l’Eglife pendant qu’il difoit la 
Melle. Etant rentré dans la Sacriftie après 
la mefle, il s’y enferme. Ces furieux en
foncent la porte, en arrachent leur Curé,' 
profèrent dans le lieu faint des juremens 
& -des blafphêmes exécrables , maltrai
tent jufqu’à effulion de fang quelques per- 
fonnes qui s’y trouvent, &  traînent cruel
lement leur Pafteur jufqu’à la riviere, qui 
fait les limites de fa Paroifle , &  font 
jarêts de l’y noyer j  mais fur lesrçpréfcnft,

✓
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tanont des moins inhumains, ils (e cefe< 
tententde la lui faire pafler, &  le chalTent 
ainfidefa Cure. Mém. fu r la BulUM nïg, 
dans les Pays- B as , pag. 4W . tom. /.

Quelques mois après l’expulfion vio
lente de M. Van Biefbrouck, une hile du 
même lieu, qui étoit attachée â fon Curé, 
étant tombée malade , le Defiervant re- 
fiife d’entendre fa Confedîon, &  après 
l ’avoir {aidée mourir fans Sacrement, i l  
refufe d’en faire l’enterrement. Le'peu
ple animé par Ion exemple 8c par les d it  
cours de quelques Religieux ( les Jéfui- 
tes) empêche même que les ordres des 
Grands Vicaires &  ceux du Confèil de 
Flandre pour l ’inhumation , foient exé
cutés; il infulte l’Huilfierqui vient les li
gnifier de la part du C onfeil, &  qui étoic 
chargé par ce Tribunal de les faire exé
cuter fous fes yeux , &  d ’être préfent i  
l ’enterrement ; &  cet Officier eft obligé 
de fe retirer fans rien faire. Cependant 
les mutins craignant les fuites d’un pareil 
attentat, consentent que le corps foit en
terré à la porte de l’Eglife ; mais l ’Evê-

? |Ue ayant ordonné un tervice pour la dé* 
unte, comme étant morte dans la Com 

munion de l’Eglife, ces furieux en font lî 
. irrités que la nuit ils déterrent le corps de 

«ttte pauvre fille,  8c le jetiept dans la ri*
viere

,, G oogle



. - ( ? 97) , .
viere avec ion cercueil. Ibid . pag: 498.

 ̂Arrêt du Sénat de Chamberry , rendu
• le 27 Février par ordre du Duc de Sa

v o ie , fur le Requifitoite de fon Procureur 
Général, par lequel A rrê t,-il eft d it:

Que vu les ufages généraux du pays,qui 
99 défendent de publier aucune Bulle.ni 
*9 B r e f , fans en avoir la permiflion du

* 99 Sériât i , fôn * publication ^du Mande- ^
meht HeM; Douflet ; Evêque du Bei- 

99 le y , dans l'a partie du Diocéfe qui èft 
** en Savoie s en tant que ce-'Mandement 

: cbntient celle de la ConAiruriorï , eft
-*i> mal^c nullement faite; déclaranticelle 

09 nulle & de nul effet, comme non faite 
99 Sc non arrivée ». Quoique cet Arrêt 
déplaile fort aux Jéfuites , il ne les em
pêche pas d’aller leur train, &  de faite 
sous leurs efforts pour anéantir le C o l
lège des Jacobins qui étoit fous la pro
tection du Duc de Savoie.’ Il n’arrête pas 
lion plus leP .de la Tournelle qui di&e

• i  fes Ecoliers un Traité fur la Conftitu- 
tion Unigenitus, dans lequel il veut prou
ver qu’elle eft régie de foi.. Les cahiers

* du Jéfu ite font remis à M. le Préfidenc 
Gaule. Le bon Pere averti de cela s'en 
moque , &  dit : Q u'il veut être martyr de 
la Conjlitution. Le Duc de Savoie , Roi ‘ 
de Sardaigne , informé du contenu des

J l .  Part, S
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cahiers &  des difcours du Jéfuite , or
donne au Sénat de donner un Arrêt, por
tant défenfes au Reâeur des Jéfuites de 
permettre aux ProfelTeurs du College 
d’enfeigner ou de diéter dans leurs Claf- 
fes aucuns Ecrits en faveur d’une Conf- 
titution qui n’auroit pas été préfenréeau 
Sénat, ou qui aurait été publiée fans per- 
million, à peine de dix mille livres.d’a
mende : enjoint aux Ecoliers du P. de. la 
Tournelle de remettre &  d’apporter in- 
celTamment au Secrétaire du Sénat leurs 
cahiers, avec défenfes de difputer fur la 
Conftitution Unigenitus, à peine de cio- 
quante livres d’amende ( l’Arrêt eftduaS 
Mars.) Le lendemain 29 , en exécution 
des ordres du Roi de Sardaigne, Duc de 
Savoie, le Prélident Gault, précédé de 
fix Hoquetons , fuivi des Officiers de 
Juftice néceflaires à fa commilfion , fe 
tranfporte au Collège des Jéfu ites, entre 
dans la Clafiè de Théologie, en fait for- 
tir tous les Ecoliers, apres s’être faifi de 
leurs cahiers y congédie en même tems Je 
Profefleur, lui fait défenfes de plus en
seigner dans les Etats de Savoie , lui 

\ donne ordre d’en fortir dans 24 heures, 
ce qui eft exécuté le to. Un Hoqueton 
conduit Je  P. de la Tournelle, 8c ne le 
quitte point qu'il ne Soit hors des liroi-
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«es de Savoie. M. le Président Gault en 
fermant lui - même la Ciaflè de Théo» 
lo g ie , cKt aux Ecoliers , qu’ils peuvent 
«lier continuer leurs Etudes chez les Ja* 
cobins, où ils feront reçus avec charité. 
Journ. d'O rf. tout. 3 . pag. 43 &fu ir*

On dénonce à M. l’Evêque d’Amiens 
plufieurs proportions foutenues pat les 
Jéfuites de cette ville. Le Dénonciateur 
expofe d’abord la doârine annoncée dans 
la chaire de la Cathédrale, où les Confei» 
feurs avoient été exhortés £  adoucir par 
■ des tempérament ingénieux la févérité de 
FEvangile ;  où la Juftice divine avoir été 
comparée à un Marchand en Foire qui » 

furfaifant d'abord fa . marchandifepour la 
vendre le plus qu 'il peut, la donne à la

avancé , qu’après avoir fait un ade de 
contrition , il ne falloir peint ajouter ces 
m ots, Moyennant votre jointe grâce, par- 
ceque par ces paroles * on femble rejet* 
ter fur Dieu même 8c fur le défaut de 
la grâce les péchés dans lefquek on vient 
â tomber. Des Prédicateurs, le Dénon
ciateur palfe aux Profefleurs qui ont en» 
feigné l’erreur dans leurs Cahiers 8c dans 
leurs Théfes ; il cite les Jésuites Ceor» 
gelin , Moro 8c Mingtival, comme dé».
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renfeurs des erreurs condamnées en 1 700, 
par Paflemblée du Clergé » &  dénonçç 
neuf proportions, tirées d'un Livre du 
P. Mingrival fur la Morale* Dénonç. fi 
$Af l'Evêque#Amiens. ,*

. A n n é e  1720 ,

Clément X I , dix ans après le martyre 
que les Jéfuites avoient fait fouffrir 4 
M . le Cardinal de Tournon , envoyé 4 
Ja Chine M . de Mezabaibà v Patriarche 
d’Aléxandrie , en qualité de nouveau 
flegat à laurc9 pour y régler les affaires 
de la Religion Chrétienne, &c terminer 

N tous les différends entre les Millionnai
res. Les Jéfuites informés de cette fe- 
çonde légation * fe faififfent de tous les 
-papiers du feu Cardinal de Tournon, fça- 
fhant qne toutes les informations prifes 
par fon Eminence , étoient d leur charge t 
lis s’emparent auffide lamaifon qu’il avoir 
achetée à Macao pour la Propagande, &  
dans laquelle fon corps étoit eti dépôt, 
J^es deux anciens Millionnaires qui der 
jneurqient dans cette maifon , font chaf- 
fés au milieu de la nuit, &  contraints de 
Rembarquer à l’heure même pour la côte 
d$ Coromandel , après avoir été dé-

Ïauiilés dç leurs meubles &  de leur$ 
|yl. de Alezabarbfi a rriv a i
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Câo le 16  Septembre; étant à •Canton, 
lés Jéfuites indifpofent le Viceroi con
tre lu i; il ert: interrogé par les Manda*- 
rins qui lui difenc des paroles défoblir 
géantes ; le P. Fan 5 connu à la Chine 
par Pan orgueil, fes impoftures & fon 
déchaînement contre le^Pape de qui il 
difoic alors : Q ui eji donc ce Pape qui 
n a pas le pouvoir de commander a u x  
A nglois & aux H ollandais, & qui prétend  
commander à la Chine ? Nous y  trouv<f- 
tans un bon remède ; ce Jéfuite fe donnp 
auili les airs d’interroger lfe Légat , 6c 
travaille à l’empêcher d avoir 'audience 
de l’Empereur. Le Prélat fe voyant ain|i 
maltraité par les Mandarins, menacé p^r 
les Jéfuites, demande fon retour en Eiuo- 
p e , cequ’ii ne peut obtenir qu’après avoir 
paru devant l'Empereur. On ne rappor
tera point ici toutes les infultes qui li î 
font faites ; il fuffic de remarquer que 
pour le mettre a couvert des coups iqu’on 
lui préparoit -y il donne une Lettre Pas
torale , pour accorder quelques permif- 
fions au fujet des cérémonies Chinoifeç; 
permiiïions qui ont été révoquées par la 
Bulle , E x  quo jîngulare  , de Benoît X IV . 
C e  Légat part le 5 Mars 1 721  de Pékin, 
d ’où il revient en Europe. A necd . de la  
C hine  , tom. I E .  pag. 10 8 , Légat. décr.
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par le P. ‘V ia n ï, en Italien ,  &c.
On établit à Liège vers le moiscTA- 

▼ r i l , à l’inftigation des Jéfuites, un T ri
bunal d’Inqmficion fous le nom de Con- 
fiftoire , pour véxer les oppofans à la 
Balle Unigenitus. Le grand Vicaire de 
M . l’Evêque de Liège qui demeuroit & 
Cologne » dont il écoit Ele&eür, eft le 
chef de ce nouveau Sanhédrin , qui n’é« 
toit autorifé ni par la Puiffance Impén 
riale , ni même d’une maniéré authenti* 
que pat l’Evêque &  Prince de Liège. C e 
Tribunal exerçoit une Jurifdiâion coït' 
eentieufe contre les Eccléhaftiques &  les 
Laïcs même , &  marchoit fur les traces 
du Tribunal odieux de Plnquifition. 
M . Servat de Hoffreumont, Curé depuis 
quinze ans, de Grâce près de Liège > eft 

. Un des premiers cite devant ce Confif- 
toire ’y il forme fes oppofitions contre les 
Decrets de cettejuriioi&ion irrégulière»
&  porte fes plaintes au Confeil Aulique. 
L ’Èvêque de Liège prend la défènfe de 
fon grand Vicaire} mais malgré tous les 
efforts des Jéfuites » fecrétes de vèrita- 
blés parties, le Confeil Aulique donne ià  ' 
décifion en feveur de M . deHoffreumonf 
8c Confors, le 9 Sept. 1 7 1 1 . Quelque fo- 
lennel &  réfléchi que foit ce jugement » 
TEleéteur de Cologne » foufïlé pat les Je*

,, G oogle



laites, ne fe fo u m e t p a s ' i l t a t é  ce D e
cret d’entreprife for la Jurifdiâion fpi- 
htuelle. M : de Horfreumont jaftifie le 
Refcrit &  la Compétence du Confeil Au

. lique. Mais que peut l’équité tant qu’elle 
; n’eft pas écoutée ? Ils renouvellent à Lié- 

ge la perfécution contre ce digne Pâfteur; 
ils iméreflent en faveur de l’Ele&eur la 
plupart des Princes de l ’Empire, &  vien- 

j nent à boat, le 5 Février 1 7 1 3  , par une 
elpéèe de .révocation, de rendre inutile 
l ’equitable 6c important Decret ,  par un 
nouveau qu’ils obtiennent Le Pafteur eft 
dépouillé de fa C u re, &  contraint de fe 
réfugier dans le pays étranger. Mcm. fu r  
Faff. de la Conft. l/nig. dans les P a ys- 
B a s ,  tom. I . pag. 551-565ju fqu ’ à 5y o .

A N N i  Z 1 7 1 1 .  ,

M . Dominique Marifcâux , Cqré'dt? 
Moucron, Châtellenie de Courtrai dans 
les Pays-Bas , a vers le mois de Juin , 
une grande affaire avec les Jéfuites Mif- 
fionnaires qui veulent malgré lui faire la 
million dans fa Paroidè. Ces Peres avoient 
déjà parcouru plufiéurs Paroiflès voifines, 
&  leur million y avoit allumé, fur-tout 
aux villages de Bonduc, F iers, R onke, 
6c c. l’efprit de fchifme avec une telle fu» 
reur, qu’on y  avoit vu exercer en confc-
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yience des défordres. de toute efpéce/ 
LeCpré, pour s’oppofer efficacement à 
l’entreprife injufte de ces Miffionnaires. 
brouillons, préfente £a Requête au Con- 
feil de Flandre qui, les 3 , 16  Juin &c 
premier Juillet, rend trois Ordonnances- 
auxquelles les Jéfuires ne jugent point à
Îropos de déférer. Le Confeil écrit le 5..
uillet au Vicariat de PEvêchéde Tour

nai contre la mirtion Jéfuitique. Cette 
Lettre fait effet. L’un des Millionnaires 
s’étant tranfporté à Tournai le 11 dudit̂  
mois pour recevoir les ordres du Vica- ' 
riat, au lieu de îetourner à Moucron 
envoie dire le nie me jour à fon Confrère 

t qu’ils font tenus d’en fortir. A cet effet,, 
on emporte les meubles la nuit du 11 an 
11 , & ils fe retirent fans bruit. Ibid. 

pag. 5 3 o & fu iv. Apol. contre le fchifme y 
tom. II. pagi 308. •

Les Jéfuites s’étant avifés de publier, 
depuis quelque tems des feuilles pério
diques fous lé titre de Supplément à lit 
Galette de Hollande > remplies de décla
mations & de. calomnies contre ceux qui 
ne leur plaifoient pas, que M..l’Evêque 
d’Agen, dès l’année précédente , avoir' 
condamnées comme uw Libelle téméraire+ 
féditieux, injurieux à Vautorité Epifcopa.^ 
U , & commè unepefie publique > elles font
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prolcrîtes le 18  A v r il, par ïe Parlement 
de Befançon comme diffamatoires , féd i-  
tieufes, emportées > pleines de fiel & de ca
lomnies y qui ne refpeclent ni la Loi de 
Dieu  , ni du Prince. Le Lieutenant G é
néral de Bourges les traite dans une* Sen
tence du 6 Septembre de Libelle rempli 
de traits fatyriques & piquans contre quel- 
ques uns de MM. les Prélats 9 fans aucun 
refpecl ni ménagement ;  &  en appelleriez 
Auteurs des ejprits féditieux & calomnia- 
leurs. Hifi. de laÇonfitit. IIIp a rt . p.
& ’3 ° -  . . ,

Les Jéfuites de Cac'n ayant remis en- 
\ tre les mains d’un Seigneur de la Coair 
 ̂ un Mémoire fur leur différend avec l ’U - 

niverfité de ladite V ille , ce Mémoire eft 
communiqué à M. de Lorraine Evêque 
de Bayeux qui en fait part au Reéteur de 
l ’Univerfité. Le Reéteur le fait imprimer 
à deux côlomnes , en mettant d'un côté 
les proportions des Jéfuites, &  de l ’autre 
de courtes remarques. Les Jéfuites, dé- 
mafqués par la publication du Mémoire 
&  des remarques , ont le front de donner 
aflignation au Reéteur comme le leur 
ayant fuppofé ; mais il eft pleinement 
juftifié, tant par l’Evêque de Bayeux que 
par le Seigneur de la Cour à qui ils l ’a- 
Voient remis y &  dans le mois d’Oébobre

S 5
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au rapport de M. le Marquis de la Vrit-
liere » il eû jugé au Cooleil des Dépê
ches que les Jéfuires feront une répara
tion convenable à M J ’Evêque de Bayeux, 
à l’Univerfité j . . .  que de plus ils ligne
ront un écrit qui contiendra un défaveu 
de leur conduite pafîée &  une protella- 
cion de fe foumettre fîdellement à l’ave
nir aux loix, aux ufages &  aux coutumes 
de l’Univerfité, &  qu’en cas de récidi ve , 
ils feront exclus fur le champ fans aucune 
forme de procès. M, H. fu r ta C.

Quoique les Jéfuites profèflènt exté
rieurement d’être fournis aux Papes &  
aux Evêques, ils foutiennenc à Touloufe 
la Doit ri ne du péché philofophique ,  
malgré la cenfure des Papes, des Evê
ques 8c del’alTembiée du Clergé de Fran
ce de 1700. IbidL

A n h i  x 1722:.
Les Jéfuites infe&ant le Diocèle de 

Rhodès de leur morale pemicieufe ,  
M. de Tourouvre, Evêque de cetre ville , 
donne le 22 Mars une Ordonnance &  une 
Cenfure contre un Traité des aâes hu- 

; mains, di&é à Rhodès Tannée précé
dente par le Pere Cabrefpine ,  Jéfuite». 
qui refufe de reçonnoître qu’on ne fatis<- 
mit point au- premier Commandeusent,
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«B'fe contentant de ne point haïr Dieir. 
Cette Cenfure n’empêche pas le P. Char
ly , ProfefTeur en Théologie au Collège 
de ladite ville , de diéfcer i  fes Ecolier»
des proposions fur le vol , le meurtre > 
l’ufure, &c. contre, vingt defquetles 1# 
Prélat rend le 1 9 Oékobre une Ordonnant 
ce avec de» qualifications bien méritées» 
La proportion fui vante fuffitpour faire 
voir que la doâriné fur le meurtre eft 
confiante dans la Société. I l  e jtp trm is d *  

t u e r , enfeigne ce Jéfuite, n o n -fe u le m e n t 

p o u r  v iv re  p ré c ifim e n t > m a is  encore p o u r  

v iv re  d 'u n e  m a n ie r*  honnête  &  convena 

b le . Propofition , dit M. de Tourouvre » 
erronée, pemicieufe, contraire é la Loi 
de Dieu &  à l’ordre de la charité , &  
déjà condamnée par le Clergé de France» 
O rd o n n . de M .  d e  R f io d is .  .

Le P. de Linieïes, nommé Confef- 
feur de Sa Majeflé Louis X V  > eft pré- 
fenté au Roi le 31 Mar» par le Duc de 
Bourbon &  le Maréchal Duc de Villeroi» 
La Gazette tnédifante publioir ,  dit M» 
d’Orfanne , que l’on avoir donné pour 
cela de l’argent à Md* de Prié garnie de 
M . le Duc. Le Cardinal de Noailfes ie» 
fufe de donner fon approbationattchoi* 
qu’avoit fait la Cour de ce Jéfuite. L e  
R oi va faire foa'féjatft à Verfaille» y le
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P; deLinieres s’y rend,,, infttuit Sa M a- 
jefté , la difpofe à faire fa première Com-4 
munion, &  reçoit d'elle fa confeÏÏion a 
S. Cyr , qui dépend du Dioeèfe de Char
tres, dont l’Evêque M . de M erinvïlle, 
lui accorde les pouvoirs néceflàires pour 
remplir fon office de Confefleur du Roi» 
Mém. hijlôrique fu r la Conflit, Journ. d& 
M. d'Orfl tom. IF .

Les défaites de Bruxelles célèbrent le* 
% Août le Jubilé de l’Inftitution de la?. 
Confrérie des Vieux Garçons, fous la? 
proteétion de la' Sainte Vierge. Il s’ÿ fait 
une ProceiTîan où de jeunes garçons &T 
filles rejpréfententdes Dieux &  dès Déef* 
fe s , alïis far des animaux d?Afrique. Oiï 
y .voit entr’atvtres un Cupidon décochant 
fes flèches far les fenêtres où il f  a de* 
jeunes Demoifelles , faivi de fa mere 
Vénus aflîfè far un Cigne. Paroîtenfirite’ 
un grand char de triomphe ,  en forme de 
trône, fur lequel eft une jeune fille, repré-̂  
fentant la Sainte Vierge , environnée de 
plufieurs autres jeunes filles qui la ca  ̂
reflfent. Ce char eft faivi de l’image* de* 
Norre-Damè,&: de l’Abbé de Candèbourg 
portant le S. Sacrement, de tous les mem
bres de cetre Confrérie, &  des Etudians 
du Séminaire des défaites, tenant chacun? 
un cierge de cire blanche à la main. Les
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PP. Jéfuites ont la fatisfaéfcion de voit la
fuperftition applaudir à ce religieux &C 
dévot fpeétaelé. Mém. Hiforique fur la. 
Confit.

Les Jéfuites foutienneot à Paris en leur 
Collège de Clermont, une Thèfe que 
nous avons fous les yeux , où fe trouve  ̂
cette proportion : Les témoignages des 
anciens Pires de VEglife 5 font le plus 

fouvertt ( fæpillimè ) incertains & quelque
fois obfcurs* '

M . de Buge, Evêque de la Cochirr- 
chine, touché des vexations &  de l'ex
communication lancée par le P. Jérôme 
Jéfuite, fon grand V icaire, contre M. de 
Flory, Prêtre François, Millionnaire, def- 
titue le P. Jérôme de fa dignité pour en 
revêtir M . de Flory. Les Jéfuites touchés 
&  fumans de colère * accourent chez le 
Prélat , &  lui difent qu’ils veulent le 
P. Aléxandre Récolet, pour tenir la ba
lance entr’eux &  les Millionnaires Fran
çois. Le Prélat perfiftant dans fa nomi
nation , le Jéfuite Vafcancellos tire un 
écrit de fa poche , ouvre fon écritoire, 
s’approche de l’Evêqne , lui prend lal 
main &  lui fait écrire fon nom. Ce vieifc 
lard, âgé de 80 ans, a beau crier au fe- 
*.ours. . .  prerfdre Dieu à témoin . . .  les 
Jéfuites s’en rient... *. lui prennent une
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fetonde fois la main ficellent
encore de foi» anneau Epifcopal la faufle 
Pàrente qui décare 14, P. Alexandre dé» 
voué à leur Société , grand Vicaire de 
M. de Buges. Ltttr. de M. Far. p. 8j.

A m K i  1
Le crédit de fa Bulle Unigenitus qui 

avoir paru s’affoiblir à la Cour de Vien
ne , prend de nouvelles forces par les 
lourdes intrigues des Jéfuites. Il lort des 
Confeils de cette Cour de nouveaux De
crets favorables à la fatale pièce. Les Jé 
fuites font agir la Mai Ion de Bavière 
pour la Bulle. Le mariage de l’EIe&eur 
avec t’Àrebiducheffè qui avoir été cé
lébré au com-mencementd’Oftobre i j n y 
ne laifïoit s ces rufés politiques aucun 
fujet de douter qu’ils rie pulfene tout fe 
promettre des fbllkkàtions de cette puif 
fante Maifon j aufB ne fe bornenr-ils pas 
à- la Maifon de Bavière- Ils font re
muer pour la mèmè affaire prefque tous 
les Princes de l’Empire &  les Evêques 
des Etats de la Maifon d’Autriche, c’efï- 
à-dire, de Hongrie, de Bohème Sc d’Au* 
triche, qui s’uniflentenfemble pour de* 
mander que la Conftiturion foie folem- 
nellen»ent publiée pat ordtede Sa Ma- 
Jefté Impériale* Sc qko» obüge tout lé
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monde 1  la recevoir* Le pouvoir de ces 
Religieux n’a point de bornes }. on ne 
.connoît point à Vienne &  dans tous les 
Etats Héréditaires , d'autre doâxine que 
la leur ÿ ils dominent absolument dans 
toutes les Univerfités , 8c l’on y eft fur- 
tout fort entêté de la prétendue infailli
bilité du Pape. M im .Jur la Canjl. Umg* 
dans tes Pays-Ba, tom. Il.p a g . 2. & fiàv* 

Les Jéfuites continuant d’inférer dans 
le fupplémem don t on a parlé (* . 1.7 2.1 )  
des acclamations &  des calomnies con
tre ceux qui ne leur plaifent pas, 8c 
s’étamdéchaînes dans leur feuilledu mois 
de Février, contre le Confeil Àulique 
de l’Empereur ,  &  contre M. Lindicq 
qui en étoit membre , ce Libelle efir 
condamné le 1 j  juin par le Grand Con
feil de Matines ,  à être lacéré &  brûlé 
.par la main du Bourreau comme faux ,  
scandaleux , -calomnieux, injurieux aus . 
Miniftres de Sa. Majefté en fon Confeil 
Aulique, Sc à la Mémoire de feu M. Lin- 
dicq. H ijl. des Pays-Bas, tom. //.p. 3  2 .
. Ce Libelle a été totalement fupprimê 
par M. d’Aguefleau, Chancelier de Fran
ce. L ’Abbé d’Orfanne, Official &  Grand- 
Chantre de l’Eglife de Pâtis ,  remercie^ 
î ’AfTemblée du Clergé d’une* penfion de 
mille livres qp’elle lüi avoit accordée

!
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depuis torigtems. Le même Cierge 6ts 
au P- Alexandre, Dominicain, fa pen- 
lîon de huit cens livres, à caufe de for» 
oppofition à la Bulle Unigenit. Il partage 
enfuite cette penfion entre le P. Lalle- 
fnanc, Jéfuite, le P. le Mercier , Cor- 
delier, &  le nommé Neutelet, Savetiet 
de la rue du Colombier, qui avoir, di- 
foit-on alors , reffemelé plufieurs fois la 
Conftitution Unigenitus. Mcm. Infor, fu t . 
la Conjiit. .

Le corps du Cardinal de Tournon s 
martyr des Jéfuites, eft rapporté de la 
Chine , &  enterré fans aucuné pompe à 
Rome devant le grand Autel de la Pro
pagande, le Lundi 28 Septembre. V oici 
ion Épitaphe,

D . X). M .
A  CüARLÊS - TtioMAS MAlLLARiy 

DE ToURN'oNy Cardinal de la fainte 
Eglife Romaine , ni à Turin à'une il-  
lufire famille ;  envoyé à VEmpereur de 
la Chine pour les affaires de la Reli
gion Chrétienne , fous U Pontificat de 
Clément X I  ;  élevé à la pourpre pouf 
les grands fervices qu’i l  a rendus att 
Saint Siège , dont il a fouienu tout le 
poids au milieu des traverfes qu il a eff 
fu y éesq u 'il afupportées & qu il a fut- 
montées avec un courage intrépide ;  more 

' à Macao le 6  des Ides de Juin i j i  o.

k

1
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La Propagande lui a élevé un Manu* 
ment, fon corps ayant été amené ici par 
Charles-Ambroife Me^abarba , Patriar 
che d'Alexandrie, & fon fuccejfeur dans, 
la légation de la Chine 3 Van 172.3, Ibid.

A n n é e  1714.  ^
Le Gouvernement des Pays-Bas eft 

donné à l’ArchiduchefTe Elifabeth, fœur 
de Charl es VI. Cette Princefle, par un 
zélé peu éclairé &  une piété mal-enten-. 
due , fe livre aux Jéfuites , jufqu’à un tel 
point que les RR . Peres, &  en particu
lier le P. A m iot, fon Confetfeur, de
viennent maîtres abfolus fous fon Gou
vernement. Elle porte fa complaifance 
pour eux jufqu’à ne pouvoir fe pafler la 
plupart du tems , d’en avoir quelqu’un 
auprès d’elle. II y en a meme qui l’ac
compagnent dévotement jufqu’au fpec- 
tacle, pour tranquillifer fa confcience,' 
&xpour être juges &  témoins , difent-ils , N 
qu’il ne s’y pane rien de contraire à la ' 
modeftie. Avec de tels confeils &  de tels 
guides, peut-on être étonné de voir cette 
Princeile fe prêter aveuglément à la con- 
fommation de leurs defTeins &  à l’enriere 
oppreffion des oppofans à la Bulle Uni* 
genitus, leur chef-d’œuvre de fyftême Sc 
de politique ? Dans l’efpace de trois ou
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quatre ans’, eesPeres, &  les mimftresde 
leurs pallions, viennent il bout de chafler 
du Pays, tout ce qu’il peut y avoir de

Îens en place qui ne font pas fournis à la 
>ulle. C ’eft depuis l’époque de l'entrée 

de l’Archiducheflè-'dans ces Provinces , 
que fe paffenf les plus grands excès, que 
lés Tribunaux fécu tiers, ayant les mains 
liées-, ne peuvent réprimer. Le refus des 
derniers Sacremens , & de la fépulture 
Eccléfiaftique, n’ont proprement lieu que 
fous fon Gouvernement j &  c’eft enfuite 
à l’ombre de fon autorité qu’on porte le 
faux zèle jufqu’i  prononcer &  fulminer 
des fentences d’excommunication contre 
les mêmes oppofans avec menaces de 
châtimens encore plus violens. M ê m  f u r  

Ç a ff. de la  C o n f it .  U n ig . tom . I L  p a g . 4 3 7 . 

&  f u iv .

Le P. Afcoiiet , ProfefTeur du Sémi
naire de Séez , dirigé par les Jéfuites, 
enfeigne dans fes cahiers &  faitfoutenir 
dans les thèfes \ que la  c ra in te  f ir v i le  ne  

f it f f i t  p a s  avec le  S acrem en t de P é n ite n ce  ,  

f a n s  q u e lq u e  degré d 'a m o u r de D ie u .  Les 
Jéfuites oppofent la Conftitution à cette 
doétrine ; le Profeflewr fôutient Ion -fen* 
timent avec fermeté,&  ne veut point s’en 
départir. Cela engage M. Turgot, Evê
que de Séez, à lui oter la Chaire de Pro-
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fefTeur, &  les Jéfuites, à renvoyer étu
dier dans une de leurs Maifons, ce qui 
eft une forte d’exil pour ceux dont ils ne 
font pas contenS. Mém.hijl.fur laCcnfi.

Le Confeil d’Etat juge, au mois de 
Septembre, le Procès pendant entre l’U- 
niverfité de Reims &  les Jéfuites de la 
même ville. Les Jéfuites font débouté* 
de leur demande, &• condamnés aux dé
pens. Voyt{ l'Arrêt.

Le Roi de Pruffe, dans fa Lettre du i  S 
Novembre au Roi dé Pologne, fur la Sen
tence rendue contre la viUe de Thorn » 
à l ’occafion d’un tumulte 8c de quelques 
excès de la populace , dit : « Cette Sen
ti tence ne doit point être imputée à t’a
*» snour de laTjuftipe, mais plutôt aux 
» machinations des Jéfuites, &  à la haine 
» implacable qu’ils ont pour notre Reli- 
* gi°n Thorn. ajfL Pièce O tipn .n .V . 
»  Tous ces maux ( dit ce même Prince, 
» dans fa Lettre du a Décembre au Roi 
»  d’Angleterre ) font les fruits des accu
» (ations des Jéfuites, auxquelles lesdé- 
*> polirions de faux témoins apoftés ont 

* v  donné quelque couleur &  quelque vrai- 
p  femblance ». Ibid. a. VI.

Le Roi de Dannemarck , dans une 
Lettre du a j Décembre à Sa Majefté Po- 
lonoife, fe plaint en ces termes : « No-

,, G oogle



• • , (41 e]
tre douleur (dit - il ) à redoublé d’uné 

”  ;? anIe^  inexprimable à la vue de l*afi 
! j t ?  ^entence du Tribunal AilelTorial 

* ^  varfovie , contre la pauvre ville de 
”  lorn , &  les habitans Evangéliques
”  par laquelle-----diverses perFonnes'dê
« condition &  autres, fe trouvent con- 
» damnees a une mort des plus cruelles
Z P!llsnlnf;,'"es ; . . .  les habitans

font dépouillés de tous leurs Privilé- 
» ges . . . . . .  confirmés par la paix d’O-
» liva ; le tout fondé fur les fautes 
»> dépolirions des Jéfuites &  fur les dé- 
« datations des témoins de pareille trem- 
» p e ,, . dans la v u e , . . d’ôter tout d’uA 
» coup aux Evangéliques . . .  leurs vie- *
» leurs honneurs, leurs biens, leurs pri’
» vileges»... Ibid. n .X F . V

, ,Les d’Amiens ayant fait unir
a^leur College a Cure de Pomponne, 
Diocèfe de Pans, de plus de trois mille

uni ^  t>  r̂ Vemt 1 *  a aPPel de cetteun on. L  affaire portée au Grand-Confeil,
Anet qui déclaré l ’union abufîve. Les 
Jeluites fe pourvoient en ealTation ; fé
cond Arrêt qui déclare qu’il n’y a point * 

eu à caution. Les jJfuites V , * e d  
tiennent point la • ils profitent de leur
S lle  '  r P7 df  ^ .fleuriau  d’Armenorr- 

e * Garde des Sceaux ,  &  obtiennes
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|in Arrêt du Confeil d’endiaut, lequel, 
fans donner atteinte aux deux Arrêts ob* 
tenus, prononce que cette affaire feroit 
de nouveau examinée % Sa MajeJlé pré
sente , fu r le pied qu'elle ttoit avant Us 
deux Arrêts. Au moyen d’une penfion de 
frois mille li v. donnée au Curé, M. d’Ar* 
pienonville fe croit maître de fairedécla- 
rer l’union bonne\ la demande deM .d e 
pomponne d’être reçu Partie interve
nante dérangeant Ces vues , il refufe de 
Recevoir fa Requête. M. de Pomponne 
parle de cette union à M. le Duc ( d’Or- 
Jéans ) qui lui dit qu’il veut que fa Rer 
quête d’intervention foit reçue. L ’affaire 
eft rapportée à Fontainebleau au mois de 
Septembre. Tous les Confeillers font d’ar 
yis de confirmer les Arrêts du Grand- 
Confeil &  du Confeil. Cela ne plaît 
point à M.. le Garde des Sceaux qui de
mande que l’on fufpende le jugement ; 
propofanr d’engager M. le Cardinal de 
Noaiîles à faire cette union en faveur du 
Collège d’Amiens. Journ. de M. d 'O rf 
fom. I F .  pag. 18 4 .

L ’opiniâtreté &  la conduite des Je - 
fuites , toujours réfraéfcaires aux Bulles 
des fouverains Pontifes fur les Idolâtries 
(de U Chine , s’en étant même , comme 
pn yu * rendus Appelions, f$W
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dre la rêfolution à Innocenr XIII de les 
humilier &  de les empêcher de recevoir 
dej Novices ; mais ils conjurent l’orage > 
indiquent &  récitent leurs Litanies. Le 
Pape meurt le 7 Mars, après deux ans 
dix mois moins an jour de Pontificat. 
A n e cd o te s  i c  la  C h in e  &  ou tra s  M é m . d u  

tem s.

A n n é e - 1725.

Benoît XIII fait, le 5 Avril, l'ouverture 
d’un Concile dans l’Eglife de S. Jean de 
Latran. On n’y de voit traiter que des cho
ies appartenantes à la difcipline de l’E- 
glife. Ce Pape, réfolu de ne faire aucune 
mention de la Bulle U n ig e n it u s , eft forcé 
d’en parler malgré lui. Pour ne lui accor
der que le moins qu’il pourra, il fe char
ge lui-même de areftàr le décret, 8c fe 
«ontente d’y mettre qu’elle doit être re- 
-çne 8c obfervée avec l’obéiflance requife: 
J E x c ip ta lu r  u b iq u i &  ob fe rve tu r d é b ita  cm »  

rtv e re n tiâ . Ce Decret eft lu dans la Con
grégation du s 1 M ai, 8c approuvé par 
les Peres qqi la compofoient j mais Je 
Cardinal Salerno, Jéfuite, à la faveur 
de plufieùrs artifices, force le Pape à le 
changer 8c à revenir aux voix. Les Peres 
contentent à le réformer par ce\ mots : 
J P e b itâ  e tm n im odd  o b td ie n t iâ  &  e x e cu -
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ttone ftrvttur. Les Jéfuites peu content 
encore de .cette nouvelle form e, trou
vent le moyen, pendant l’impreffion , 
d’y faire entrer la claufe fui vante : Quant-  
que ,  ( Conftitutionem ) uti nojlree ejuf- 
4cm fidei ( Catholicæ ) Régulant, agnof- 
cimus. Cette addition avoit été concert 
tée au Noviciat des Jéfuites, entre le 
fieur Fini*, Sécretaire du Concile, périr 
fionné, &  à ce que l’on d it , Profès de 
la Société, le P. de Vitry &  le Cardi
nal Pico. Cette fourberie fait grand bruit, 
&  auroit été punie fans la qualité des cou
pables. H ijl. des Pays-bas. tom. z .p . <> j .  
Journ. d'Orfan. tom. I V  & V . .

M . Van-Efpen donne le 4 Juin fa 
ponfultation imprimée en faveur de l’Or
dination de M . Steenoven , Archevêque- 
d’Utrecht. L ’Internonçe follicite &  ob
tient, par fes intrigues, la condamnation 
4e cette confultation par le Çonfeil dEtat 
de Bruxelles. Ce Doéteur dans la fuite , 
fe  juftihe pleinement, tant devantl’Em- 
pereur que devant la Gouvernante des 
Pays-Bas. Mais les Jéfuites &  la Cour de 
-Rome» à leur inftigation, ajant violé 
.toutes les régies vis-à-vis TEglife de 
JBcdlande, ;M. Van-Efpen ne devoit pas 
«fpéres d’en être traité'Favorablement. 
.Nous ne rapporterons point ici la fuite
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, des procedures iniques èxercées contre ce 

D oàeurj on peut en voir l’affligeant détail 
dans le fécond volume des Mémoires 
Hiftoriques déjà cités. Nous obfervons 
feulement qu’il eft obligé de fe retirer 
dans le fein de i’Eglife Catholique de 
Hollande f pour les intérêts de laquelle 
i l  avoit été facrifié. Il mourut dans le 
Séminaire d’Amesfoort, le * Octobre 
1 7 1 8 ,  âgé de 8 z ’ ans, &  fut enterré^ 
dans la grande Eglife de St Georges d’A 
mesfoort. Voyt^ Mém. çi-dcjfus tom% 2 ,  
vers la fin.

L ’affaire de Thorn, dont on a parlé, 
paroît fi horrible à la Cour de Rome 
même, que, quelque dévouée qu’elle 
foie à la Société des Jéfuites , le Pape, 
après une Congrégation particulière te
nue le 29 Février , chez le Cardinal Pau- 
lucci, au fujet des affaires de la Religion 
&  de la fanglante exécution dont ces Re
ligieux avoient été les inftigateurs , fait 
recommander au Général des Jéfu ites, 
par le Cardinal A lbani, d’exhorter fes 
Confrères à tempérer Tardeur de leur 
zélé y &  à ne rien faire touchant la*-Reli
gion , fans l’agrément des Nonces ,  dans 
le département defquels Tentreprife fe 

.formera. Ce Pontife confirme aqlïi les 

.PecretS/de fes^prédéceffeurs contre les 
. Jéfuites
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Jériiites de la Chine j mais ils s*en mot- 
-quent. Nouv. Publ.

Les Jéfuites ont un Palais fuperbe dans 
4a V ille de Genes, pour les Profés, o.u- 
.tre un Noviciat &  un College. Le Col
lege donne fur une rue étroite., de lau- 
:tre côté de laquelle eft le Couvent des 
Carmes. C eux-ci, voulant augmenter 
leurs bâtimens, font venir des matériaux, 

rôc commencent à édifier. Oppofition de 
Ja part des Jéfuites. Procès en confé- 
.quencequi eft jugé à l’avantage des Car
m es. Les Jéfuites, malgré le Jugement* 
•agiflfent toujours pour empêcher de finir 
.l’ouvrage commencé. Sur l’oppofition 
continuelle des Jéfuites, on confeille 

raux Cannes de faire préparer tous les 
matériaux &  de monter en une nuit la 
.façade de la rue, ce qui eft exécuté. Les 
Jéfuites penfant être feuls capables d’une 
.pareille entreprife/ontfort étonnés le len
demain de trouver l’ouvrage monté. Le 
Sanhédrin tenu chez eux, i'1 eft arrêté que 

Jo n  agira envers les Carmes, comme les 
Habitans de Sainte-Foi envers leurs Peres 
de Grenadgen Efpagne. (Foyeç 16 4 1 .J  
I ls  font venir des poutres, les fufpen- 
dent en forme de Beliers, &  font Faire 
des ouvertures à leur mur pour leur don

n e r pa(Tage. Tout étant difpofé, Ils maa-
II. Partit. T
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dent tous leurs domeftkjues, leurs fec*- 
miers &cv  pour l ’exécution du projet^ 
&  un matin après la meflfe des Ecoliers, 
le* lignai étant donné, on fait jouer les 
Beliers, &  dans linftant on entend crou
ler l’édifice des Carmes. Nouvelle ac
tion intentée. Moins heureux que les 
Habitans de Sainte-Foi , ils font con
damnés de nouveau; mais pour navoir 
point la honte de faire réédifier ce qu’ils 
a voient abattu ou d’en fournir les de
niers , Une perfonne fe préfente 8c au
mône ( de la bourfe des Jéfuites ) la 
fournie convenable pour réparer le tort 
fait aux Carmes. A  ce moyen le bâti
ment cft achevé, &  fubfifte encore.

Le Pere Tarabin, Agent Générai de 
1a Société pour le commerce de Gênes à 
‘Lisbonne 8c de Lisbonne à Gênes , oc- 
cupoit depuis près de 15 ans , un Capi
taine de N avire, pour importer &  ex
porter les marchandifes de la Société. 
Chaque .année il faifoit ordinairement 
(îx voyages à Lisbonne , &  rapportoit 
beaucoup de boucauts de café pour la
dite Société. Le Capitaine ipquiet fur ce 
commerce étonnant, &  foupçonant quel
que fraude de la part des bénis Peres, 
réfolut de s’éclaircir du fait, Il eft'dé
fendu d’entrer de lingot* d’or dans Gê-
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ties ; tout Capitaine qui en feroi't con
vaincu* feroit rigoureufement puni &  
la  cargaison confifquée. Le Capitaine de 
la Société, ayant reçu la charge de fon 
Navire à Lisbonne, a Tain défaire pla
cer les baies eu boucauts de café près 
de fa chambre. On lui remet le Mé
moire ou cqnnoiffement , &  tout étant 
prêt, il met à la voile. Pendant le voyage 
il ouvre tes boucauts, & y trouve beau
coup de lingots d’or mêlés avec te caffé^ 
il s’en faifit,&  referme les boucauts. Ar
rivé à Gênes, il remet auPereTarnbm 
le connoiflement, dans lequel il n’éroit 
pas certainement parlé de lingots. Les 
marchandifes font déchargées & portées 
aù magafin des Jéfuites. Le premier foin 
du Pere Tambin eft d’ouvrir les bou- 
caurs pour en tirer l’or. Quelle eft fa fur- 
prife de n’y en point trouver ! Grand 
chagrin , grand embarras. Quelques jours 
Te pafterrt fans plainte de la part du Jé - 
fuite. Regrettant enfin fes lingots, il va 
à  bord du Capitaine $ il fait fon polfible 
pour le mettre fur la voie , &  l’engager 
de lui avouer qu’il a pris fes lingots. 
Celui ci loin de donner dans le panneau* 
élude toujours la queftion. Le Jéfuitè re
tient à la charge dans plufieurs vifires, &  
onfin parle fi ouvertement que le Capi- 
' T i
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calne, lionne te homme, avouele fait, en 
difant que depuis 15 ans, il l’ayoit m is, 
lui &  (a Société, dans le cas de peedre 
fon état &  la yie même, par les rigoa- 
reufes défenfes d’entrer aucun ot en lin
gots dans la V ille  de Genes j qu’il confen- 
toit de lui remettre ce qu’il avoit trouvé 
dans les boucauts, mais qu’il falloit l ’in- 
demnifer ,  eu égard au prix modique qu’il 
avoit reçu pour tous fes voyages de I,is- 

•' . bonne, ne croyant porter que du café , 
&rc. On dit que le Capitaine en tira en
viron 15000 livres. On tient ces deu* 
faits de témoins certains &  encore exif- 
tans.

A  N N £ t

Le Roi de Suède apprend atout l ’Uni
vers , par fa Déclaration inférée dans le 
fupplément de la Gazette d'Utrechr,du 19 
Janvier : » que ce Prince a requis le Roi de 
«  JFrance de concerter les mefures.. . .  les 
» plus convenables pour rétablir &  reéti- 
•> fier ce que les cabales Jéfuitiques ont 
»> commis de contraire au traité d’Oliva 
«) envers les Habitans deThorn, afin que 
» par ce moyen on puilTe. . . .  prévenir 

' »> les violencesdont lefditsHabitans...^
» font menacés, &  qui ne tendentqu’i .
*» la deftm&ion de leûis droits &  de leur |
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u liberté »>. D ifc. aux Gr. de Pot. p , i r r.
E d it de

Lepoque des premiers refus effectifs 
des derniers Sacremens , commence au» 
m ois d’Aout dans le Qiocèfe de M ali- 
hes. Le Cardinal d’Alface ,  dévoué &C 
tout-à fait dévoué aux Jéfuites ,  faifoit 
pour lors fa réfidence i  Louvain. Cette' 
ville où le zèle devoir être plus éclairé 
que par-tout ailleurs, devient au- con
traire le premier théâtre d’un nouveau 
genre de fcandale. Le fieur Bernardin1 
M aës, né &  domicilié à Louvain} ci- 
.devant Chapelain du grand Beguinage de 
la même v ille , fuppôt de l’Univerfité, 
Prêtre édifiant, âgé de 70 ans-, mais op- 
pofé à la Bulle Unigenitus , 8c par con-r 
fêquent aux Jéfuites^avoit toujours célébré 
dans fon Êglife Paroi lliale de S. Quentin» 
de Louvain, le Saint Sacrifice de la Mede >■ 
8c avoit reçu publiquement la Commu
nion Pafcale le Jeudi Saint précédent do 
fa main de fon propre Cure ; il tombe 
malade ji fe Vice-Paffeur en l’abfence dû 
Curé lui refufé les Sacremens. L ’Archi- 
duchelTe Gouvernante ordonne a l’Ar
chevêque de Malines de faire ceder le 
fcandale; mais il n’exécute point ces or
dres. Le bon vieillard", venu à- conva
lescence > quitte le pays pour ne fé plus;

■ . ’ * £
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trouver expofé à dé pareilles véxanotw» 
Mem. des Pays baf, tom. 2. pag. 107 .

A n n é e  1727 .
Les derniers Sacremens te la fépulture' 

Eccléfiaftique font refufés à  M . Fran
çois-Charles du Cellier , natif de B ru 
xelles, Clerc tonfuré, Bénéficier du Cha
pitre de Sainte Gudulede ladite ville *  
pour fon oppofition à la Bulle Unigenitus. 
Les fœurs du refpeéhble défunt portent 
leurs plaintes fur le refus de fépulture ,, 
au Confeil de Brabant. Après, bien des. 
procédures, l’Archiduchefle Gouvernan
te , quoique toujours favorable à ceux qui . 
oppriment les oppofans à la Bulle , or
donne qu’on depofe le corps.de M.. du. 
Cellier au Couvent des Fieres Cellites 
de Bruxelles j ce qui eft exécuté le *5 
Mars, Cet Eccléhaftiqueétoit mort dès lé- 
1 4 ;  fon corps, fans être ouvert ni em
baumé , avoitété mis le même jour dans 
un cercueil &  dépofé dans une chambre*. 
Le Procureur du Roi s’étant rendu à la- 
demeure du défiant pour exécuter les or
dres de l’Archiduchefie, fait ouvrir le- 
cercueil pour prendre infpeéfcion du corps,, 
&  le trouve beau &  fans aucune mauvaife- 
odeur. M im . des Pays-bas. tom. a. pagtr 
X1 j jufqu'à 1 j 1.

Le Roi de Sardaigne s'accommode
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*v£c le Pape pour la notpinarren an* 
neuf Evêchés qui font dans fes Etats. Le 
Roi y nomme,, & le  Pape donne les Bul
les aux Evêques nommés. Le Pape après 
cet accord, envoie confécutiveraentdeux, 
Brefs au Roi pour l’exhorter à faire publier 
dans fes Etats la Bulle Unigenitus; mais le 
Roi ne fait ni mention ni ufage de ces* 
Brefs. Les Jéfuires choqués de cette inac
tion , députent à S. M . deux des princi
pales têtes de leur Ordre , fous prétexte 
de la complimenter fur fon accommo
dement avec le Pape, pour lui repréfen- 
ter qu’il eft du devoir d’un Prince auflr 
religieux &c aufli zélé pour les intérêts de 
t’Eglife, de concourir de tout fon pou
voir i  faire rendre aux dédiions de l’Er. 
glile la fbumidion qui leur eft due; ils 
kii infinuent même qu’ils n’ignorent pas 
qu’il a reçu deux Brefs qui l’y exhortent 
d'une maniéré prelTànte,&qu’ils comptent 
trop fur fa piété , pour douter qu’il 
rende aux defîrsdu Pape. » Oh ! mes Pc
» res, reprend le R o i, vous fçavez donc 
» que j’ai reçu deux Brefs ; eh bien ! jet 
» vous le confirme y mais en vous aveiv 
» tiffant que s’il m’en vient un troifié- 
>* m e, ce fera à vous que je m’en prenr- 
» drai ; car je ne veux point avoir dans; 
*  mes Erars,, le feuqui brûle aux quatre;
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» coins Je  là France ». Lettt. aux" JT ., 

jfag. 6 &  7.
Le Pere Berruyer met au jour fon* 

Hiftoire du Peuple de Dieu. Ce Jéfuite,- 
dans cet ouvrage rempli d’erreurs dans*
lequel les Livres faints font défigurés, a- 
foin de canonifer les maximes de fa Socié
té les plus condamnables. Quand il parle- 
d’Aod qui tua Eglon , Roi de M oab, il* 
appuie l’entreprife d’A od , non fur une* 
inlpiration particulière de D ieu , mais 
fur cette maxime : La rufe eft légitime- 
contre un violent opprefleur qu’on n’eft' 
pas en état d’attaquer à force-ouverte,, 
avant que-d’avoir mis lè trouble dam* 
fes Etats par quelque coup- extraordi
naire. H ijt. dit Peuple de Ù ieui

Les Jéfuitesd-’Ecolïe, (il y en a  par
tout) voulant contrebalancer l’impref- 
fion que continue dé faire fur lés e/prits* 
le miracle opéré à Paris, fur la Datnede* 
la Foiïè, en faveur des oppofans à la* 
Bulle Unigenitus, engagent- une fille* 
Proreftante, perfonne de condition, à*

- demander à Jèfus-Chrift dans l ’Eucha- 
riftie, là guérifôn de prétendues mala
dies incurables, lui fâifantefpérer qu’elle* 
Pobtiendroit par ce moyen. La Demoi- 
folle acquiefce à leurs defirs ; elle fe* 
«toit meute guérie miraculeufementi.
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JCuffi-t&t les Jéfuites publient la. guéri- 
fon comme miraculeufe j ilsen font faire- 
des Procès-verbaux : mais lorfqu’il elt

S ueftion d’avoir des attestations de M é- 
ecins» aucun n’en veut donner. Les Jé -  

fuites confeillenr à la Démoifelle de 
faire abjuration publique $ elle là fait : 
mais l'a converfion n’a pas plus de Habi
lité que le miracle de réalité ; car à la 
Honte &  à la confufion dé fes ton vert if- 
feurs, elle retourne à fa première Reli
gion , après s’être beaucoup répandue 
dans le monde. Leur. d E d .  du 30 Déc.- 

A  N N É E 17 18 .
A  un quart de lieue de Louvain, eft 

fituée l ’Abbaye d’Ulierbeeck. dé l’Or
dre de Saint Benoît , dé la Congrégation 
dé. Bursfeld, fi célèbre en Allemagne. 
Dom Pierre Pàradanus , homme d’une- 
vie exemplaire 5c plein dé zèle pour l’ob- 
fer van ce exaéte de la difcipline Monaf- 
tique, la gouvemoit dèpuis plus de j a  
ans en qualité d’Abbé régulier. Son 
zèle lui-’ avoir attiré en particulier la 
haine dé quelques-uqs dé les Religieux 
peu remplis dé l’efprit de leur état. Ces- 
Moines j pour fe dëbarraffer d’un Supé
rieur qui leur étoit odieux , ont'recours: 
aux Jéfuites &  à leurs Pàrtifans , aux-t 
quels ils dénoncent leur Abbé comtjqr

5 -
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un Janicnifte déterminé. Pour détruire: 
le prétendu Janfénifme de cette Abbaye 
les Jéfuites &  leurs alfociésfont choifir 
pour Commiffaire le Pere Charles Spi- 
nofa, nomméà l’Evêché d’Anvers, avec- 
trois Adjoints , tous bons fervireurs des 
Jéfuites. Ces quatre grands hommes-arri
vent le 4 Juillet à Ulierbeeck avec une 
efcorte d’Archers. On 11e fera point ici 
le détail incroyable des violences &  des 
irrégularités exercées, durant le cours de 
cette turbulente vifi te ^ on remarquera- 
feulement que là fœur de l;Abbé de- 
Ulierbeeck. ayant préfenté fa Requête- 
au Confeil Souverain de Brabant, &. 
fait fignifier un appel au Saint Siège,, 
elle eft mife aux Arrêts ainfi que le No
taire qui avoir lignifié cette Requête aux; 
Commiffaires. On procède en mêmetems, 
contre trois autres Religieux d’Ülier* 
beeck , &  on prononce définitivemenç- 
le 1 6 Juillet-, une Sentence d’interdit 
contre l ’Abbé Paradanus , avec privation- 
provifionnelle de la Communion Laï
que. Les trois autres Religieux- ont à 
peu près le même fort. Enfin le Chance
lier de Brabant vient-examiner l!état des 
affaires temporelles de l’Abbaye. Il lès 
trouve fort en régie j &  pour foüftraire 
l ’Abbé Paradanus à. la fureur des maur
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vais Religieux, il le fait tranfporter IV 
i i  Juillet àGem blours, où il meurr 
le 1 8 Septembre fuivant, fans la parti
cipation extérieure des Sacremens, du 
Doifon qui lui avoit été donné à Ulier- 
beeck. Mem. des Pères B . tom.. I I I ,  
in cap. *

Le Pere Morao , Jéfuite Pbrtugais, 
défçnfeur de Confucius», perfécuteur des 
Millionnaires &  des Légats du Pape,

* ennemi déclaré du Saint Siège , &  fort 
accrédité à la Chine, par la faveur qu'il 
avoit eue auprès du dernier Empereur,, 
ayant pris le parti de fon jeune fils con
tre l’Empereur régnant, l’aîné de fes frè
res , &  foulevé une Province de ce grand 
Empire-, eftpris après la défaite des Re
belles, 2>C conduit dans certe Province 
pour y avoir la tête tranchée , fupplice

mentera-t-il point le Martyre 0 _ i
Société?)

Le Pere Pècaud , Rcgent de Rhéto
rique à Càftres, pour venger fes Confre* 
res de ce que l’Evêque de cette ville 
( M . Quiqueran ) leur avoit retiré le* 
pouvoirs de confdTer , compofe une 
Ode qui devoir être récitée vers la fin*- 
du Carême fur le Théâtre de leur Col
lège où , faifajit parler la Religion am

infâme dans ce pays*. (Ce P

T *  ' '
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Roi contre les Janféniftes, Evêques t e  
autres , il s’exprime ainfi :

Abats des têtes fi coupables 
Répans un fang fi criminel.

' Envers ces monftres exécrables, »
Ne crains pas d’être trop cruel.. 
Prives-les de oc rang fublime,
Qui femble autorifér leur crime 

* Ne tardes plus à me venger $
Et par un coup de ton tonnerre ,
Sais connaître à toute la terre,
Qu’il en coûte de m’outrager..

Le Prélat ayant eu communication d é  
cette.Ode, en envoie à M. de M aures

Î as une copie, qu’il accompagne d’une- 
.ettre pour ce. Miniftre.. Leur, de M l. 

de C  .
Les Religiëufés Francilcaines dé Bar- 

lëtta* dans la Pouille, piquées de l'ingra
titude des Jéfuites,, les cliaflTent eller- 
mêmes dtt College qu îls avoient fait bâ
tir fur un fol qu’elles leur avoient aban
donné. Le Cardinal fcercari rendant 
compte de cette affaire au Pape , S. S. en 
rit beaucoup,&  d i t :»  Il eft bien fur
» prenant que de (impies filles aient eula* 
si hardiefTë de chaffer les Jéfuites de cher: 
».*eïix^ pendant que les H érétiqu eslés*



. , I W )  „
»• G ots, les Turcs &  les Barbares n’ôtnr 
»  jamais ofé l ’encreprende. » Gaç. d'v 
17 2 5 .

Une Prineeffe de M o fco v ieq u i n’a» 
voit point de parens, laille en mourant-' 
tout Ton bien, pour fonder un Sémi-» 
naire &  y élever gratuitement de jeunes 
Grecs Catholiques. Lorfque l’Evêque qui 
étoir chargé du Teftament, veur.le faire 
exécuter, les Jéfuites prétendent faire 
unir cet héritage au- Collège du lieu où. 
le Teftament a été fait. L ’affaire eft por
tée à Rome , &  le Pape établit pour cec 
effet une Congrégation de quatre Cardi
naux 8c  de trois Prélats., ils font tous; 
contraires aux. prétentions de la -Société.,. 
excepté le Cardinal Lercari , qui plaide- 
fi fortement leur.caufè, que lePape dé
cide qu’il faut partager le différend; &  
comme ces véridiques Peres foutiennenc

a u’il nes’agitque d’environ 14000 écus ,  
leur ordonne, d’en, compter 7.006 à 

KEvêque &  de prendre rout lè refte pour 
leur Collège. L ’Agent, de l’Evêque ne- 
trouvant pas le compte juf teof f re de fa 
part:, de donner 10000 écus aux Jéfui
tes ,. pourvu que tout le refte de l’héri- 
tagerefte à fon Séminaire. Lett. de S . Pet.

On fait imprimer &  on préfente à. 
ÎÜMu.les. Plénipo*enti»ire$ de. toutes les.
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Fui (Tances de l’Europe, aflemblés air 
Congrès de Soiflons, un Mémoire où 
les Jéfuites font caraétérifés par des traira 
qui ne font méconnusde perfonne. Le 
détail dans lequel on y entre fur le cré
dit étonnant que les Jéfuites fe font ac
quis dans toutes les Cours des Princes,., 
nous a paru mériter dette inféré ici.

» On fçait, ditl’Auteur de ce Mémoire*. 
» .quel rang Us tiennent dans lès-agitations 
» préfentes de l’Eglife j.quelsôicuvemens- 
» Us fe donnent, à Rom e, ce qu’ils font 
»' en France 8c ailleurs j. quelle par- ils onc 
y» eue à la naiUance de cette grande af
» faire. On n’a point-encore oublié juf- 
» qu’à quel point l ’Efpagne &  la France 
»* fe font vues, il y*a nombre d’années-,
>« dépendantes de la volonté d’un Jéfuire ». 
» ( le P. d’Aubenron,.Confe(Teur du Roi* 
»• d’Efpagne ) foit pour la conclufion de: 
»- la paix entre les. deux Couronnes en* 
» 17 2 1  ,  fous les conditions exprefle- 
>* ment ftipulées que le Roi de France- 
« prendroit un Jéfuite pour Confeiïèur,
» foit pour la confommation du mariage  ̂
» du feu Roi d’Efpagne, Louis I , laquelle
» n-eut lieu qu’à la mort du- Jéfuite né
>’ gociatear , après avoir été fufpendue 
»> pendant l’efpace de deux ans entiers- 

Sans parler d e là  démarche plus te.-
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’»• cente du Père Lailemant , qui entre»*- 
u prend le voyage de. Madrid , pour fe.- 
« faire entremetteur entre la Cour d’Ef- 
»*pagne &  la Reine Douairière, veuve,
» de Louis I y perfonne n’ignore la placer 
« qu’occupent les RR , P P -à  la Courde.- 
« rÀrchiduchelTe, Gouvernante des Pays- 
«bas. Les affaires dé l'Empereur Char
» les V I à Rome-, étaient entre les mains; 
» d-’un Jéfu ite, Cardinal Cienfuegos : la. 
»  Cour de l’Empereur de la Chine a vu
» des Jéfuites parmi fes Mandarins. Si. 
»> on en croit la nouvelîe Relation de lai 
» Révolution de Perfe, le Jéfuite Pra— 
» finski éroit ami &  confident de l’U - 
» furpateur M irr -V e itz , &  dit . grandi 
» Général de fes Armées. Ce fut auffii 
« de la main d’un Jéfuite que feu M .. 
» 1’Evê.que de Babylone reçut en Perfe- 
» l ’interdit étonnant qtië là Cour de- 
« Rome lui fit lignifier à fon arrivée- 
« dans fon Diocèfe de Babylone. Dans 
»• la Cour de France, ces Peres ne font* 
» ils pas en pofleffibn de difpofer direc- 
» tement ou indirectement, des emplois- 
« Eccléfiaftiques ou féculiers? Pour les 
» autres Cours , ceux qui y-réfident fça*
« veht ce qui en eft.. Il y a quelques; 
» années que quelques perfonnes bieia* 

intentionnées, firent quelques avanî
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» ces-, d?UQ côte pour là réunion de i’Ĥ* 
» elife* Anglicane,-de l’autre, pour celle 
» des Molcovitesÿ d* peine avoit-oiv 
h commencé qu’on fe vit auiS-tôt tra>- 
9’vecfé pat des Jéfuites ». pag. 4 .

A^NMi-È 1-719»

te s  Jéfuites' perdènt au commence*- 
.Ment d’Août, à la Grand’Chambre du* 
Parlement de Paris , un Procès où il s’a-

ë iflbit de foixante &  dix-neuf mille üv» 
-guées à tous* leurs- Collèges- de France 

par M . Germain de Saint-Genys , dé
cédé à Rome le 30 Janvier 1 7 1 1 .  Le 
Teftateur qui étoit François qui de
meurait à Rome depuis quarante ans, y  
avoir formé d’étroites- liaifons avec les 
Jéfuites, ou plutôt les Jéfuites avec lui. 
Il avoit en France- des rentes dont il avoit 
fait long-rtems foliiciter le rembourfe- 
m ent, afin d’avoir :1a confolation de faire 
lui-même fon préfent aux. Jéfuites de 
Rome y  chez qui i f  ordonne par fon 
Teftamenr que fon corps foit porté Sc 
n expofé dans* l’Eglife Del - Giefu avec 
» la pompe Sc le décorum-convenables
» à fon état, Sc enterré dans la fépul - 
» ture des bienfaiteurs de la Société »♦ ■  
Bat le_ même.Teûamenr. il nomme les»
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^fuites'1 cTe France légataires de tôntêsfetf 
rentes , &  v foin de leur indiquer que- 
ce legs au fond n’eft pas pour eux, mais’ 

1 pour les Peres de Rome qui n’auroient- 
i pas été capable de les- recevoir direéke- 
| ment. M . le Chevalier de Confiant ,- 
! M . Fumée, Lieutenant-Général de Châ*» 

tellerault, &  M de fon époufe , héritiers* 
| légitimes deM .de Saint-Genys, a voient- 

déjà obtenu une Sentence des Requêtes > 
du Palais le 15 Mars 1 7 1 3 ,  qui après une ' 
plaidoierie de fept Audiences, déclaroit 
srle Teftament nul Sc de nul effet, dé-
» boutoit lesLégataires de leur demande
»» en délivrance, &  lescondamnoit aux." 
»  dépens ». Les V r ' 1 ’ -

lans-de la Sentence
ôe l’affairey ayant été appointée, un Ar-- 
rêt définitif vient de mettre le fceau & 
leur condamnation. Extrait de F  Arrêt &r 
pièces du Procès.

Le 9 du même mois d*Aouir, lé s jé — 
fuites du Noviciat de Paris, perdent avec- 
les circonftances les -plus humiliantes ,, 
un autre Procès qu’ils avoient eux-mêmes; 
évoqué devant* M M . des Requêtes de.- 
l'Hôtel , contre les héritiers du Geurr 
Tardif, ancien Ingénieur &  Secrétaire de; 
feu M . le Maréchal deBauflers. Ce. Rra^

vinces de France
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cè* eft plaidé avec beaucoup d éloquence* 
par M M . Aubri &  Soyer pour les héri
tiers , &  Manori pour le» Jéfuites, L e  
fujet de la conteftation eft un rirre laco
nique conçu en ces termes : Je  donne au 
üoviciat des Jéfuites tous mes Tableaux % 
en conjîdération du P . Uequet mon am i, 
qui peut les enlever dès à prèfent , ce z o  
M ai iy $ 8 . S igné, T a rd if Cet aéte fi 
fimple &e fi artificieux , écrit en effet &  
figné de la main du fieur Tardif deux: 
jours avant fa m ort, ne peut être défini-

{ >ar ceux mêmes qui eir défendent la va- 
idité, &  qui peuvent en être regardés* 

comme les Auteurs. Sur quoi M . Aubri 
remarque ingénieufement que les RK#' 

n’ont jâmai* pu fe définir eux-mê
mes. Le Pere Dequet, le meme dont 
il eft parlé en 1715, , qui entend la va
leur des termes , ne manque pas dè» 
qu’il eft muni de fon titre , de mettre 
cette précieufe claufe a exécution r de*

. forte que fans perdre de tems , il s’em
pare lui-mêmede la fucccfiion du T e s 
tateur vivant encore. Douze Croche te ur» 
diligemment raflemblés lui font la déli
vrance d’une partie de fon legs. Cent &  
un Tableaux font enlevés du premier 
coup. Il revient pour enlever lerefte;. 
fttaia la mauvaife humeur deThoteJOTe.dik-
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fieur T ard if, &  la vigilance d’un Cava** 
lier du Guet, 1 empêchent de confommetr 
l’ouvrage. Cet enlèvement fe fait avec 
tant de précipitation que ie P. Dequet 
déclare par écrit que des cenc-un tableaux: 
enlevés r  il y en a vingt-un de pris ou de 
perdus par ceux qui les ont tranfportés 
au Noviciat. Enfin après trois Audience», 
de près dedeux heures chacune* où il ne 
manquoit pas d’affiftans. Les Jéfuites font: 
condamnés à reftituer les tableaux , à 
payer la valeur de ceux quils difenr être 

>fequeftrés , &  aux dépens. Ce Jugement 
eft applaudi par un battement de mains 
u n iverfe l,&  parles huées que reçoivent 
les-RR. PP; préfens# M&m. imprimiche£ 
JBabuty à Paris.

Le P. Bufembaum, Jéfuite Allemand ,. 
tnort en n?88 , avoit donné > fous le 
titre de Medulla Théologien Moralis yj 
Moële de la Théologie Morale , une 
fomme abrégée des cas de confidence * 
fi bien digérée, difent les Journal iftes d e  
Trévoux , quelle a été imprimée plus de 
cinquante fois dans,différentes Provinces.. 
Ces Journaliftes ont foin d’avertir que 
le Jéfuite Lacroix , aüffi Allemand, a 
jugé à propos » en réimprimant le texte 
de Bufembaum, d’ajouter fur chaque ar
ticle ce qui lui a paru.nccelfaire,pour que
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_ 1 4'4'd1) . _ ,
tes itiatieres- furent traitées' fui vînt lis* 
teins préfent, &  que d ’un volume in-1 jî- 
i l  en a- foie deux in-folio , qjii fous cette 
form e, ont déjà en1 vingt années ,- vu1 

-plusieurs fois le-jour. On trouve à la fin' 
de cet Ouvrage un Sommaire alphabé
tique de toute la- do&rine du Livre , 1e-

2uel Sommaire a pour Auteur le Jéfuitê' 
lolendall. Cet ouvrage ,• approuvé par 

trois Théologiens-&  le1 Général:, Jéfui- 
tes , renouvelle toutes1 les Maximes- de 
la Société  ̂ fur le meurtre- des Rois &  
la revoltfe des- fujets , ôsc. dont on à 
vu depuis fon établUTeraent, la tradition1 
toujours continuée. Journ. de Trévoux y 
4Loût t jx ÿ . art. 85. pag. 14 8 1*

A  n n-£ e r?  50*

Notre Abrégé ne rious permet pas? 
Æexpofer en détail les moyens dont les1 
Jéfuites £e font fetvis pour s’emparer de 
lia Terre 8c Seigneurie1 de Muneau. Ils1 
avoieht les droits utiles de cette Sei
gneurie } les droits honorifiques &  Sei-> 
gneuriaux, ainfi que la fouveràineté, îeuc 
manquoient ; l’avarice, l’impofture &  la- 
cruauté les ont mis en- pofieffion de tout.- 
Se trouvant en 1729 dans une néceffité’ 
de moyen, comme on appelle, de.con- 
seoir les. habitaus *  iU fout- conftruiro
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- . t44?^ .
aâans la  maifon du Prieuré des prifons 9c 
des cachots, quoiqu-’ii n’y en eût jamais 
.eu , &  font dans le même *tems élever 
fur trois piliers des fourches patibulai
res. Thomas Seigneurel, maçon de pro* 
feffion, à qui ils taifoient dès-lors l ’hon- 
iti.eur in petto de le choifir pour en avoir l ’A- 
«renne,auflitôt qu’elles (eroient achevées, 
eft employé pour le conftruire. A  peine 
le  font-elles en effet , qu’ils le font ar
rêter avec Philippe un de fesfreres, (dès 
;le mois de Janvier 1750 . ) 3c tous deux 
font confticués prifonniets ès nouvelles 
prifpns. La JufHcede Muneau cempofée 
de Manans illettrés, mais bons ferviteurs 
des Compagnons de Jefus, -les condamne 
bientôt à mort, fans qu’ilparoifle aucun 
crime capital à leur charge, fi ce n’eft 
qu’ils avoient été deûinés par les bons 
Peres pour feryir comme de première 
pierre à l’édifice de leur fouveraineté* 
Aucunstémoins, aucune preuve, aucune 
conviction, aucunes formalités de Ju s 
tice obfervées. Les Jéfuites difpenfent dtfl 
droit divin &  humain. LeP. Golenvaux, 
Réfident à Muneau pour le Recteur de 
L iège, conduira tout félon l ’efprit &  les 
intrusions du R. Pere Recteur. Thomas 
Seigneurel eft jugé &  exécuté le 17  fé *  
irvciec. Aufli-tôt la Sentence prononcée #
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# . f 44^0 # ‘ .
•n  ie tirera  cachot pour lui en faire la le o  
ture. Le pauvre homme voyant qu’il n y a -  
voit point à en revenir,demande quon lui 
accorde un peu de tems pour peu fer aux 
affaires defaconfcience. Cette confolation 
luieftrefufée par une inspiration Jéfu iti- 
-que j  &  on dit au Récolet, choifi pour 
affilier ce tniférable au fuppiice : A  la  
charnue ,  mon P ert,  à la charrette ;  de 
maniéré qu’il n’a pour l’entendre, &  le 
pauvre patient pour fe confefler, que le 
court intervalle de tems qu’il faut pour 
aller de la prifon au gibet. N ’en eft-ce 
pas aflez pour un homme qui meurt in
nocent ? Il eft des cas où il faut de Ja  
célérité. L ’accroiflement de la fouverai- 
neté Jéfuitique permet-elle le moindre 
retard ? Dieu 9 dans Inexécution de Phi
lippe Seigneurel jugé &  expédié le 29 
du même mois , ienible défapprouver 
les louables intentions des chers C om 
pagnons de fon fils. Le Bourreau , après 
favoir bien fecoué, &  le croyant mort, 
s’avife dé couper la corde. Quelques per
sonnes s’appercevanr ^u’il donne quel
ques lignes de v ie , lut donnent du fe- 
cours &  le font revenir totalement. Sa 
femme &  fes enfans demandent inutile
ment fa vie au P. Golenvaux. Le Jéfuire 
Je fait reprendre, iqpnace le' Bourreau *
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«milui refufe fon miniftère de le  fakeik- 
iiller. Celui-ci obéit $ mais le pauvre pa
rient,malgré les efforts du Bourreau, n ex
pire point encore, Phufieurs s’en apptfr- 
>çoivent après qu’il eft détaché de la po
tence* Golenvaux , s*en érant apperça, 
comme les autres, le fak promptemerit 
porter au Cimetiere , où il eft enterre 
tout en vie. Cruauté infigne des Jéf. de 
M un. J?roc. contre le s Jlf .p . toz & fu ivm 

Une jeune Aventurière, dont le mé
tier apparent eft de vendre des cban- 
fons, mais dont le déréglement n éclaté 
que trop, fe met fous la conduite du 
P. Dubois, Jéfuite, Regent de Philofo- 
phie, à JJevers, qui lui apprend en très- 
peu de tems à contrefaite n bien là pof- 
.fédée , qu’aux extravagances &  contor- 
fions qu’elle fa it , le peuple croit qu’ef- 
ffe&ivement le Diable peut bien s’en mê
ler, Cet habile maître 8c les autres Jéfg i- 
te s , parmi lefquelseftleP.Languet, pa~ 
rent de l’Archevêque de Sens, vont a£• 
fidûment chez elle avec leurs dévores : 
ils y paffent les jours entiers &  mêmeHes 
nuits ̂  ils l ’inondent d’eau-bénite , SC 
toujours nouvelles convuUions. Les Jé -  
fuites publient que cette fille eft pofle- 

*4ée d<e neuf démons ;  qu’ ils én ont déjà 
chaflé troir) Janfénius, Quefnfci $c Ra*
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'faîteau, Crjré de Saint V iâo r deNevets* 
i ’un des plus dignes Pafteurs du Diocèfe* 
L ’Evêque de Nevers, malgré fon atta
chement aux défaites, elt obligé de met
tre fin à cette fcène fcandaLeule. La pré- 
itendue pofiedée eft enlevée, .& le P. Du* 
■ bois interdit. Voye{  U m o tif & les fuites 
de cette prétendue pojftjjwn ,  j>ag. a.%. 
£ n f. rtv.

Les manoeuvres Jéfaitiques qui ecca- 
iionnent en France un Lit de Ju ftice , 
•rappellent 4a prédiction d’un Jéfa ite , 
-qui , allant, il y a environ deux ans aux 
Indes, dit à une perfonne qui -Ce trouva 
•dans le même vailtêau ,  &  .avec lequel 
i l  difputa far les troubles de l’Eglife$
•» Maintenant que la planche eft tirée,
■a> &  que nous pouvons parler librement, ■ 
» je vous dirai qu’avant qu’il fait vingt 
» ans ,iil y aura unelnquifition en France,
» ou notre Société fera tenverfée. Menu 

fu r  la  Conflit.
Le P. Rouflelot, Jéfaite, donne à Lyon 

dans la Place de Louis le Grand , des 
•preuves de ion attachement à la doârine 
meurtrière de fa Société, en difant pu
bliquement à qui veut l’entendre: « Que 
v  pour mettre le Parlement à la raifort,
«> >1 faut abattre cinq ou fix de fes têtes"
»  ©rgueilleufes dc rebelles ; le telle fera

bientôt
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«bientôt fournis. Zer/re à unAm i de Prov.
M . de Boffancourt, vieux garçon fort 

riche> de Chaumont en Baffigny, gagne 
par cet endroit feul l’amitié des Jéfuites. 
Ils  mettent auprès de lui une vieille tante 
■ de leur P. Pautre. Bientôt la tante Sç le 
neveu parviennent à obtenir du bon
homme une pension de quatre cens li
vres , &  un Teftament olographe qui 
■ établit la Société Légataire univerfelle. 
Les Jéfuites en marquent leurreconnoif- 
fance au Te dateur par des Lettres affec- 
tueufes qui lui viennent de toutes parts ; 
de forte qu’aprèsfa mort arrivée en cette 
■ année, on trouve parmi fes papiers près 
•de douze cens félicitations Jéfuitiques. 
Le<P.Tambourin,-Génécal ,ne crut pas lui- 
même pouvoir fe difpenfer de faire aufli 
/"on compliment. Cependant M. de Bof- 
fancourt fait quelques autres legs particu
liers. Le Codicile qui les eontenoit étant 
venu à la connoiiïanee des Légataires 
univerfels , ils ont l ’adrefle de le faire 
fupprimer. Le vieillard choqué de leur 
avidité, annulle le premier Teftament 
par un fécond qui cft exécuté , malgré 
tous les efforts des Jéfuites. Ibid.

A n n é e .1 7 3 1 .

Le Couvent des Auguftines d’Avigno* 
I I . P  an. V
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eft fitué fi proche de celui des Je  fuites,

? [u’ils y font fans celle &  y dominent 
buverainemept. Une jeune Sœur Conr 

verfe inftruite par le P. Marion, fe trou
ve obligée d’en fortir clandeftinemenr 8ç 
de fe retirer à Lyon pour quelque rems, 
jLe fujet de fon évafion ne fùbfiitant plus, 
elle revient munie d’un billet de M . de 
jSynope fuffrâgant de Lyon , 8c s’excufç 
auprès de fa Supérieure, fur ce quelle 
jétoit allée dans une Maifon plus réfor- 
rnée, à deffein de s’y retirer. La Supé
rieure au fa it , ne prend pa$ le change, 
«8c s’obftine à lui refufer l’entrée du Cou
vent. bd. l’Archevêque d’Avignon l ’o
blige à recevoir la Converfe, moyennant 
une pénitence qu’il lui impofe, 8c éloi? 
gne la caufe bien connue d’un fi grand 
pial , en faifant fortir de fon Diocèfe lç 
Jéfuite Marion, tfouy. E ccl. p. 2 7 $ .

Le P. Boulon, Reéteur à Chaumont 
çn Baffigny , aidé du P. D ilou , Procu
reur , entreprend de faire deshériter M r 
de Vitry par Mdp fa mère ,  laquelle 
étoit veuve 8c langutfiànte depuis environ 
fin an. Pour l ’y déterminer , ces pauvre? 
peres lui repréfenrent qu’ils ont un bâti
ment qui ne s’acheve pointais lui promet? 
tent des milliers de Méfiés après fon dé- 
f l f  i il? qu’elle n’a qu’un fil? %
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4jui elle en laitlera toujours aïïez, &  dont 
«lie a d’ailleurs quelque fujet d’être mé
contente. Ils ne demandent, tant ils font 
fobres, que tous les acquêts &  la cin- 
quiéme partie des propres, letoutpour la  
plu s grands gloire de D ieu. Ilsétoienr fur 
le point de réuffir, lorfqu’une D am e, 
quoique pénitente elle-même des Jé -  
iu ites, en empêche le fuccès. Indignée 
d ’un tel procédé &  informée que dans le 
tems que ces bonnes gens tâchait pour 
ufurper le bien du fils, de lever les fcru- 
pules &  les difficultés de la mere , en 
Taflurant que moyennant l’abfolution 
qu’ils lui promettent, l’exhérédation qui 
l ’allarme , ne luidera point imputée de
vant Dieu, ils la détournent habilement 
de recevoir les Sacremens de la main des 
Prêtres Janféniftes de fa Paroiflè. Ils crai
gnent fans doute que de fidèles difpen- 
fateurs des chofes faintes ne mettent obf- 
tacle à leur malheureufe cupidité. Rép. 
A  un Lib. J if . pag. tx, ■

Le P.Girard, Jéfuite, natif de Dole en 
Franche-Comté, arriére petit-fils de Bal- 
thafar Girard, afTaffin du Prince d’Orange 
entre de bonne heure dans la Société, 
qui l’envoie à la Martinique pour y rem
plir la fon&ion de Curé. Initié en 17 2 1  
au fort S. Pierre > avec une Negrefle ,

V a
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dans les myfteres des PP. M ena, B a l t ^  
far des Rpis, Roche , du Jiaifis , &c. &cr 
# c . il eft chafle du pays , où il étoit géné* 
râlement haï des Créoles fie des fïegres. 
Contraint de revenir en France, peu s’en 
faut qu’après avoir été Coofeffeur à Tou*

/ Jon, il ne devienne Martyr à Aix en Pro
vence.. On n’entreprendra point ici de 
faire l’hiftpire même abrégée, dplong& 
fcandaleux procès de ce Jéfuite avec la 
JDllc Cadiere ; nous voulons épargner 3, 
nos Leéteprs la peine que leur feroic un 
récit qui ne penc guerès erre formé que 
d'infamies, capables de faire rougir le$

f)lus libertins. Qn dira précifément que 
a Dlle Cadiere avpit été élevée par fa 

mere jufqu a l’âge de dix-hpit ans, avec 
Êette fainte (implicite &  cette innocence 
de mœurs ,Nqu’on trouve rarement dan$ 
les filles du monde. On ajoutera que ce 
Jéfuite arrivé à Toulon au moisd'ÀvrH 
17 1 % *  çn qualité de Re&eur du Sérni* 
paire Royal des Aumôniers de Ja Marine, 
la réputation qu il s’étoit acquife à A i* 
par l’éclat de fe$ prédications &  de fi$ 
ditç6tion, fon air tnodeftç 9 auftére &

, piprtifié,-couvert du voile trompeur de. 
Thypocrifie, lui attire bientôt un grand 
nombre de pénitentes. La D Ue Cadiere 
$$  Ja^lys diftipg«ée lç plus defqn
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Libertés criminelles , pouffees jufqu’i  f* 
derniere confommation* facriléges & pro
fanations des Sacremens les plus ïainrs 
&  les plus redoutables : tels font en abré
gé les a&es du P. Girard. La mémoire 
en eft récente. Tout le monde a entre le* 
mains les écrits qui en cOnftatent la vé
rité. Le feu auroit dû expier des forfaits 
aiifli inouis. Cependant les Jéfuites ar» 
radient leur Confrère coupable aux flam
mes vengerefles. Par Arrêt du io O&obre* 
le Parlement d’Aix le renvoie hors de 
Cour j &  condamne la D llc Cadiere aux 
dépens faits par-devant le Lieutenant . 
de Toulon , &c. D at vtniam corvis, re- 
xat cenfura columbas. Le P. Girard vic
torieux, va de la prifon dans l’Eg life , 
monte à l’Autel &  célébré les faints Myf- 
teres. M. l’Archevêque d’Aix le fait fortir 
de la ville. Il va à Lyon * où il afllire 
qu’il fe vengera de l’Arrêt du Parlement 
d’A ix ; dût-il en coûter deux millions à „ 
la Société. Le fçavant P. Colonia, Jé- 
fuite, Auteur de la Bibliothèque Janfé- 
nifte, certifie à tous ceux qui veulent 
l ’entendre, que le P. Girard a fort inno
cence baptifmale. Tels font les faints do 
la Société. E n f rev. /?.

L ’hiftoire d u  P. Girard, réveille celfe 
du P. Rhodat autre Jéfu ite, qui quelque»

v 3
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(4*ü > . . .
années auparavant, fcandalife toute la 
ville dcrTouloufe, mais avec moins d’é
clat. On n’y emploie ni fortilége , ni au
tres imaginations pour couvrir le crime. 
Quant au fonds c’eft la même chofe &r 
fur-tout même deflein de mettre calom- 
nieufement les innocens à la place dir 
coupable. M. l’Archevêque plusfagemenr 
utile à la Société que M . de Toulon, ar~ 
rête le fcandale dès fa naiffance en exi
geant la fortie du Pere Rhodat, que fe* 
Supérieurs envoient à Perpignan , où pro
bablement il continue à exercer les fonc
tions du faint Miniftère. Pareille affaire 
arrive à peu près dans le même tems à 
Perigueux, à un autre Jéfuite qui s’en tire* 
parce que les Jéfuites ont le malheureux 
avantage defe tirer de tout par leursrufes ' 
leur crédit &  leur argent. Lett. de M * *.

Le P. Cottin , Jéfuite, qui prêchant 
l ’année derniere le Panégyrique de faint 
Irenée, au Séminaire Sulpicien de Lyon , 
avoir dit que les bons Catholiques doi
vent prendre des flambeaux pour aller 
brûler ceux qui travaillent depuis fi long* 
tems à détruire la Religion , eft choift 
cette année pour Dire&eur de la Congré
gation des Meilleurs de ladite ville»' 
Ibid.

Un Jéfuite faifant à Rhodès le Pané4*
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gÿriqtie aii plutôt l’Apologie de faiftf 
Ignace , diftingue d’après faim Thomas * 
fans citer l’endroit* &  il ataifon, trois 
fortes de prudence $ l’one dont k  ftn eft 
fnauvaife , l’autre dont la fin eft indiffé
rente, la troifiéme dont la fin eft très*' 
bonne. Le faint Patriarche pofTédoit, fe* 
loti fon Panégyrifte , k  fécondé efpécCf 
de prudence dans tm degré éminent. C ’é* 
toit, a» jugement d’un des grands Mi- 
niftres de France, un des plus grands po-> 
litiques qu’on ait vu$; &  il avoir, dit-il * 
pour maxime qui/ faut marcher toujours 
parie chemin le plus batiu. Cette maxime 
n’eft certainement pas celle de l’Evangile, 
Mém. inter*
. Le P, Pagès, Procureur Général des 
Jéfuites de France à Rome , s’étant fait 
compter environ dix-fept mille liv, pour 
aider à divertir tm fonds , qui avoit été 
placé fur un Montde Piété par tm Prince 
de la maifon de Giuftiniani, pour le fou- 
lagement de ceux de cette famille qui 
feroient en néceflîté, eft, en punition de 
Cette friponnerie , relégué pour fept ans 
dans un Ccmvenr, qui eft dans un défère 
près de Loretce, par la Congrégation jh - 
per norinullh. Lettr, à M . l’Èv. de ***  
pag. 6V ;

V  4
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A n n é e  1 7 3 * .  .
La Société foûrnit à Nevers un Apôtr'e 

à peu^près de la trempé du P. G irard. 
M . l ’Evêque troùve au retour d’un voya-

Î;e , que le Provincial avoit changé tous* 
es Jéfuites de fon Séminaire, excepté le 

P. Mauduit qui y enfeigne depuis trois* 
ans la Théologie. Le Prélat choqué de 
cette hauteur Jéfuitique qui avoit fait ce 
changement /ans l’avoir consulté , dé
clare aux nouveaux venus qu’il n’a n i 
Séminariftes ni pouvoir^ à leur confier^ 
En effet , les Eccléfiaftiques qui fe dif- 
pofent aux Ordres font envoyés ou ai* 
Séminaire de faint Nicolas à Paris, ou 
chez des Curés de Campagne. Le feul 
ProfefTeur eft approuvé ; cependant plu- 
fleurs perfonnes dignes de foi avertiüeni? 
M . de Nevers crue le Jéfuite approuvé 
par préférence dans le Séminaire , fait 
aux perfonnes du sèxe qui fe con- 
fefTentà lu i, des interrogations horrible^ 
ment fcandaieufes, lefquelles d’ailleurs 
n’ont aucun rapport à leurs confeffions ; 
qu’on s’en entretient dans la v ille , que 
prefque tout le monde en gémit j que 
les libertins feuls en badinent , Sc 
que les impies en prennent occafion de. 
blafphémer contre les Sacremens, &  d’in- 
fiilter aux Miniftres qui les difpenfenu
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Le Prélat envoie chercher l ’infâme Con- 
feffeur, &  lui retire fes pouvoirs. Les Jé- 
fuites furieux, promettent de fe venger 
de ceux qui ont découvert la turpitude 

. de leur P. Mauduin Ibid. pag. / o,%
Les.Commiffaires du Conleil nommés 

par le R o i, jugent le 1 8 A oût, le procès 
intenté depuis douze ans r entre M. de 
Beauveau * Archevêque de Narbonne 6c 
les Jéfuite^ de la meme ville. M. de la 
Berchere, prédécefleur de M . de Beau- 
veîu avoir légué aux Jéfuites fa magni
fique Bibliothèque , avec cette claufe ex- 
preffe que ce legs n’aura lieu qu’après fes 
dettes payées*. Il fe trouve malheureufe- 

. ment pour les Légataires que Les feules 
réparations des biens de l’Archevêché ex
cèdent tous les effets de la fucceffion ; 
mais, pour fe les approprier, les Jéfuites 
font eftimer les effets au-delà de leur jiiflo 
valeur ; ils en ajoutent de chimériques , 
&  font retrancher plus de la moitié des 
cépatations.-Ils corrompent les exécusfurs 
teftamentaires, furprennent ou gagnenr 
les experts &  fourniffent des Mémoires 
infidèles. On ne peut compter les fuper- 
cheries , les fauffetés &  les chicanes de 
toute efpéce, employées par les Jéfuites , 
non moins amateurs de livres que deta- 

. bleaux ,, foit pour éluder plufieurs>Àr]$ts>
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qui les avoientr déjà déboutés, foit pour' 
reculer le jugement définitif, par le
quel la bibliothèque eft enfin adjugée 
aux créanciers. Mém. & Requête de M . de' 
Narbon. irtipr. che{ Vincent , rue S . Sév. 
à Paris.

L ’époufe du fieur Benoît ^Secrétaire- 
de M . Berthe , Directeur des. Fermes £ 
Langres , s’érant, faute de Confeffeur 
trouvée dans une efpéce de nécelfité de 
sfodreffer £ un Jéfu ire, qui lui demande- 
à qui elle fe confeffe ordinairement : 
n A  mon Curt , \m dit-elle (P. de l’Ora- 
» to ire )&  depuis fa maladie à un autre 
»P . de l’Oratoire qui eft à la campagne. 
» Ah malhenreufe ! s’écrie le Jéfuire ,, 
» qu’avez-vous fait ? Depuis que vous
» allez à ces fortes de gens ,- &  qu’ils  
» vous ont donné l’abfolution ,• avez
»  vous communié ? O ui, mon Pere, lui 
» répond-elle. Eh bien , ajoûte-t-il, je 
jr fuis bien aife de vous dire qu’au lieit 
tr de J .  C . c’eft le Diable que vous avoz 
» reçu ». La pénitente eft fi troublée &  
fi effrayée de cer horrible difcours, qu’elle 
en penfe mourir. Un autre Jéfuite de la- 
meme ville , ordonne à une Servante 
qu’il confeffe de lui apporter lès Let
tres de fon Maître avant que de les 
mettre à la Pofte. Sut les plaintes portées
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a M . l'Evêque de LangreS de lai conduire 
de ces Confcfleurs j le Prélat fait venir 
le Recieur, le réprimande &  le menace 
d’interdire tous fes Confrères en cas de 
récidive. Let. de Lang.

Le P. Timothée de la Flèche, Capucin 
fi connu pour avoir été l’Agent, le Cor- 
refpondartt &  le Courier du P .T e llie t 
dans l’affaire de la Conftitution, fe ré
fugie , étant devenu Evêque de Berirhe * 
chez: les Jéfuites de Tours auxquels it 
donne fans billet ni reconnoiflance, une 
Comme de treize mille livres à garder y 
qu’il a voit trouvé le moyen d'épargner 
fur les appointemens que lui donnoit 1s 
Société pendant le tems de fes négocia
tions. Le P. Timothée ayant demeuré 
quelques années chez eux , veut en fortif 
&  demande fon argent. Les Jéfuites le 
regardant comme faifant partie d’un bien 
qui leur appartenoit rentré dans fa fource* 
ne veulent point lui rendre, fes efpéces, 
11 a recours aux prières, aux plaintes Sé 
aux larmes ; it n’y gagne rien. Il les me
nace de découvrir toutes les manoeuvres 
êc les intrigues où il étoit entré avec eux 
&  pour eux , afin de faire réuflir les af
faires de la Bulle. Nos héros &  trcs-hé- 
tos , en fait de filouterie , tremblent SC 
s’accordent' à payer en treize ans lef*

' V  6
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dites treize mille livres jufqu’au parfait 
payement. Réfl.fur la' Conjl. pag. / G.

A n n é e  1 7 3 3 .

Le P. Préfet des Jéfuites de Dole eri 
Franche - Comté , dans une lettre qu’il' 
écritau PereTribolët, Redeur de Nancy’, 
annonce la mort du R. P. Girard, arrivée 
Te 4 Juillet. A' cette lettre en eft jointe 
une circulaire pour toutes les Dévotes dé 
la Société. Nous ne rapporterons pas ici 
Fa teneur dë cette pièce : nous dirons- 
feulement que la mort des Martyrs , des 
Evêques, des Cônfefièurs St autres grands 
Saints , dont l’anriquité Ecdéfiaftiqûe fait' 
une fi honorable mention »n’eft pas, fi oft 
péfe bien lès termes de l’Àütèut Jéfu ite, 
fi précieufe aux yeux du Seigneur. Què 
dë prodiges, que de miracles feront dans 
la  fuite opérés au tombeau dé ce Martyr 
de la chafteté ! ..

La vengeance des Jéfuites commencé 
à éclater contre la famille de la Demoi- 
felle Cadieire , qu’on ne peut découvrir ',, 
roalgt : les perquifitions’ exactes que l’on 
en fait. Le Vendredi-Saint', un Briga
dier de la MaréchaufTée, avec douze Ca
valiers,  mveftifient, dès fix heures dü 
matin , la maifon de là mere} ils y entrent 
St fouillent pat-tout ,  menaçant cette
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pa'uvrè femme de la traîner en prifoiï 
Îî elle ne livre fa 'fille'. Ils enlevenc rouS 
fes papiers qu’ils trouvent * jufqu’aux li-f 
Vfes de commerce d’un Négociant, frere 
de celle qu’ils1 cherchoient. On fait la mê  ̂
me recherche dans la maifon de'fa belle-' 
fœur, à qui il prend un faifitfement qui \à 
Conduit aux portes de la mott. OnvificO 
avec la- même exactitude ,  &c toujours 
inutilement, dans plus de dix ou douze 
fnaifons du voifinage. Le fleur Cadiere' 
écrit an Catdinai-Minift'refur cette véxa* 

•rion, &  demande fes papiers. Le 15  Ju il
let , il ptéfente fa Requête à le BretV 
Premier Préfident &  Intendant, qui de* 
voit les lui faire tendre; Le dix ou le 
quinze du mois fuivan't, il écrit une f e - . 
conde lettre à M. le Cardinal, ou, corn*- 
me dans fes précédent écrits-, il met dans 
ttn grand jour les vexations inouïes que 
Pon continue d’exercfcr contre lui. Enfin7 
voici le réfultar& de la Requête &  de$; 
lettres. Sur les neuf Reures du matin , le 
Dimanche 50 A oût, le même Exempt' 
de la Maréchauflee, fait arrêter dans là 
rue ledit fieur Cadïere, dans le tems qu’i f  
Va à la Mefle. On le conduit dans la mai- 
fon d’un des Archers-, &  l’on en poftfe* 
deux à la porte. Lett. de Dole yp. 2. 3*.'

LeJefuite RouflTelot, toujours difpof&

»y Google



i  eiciter quelque fédition 8c i  atnfier fes 
Citoyens les uns contre les autres, prê
chant l ’Aventà Saint Martin de la Ville? 
dA ix  , fe répand en inve&ives contre les» 
prétendus Novateurs-Janféniftes , &  se- 
crie*âVec un ton effroyable : » Qu'atten- 
*  deç-vous ?  Q ûJattendez-vous ? N e voyeff 
» vous pas tout ce que font ces ennemis dé

VEglife & de l'E ta t? Qu 'attende^ vous)* 
M em .fur là  C. p . z o .

A  N N i  E I7 J4 .
Tous les revenus de M . l ’EvêqUe de? 

Montpellier* faifis &  arrêtés par Arrêts 
duCoftfeil, du 25 Sept* 1723 *pour fort 
oppofnion aux Jéfuites &  à la Bulle *font 
employés à conftraire la magnifique Egli-* 

* fe de ces Peres. Pour difluader le Public 
de la part qu’il leur donne à ces revenus, 
en difant que la dépouille appartient ait 
Bourreau > leur Pere Senault ne ceflfe 
de crier à la calomnie, proteftant que les 
JlR . PP. font incapables d’une telle baf- 
fefle , même d*y penfer, &  qu’ils n’ëtf 
peuvent être foupçonnês que par des Jan- 
féniftes accoutumés à les décrier. Pour ett 
impofer, s’il étoitpoflible, ils obtiennent 
parleurs importunités,de M. le Cardi
nal de Fleury, que PIntendant paroifTe 
feul &  fe mêle de tout j>& tandis que las
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feVenüs de M .de Montpellier fervent' asF 
vû 8c au fçu de toute la V ille , à payée 
fes Ouvriers qui travaillent à ce fuperbe 
édifice j-le Promoteur de Montpellier ne' 
peut obtenir la plus petite Ordonnance 
pour faire payer les réparations nécefiai- 
res, 8c les ornement indifpenfables des 
Eglifes dépendantes de l’Evêché. Ibid1,
J>ag-33- .

Le Perè Courrez, Jéfuiré, procure Vé-r 
valion à une femme nommée Rofe, ren
fermée depuis plus d’un an au Monaf- 
rère du Réfuge à Toulon , maifon de’ 
force ,  &  tourmentée pendant ce tems' 
par les Jéfuites pour l’engager à dire oit 
eftcachée la Demoifelle Cadiere, dont 
elle avoir eu foin dans une maladie que' 
cette fille avoir eue après l’Arrêt d’A ix . 
On mer auflitôt la Marcchauflee en catn* 
pagne. Les recherches ayant été inutiles, 
on fait mettre en prifon quatre ou cinq; 
perfonnes ,  &  à force de véxarions , on 
tire d’elles le lieu de la retraite de cette 
malheureufe femme à Marfeille. On s’en 
fai fit , &  elle déclare que pour fortir du 
Réfuge , elfe a donné yoo liv. au Pere 

• Courtez, qui s’évade à fon tour 8c fort 
de la Province. Lett. de Mars.

Les Jéfuites manifeftent à Reim s, le' 
Dimanche dans l’Oétave du Saint Sacre*
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fne'nt, leur conduite fchifmanque, éif 
fermant les portes de leur Eglife à laPru- 
eeflion de ta Collégiale de Saint Tim o
thée, parce que le Chanoine qui porte le 
Saint Sacrement, eft appéllant, &  font 
confirmer ce fcandale par les ris de leurs* 
^enfionnaires. A Châlons fut Marne' 
leur indépendance des Ordinaires éclate, 
en faifant prêcher dans leur Eglife , le 
31 Ju ille t, le Pere Varemberg , Pro-> 
le fleur de Théologie à Reim s, fans eh 
avoir demandé pour lui le pouvoir aux 
Grands Vicaires. Aidés de M .d ela  Fare, 
Evêque de Laon, ils s’emparent, en vertu 
d’un fimple Brevet du Roi, &  contre l’oô- 
pofition de tous les Corps, du Collège cre; 
cette V ille , dont ils jouiflent fans Lettrés 
patentés, àTenregiftrement defqu'elîes on 
naûroit pas manqué de former oppofï- 
rion. Leu. d'un Theol. p . 3  2 .

Le fleur Cadierey arrêté, comme on 
l’a dit eii 1733 , &  conduit au Châtearu 
d’I f ,  dans une petite Ifle à une lieue 
de M arfeille, y tombe dangiereufemenc 
malade. Sa famille en étant informée, un 
de fes freres demande permiflion à M . 
lé? B ret, d’y envoyer des Médecins , &  
il n’eflt point écouté. Une perfomre de 
Confidération fait une fécondé tentative 
^ i  ite réuiSt pas mieux. Cependant la*
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. (*4f f lX ,
friaîadie augmentant confidérablemerït^ 
&  le Commandant du Château , voyant 
qu’il y avoit tout à craindre, err écrit ldi- 
taême à M . le Bret, qui donne ordre ai» 
Médecin de M- l'Evêque, &  à un Clri- 
rurgien,de s’y tranfporter. Ils y vont, vers 
le milieu du mois d’A o û t, &  trouvent 
le pauvre Prisonnier, objet de la ven* 
geance Jéfuitique, dans une petite cham
bre au haut du donjon, couché fur une 
paillafle d’environ deux pieds de large ,•

• avec une fièvre violente &  des ulcères * 
n’ayant pour couverture qu’un vieil hail
lon , &  au milieu de dix fcelérats, dont 
les grabats fe touchent prefque les uns 
les autres, proférant fans ceffë des hlaf- 
phêmes&les paroles les plus fales. Com
me il croit ne pas relever de cette mala
d ie , il demande en grâce qu’au moins 
quelque tems avant fa mort, on le fépare 
d’une fi mauvaife compagnie, poür pou
voir , avec tranquiliré, fe difpofer à ce 
redoutable pafiage. On ignore fi fa deman~ 
de , aufiî jufte qu’édifiante, a été écoutée * 
ainfi que les fuites de fa maladie. Mcrn* 
H iji. pag. 2 0 .

La Cour Souveraine de Bouillon * 
rend , le 6 Septembre, un Arrêt en fa
veur des veuves de Thomas &  Philippe 
Seigjiorel, ( v. 17 5 0 )  dont voicile précis*
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. ( 4* i )  - ■
» La Cour déclare k  contumace bieriinf* 
j> truite contre le P. Re&eur de la Ville
*  de Liège , Jean-Baptifte de la Porte, fou
* Procureur Fifcal j  . . . .  déclare qu’il 
» a été mal * nullement, irrégulièrement^ 
» incompétamment &  par attentat inf-
* tru it. . .  &  fugé. . . .  contre lefdits dé- 
yj fimts SeignoTel.. . • . .  en conféquence 
a a caflTé, annulé &  fupprimé lefd. Pro-
* cédures &  Sentences} ordonne qu’elles 
à feront rapportées pour être brûlées. . .  4 
»a rétabli la mémoire defdirs Thomas

Philippe Seigftoreljl condamne ledit 
*> PereReéfceut, à rendre &  reftituer aux
*  dites veuves le prix des effets mobiliers
*  enlevés &  vendus . . .  condamne pareil-* 
>vlement ledit Reéfceur à fe défifter de là 
^ pofleflion des immeubles appartenans 
n auxdits Seignorel . . . .  Ordonne que le 
fi figne patibulaire qui a été par attentat 
fi érigé. . .  près le Prieuré de Munau, feraf 
n démoli & rafé} . . .  .fait défenfeaudit 
s* Re&eur . .  . d’en faire erigetà l’avenir' 
a dans l’étendue de la Seigneurie à peiné 
»*de mille livres d’amende ÿ condamne 
si le Procureur F ifcal, &r trois Ècfcevirts 
ride k  Juftice de Mûnau, folidairement 
ri &  par corps, en quatre millef livres def 
fi réparation &  intérêts civils . . . .  envers
*  chacune defdites veuves. . . .  &  par lé®
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a  mêmes voies à fournir une fomrne <fe 
«cent vingt livres, pour fonder à per- 
•  pétuité dans l’Eglife Paroifliale dudit 
» lieu, deux M elles hautes... pour le repos
» des âmes defdics. . .  Seignorel. .  .a  lad. 
» Cour , banni à perpétuité ledit de la 
«Porte ... le condamne en cinq cens livres 
» d’amende envers le Souverain : déclare 
» les Juges'inhabiles &  incapables de pof- 
» féder aucunes charges.. .  Permet auxd.- 
»> veuves faire imprimer, publier , &c. « 
Cru. in. comm. en la V il. de Mun. f a r  les 
R R . P P . J è f . & c .

Deux Jéfuites viennent ordinairement 
palier le tems des vacances à Ableiges à 
deux lieues de Pontoife, chez M . de 
Maupou. Ces Peres ne mettent pas une- 
feule fois lepié dans l’Eglife de laParoifr 
fe pendant les fix femaines ou deux mois 
qu’ils féjournent. Le Curé n’eft cepen
dant point appellant,& l’Eglife n’eftiépa- 
rée duChâteau que par une rue pavée. Ils 
fe contentent d’alfifter à une Melle balle 
qu’un Cordelier, ou un autre Prêtrej vient 
dire les Dimanches &  Fêtes dans le Châ
teau ; le relie de la journée eft employé ai» 
jeu &  à la promenade. La feulepart qu’ils  
prennent à la Fête de la Paroi Ife, qqi arri
ve en Septembre , c’eft d’alliller aux dam- 
lés publiques qui fe  font ce jour-là. A  ht
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rete de cette année, les deux JéftmeV f  
(jour divertir les Dames qui étoienr aux 
fenêtres, montent fur une efpece de Théâ* 
tre formé par des planches poféesfur des1 
trétaux,d’où ils aiftribuent du pain de- 
pice aux darifeurs &  aux darifeufes. L iu  
de Pont.

A ^ i d  b 17$ j.

Une troupe de défaites font, âti mois 
de Juin * une million à Pontoife, Diocèfe 
de Rouen , fans l’intervention de l’auto-* 
rité Epifcopale. Difcours furieux ÿconfé^ 
fences fehifmatiques y déchaînement per
pétuel contre leS prétendus Novateurs de 
nos joùrs, morale pernicieufe, tien n'eft 
épargné. Les Peres dù Tertre &  Fleury* 
chargés de faire les CtJtiférènCes, font 
Ceux qui brillent le plus dans la nouvelle 
(naniere de travailler à la perverfîon plutôt! 
qu’a la converfion des pécheurs. Ils dé* 
cident qu’en matière de v o l, il faut U 
valeur d’un écu pour faire un péché itror* 
tel. Ils foutiennent cfu’dn do'mèftique 
peut voler fon maître, pouffe payer de 
fes gages. Ün Magiftrar ayant fait re
marquer aù Père fleury , que cefre doc
trine , même dans les principes du 
Pere du Tertre , eft propre à condui
te à la potence tous; les domeftiqaes i
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Vous avez vos régies, lui dit-on féchei 
m ent, &  nous les nôtres. Le fleur LeT 
fevre, un des Curés de Saint Maclou f . 
voulant donner des preuves de fon zèlç 
pour les Jéfui tes, demande pour eux une 
Pomme de cent cinquante livres qu’une 
de fes Paroillîenrçes avoir léguée aux paur 
vres honteux de cette Paroille, en difanc 
qu’ils font véritablement pauvres honteux. 
La perfonne chargés de cet argent, ré
pond qu’elle ne connoît les Jéfuites ni 
pour pauvres ni pour honteux, &  qu'elle 
fe réferve de faire elle-même la diftri- 
bution du legs. Enfin nos Apôtres reçoir 
vent en récompenfe de leurs travaux, 
un fouverain mépris &  une haine bien 
méritée pouc leurs maximes déteftables. 
Audi difent-ils, en partant,que Pontoir 
fe eft Xécume de l'Enfer. Let. de Pont. Ces 
grands &  fages Maîtres font feuls char
gés d'enfeigner la Théologie dans le 
Diocèfe de Rouen. Que de bpn$& fça^ 
vans Eleves Portent de leur épole !

M . Gilbert de Montmorin , prend, le 
i  Ju in , pofTeffion de l’Evêché de Lan- 
gres. Le même jour , il afièmble les Qr- 
dinans chez fon Secrétaire pqurleur faire 
accepter la Bulle. Tous , à l’exception 
d’u n fe u lja  reçoivent. Il fait venir ea- 
fuite %ceffiveti^ept fçn Clergé &  leç
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Ordres Religieux j les Jéfuites mente 
(  qui s’y feroit attendu! ) font cités le 
jour de Saint Ignace, j i Juillet. Ils ré
pondent qu’avant de ligner, ils veulent 
confulter leur Général j mais vivement 
preffés de foufcrire à l ’inftant, ils cèdent 
.enfin &  fubifTent le joug, comme prefque 
tout le Clergé &  les autres Religieux en

Î jrand nombre. M. de Langres eft peut-être 
e feul Evêque de France qui ait mis l’or

gueil Jéfuitique à cette épreuve. M an, 
fu r  la Conjl.

Il parôît à Touloufe une faufle îjif-  
toire de l’Enfance. Les Jéfuites , auteurs 
de cet ouvrage de ténèbres , plein de ca
lomnie , regardé avec horreur de tous les 
gens de bien, &  condamné au feu par le 
Parlement, lui trouvent un Pere adoptif» 
&  arrêtent «par leurs voies ordinaires, 
l ’Enquête ordonnée contre les Auteurs 8c 
complices de la diffamation.. Un Sr Robu* 
lé, ex-Jélujte, Avocat d’Avignon, s’en dé
clare l ’Auteur, &  fait à peu-près comme 
je fameux Do&eur ( Tournely) qui, par 
complaifance pour les Jéfuites', voulut 
j»ien autrefois fe dire le faux Arnauld , 
dans la fameulè intrigue connue fous le 
jnom de Fourberie de Douay. Jutt. d'urt 
4 v o c. p . 4

J-p Pefe Sijlpont, prêchant le 3 Ju ille t;
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Ja trandation des Reliques de Saint Tho
m as, dans l’Eglife Paroiffiale de la Flè
che ,  d it , en parlant de l’incrédulité de 
cet Apôtre ; »» Que piufieurs d f  ' fes Au- 
p'diteurs imitoient Thomas dans fon 
>> incrédulité j qu’ils nefe rendqient poin 
« au témoignage des Apôtres &  du Prince 
t» des Apôtres, en refufant- de recevoir 
» les Conftitutions des Papes» “  Puis le  
récrie contre la révolte des premiers 
^lagiftrats du Royaume,& la mollefle des 
Minières : Tous ,  dit ce Jéfuite ,partifanf 
pu fauteurs de l'fiéréjit, enfoutenant ou mér 
nageant une vite poignée de Prêtres révol
tés , unis ç. deux ou trois Evêques ou infenjçs 
(>U ignorans. Ibid. p . IQ.

A  N N 1 jt *?$<>•
Les Jéfuites font Otilis d’indignation i  

la vue de la réforme que M .d’Ingenberti, 
veut mettre dans le Diocèfe de Carpen- 
pras, duquel le Pape Clément X II. venoip 
de le faire Evêque. Ces B.eligieux fe ren
dent les Apolqgiftes de ceux qui désho
norent le plus la Religion par l'ignorance 
&  les pâmons capables d’écarter les M ir 
niftres facrés du Sanctuaire. Les Domir 
nicains mêmes,pour u’être pas fufpeCjts ou 
accufèsd’héréfie,font obligés d’emprunter 
\p langagçdç l f  Socifté. Le zèle,b} piété, J*
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régularité du nouveau Prélat engagent le» 
Jéluites à former une ligue contre lu i, 
&  à le perdre à Rome. Le pieux Prélat 
eft abandonné de tout le monde, même 
de fa propre mere, q u i, à i ’inftigaticn 
des Jéiuites , ligne un mémorial contre 
fon propre fils. Trop de ménagement pour 
ces Religieux, le fait gémir long-tems 
fous le cruel defpotifme de ces ennemis 
de tout-bien. fer. de M *  * D ocl. de Sorb, 
p a g .  17. -

M . d’Achanbault , Grand-Vicaire Sc 
Patriarche des Hermites du Diocèfe de 
Laon,repréfente inutilement aux Jéfuites, 
qui veulent fe faire mettre en poftèflion 
par M . l’Evcque ( de la Fare ) d’un her
mitage, diftant d’une lieue de Laon j 
que l’I f  ermite ayant embelli cette folitu- 
de à la fueur de fon front, en défrichant 
des jardins, &en faifant lui-même des bi-> 
timens, il feroit injufte de l’en chaffèr j 
que d’aillçurs la Communauté du Village 
ae Vorges, fut le territoire duquel cet 
hermitage eftfitué, fouffriroitavec peine 
cette ufurpation. L ’infatiable avidité des 
Achab de nos jours devient viétorieufe 
des raifons les plus juftes Sc les plus équi
tables. M. de la Fare, dit qu’il le v e u t , 
&  que, fi ce n’eft point pour les Jéfu ites, 
fe fera pour lui. Ibid. p . fS,

Lei
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LesHabitans de Laon , ennuies des ma
nœuvres &  des fourberies employées pafr 
les $éfiiites, pour fe maintenir dans le 
Collège de cerre V ille , préfentent, le 24 
Mai , des Remontrances au Roi , dans 
lefquelles, après Savoir expofé les fitrpri- 
fes &  les voies de fait de M . de la Pare, 
depuis fon entrée dans l’Epifcopat de 
Laon, pour les forcer à rétabliflemenc 
de ces-Peres , on dévoile toutes les prati
ques fourdes, qu’ils ont mifes en ufage,

Î>our fe rendre maîtres du Collège : on 
es finit par lupplier Sa Majefté de .per

mettre l ’afiëmblée générale dej tous les 
$abitans, fuivartt la parole folçmnelle- 
ment donnée en Juillet 1735 » Pat -M. le 
Cardinal Fleury. Refit. des Hab.

Le Pere Pichon, devenu fi fameux 
dans la fuite ; eft envoyé àJParis, avec le 
P. Patoniller, foh conadiùtôur*"muni de 
lettres de JM* delà Fare, Ev.êque de Laon, 
pour Tiégoriér avec les Miniftres &  M . 
de la Galà'iziere, Intendant de la Géné
ralité de Solfions, &  depuis de la Lorraine 
&  du fiarois , qui étoit pour lors à Paris* 
En quoi i l  réuflrt principalement-, c’eft, 
quayant fait entendre que Pôppofitioa 
du Corps de ViUe>aii violent defir qu’a fa 
Compagnie de formerlesenfansde la Ville 
de JLâon dans les Sciences, iç  conféquem- 

II . Part. X
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«tient de jouir paifiblement du College ,
eft le fruit des cabales du fleur Bçauvi- 
fage, Lieutenant de Maire de cette ville, 
i l  obtient une Lettre de cachet qui exile 
ce Lieutenant à cent lieues de fa patrie. 
Lee. à M. CEvêque de * *
, Le Pere Sénault, Reéteur du College 

de Montpellier ,  donne le 24 Octobre, 
une Fête des plus fcandaleufes à la mai- 
fon de campagne que les R R . PP. ont 
proche de cette ville. Tout ce qu’il y a 
de plus brillant de l’un &  l’autre sèxe y 
eft invité. La table eft fomptueufe &  la 
chere exquife. On s’anime fur la fin du 
repas j les chanfons font de la partie, &  
engagent naturellement ce qu’on appelle 
les contredanfes. Il n’y a qu'un cri dans 
la ville contre cette fête, &  on y dit pu
bliquement : Le P. Senault grüge les re
venus de F Evêché, abandonné depuis long- 
ttms à /es menus plai/irs. Leu. aux PP. 
Jé f. ( voyezannée 1754*)

Françoife Jourdan, petite-fille d’Am - 
broife G uys, (voyez 170 1 ) mariée â 
Marfeille avec Efprit Berenger, ayant 
appris, malgré les précautions des Jéfu i- 
tes, ce qn’eft devenu fon grand- pere Be-1 
renger, le 1 1  Août 17 15  ,foh mari donne 
fa Requête aux Juges de Breft, poür avoir 
germilfioa d’informer &  de faire publier
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*dès Monitoires. Il apprend par la dépo- 
'fition des témoins tout le détail du dé
barquement d’Ambroife Guys , de fon 
teftament reçu par le Jardinier des Je- 
fuites, &  de fon tranfportchez ces Peres.. 
"Ceux-ci voyant bien que l’orage va re

. tomber fur eux, fongent à le conjurer. 
Ils font difparoître un grand nombre de 
témoins à force d’argent, intimident les 
autres, gagnent les Juges , &  font me-, 
nacer Berenger de le faire poignarder. 
Berenger voyant un fi grand changement 
'dans fes affaires , &  fe confumant ei*‘ 
frais , eft obligé par impuilfance d’aban
donner , après plus de deux ans de fcjour 
en Bretagne , la pourfuite &  l’inflruélioiîj 
de fon accufation. M. Dagueflèau donne, 
fes ordres au Procureur Général du Par-* 
lement de la Province de la continuer 
à fa Requête. Sur le requifitoire de ce 
Magiftrat , le Parlement de Bretagne 
rend le 7 Mars 17 18  , un Arrêt qui corn- 
triet le premier des Confeiilers du Par*, 
lem ent, trouvé furies lieux, pour in for* 
mer i  Breft de tout ce qui concerne l ’af- 
<faire d’Ambroife <5uys. Les Jéfiûres fe 
'pourvoient contre cet Arrêt au ConfeiJ 
du Roi. Protégés de M. d’Argenfon qui 
ordonne la furîéance des informations, 
&  enfiriuexleM.d’Atmenonville , Garde1 ' ; x 1
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des Sceaux, iis obtiennent, le 1 6Février 
I 7 i j  , un Arrêt qui, malgré les preuves 
les plus convaicantes de leurs indignes 
manœuvres, anéantit celui du Parlement 
de Bretagne. Cet abrégé n’eft pas fut* 
ceptible au détail de la procédure exer
cée tant à Rennes qu’au Confeil depuis 
cette derrri.ere époque jufqu’en 1 7 3 6 ,  
que le Roi , bien informé du vol des 
effets d’Ambroife G uys, -commis par les 
Jéfuites de Breft, rend le 1 1  Février, 
proprio motu, un Arrêt par lequel SaMa- 
jefté condamne tous les Jéfuites de foa 
Royaume folidairement à reftituer aux 
héritiers d’Ambroife Guys tous les effets 
en nature de lafuccefïion, fi non de leur 
payer la fomme de huit millions par 
forme de reftitution. Mais ces Peres, 
afTez hardis pour commettre les plus 
grandes injuftices, font afTez puiffans 
pour empêcher l’exécution de cet Arrêt.

Le P» Chauve!, l ’ame de cette indigne 
manœuvre, devenu vieux &  hors d ’état 
d’être utile à la maifon , fes Confrères 
follicitent un ordre de leur'Général qui 
l’envoie à la Flèche , fous prétexte que 
J ’air y rft meilleur &  la maifon plus 
belle. J e bon Pere, dans le fond de fa re
traite, pour réparer autant qu’il eft en 
Ju i ,  fes injuftices paflées, fait uneefpéce

,, G oogle



, (473 y
de teftamenr olographe , contenait un 
état ou inventaire des effets d'Ambroife 
G uys, avec une eftimation de chaque 
article. Il en fait un paquet qu’il cacheté, 
8c étant au lit de la mo r t i l  le confie a 
un de fes amis. Cet a&e parvient entré 
les mains de M. le Maréchal d’Eftrées ;  
il eft connu du Roi, qui rend l’Arrêt dont 
on vient de parler. H ifl. d'Am b. Guys.

A n n é e - 1 7 3 7 ;  -

LaDemoifelle Devifé de Liège avoiV 
prêté endifférens temps de grottes fom-' 
mes aux Jéfuites de certe ville, dont elle 
n’a voit point tiré de récépiffé, s’en rap 
portant aux Regiftres de ces Peres, te
nus par le P. Golenvaux , ( dont il eft 
parlé en ry ro : ) elle avoir outre: cela re* 
mis, la veille de fa mort, au Pere Adrien 
Loélemberg, fon Confefleur, une bourfé 
&  une caffette pleine de piftolles &  au
tres différentes efpéces d’or, pourrez 
mettre à M. Devifé, fon neveu & fon 
héritier univerfeh Après le décès de 
cette Demoifelle, l’héritier va trouver 
le PereLo&emberg, auquel il demande 
le dépôt qu’il a entre les mains. Le Jé- 
fuite protefte avec des termes énergi
ques ,̂ qu’il ne fçait ce qu’il veut lui 
dire, qu’il.le prend pour un autre, que;
‘ x  5

r
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&  tante ne lui a jamais rien confié, nfc. 
la veille de fa mort, ni dans un autre 
temps. M . Devifé , alïuré du contraire 
intente Procès aux Jéfuites, Sç leur fait 
prêter interrogatoire devant le Commif- 
îaire Apoftolique. Ceux-ci s'appercevant 
que l’héritier les mènera trop loin , ju-

Î ;ent à propos de tranfiger & a ’empècher 
e jugement. Fatetur facinus is ,  quijudi- 

cium. fugit. Pub. Syr. Proc. cont. les Jéf.. 
p. 78 &  fuiv.

Un habitant du Cap François., homme.- 
d ’une probité réconnue& très bon Chré
tien , tombe dangereufement malade.. 
Comme il' n’étoit pas bien avec les Jé
suites, il envoyé chercher l ’Aumônier 
de l ’Hôpital de la. Charité. Le Pere lé 
Gros, Jé fu ite , Curé de la Paroiflè, ap
prenant fa maladie, vient pour lui ren
dre vifite &  pour s’acquitter de fort de
voir de Pafteurj mais le malade le re-- 
mercie de fes bons foins, lui difant qu’il 
s ’eft pourvu d’un Confeflèur. Le Curé 
fe retire, &  envoyé aufli-rôtfaire défèn- 
fes à l’Aumônier de l’entendre en Con- 
fèffion. Sur ces entrefaites le Négociant 
meurt : on le porte à l ’Eglife pour le  I 
faire enterrer ; mais le Curé s’étant pré- j 
fenté, dit aux aflîftans qu’ils peuvent- i 
faire, ce qu’ils voudront de ce cadavre.;,

,, G oogle



que pour lui il ne donnera point la fépu£~ 
ture Eccléfiaftique au corps d’un homme 
qui a refufé de fe confeffèr. Les amis 
du défunt fe retirent pour avoir quet- 
qu’ordre fupérieur, &  laiflent-ià le cz~ 
davre. Le Curé revient quelque tente 
après, &  l’ayant trouvé à la porte de VE~ 
g life ,* il le fait traîner ignominieufe- 
ment par des Negres , entre les deux 
potences, plantées dans la place vi$- 
à- vis de l’Eglife— Les Négocians pré
tendent tirer raifon de cet affront, 8c 
comptent même faire chafler les Jéfuites 
du pays y mais ces PP. font par-tout trop 
puifTans pour ne pas fe débarra(Ter,même 
avec avantage, de cette affaire, quel- 
qu’odieufe qu’elle foit en elle-même.. 
Leu. de 5*. Dont, du i Ju ill. 1737 .

Les Jéfuites de Laon font repréfenrer 
au mois d’Août, en préfence de M de
là Fare , leur Evêque,, la Tragédie de 
Jcphthé&c la Comédie &x\Toueü?X)n jeune 
Clerc , Chapelain de la Cathédrale ,, 
chargé du rôle de i’époufe dejephthé,pa- 
roît fur le Théâtre avec toute la parure 
&  les ajuftemens ordinaires aux femmes. 
L e  fieur Billecoa, Nicolaïte, Procureur 
du Séminaire, le plaint de cette indé
cence aux Jéfuites, qui lui foutiennerrt 
4|ue cela eft permis. Le Nicolaïte dit que

X  4
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eetfe adtion eft illicite , fcandàlèufè, ft: 
ajoute que, fi ce jeune homme fe pré
fente au Séminaire i l  s’oppofera* à ce

3u’il y foir reçu; M. de Laon, informé 
e la conteftarion-, veut mettre les con- 

tendans d?accord. &  les invite à-dîner. 
Le Prélat, après les avoir entendus * dé
cide la queftion à peu près en tes* ter
mes : Vous ave{ raifon, d it- il, au Ni- 
colaïte j les Pères ont tort. Je ne me fer ois 
pas trouvé à cette pièce, J î  favois été pré
venu là deffus Mettons-nous à table. P  bain, 
cont. les Jé f  p. j.

Les Jéfuites, malgré les obftacles qu’ils 
rencontrent, veulent, iquelque prix que* 
ce fo it, s’introduire à Bayonne, Pour ve
nir obliquement à bout de leur entre-

E rife, ils font enforce> de furprende l’Ab- 
effe d’une Abbaye de Bernardines., qui ^ 

quoiqu’aux portes de Bayonne, eft ce
pendant du Diocèfe de D ax, en propo- 
fant à l’Abbeffe &c aux, Religieufes de 
faire l'échange de cette maifon contre le 
Prieuré de S. Macaireque cesPerespof- 
fédent à Langon, à fept lieues de Bor
deaux, avec une affurance de dix mille 
livres de rente. Un pareil avantage &  
un revenu trois fois plus confidérable 
que celui de l’Abbaye, rendent fufpeéfcs. 
l’offre ôç la généroficé des bons Pere&.
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On découvre que le Prieuré quils offrent 
eft une ufurpation de leur part, contre 
laquelle les Bénédi&ins reclament de 
rems en tems, pour empêcher la pref- 
cription. Cette circonftance jointe à l’an
cienne 5c continuelle oppofition des Ha- 
bitans de Bayonne, déconcerte encore 
les efforts &  intrigues Jéfuitiques. Ibid. 
Pag-  7 - .

' Le Pere Visdelou , Evêque de Clau- 
diopolis, Vicaire Apoftoiique dans la 
Chine 9 170 5) ne pouvant ra
mener fes Confrères de leurs égaremens,
&  ayant été féparé d’eux , fe retire chez ; 
r ^  reins de Pondichéry, où il ne

Malabares. Le Saint Siège le charge çw  
17 15  , de veiller à Tobfervation du De
cret du Cardinal dè Tournon.. Il envoyé 
le premier Janvier 1 7 1 une Xertre 
Paftorale aux Jéfuites. Le 1 j  du même 
m ois, ces Peres s’y oppofenr. Il tient 
ferm e: mais fa fermeté lui attire les 
perfécutions les plüs dures de leur part j, 
ils font cafter là publication de fa Let
tre Paftorale , par le Confeirde Pondi
chéry , répandent* contre lui. mille ca
lomnies à là Cour*de France, de laquelle - 
ils obtiennent une Lettre de cacher, qui 
lu i. eft lignifiée par. UL Haberr, Corn*

travailler pour la Million des
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mandant pour la Compagnie FrançoifeV. 
L ’innocence de M. Visdelou fe fait jour; 
à travers toutes les calomnies des Jéfui- 
tes , &  Louis X V  , ou plutôt M. le Duc 
d'Orléans, Régent , lui permet de ref- 
ter à Pondichéri. Il y meurt le premier 
Novembre. Mérn. du P . Norb. tom. I 3 , 
liv. 8 , p. 329 , &c.

A n n é e  1738.
t a  Dame Marie-Anne Juftidavis 

femme du fleur Rombault de V ian e ,, ' 
étant venue s’établir à Bruxelles, &  fe 
trouvant une fomme de trois cens mille 
florins, tant en ox monnoyé que non- ; 
monnoyé, en diamans bruts &  bijoux 
croit le Pere Lutger Jantfens d’aflez bonne 

: foi pour les dépofer entre les mains de. ce : 
Jéfuite , dans l ’efpérance qu’il lui donne 
de pouvoir trouver occafion de les lui 
placer avantàgeufément. Cette fom m e, *
fuivant le cours, pouvoir fe monter kî j 
celle d’environ fix cens trente mille li- j 
vres. Le mari, inftruit de cette affaire 
&  de la double faute qu’avoit fait fa: 
femme de n’avoir pas.pris de reconnoif- 
fance du dépôt confié , confulte un Avo- ' 
cat fur cette affaire* On confeille à la 
femme de contrefaire la malade, d’en- ; 
voyer chercher i ’jilluftrePere Jaoüens, ÔC:
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d'avoir foin de faire cacher dans fa cham
bre , deux Notaires &  quatre témoins qui 
foient à portée de ne pas perdre une fyl- 
labe de la converfation qu’elle aura aved 
lui fur cette matière. Le projet eft exé
cuté ponduellemenr Le Pere JanflTens 

. 4qui fe croit feui avec fa pénitente, con
vient de tout, promet toute fatisfadiori 
aux conditions qu’elle fera difcréte, lui 
défendant fur toutes çhofes de dire au 
fieur Van-DormaeL, Marchand de Vin 
de la v ille , que lui Pere JanflTens, avoit 
fes facs &  fon argent, lui jurant que fi 
elle a l’indifcrétion de lui en parler, il 
niera le fait &  ne l’avouera jamais, dût- 
il être grillé tout vif. Le Révérend Pere 
fe retire, &  les deux Notaires dreflfenc 
leur A d e , qu’ils font figner aux quatre 
témoins. En conféquence de cet A d e , 
malgré lequel le Pere JanflTens nie lè 
fa it, comme i l 'l ’avoir promis , s’élève 
un grand Procès entre les Jéfuites qui 
répondent de leur Père JanflTens , &  les’ 
fièur 6c Dame de Viane. Les premières 
fuites de ce Procès prenant une mauvaifé 
tournure pour les Jéfuites, Saint Ignace 
eft mis de la partie; le bon Saint appa-- ( 
roît à fon cher fils JanflTenss &  lui pro
met un bon fuccès. Le Te Dcum  eft:

X*6> '
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chanté dans leur Eglife en actions de- 
graces de cette glorieufe apparition. Saint 
Ignace n’ayant point fixé le rems auquel 
devoit arriver ce bon fuccès, les Jéfuites 
fuivent en attendant les lumières que le 
Diable leur fournit. A  l’aide d’un No
taire qu’ils corrompent:, ils obtiennent 
du Cocher dont le Pere Janflens s’étoic 
fervi pour faire tranfporter dans fon Cou
vent l ’or &  les-pierreries de la.Dame de 
V ian e , renfermés dans cinq facs, une 
déclaration contraire à celle qu’il avoir 
donnée d’abord à ladite Dame. Ces Re
ligieux ,« après avoir, employé dévote
ment plufieurs. calomnies dans leurs 
Ecrits , qu’ils ont foin de multiplier , 
font entendre enfuite foixante. témoins 
qu’ils gagnent par. argent. Ces foi- 
xanre fourbes depofent en leur faveur 
contre la Dame, de Viane ; mais par 
un effet .particulier de la Providence, 
cinquante-huit fe retracent auffi-tôt, &  
paflent leur déclaration au Greffe du Con- 
leil fôuverain de Brabant, qu’ils ont 
reçu de l’argent pour faire leur dépofi- 
tion. Il n’en coûte pour cela aux enfans. 
d’Ignace que deux mille fept cens flo
rins, faifant environ cinq mille- fîx cens 
livres monnoie de fiance. Tous autres: 
que les Jéfuites auraient été. accablés ;
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d’un tel coup'} mais en vertu dés P r iv i
lèges de la Société &  par une procédions 
fecrette du fondateurprefque tous ces 
faux témoins fe tirent d’affaire. Prou, 
contre.Us Jé f.p *  167 & fu iv.

A N N F. E. 17

. Sur lavis dés Jéfuites dé Pôndich’éri i ,  
leurs-Confrères, de Paris accufent à la 
Cour de France le Perc Norbert.de noir 
res calomnies, reconnues pour telles aux : 
Indes. Ces Peres néanmoins xéulïiffênt i  
arracher de la. Cour de Verfailles des: 
ordres conformes à leurs delîrs contre ce 
Millionnaire, qui s’eft juftifié par des, 
pièces authentiques. M im . hijl. fur les 
M iff. des Jè f. tom. I I I , p. 345.

Les perfécutions fufeitées par les Jé r  
fuites aux Millionnaires François de la 
Gochinchine obligent Clément X II d’en
voyer M. .de la Baume, Evêque d’Hàli- 
carnaffe, en qualité de Vilîteur Apofto- 
liq u e , pour rétablir l ’union dans ce 
Royaume. Le prélat arrivé: i  Keta , ap

. pelle les Millionnaires du voilinage, leur 
intime fa M illion, les exhorte à-la paix, 
reçoit leurs plaintes &  celles des Habi- 
rans. Les Jéfuites fé plaignent que la 
plupart de ces derniers font Janféniftes.,.
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Ceux-ci viennent fe profterner aux pieds» 
du Vifiteur, &  lui demander la partici
pation aux Sacremens, dont ils font pri
vés depuis l'interdit des Millionnaires 
François par un Evêque du parti des Jé- 
fuites. Le Prélat informé des motifs de 
cette privation, les vifite, les confole,. 
lés inftruit, les rétablit dans leurs droits, » 
&  donne le foin deTEglife de Con-uc, 
qui éroit dans le cas*de la privation, à̂  
M . Bennetat, Millionnaire François, Le 
Vifiteur fe rend enfùite à Hué , Capitale 
de la Cochinchine, où le Pere M artiali, 
Provicaire,, lui dit : » Il me paroît fur- 
« prenant, Monfeigneur , que vous ayez 
w remis la Chrétienté de Con-uc aux 
» François, &  que vous en ayez chargé * 
»  M. Bennetat, dont la Doétrine eft fuf- 

peéle. » S i vous prouve^ (dit le Légat) 
qu 'il pêche dàns la doctrine, je  Vinterdi- 
rai fur le champ• Le Millionnaire s’ét^nt* 
préfenté pour répondre au Pere M artiali,, 
ceJéfuite dit : Je  fuis Grand-Vicaire;, 
» M, Bennetat eft fujet à mes ordres ; il 

fuffit que je le difé coupable; je dois 
« en être crû ; i l  ne refte qu’à le condam— 
» ner. » Mais forcé par le Prélat de prou
ver ce qu’il avoir avancé , &  tout s’étant 
réduit à taxer M . Bennetat de Janfénifte,; 
lè .Vifiteur propofé de faire la paix en-?-
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tî’èux; » La paix, (reprend le Père Mât*- 
jï tiali) la paix ! je ferois la paix avec le? 
» Diable plutôt qu avec les François. » * 
Sur cette réponfe, le Jéfuite eft deftitué.* 
de fon Provicariat, &  part auffi-tôt poutr 
Rome, Lttt.idifi de M . Favre.

A n n é e  1 740.

Les Cardinaux affemblés dans le der-ï 
nier Conclave , ne jettent pas fi-tôt les 
yeux fur le Cardinal Lambertini, que? 
les Jéfuites ufent d’impoftures pour l’é
loigner de la Papauté. Leur machination 
eft découverte par un fçavant Domini
cain. Tous les reflorts de la Société n’ar
rêtent point fon éledfcion ; mais ce Sou
verain Pontife ( Benoît X IV . ) n’a pas peu 
à fouffrir de la part des Jéfuites, jûfqu’à 
fa morr. Mèm. hijl. fu r Us M iff. des Jèf< 
tom. I I I . p . .10 . .

La ville de Breft (voyez. 170 3) en* 
nuyée de la longue &  dure fervitude où 
les Jéfuites la tiennent depuis tant d’an
nées, propofe à ces Peres de fe défifter* 
entièrement de l’Eglife de Saint Louis, 
moyennant une fomme qui leur feroit 
donnée pour bâtir une Eglife. On con
vient de part &  d’autre de cinquante mille 
livres. Les Jéfuites commencent auffi-tôt 

faire bâtir une nouvelle Eglife, Les
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Habitans font par ce moyen délivrés .des' 
Jéfuites, &  ont la jouiltànce pleine &  
paifible de toute leur Eglife dès cettepré- 
fente année ,, parce, qu’il efl: ftipulé que 
du jour que la moitié de la fomme pro
mise leur fera comptée,.ils.déguerpiront 
&  fe retireront dans leur Chapelle des. 
Gbngréganiftes, pour y faire leur office,. 
• ’eft-à:dire; pour y prêcher, confelïèr, 
dire des Mettes, &  y donner le fpeéta- 
d e  de leurs faluts} car ils ne connoiflènt 
pas l’Office Canonial, c’eft-à-dire, le 
chant ou la récitation des Pfeaumes, des 
Hymnes, des Cantiques, en uu m ot, les 
louanges derDieu. Pr. des J  if. p . 165, 

Grandes conquêtes des Jéfuites à Fri
bourg , Capitale d’un des cantons Sur (Tes. 
11$ enlevent le bien de la famille de -M. 
Gottereau de Léchelle, celui de la nom- 
breufe famille de M ; Caftella , .  la caf- 
fette de la Dame Bruman, dont fe trouve 
privé M , Bruman, l’A voyer, Magiftrat 
en Suifle, le tout montant.à plus de 
trente-fix mille livres, fous prétexte de 
contribuer à la Béatification dé leur Pere 
Ganifius, mort le 1.1 Décembre 159 7 . 
Les vertus qui méritent à ce Jéfuite que 
fes Confrères le fa fient infcrire au C a
talogue des Saints, font fans doute, fon- 
Gatéchifme. plein. d’erreurs &  de. Cii-.-



perditions -y fes foins &  fés mouvenrens;

! >our les établir en Allemagne 8c en Po- 
ogne ; fa harangue artificieufe pour enx- 

pêcher l’Empereur d’agir contre les in
térêts de_ la Cour de Rom e, dont ce 
Prince dêfiroit &  demandoit ardemment 
la réforme au Concile de Trente, &  fes; 
efforts, étant Provincial d’Allemagne, 
pour les maintenir dans la Cathédrale 
d’Aüfbourg ,  d’ou néanmoins ils furent 
châtrés. Deuxieme vol. des Mem. de M . 
Favre. H ijl. des Jéf. liv*. y & 6.

Les Jéfuites de la Cochinchine r re
belles aux ordres de M* d’Haîicarnafle *  
font demander au Prélat par un de leurs. 
Peres la permiffion de ia cérémonie ap^ 
pellée le jurement du Diable &  le facri- 
fice de Mdquiy ( Idole du Diable à qui 
on donne ce nom ) où tous ceux qui y 
adiftenty. adorent cet Idole, &  boivent le 
vin &  le fang des viétimes cjui lui ont 
été facrifiés, après avoir proféré à haute 
voix : » Je  N . . .  promets une fidélité 
^inviolable à mon Roi j &  fi jamais je 
» venois à le tra h ir je  veux que le Dia- 
>» b le, là préfent fur cét A utel, m’érran-. 
n gle de même que j’àvale cette coupe
>> fàcrée. » Le Prélat rempli d’indigna
tion , s’écrie : Comment donc ! invoquer 
le Diable * jurer par lu i, lui facrifier,*



s’ unir à’ lui par le fan g &  la parole ! 
C e n’eft donc pas ici la Société de Jefus- 
Chrift j c’eft la Société du Diable. Leu,, 
idif. fu r la vif. de M . d'H al. p . toj».

F in  de ta  fé c o n d e  P a ru e s



A B R É G É
CHRONOLOGIQUE:
• de l’H istoire des J ésuites ,

Depuis la naiffance dé ta Société: 
jufqu’à préfent..

esssssssE ssasessâr
T R O I S I È M E  S I È C L E ,  

D e la Société.
+  T---- ........................... ■*' ■ 1 %\

• \
A, N N é B 1741»

C ’Es t en cette année que parut à A'mf-" 
terdam le Commentaire du Pere Jean: 
Hardouin , Jéfuite , fnr le Nouveau T e s 
tament ̂ .Commentaire qui a fem Je .m a;
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dêîe à la fécondé &  troifième Partie de 
PHiftoire du Peuple de D ieu , composée 
par le P. Ifaac-Jofeph Berruyer fon Gon- 
frère, &  qui s’eft depuis trouvé enve
loppé fous les mêmes cenfures. Martin 
de M . l 'E v . de Soiffons. *

Après le rappel des JéïUires en France ! 
en i 6q$ , ces Peres jettenr leurs-premie- 
res vues fur la ville: de Ghâlons. Par 
Contrat paffié le 2.4 Février 16 17  entre 
FEvêque, J e  Chapitre * l'e Corps de Ville 
&  leur Provincial, on leur accorde h* 
Collège de S. Lazare fondé par La Ville 
&  le Chapitre, Il eft ftipule entr’àutres ' 
olaufes du. Contrat, que les Jéfuites fe ! 
contenteront de là fomme de cent foi- 
Xante livres pour le revenu d’une Pré
bende Canoniale accordée par le Cha- ! 
pitre audit Collège de Saint Lazare. Ces ■ 
traités (ont confirmée la même année par 
Lettres Patentes du Roi. Les Jéfuites en' ' 
1*64$, prétendent que les revenus de la 1 
Prébende font augmentés. Nouvelles de* J 
mandes de- leur part. Le Chapitre con- * 
lent de payer trois; cens livres. Nouvel 
accord qui porte que les Jéfuites ne pour- 
iront, quelqivaugmentation qu*il- arrive 
dans lès revenus du Chapitre, dëmander 
plus grande fomme. Ces Peres promet
tent Sir leurs faints Ordres de garder in*
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'yiolablement cette convention. A u mé-
firis de.cette promelFe ,  ils font aiUgnec 
e Z7 Oâobre de la préfente année 1 7 4 1, 

le Chapitre de Châlons au Grand- Con- 
fe il ,  pour s’y voir-condamné à leur dé
livrer un lot pareil à-celui d’un Chanoine, 
tant en gros fruits qu’en diftribuuons ma* 
auelies , pour la Prébende Préceptoriale 
affeétée à leur Collège,; demandent qu’on 
Jeur communique tous les Livres &  Re- 
giftres, &' qu’à l’avenir les lots ne foient 
raits qu’avec le Collège ; ils concluent 
auflià la reflitution de vingt-neuf an nées 
d’arrérages &  aux dépens. Le Grand- 
Confeil leur adjuge toutes les fins de 

' leurs demandes &  conclufions. Proc.
• contre les Jèf. pag. $ 4 .

. M . d’Halicarnafl'e meurt à la Cocbin- 
: chine le a A vril, après vingt-trois mois 
‘ de -peffécutions continuelles de la part 

.des J  chiites qui 'le font mettre en prifon 
’ à M acao, le dénoncent au Tribunal des 
*. Païéns à Hué , le méprirent &  l’inful- 

tent dans fes vifites, fe répandent en 
’ kive&ives cofftre lu i, attentent à fa v ie , 

gagnent fon Chirurgien par argent, &  
fat tirent chez eux , débauchent fes do- 
tneftiques &  les lui retirent, veulent le

Î erdre dans l’efprit du Roi , retiennent 
;s Lettres &  les provihons qui Itn vieil*
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nent de R om e, le réduifent au plus fim* 
pie néceiïaire, refufent de le viuter dans 
fa maladie , d affiliée à fon inhumation, 

de dire des Méfiés pour le repos de fon 
ame , en le traitant d’excommunié, Telle 
eft en abrégé leur conduite envers ce Vifi- 
teur Apoftolique , qui d ’ailleurs meurt 
regrette de tous les Chrétiens &  même 
des Païens. Lettr. Jd if. fur lu v if  ds 
*d'Halic.

La diftribution des prix , précédée 
d’une Tragédie, fe fait le 9 Août dans 
le Collège des Jéfuites de Montpellier* ; 
Depuis la mort du grand Colbert, ces 1 
Peres font paroître fur leur Théâtre des 
Ecoliers habillés en Amazones, des Ar
lequins mafqués, 6c des Pierrots la face 
enfarinée. Cette année, on y voit trois 
Ecoliers en habits de fem m es, cocffés 
comme des Aéfcrices de l’Opéra , le v i- 
fage plâtré, couvert de mouches ,  & c, 
LJn Eccléfiaftique tonfuré de la main du j 
nouvel Evêque, y joue le premier rôleT * 
&  eft l’amant dune jeuneI^incefle. Poire 
faire voir ,  difent les Jéluites dans le  
Prologue , jufqu’à quel excès I amour 
porte les jeunes gens, 6c fe flattant par-là 
a sen infpirer de Hiorreur, ils mettent 
dans la bouche de l ’un 6c l ’autre A&eur 
les termes les plus forts , accompagnés .

1

1
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exercés par de grands maîtres j c’eft-à- 
d ire , que les Jéfuites commencent pat 
empoifonner ceux à qui ils veulent ins
pirer de l’horreur pour le poifon. Dans 
les intermèdes , ils font exécuter un 
ballet, où danfent un Ecolier habillé en 
Scaramouche avec fa mouftache , &  un 
autre Arlequin mafqué. Mém. de Mont• 
pag. 4 0.

La Dame de Viane meurt à Bruxelles 
le  9 Octobre d’une frayeur caufée par un 
gros rat qui fe coule fous elle. Sans nous 
arrêter à ce que la chronique fcandaleufe 
.publie des RR . PP. à cette occafion , il 
luffit d’avertir que cette Dame fe fen- 
tant proche de fa fin , fait venir quatre 
Curés de la ville , un Notaire &  quatre 
autres témoins irréprochables devant lef- 
<juels, prête à recevoir le faint Viatique , 
elle orotefte que rien n’eft plus vrai

’ 1 >nfié au P. Janfiens, fon Con-

florins qu’il nie avoir reçus &  refufe de 
lu i rendre. V o y c ^ * j$ 8 . Proc, .contre Us 
Jéf. pag. 18  G.

> A  n  N i  b 1742*

L a Dame Turpault de Fontenai-le- 
Comte dans le bas Poitou, veuve dut

fomme de trois cens mille



fleur Contard, fœur, du P.Turpault de 1* 
Briffonniere , Jéfuiteyqui devint dans la 
fuite Reâeur du Collège de cette ville* 
avoit depuis long-tems choifi pour fort 
Confeffeur le P. Ferrand, Jéfuite du mê
me Collège. Cette Dame d’un efprit 
fimple &  crédule , avoit fait pendant fa 
vie plufieurs Teftamens 6c Codiciles dif- 
férens. La Dame Landriere , une de fes 
am ies, décore auflî du P. Ferrand, en 
avoit elle feule dix ou douze en fa pof- 
feflîon.Tous ces Teftamens contenoient 
entr’autresdifpolîrions, une fondation en 
faveur de la Chapelle du .Sacre Cœur de 
Jefus ,une quantité prodigieufe de Mettes 
fondées dans toutes les Paroifles &  Cou- 
vens de Fontenai \ le projét d’une mif- . 
fion de Jéfuites dans la ville de Niort 
tous les trois ans j des legs en Faveur des j 
Religieufes de Notre - Dame , fous la \ 
condition abfolue de deux Communions 
par femaine, Sec. ̂ c .,&c. Après la «mort 
de Madame Contard , arrivée le  iz  
Décembre j  7 $7 , le  P. Re&eur,, le  Pere 
Ferrand &  la Dame Landriere mettent 
hors de 1a  maifon d’unique héritière de 
la défunte* s’enferment dans cette mai- 
fon , vifirçnt Sc font une fouftra&ion de 
toupies effets mobiliers de facile trans
port * Sc des papiers donc ils peuvent * 

’ . ’ ‘ “ fairç 1
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fa ire  ufage , &  leur donner un droit fur 
la  ville de Niort où ils ne poffédent en
core rien. Après des procédures extraor
dinaires y intervient à Fontenai Sentence 
le 14  Avril 174 1 ,  par laquelle les pré
tendus Teftamens ou Godiciles font dé
clarés nuis , &  fur le furplus des deman
des , ordonné que les Parties inftruiront 
plus amplement. Appel de la part des 
Jéfuites au Grand-Confeil’. Par Arrêt du 
25 Septembre de cette année , la Sen
tence eft confirmée } mais quanta la fpo- 
liation de la fucceffion , les Jéfuites ne 
font condamnés à aucune reftitution. Ils 
gagnent au contraire leur caufe avec dé
pens tant des caufes principales que d ap
pel. Proc. cont. Us Jéf. pag. 8 y .
. M .d’Haücarnafle ayant nommé,avant 
que de mourir, M. Favre Provifiteur , les 
Jéfuites refufent de le reconnoître en 
cette qualité. Mais lorfque fes titres leur 
font produits , ils lui demandent pardon, 
&  lui offrent de l'argent &  des dignités, 
s’il veut entrer dans leurs intérêts. Mv 
Favre ayant refuféavec indignation leurs 
offres, ils le perfécutentde façon que ne 
pouvant réfîfter à leurs violences ni à 
leurs fourberies, il part pour l’Europe le 
1 5 Janvier , &  fe rend à Rom e, où pu
bliant les manœuvres des Jéfuites à la 

I I I . Part. Y
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Cochinchine, un Prélac de cette Courte

f >reflè de lui donner une lifte des faits 
es plus criansfur leur compte. M . Favre 

la fait en quinze articles , qui contien
nent un abrégé des vexations exercées par 
les Jéfuites envers M . d’Halicamafle ; du 
mélange affreux qu’ils font du Paganifme 
avec la Religion Chrétienne , de leurs 
ufures, de leur commerce ,  de celui qu’ils 
entretiennent-avecles femmes auxquelles 
ils difent la bonne aventure , de leurs 
impoftures, de leur avarice» de l’abus du 
fceau des Confeftions, de leur fafte &  
de leur vanité dans les parures , de leur 
mépris pour Rome en dilant que c'efi une 
méchante bète ;  enfin ce font les Jéfuites, 
dit ce Provifiteur dans le quinziéme ar
ticle t qui n’épargnent pas même les 
têtes couronnées &  leurs fujets qu’ils 
veulent perdre ; qui débitent malicieu- 
fement que le Rjoi de France ejl coujîn 
du Grand Turc , qu'il ri a aggrandi fes } 
Etats que par des pirateries , qu’il vaut 
mieux favorifer le Diable que les Fran
çois ; que le Roi de Sardaigne n’avoic ni 
foi ni lo i , que fes Etats dépériflènt à vue 
d’œil depuis qu’il a ufurpe les Collèges 
de la Société ; que l’Empereur Charles 
V I avoit toujours été le Prote&eur des 
Hérétiques, &  que fes filles feraient en-
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core pis ; que Clément X II étoit encore 
plus aveugle d’efprit que de corps,  Sec. 
L eu . édif. fu r la vif. de M . iTHalic.

A n n é e  17 4 J .

Le P. M ortier, Régent de Logique au 
Collège des'Jêfuites de Verdun, refufe 
l ’abfolution à un Ecolier de Seconde, 
qui,après s’être accufé d’avoir lu les Let- 
très Provinciales &  la vie du P. G irard, 
ne veut point lui déclarer qui lui a prêté 
ces Livres. Le Confefleur fait part de 
cette découverte à fes Confrères, qui 
cherchoient comme lui l’occafion de fe 
venger des Eccléfiaftiques de cette ville. 
Voici le motif de leur vengeance. Les 
JFéfuites donnent en 1 7 4 1 ,  aux Dames 
de la ville de Verdun qui fe font mifes 
fous leur conduite une retraite à huis 
clos, dont les hommes font rigoureufe- 
meut exclus. De-lâ une inquiétude juf- 
tement fondée. Informés du poifon qui 
s’y débite principalement fur deux points, 
fçavoir Palfiftance à la Paroiflè &  les dif- 
politions requifespour participer aux Sa- 
cremens de Pénitence &  d’Euchariftie, 
le zèle paftoral des Curés &  des Vicai
res de la ville s’anime. Ces M M . fe dé
terminent à oppofer la voix de la vérité 
à celle du menfonge. Pour le faire avec

Y  z
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~plus de fageffe &  de fureté, les difcours 
font préalablement communiqués au 
Grand-Vicaire qui y donne fon approba
tion. Une autre digue oppofée aux ma
ximes anti-chrétiennes de la Société eft 
Timpreflion dun petit Livre intitulé : 
A vis pour la Çonfeffîon &  Communion, 
tirés de T Ecriture Sainte & des S S . Per es. 
Les inftru&ions &  le débit auflî falutaire 
que rapide de ce petit O uvrage, déplai- 
fent fi fort aux jéfuites, qu’ils prennent 
la réfolution de perdre les Vicaires, fur 

; le compte defquels tout eft mis. On met 
donc cette découverte à profit. On fait 
venir le jeune homme à plufieurs repri- 
fes. Son Regent, fon ConfefTeur &  qua
tre autres Jéfuites l’exhortent pathétique- 
nient à aller déclarer à M . l’Evêque que 
c’eftM.Lambiner,Vicaire deS.Pierre,Éc- 
cléfiaftique irréprochable dans fes mœurs 
&  dans fa fo i , qui lui a prêté ces Livres. 
La promefTe d’un Canonicat de la Ca
thédrale, s’il fe rend aux follicitations 
des Jéfuites , les menaces d’être chaflfé 

- du Collège &  de ne jamais entrer dans les 
. Ordres facrés, s’ilfe  refofeà cette bonne 

œuvre , n’ayant pu déterminer l’Ecolier 
à fe rendre coupable d’une telle calom- 

: n ie, le P. Mortier y réuflit, en lui di- 
fant ; « Vous êtes un pauvre enfant $
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# vous fçavez bien que tous les Vicaires 
» de la V ille , &  principalement celui 
» de S. Pierre, font des hérétiques, Ap
» prenez donc qu’on peut les attaquer par 
» toutes fortes de voies , &  qu’il eft par 
» conféquent permis de les calomnier. >* 
L'Ecolier ‘perfuadé y foutient la calom
nie en préfence de plufieurs témoins * 
&  fpécialement de M . Durancy , an* 
cien Lieutenant - Général du Bailliage , 
qui lui demande s’il foutiendra ce fait 
devant le Vicaire. Sur fa réponfe af
firmative ,• on fait venir l ’Eccléfiafti- 
que, à la vûe duquel le jeune enfant 
tremble, pâlit, pleure, recule &  avoue 
la manœuvre des Jéfuites. Malgré cet 
éclairciffement , parvenu aux oreilles 
de M . l ’Evêque, le Prélat déplace les 
Vicaires honorés &  eftimcs dans la 
V ille  , &  les relegue aux extrémités 
de fon Diocèfe, où leurs talens font 
enfouis &  eux-mêmes réduits à n’avoir 
prefque pas dequoi fubfifter. On cher
che les raifons a une conduite fi criante , 
&  on lapprend de M. de Verdun lui- 
même , qui partant par Clermont en 
Argonne, quelque tems après cette ex
pédition , dit au Curé : » Je  vous ai en- 
>5 voyé un nouveau Vicaire \ je crois que* 
k* vous en ferez content. Ces jeunes gen#

Y  5
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» là ont du zèle &  du mérite j mais ma 
s» foi ils m’alloient tailler de la befogne 
33 à Verdun, &  je lésai éloignés ».Lettr, 
d'unThéol. pa£. iz .

A N N É I 1744.
Le P. Benzy , ayant fait imprimer à 

Venife une Diflertation fur les cas ré- 
fervés en ce Diocèfe , dans laquelle il 
décide avec impudence en faveur des 
libertés criminelles, ce Jéfuite averti par 
un Chanoine de faire réimprimer cet en
droit avec les correctifs convenables, 
produit uneApologie, où, ainfi que dans 
la réponfe au Chanoine , ceux qui ont 
ofé cenfurer fa Diflertation, font traités 
de téméraires U  de gens de mauvaife 
humeur. A la vue d’un fi grand mal ,  le 
P. Concina, Dominicain , confond cet 
Auteur par deux Lettres imprimées. Aufli- 
tôt les Jéfuites prennent la défenfe de 
leur Confrère , &  publient quelques L i
belles pour fa juftifïcation. Malgré ces 
frivoles &  indignes fecours 9 un Decret 
folemnel du faint Office, condamne le 
16  A vril, la Diflertation, comme conre- 
nant des propofitions faufles &  fcanda* 
leufes , &  profcrit en même tems tous 
les Livres imprimés &  à imprimer pour 
la défenfe de l'Ouvrage condamné. Cela
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n’empêche pas de faire paroRre peu de 
tems après un Ecrit intitulé : Premier 
avis falutaire à l'Auteur des deux Lettres> 
( le P. Concina ) pour, l’exhorter à fe con- 
noître foi même. Cet avis &  le fécond 
qui ne tarde pas à le fuivre , font im
primés &  distribués furtivement dans 
Rome. Les Magiftrats de Police ayant 
fait vifiter chez le fieur Sertari, il s’y en 
trouve cinq cens exemplaires. Le Libraire 
arrêté , déclare que l’impreflion s’en cft 
faite chez le fieur Mainard, fous les yeux 
des Peres Faure & Caftellin , Jcfuites. 
L ’original de ces deux Libelles fe trou
vant écrit de la main du P. Faure , on 
condamne ce Jéfuite à quelques jours de 
jeûnes &  de retraite &  à quelques difci- 
plines. Pour Settari, la faifie des Exem
plaires., l’afflige tellement qu’il en meurt 
de chagrin ; &  fon Confrère Mainard 
fubit une peine pécuniaire qui n’accom
mode pas fa bourfe, &c. Condamn. des 
nouv. M am ill. pag. 4 g  ju fqu 'à 83 .

Les Jéfuites font agir plusieurs Cours 
afin de mettre le Pape dans la néceflité 
de faire fortir de Rome le P.Norbert, 
Millionnaire. Le Provincial d’Alface dit 
à celui des Capucins de Stralbourg, avec 
un ton d’autorité &  de Maître , que fi 
l ’Ordre des Capucins ne punit le P.Nor-
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bert &  ne “ e chalTe de Rome , le Roi 
très-Chrétienfçaurabien l’y contraindre,, 
&  que la Compagnie de îon côté trou
vera des occafions pour fe venger. Mém. 
h ijl.fu r Us M i JJ. des Jéf. tom. III. p .
6 2 4 .

Le P. Garin , Jéfuite, meurt à Mar- 
feille au mois de Septembre. C ’étoit 
un des plus fameux Négocians de cette 

. ville j il autorifoit l’ufure par fon exem
ple &  par fes avis. Il faifoit tout le com
merce de fa Société dans le Levant &  
dans tous les pays qui répondent à Mar- 
feille. Il en étoit digne par fon infatia- 
ble avidité. En voici deux échantillons 
entre mille : Ce Jéfuite va un jour chez 
M . Roux, riche &  charitable Commer
çant, fous prétexte d’obtenir de lui quel
que fecours pour une prétendue pauvre 
famille honteufe. M. Roux n’ayant point 
d’argent comptant , lui doàne un billet 
ou lettre de change de cinq à fix cens 
livres. Le P. Garin s’en aide pour faire, 
quelque payementj le billet eft négocié 
fur la place, &  revient à M. Roux , qui 
pérd l’envie de faire paflfer fes aumônes 
par un pareil canal. En traduifant de T ri
bunal en Tribunal un pauvre Artifan à 
qui il de voit depuis dix-fept à dix-huit 
ans, plus de quinze mille livres pour ht
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charpente &  menuiferie que cet Ouvrier 
avoit entreprifes à leur maifcn du champ’ 
de M ars, le P. Garin meure fans le payer. 
Ce pauvre miférable , ruiné avec fa fa
mille par les avances quil a faites, &C 
par les frais dont il eft accablé pour fe 
procurer ce qui lui eft dû , tire de la mé
chanceté des Jéfuites cette conféquence: 
I l  fau t bien, d it-il, qu’il  y  ait un Enfer' 
pour punir de telles gens.

A. N N B E 1743. .
Il fe répand à Marfeille au mois dé

janvier un£ fanglante fatyre contre l’A-- 
cadémie de Littérature établie en cette 
ville par feu M. le Maréchal de Villars, 
Gouverneur de la Province. Les Acadé
miciens n’y font accufés de rien moins; 
que d’être Déiftes. Ce Libelle eft attribué 
aux Pères Maire & Marion , Jéfuites. Les 
preuves en auroient été faites juridique-- 
ment , fi les R R . PP. ne fe fuflTentaviféS' 
d’un ftratagêtne qui ne leur eft pas nou
veau. M M . de l’Académie n’ont pas; 
plutôt intenté un procès contre les pré-̂  
tendus auteurs de ce Libelle qu’un Abbé' 
Martin s’en déclare l’Auteur. L'incipa-* 
cité connue de cet Abbé fait rejetter fa 
déclaration. Il demandé &  eft reçu à l’af-- 
firmçr par ferment. Cet Abbé en confc>-
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quence eft condamné en fix cens livres 
d’aumônes applicables aux trois Hôpitaux 
de Marfeille. Les Jéfuites font porter 
l ’affaire au Parlement d’Aix ; Sc le Pere 
Maire va lui-même folliciter un Arrêt

3ui réforme la Sentence, &  qui ne cond
amne l’Abbé qu’à une amende de vingt 

livres envers le Roi.
Le Confeil Souverain de Brabant avoir 

rendu, le 14  Septembre 1 7 4 1 ,  une Sen
tence qui condamnoit le fieur Rombaulc 
deViane (voyej/73^  & 17 4 1-)  aux dé
pens &  aux amendes des requêtes civiles 
rejettées,  &  qui ordonnoit au Procureur 
Général d’agir extraordinairement contre 
ce pauvre infortuné , ainfi que contre le 
Cocher qui avoit tranfporté les facs, &  
les témoins qui lésa voient vu entrer dans 
le Couvent des Jéfuites ÿ mais vers la fin 
du mois de Mai 1743 , un des témoins 
de la Société ayant été repris, &  Konif- 
loé leur C h e f, ayant été appliqué à la 
queftion, &  ayant dévoilé tout le myftère 
d’iniquité, fix des principaux témoins en
tendus pour les Jéfuites font condamnés, 
les uns à être fouettés &  marqués, ayant 
la corde au co l, à dix ans de prifon , 8c 
enfuite à un bannifTement perpétuel, 
deux autres au fouet &  au bannifTement, 
&  deux autres moins criminels expofcs
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feulement à la honte. Tout de fuite on 
commence à inftruire le procès d’un nom
me Verfin, Secrétaire du Procureur Gé
néral , qui étoit du nombre de ceux qui 
s etoient laifTé corrompre par l’argent des 
Jéfuites, &  qui fe voyant découvert, 
avoit pris la fuite avec pluheurs de fes 
complices. On croyoit alors toucher au 
moment heureux de l’entiere décifion de 
cette importante affaire , lorfqu’on voit 
tout d’un coup les procédures ceiïer pen
dant dix-huit m ois, après lefquels ce cé
lébré procès finit (en cette année 1745 ) 
à la gloire &  au contentement de la So
ciété, fuivantla prédiétion de S. Ignace, 
par qullre jugemens de la Cour de Bru
xelles qui mettent les Jéfuites en polfef- 
fion de leur vol. Par le premier de ces 
jugemens , rendu le z j  de Ju illet, la 
Cour déclare Rombault de Viane , pri
sonnier , convaincu de faulïèré, &  d’a
voir contre vérité , foutenu qu’il poffé- 
doit un tréfor d’or monnoyé 8c non mon- 
noyé, de diamans bruts de la valeur de 
deux cens foixante fix mille florins ar
gent de Hollande; &  pour raifon dequoi 
il a calomnieufement intenté &  foutenu 
jufqn’à la fin un Procès contre le Pere 
Janfièns, 8c le Collège des PP. Jéfuites;- 
néanmoins, d it-elle , ayant égard à fa

,, G oogle



, • • 7 'longue détention &  à fa ci-devant dé
mence d’efprit &  autres circonftances, 
elle ordonne fon élargi (Ternent , Sc le 
condamne aux frais de Juftice. Par deux 
autres jugemens du 30 du même mois v 
la Cour déclare le prifonnier Michel le 
Velder Peintre, &JodocusRoofen,ancien 
Officier d’infanterie, convaincus d’avoir 
fàuftement dépofé fous ferment contre le 
P. Janiïens, &  les condamne à être fouet
tés fur un échaffaud , bannis , &  leurs 
biens confifqués au profit de Sa Majefté, 
fur iceux préalablement pris les frais 
de Juftice. Enfin , par un autre jugement 
du même jour , elle déclare le prifonnier 
Jean Cauve , fufpeét d’avoir aum dé
pofé fauflement fous ferment contre le
dit P. Janffiens 3 toutefois qu’ayant égard' 
à fa longue détention , elle l’élargit de 
fa prifon &: le condamne aux frais &  
miles de Juftice. Telle eft la conclu- 
fion de ce Procès où l’or &  le crédit* 
des Jéfuites l ’emportent fur les preu
ves les plus convaincantes de leur fri
ponnerie. Procès des Jéfuites de Brux* 
pag. 18 6  & fu iv .

Les Maîtres d’Ecoles de Maileille re- 
préfentent au P. Fabre , Jéfuire , &  à leur 
înfpeétear général , que le fieur Cha- 
baud , l ’un d’entr’eux , eft accufé de cri
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0 ° 5) ,mes affreux , capables de corrompre lai 
jeuneffe qui eft en relation avec lui. Le; 
Jéfuite promet d’y pourvoir, &  au lieu  ̂
de tenir fa promette, il cherche à excufer 
Sc à blanchir le coupable. Les Makres n e.- 
pouvant rien obtenir de leur Infpe&eur 
les Syndics s’adreffent à M . Eymard , 
Théologal , Official &  grand Vicaire,, 
qui oblige l’accufé de fe retirer, avec 
défenfes de mettre le pied dans l ’Ecole,: 
fous peine de le faire pourfuivre extraor
dinairement parle Procureur du Roi. Le* 
fleur Chabaud fon frere aîné n’étant pas 
tout Prêtre qu’il eft, plus régulier que le? 
cadet, les Syndics portent auffi contre lui 
au P. Infpeéteur, des plaintes fur des faits* 
fcandaleux , bien circonftanciés. Le Jé - 
füite ne pouvant réfifter à l’évidence,* 
leur confeille d’en parler à M . l’Evêque? 
(de Btlfunce , ) leur promettant fes bons* 
offices auprès du Prélat, pour faire ceiTer 
le' fcandale. Loin de tenir fa parole, il 
indifpofe tellement l’Evêque contre eux, 
gue dès qu’ils fe préfenrent, le Prélat 
rans vouloir les entendre , les traite de'; 
tracajjîcrs. Néanmoins ils obtiennent avec 
beaucoup de peine, un ordre de M. de* 
Marfeille à fon Secrétaire de prendre le: 
Placet qifils avoient en main , où les? 
faits, étoienr articulés avec offre d’enad*-
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miniftrer les preuves. Le P. Fabre eft d& 
concerté, &  encore plus de la leCture qui 
en eft faite en fa préfence, ainfi que des 
ordres de l’Evêque de procéder fans dé* 
lai contre le coupable. Ce Jéfuite , pro
tecteur de l’iniquité, confeille au fieur 
Chabaud, pour parer le coup, de de
mander de foi-même le Séminaire au 
Prélat, ce qui lui eft accordé, à condition 
de ne jamais fortir feul. Soutenu &  au- 
torifé par le R . P. il va fans compagnon 
&  ne pafte plus au Séminaire que la nuit 
&  le tems des repas ; à cela près, il con
tinue fon train de vie ordinaire. ÂuÛi le 
fieur Chabaud fe van te-1-il hautement 
d’ouvrir, quand il lui plaît, la porte du 
Pere Fabre avec une clef d’or. Il n’eftpas 
le feul des Maîtres d’Ecole qui ait cette 
clef. Le P.InfpeCteur fait, dit-on, à Mar* 
fe ille , une maltôte de fon InfpeCtion. 
Nouv. E ccl. de 17 4 6 . pag. 165.

A n n é e  1 74^.

Le Roi de Pologne ( Staniflas ) a fondé 
1 Nancy une fameufe million pour les 
Jéfuites , de leur a fait bâtir pour cet effet 
une Maifon d’une magnificence royale. 
Le fieurJenneflon, Architecte, polTéde , 
par malheur pour lu i, dans le voifinage - 
de ces Peres , un très grand terrein, Sc
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des JatdinS enfermés de murs élevés à 
fes frais longtems avant que la million 
fût érigée. Les Jéfuites font appuyer des 
treillages fur les murs du lieur Jennef- 
fon ,Ja n s  ce qu’on appelle payer làm ife , 
contre la difpofition exprelfe de la Cou
tume. Le Propriétaire follicite vainement 
lés Jéfuites de lui payer ce droit. 11 les 
fait enfin allignerau Bailliage de Nancy , 
où ils font condamnés à payer trois cens 
vingt-cinq livres onze fols neuf deniers, 
fuivant l ’évaluation au plus bas prix, 
d’Experts choifis par les Parties. Les Jé - 
fuites néanmoins en appellent au Parle
ment , &  la Sentence eft confirmée. Quel-

3ues jours après que les R R . PP. en vertu 
e cet Arrêt, eurent payé le fleur Jen- 

nelTon, le Roi vient à la million. Les 
Jéfuites ne manquent pas de fe plaindre 
fort amèrement de l’injuftice qu’ils di- 
fent leur avoir été faite &  par l’Archi- 
te&e 6c par le Parlement. Le Prince dit 
à fon Chancelier préfent, d’examiner 
l ’affaire, 6c le Magiftrat répond auflitôt 
que ce droit dacotage fe paie par-tout. 
Mais le P. Pichon ,  Millionnaire fl con
nu , délivré de la préfence importune 
du Chancelier, conduit le Roi dans les 
Jardins, lui montre les treillages, lui 
explique en Jéfuite le fond de l’affaire,
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8c fait entendre au Prince que Jenneffon* 
a manqué de refpeét à Sa Majefté en fa i-  
fcnt allignef les Jéfuites fans fa perm if- 
lion , lui qui eft leur fondateur. Sur l’ex- 
pofé du P. Pichon, le Roi fait venir le 
fieur Hanus, Lieutenant Général de Po
lice &  Prévôt de Nancy , à qui Sa Majefté* 
ordonne de faire arrêter le fieur Jerinef- 
fon. Le Lieutenant de Police n’a pas fî- 
tor déclaré les volontés du Roi à T Archi
tecte, qu’il obéit ponctuellement , en fe* 
conftituant à l’heure même prifonnier. 
Informé que fa liberté dépend de la red
dition de la fomme qu’il a reçue, réfolis 
de la rendre, il va pour cela à la million^ 
11 demande le P. Pichon &  fucceffive- 
ment tous les autres Peres qu’on lui dir 
fi’y êtrepas. Il vachezlui, &  de fon jar
din il apperçoir le P. Pichon &  quelques 
aurres'Peres dans leurs chambres. 11 y 
retourne, &  on lui répond qu’il n’y a 
perfonne. Il dir ce qu’il a v u , &  on lui 
réplique que les Révérends Peres n’ont 
pas le rems de defeendre. Comme il fal- 
loit payer ce jour-là ou retourner en pri- 
fon i l’Architeâte connoiftant le frere 
Daillon , Cuifinier, il le demande. Le 
frere vient , &  confent à recevoir l’ar- 
oenr . mais fans en donner quittance;

i-, qui ne vent pas retourner
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la Conciergerie, fait venir deux témoins, 
délivre la fomme en leur préfence > &c 
fait drefler un Procès verbal de fon paye
ment, que les deux témoins lignent.

Nous n’entrerons point dans le détail 
de toutes les chicanes employées par le 
P . Pezenas , Profeflèur Royal d’Hydro- 
gra^hie, Penfionnaire breveté de SaMa- 
je fté , Directeur, foi-difant, d’un canal 
pour la dérivation des eaux de la Durance* 
afin de fe difpenfer de rembourfer au 
fieur de la Bufliere une fomme de vingt 
mille livres en aétions fur la Compagnie 
des Indes , dont le profit étoit confidé- 
rable pour celui qui en étoit porteur, la
quelle fomme il avoir prêtée à ce Jéfui- 
te pour cette prétendue entreprife , mais: 
que le Profefieur avoit employée à la 
conftruétion du bâtiment de leur maifon 
de Sainte-Croix de Marfeille , lieu de la 
réfidence du débiteur. Incidens fur inci- 
dens , appels au Parlement d’A ix , évo
cations au C onfeil, tout eft mis en ufage 
pour ne point payer les deux tiers reftans 
dûs de cette fomme. Enfin oppropofeun 
accommodement. L ’infortuné créancier 
plutôt que de quitter fon pays , fa fa
mille &  fes affaires, pour pourfuivre un 
Procès â cent foixante lieues, confient 
de prendre à Marfeille. même, des.Ar-
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bittes qui condamnent le Jéfuite au paye
ment du prêt de dix-fept mille livres, y 
compris les intérêts. Le débiteur au lieu 
de payer fe pourvoit contre Ton créan
cier pardevant le Lieutenant Criminel 
en fouftraftion d’une prétendue déclara
tion fous fignature privée, qui l’ailocioit 
de nouveau à l’entreprife du canal, après 
la révocation &  l’exprefle renonciation 
qui en avoit été faite. Sur quelques in- 
juftes foupçons que font naître les dépo- 
fitions de deux ou trois témoins affidés, 
laBufliere eft décrété d’ajournement per- 
fonnel. Appel au Parlement d’Aix. Ar
rêt du i j  Juin 17 4 4 , qui caiïe toute 
cette procédure criminelle. Les Jéfuites 
refufent de payer les dépens portés par 
cet Arrêt. L ’honnête homme fenfible , 
quoique juftifié, à la calomnie dont on 
a voulu le noircir , meurt &  lai (Te une 
femme avec trois enfans, dont la trifte 
fituation n’attendrir ni le P. Pezenas ni 
fes Confrères. La veuve devient l ’objet 
de leur oppreffîon. Les pourfuites con
tinuent. Tous les Tribunaux étant ,pour 
ainfi dire , épuifés , ou les Jéfuites 
n’ofant s’y montrer, ils obtiennent des 
Juges d’attribution, devant lefquels le 
P. Pezenas interjette appel de la Sen
tence arbitrale ,  &  auxquels il demande
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d'ètre reçu à prouver la prétendue fouf- 
rradion de la pièce dont on a parlé. Un 
Jugement du mois de Juin , préfente an
née 1746 , fans rien ftatuer fur le fond, 
l'admet à la preuve. Les mêmes témoins 
qui avoient dépofé dans l ’information 
calTée par le Parlement, font entendus, 
L e  R . P. craignant encore un Jugement 
définitif* &  peu content, fuivant les ap
parences ,  de la nouvelle enquête, de- ' 
mande un délai d’un an pour faire ouir 
un témoin qu’il dit être hors du Royau
me , ce qui lui eft accordé. Req. & Mèm . 
rtjpecl. impr. & figues des Part.

M . Favre puohe fes Lettres édifiantes 
8c curieufes fur la vifite Apodolique de 
M. d'Halicarnafle. Les Jéfuites en font 
tranlportés de rage &  de fureur. Us fur- 
prennent la Religion de M . l’Evêque de 
Laufanne, Diocéfain de M . Favre. Le 
Prélat, contre toutes les régies , con
damne ces Lettres édifiantes le 18 Mars. 
Les injudices 8c la haine ne font que fe 
multiplier dans les mains de ce Prélat, 
qui enfin met le comble à l’iniquité en 
interdifant M . Favre des fondions Ec- 
défiadiques, même de la célébration de 
la Sainte MefTe. Ce Prêtre ed obligé de 
fe tenir caché pendant long-tems &  de. 
s’expatrier pour ne point tomber entre



les mains des Jéfuites ,  cruels &  vindw 
catifs. Mém. apol. de M . Favre•

A n n é e  1747*

Quelques Jéfuites de la Rochelle ayant 
commis de ces crimes qui font horreur, 
&  toute la ville en étant inftruite, M . de 
M enou, Evêque de cette ville , juge le 
fcandale allez grave &  allez prouvé pour 
mander de Paris, où il étoit, au Re&eur 
de faire fortir inceflajpment &  à petit 
bruit de la Ville &  du* Diocéfe celui des 
coupables qui y étoit relié. Le Clence &  
l ’ina&ion au Redeur fur cette Lettre, 
oblige le Prélat à écrire au Provincial 
dans les mêmes termes j, mais voyant fes 
ordres méprifés, il fe détermine, après, 
une réponle infolente du Provincial , à 
agir par lui-même, &  fait lignifier au 
mois de Ju in , un interdit au Jcfuite. Ce. 
coup étonne les Jéfu ites, mais ne les. 
déconcerte point. Ils font ce qu’ils peu
vent pour innocenter leur Confrère, &  
pour obtenir le rétabliiïementde fespoiv 
voirs. Ils ont échoué. Le Jéfuite opi- . 
niâtre a enfin cédé , &  fes Supérieurs 
pour éviter un plus grand éclat qui au- 
roit réveillé d’anciens &  de modernes 
faits, lont prudemment éloigné du D û> 
«èfeu, -
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' A n n é e  1748. ’
Le Mandement fut l’Ufure donné p y  

Mon fie ut de Saléon, Archevêque de 
Vienne en Dauphiné, n’empêche pas le 
P . Montaufan , Directeur de la Congré
gation appelléedesCrands Artifans, ainfi 
que de la Confrérie établie en cette Ville

f>ar les Jéfuites fous la dénomination de 
a bonne m ort, de faire valoir leur argent 

fur la Place. La banqueroute d’un fabri
quant de grolTe^toffesjde laine,qui éclate 
au mois de Ju ille t, &  dans laquelle le 
P. Direéfceur fe trouvé pour une fomme 
de mille livres, l’apprend aux Congré- 
ganiftes, dont il difpofe de tous les effets 
J l fon gré. Ceux - ci jettent les hauts cris 
de ce que leur argent eft négocié de la 
forte. Le Jéfuite qui en tire de plus d’un 
endroit 5c qui fçatt qn’il eft difficile de 
le convaincre, nie que ce foit celui de 
la Congrégation. On allure pofitivement. 
que fur les derniers cent écus prêtés à ce 
Fabriquant, le R. P. a retenu dix écus 
fous le nom de gratification, au moyen 
dequoi le billet eft pur&fimple &  à jour 
fixe. Les affociés de la bonne mort s’en 
rapportent aux lumières d’un fi bon gui
de, i ls  lui ont laiffé placer une fomme 
de deux mille livres en (impies obliga-
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tions , ponant des intérêts ftipulés. Ils 
ne craignent point , ces Confrères de la 
bonne mort , de vivre &  m ourir foli- 
dairement ufuriers, parce qne leur D i
recteur a pour principe , &  il  ne s’en 
cache pas, qu’on peut toujours exiger du 
profit au delà du principal, uniquement 
a caufe du danger tel quel que court tou
jours le principal. Autre lçavoir -  faire 
de ce Jéfuite.Une Demoifelle d e v ie n 
ne laide en mourant à une fille qui la  
fe rt , un certain nombrC de Louis d’o r 
&  quelques vieilles efpéces en argent 
blanc. Le. P. Directeur met la main fu r  
l ’argent, promet d’en rendre bon com pte, 
&  le charge ( tant il eft officieux ) n o n -  
feulement de changer les vieilles efpé-- 
ce s , mais d’en faire toucher l ’intérêt. 
Cette fille inquiète peut-être de n’a v o ir  
point de billet d’une fomme que le  J é -  
fuite avoir prife fans compter, en p a r le  
à quelqu’un qui lui infpire du fç ra p u le  
fur le profit uliiraire, Sc qui lui c o n fe ille  
de retirer fon argent pour en fa ire  u n  
emploi plus légitime. Le Dépofitaire le  
tend après s’être fait beaucoup p rier ,  o u  
pour mieux dire, il rend ce qu’il j u g e  à 
propos d’efpéces nouvelles, fans q u ’o n  
ait jamais fçu ni le nombre ni la v a le u r  
des vieilles. Nouv. de 1 7 4 9 ,p*g- a ./ .
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On voit à la Flèche des Jéfuites. dKant 

la Mette , porter habituellement l’épée 
avec des habits rouges &  galonnés , en 
qualité de Gouverneurs d’Enfans de con
dition , Penfionnaires hors du Collège. 
Interrogés fur cette conduite peu édi
fiante , ils répondent qu’ils font obligés 
de fe faire tout à tous j que les perfon- 
nes de diftinétion , en leur confiant lc -  
ducation de leurs enfans, exigent qu’ils 
les accompagnent toujours &  en tous 
lieux ; que dans la néceflité de former 
ces jeunes gens félon leur état, il faug?» 
les conduire aux promenades, aux fpec-*"51 
tacles &  dans les cercles ; qu’un Gouver
neur en habit de Jéfuite y feroit une 
figure trille &  fouvent indécente, au lieu 
qu’en Cavalier il entre par-tout, &  fe 
trouve en état de ne jamais quitter fon 
élève. On remarque que ces prétendus 
Gouverneurs fi exadts &  fi attentifs, 
plus répandus dans le Royaume que l’on 
ne penle, font pour l’ordinaire, gens de 
bonne compagnie, d’agréable con ven 
tion, faifanr figure arable, au jeu , &c. 
Lttt. de la Flèche, du 10 M ai.

M . de Rochechouart, Evêque de Laon,

f»rie le Supérieur des Jéfuites qui vient 
ui faire vifite, de lui faire voir les Let

tres Patentes qui concernent leur éta-
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tliflement dans cette Ville. Le Supérieur 
les apporte. Le Prélat lui dit qu’il n a 
pas le tems de les lire , qu’il revienne 
dans quelques jours &  qu’il les lui re
mettra. Le Jéfuite étant (orti, l ’Evèque 
les lit , &  y voit la claufe par laquelle 
M . de la Fare, (on prédécefleur, engage ' 
fes fucceffeurs à payer deux mille livres , 
aux Jéfuites. N’ayant rien de plus a cœut |

3ue de fe décharger &  fes fuccefleurs 
e cet engagement, il envoie ces Lettres 

à M . le Chancelier, &  le prie de lui en 
^ ^ n v o y e r  de pareilles , à i’exclufion de 

"cette claufe; d’autant plus , d it-il, qu’il 
n’a nul befoin des Jéfuites, &  que d’ail- | 
leurs fon prédécdfeur n’a pu impofer un j 
tel joug. M. le Chancelier lui accorde j 
fa demande, en lui en envoyant d’autres. 
Les Jéfuites viennent les rechercher & 
les emportent, fans (ça voir ce qui eft ar
rivé. Ces Peres les lifent à leur retour, J 
viennent faire leurs plaintes au Prélat j 
qui les reçoit très-mal,&  qui les renvoie | 
couverts de honte, &c. Pièces & Anecd. 
inter. pages 44 & 46 . fec. part.

Une Lettre écrite le 3e jour de No- - 
vembre à Benoît X IV  par l’Evêque de 
Nankin, Ville Capitale de la Province 
de ce nom à la Chine, nous apprend que 1 
pluûeurs Jéfuites, le Supérieur à la tête,

fonc ■

»y Google



font des miférables, coupables des cri
âmes les plus horribles pour lefqtiels ils 
font condamnés à la mort par les Infidè
le s ; que tout le corps des Jéfuites M il
lionnaires s’eft néanmoins révolté contre 
L'Evêque,en lui déclarantqu’ils nedoivent 
•obéir qu a leurs Supérieurs, &  non à FE- 
vêque. Que les Evêques ne font nécef- 
faires que pour donner la Confirmation. 
L es Jéfuites, cent ans auparavant, foure- 
noient en Angleterre &. en France que 
la Confirmation n’eft pas néceffaire ,
<jue pourvu qu’il y ait des Evêques pour 
ordonner des Prêtres, on peut fe paflfer 
de PEpifcopat. Mem. les Jéf. ennemis des 
E vêq. & de C Epifc. pag. 14 0 .

A nne e  1749.
Un Jéfuite , feniible au trouble &  a la 

confufion mis dans la Communauté des* 
Bénédictines d’Ifloire , ( quoiqu’unani- 
mement foumifes à la Bulle, ) par des 
Coufelfeurs que PEvêque de Clermont 
avoit introduits dansce Monaftere, s’ofFre 
de leur donnergratuirement une retraite : 
s’ imaginant y avoir rétabli en huit jours 
l’union, l’ordre &  la difcipiine, il fait 
infinuer , la veille de fon départ , à 1a 
Prieure , qu’elle ne petlr fe difpenfer de 
lui faire un préfent. La Prieure s’en dé- 

I I I . Part. Z
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fend d'abord fur la pauvreté de fa Mai~ 
fon j mais fortement follicitée , elle 
donne trois piftoles au Jéfuite, Jl les 
reçoit en proteftant qu’il ne travaille que 
pour la plus grande gloire (U P ie u . 11 fe 
plaint cependant à un Grand-Vicaire 
d’avoir été payé en Capucin, Le Grand* 
Vicaire en porte fes plaintes à la Prieure, 
qui dit avoir donné plus qu’elle ne peut,  
en ajoutant qu’elle n’auroit point accep
té l'offre, fi elle ne l’eût pas compté gra
tuite. Eile s’en explique à peu près de 
même avec le Prédicateur, qui affaire 
être content, &  qui défavoue le Grand- 
Vicaire,comme ayant pris mal fa penfée, 
II lâche toutefois en fortant du Parloir ; 
On ne fe  joue pas impunément d'un Je *  

fuite ,  & on le fçaura dans peu. Les Reli? 
gieufes, quinze jours après, reçoivent unç 
Lettre de cacher, portant défenfes de re* 
«revoir des Novices. Lite, d'un G rf F îç f 
&c.

A n n i e  17J0.
Le Directeur du Séminaire de Car- 

faflonne enfeigne aux Séminariftes , 
auxquels on explique ici la Théologie de 
M . Habert, qu’on peut tuet un homm$ 
pour conferver fon bien. M . Habert ,  
d it-il, eft un Théologien à grand cha
peau qui n’enfeigne pas cette dQéfcrine $
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mais elle eft enfeignée par lin grand 
nombre de Théologiens. Sur les plaintes 
portées à ce fu jeta M. de Bezons, Evêque 
de cette v ille , le Prélat fe tranfporte au 
Séminaire, parle au Directeur, envoie 
chercher un Séminarifte, &  lui demande:
»  Eft-il vrai que le P. vous a enfeigné quon 
*9 peut tuer un homme pour conferver fon 
r> bien. Cela eft vrai, Monfeigneur , ré~ 
99 pond rEccUfiafiiqut ;  nous lui dîmes 
99 que M . Habert n’enfeignoit point une 
» telle erreur, 8c quelleétoitcondamnée 
» par Innocent X L  Ce Pere néanmoins l’a 
99 foutenue ». Le Prélat dit au Jéfuite : 
9? Eft-ce là votre fentiment » ? Oui, Mon- 
$9 feigneur, répond-il, & j’ai pour ga~ 
»> rans un grand nombre deDoéfceurs Ca- 
•0 tholiques.Oui, de votre Société,reprend 
i» le Prélat} mais puifque vous penfez de 
09 la forte , mon Perfc, je vous ôte mes 
09 pouvoirs». C ’eft le troifiéme Jéfuite in
terdit &  remercié depuis quelques mois 
par M . de Carcaflbnne. Nouv. Eccléf. 

•7S i>PaS ;43 '
Le Roi de France donne dés ordres au 

Clergé pour qu’il fafle un expofé de 
tous les biens qu’il polféde. Les Jëfui* 
tes foulèvent fecrettement les Evêques » 
&  les engagent à tenir ferme contre la 
déclaration du Roi. Mêm, hijl. r . j .p . ,

2.



A n n é e  175 %.

Le R o i , malgré les intrigues des Jé 
suites , nomme Madame de Grieu à l ’Ab-r1 
baye de Saint Etienne de Reims , où ce$ 
PP. dominoient Seuls fous M de de Tiber- 
geau , à laquelle Succède Madame de 
Grieu. La nouvelle Abbefle prend pour 
ConfeflTeur le P. Fremont, Cordelier, 
fie fait plufieurs Réglemens pour {a Com 
munauté , fans confulter les Jéfuites , 
auxquels elle laide un libre accès dans 
fa Maifon. Audi profitent-ils de cette li
berté pour décrier l'Abbefle &  le Pere 
Fremont dans l’efprit de plufieurs qui 
commencent à murmurer. Des murmu
res on pafle aux plaintes &aux délations 
que M . de Rohan , Archevêque de 
Reims , mépriSe ; mais Sur lefquelle$ 
M . Boyer 9 ancien Evêque de Mirepoix, 
fait droit, en ordonnant aux Supérieurs 

7 du P. Fremontde Féloigner de Reims, &  
faifant transférer deux Sœurs ReligieuSes 
de l’Abbaye de S. Etienne ? délatrices 9 
darts celle dè Saint Pierre aux Dames, 
Auffitôton répand une Lettre imprimée, 
vrai Libelle diffamatoire contre TAb- 
befle &  Son Confefleur, en faveur des 
deux ReligieuSes transférées. On auroit 
*n£me agi contre Madaipç de Grieu ,

( 5* ® )
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. tm oncle dé cette Dame n’euf defnâhcîé 
des Commiflaires pour informer fur les* 
lieux. M. Boyer ne peut refufer une de

. mande fi jufte. M , de Rohan informé de 

. cette eritreprife* écrit à M . Boyer, lui 

. témoigne fa furprife j &  lui marque qu’il 
fçaura bien appaifer les troubles de cette 
Communauté. En conféquence M . de 
Reims s’y rend , accompagné du Doyen 
&  d’un Chanoine de fa Cathédrale , fait 
une information juridique fur lés plain
tes de les délations , doù il réfulte une 
preuve complette de la faufleté des faits 
avancés. On procède à l’état delà M ai- 
fo n , & par l'examen des Registres* elle 
fe trouve fans dette &  avec de l'argent 
comptant. M . de Rohan autorife donc 
&  confirme le$ Réglémens de la nou
velle Abbefle; fait défenfes àdxjéfuites 
dé confetfer dans fa Maifon, & aüx Re* 
ligieufes de les y admettre fous aucun 
prétexte j condamne douze d’entr’ellesà 
demander pardon a leur Abbeflfe publi
quement &c à genoux, a être enfermées* 
dans leurs chambres, hors les heures de 
l'Office , & privées de la Communion 
plus ou moins de tems, félon quelles 
avoient affecté d’en approcher pendant 
le couis de la vilite, qui avoit duré plus 
de quinze féances, chacune de trois heu-

Z ,
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res. Le Prélat nomme enfuite pour Colt* 
fetfeurs deux Curésde la V ille ,  un Cha
noine , &  pour quelques mois feulement,  
le ReCteur des Jéfuites. Après cette ex
pédition qui rétablit la paix dans cette 
Communauré, M . de Rohan fe tranf- 
porte à l’Abbaye de S. Pierre , où il 
donne pour pénitence à l'aînée des deux 
Sœurs , transférées par les ordres de M , 
B oyer,d e réciter les fept Pfeaumes de 
la Pénitence à genoux dans le Chœur , 
pendant les Offices du matin &  de l'après- 
midi, avec tome interdiction du parloir, 
jufqu a nouvel ordre. Ibid, p .i 55  &  fuiv~ 

M . deBezons, Evêque de CarcafTon- 
n e , dans fon Mandement du 3 Décem
bre, dont l'objet eft la condamnation de 
la doétrine enfeignée dans le Séminaire 
de fon Diocèfe touchant ladîftance à la 
MelTe de Paroifle par le Jéfuice Profef- 
feur de Théologie, « qui met cette af

* » fiftance au rang d’une (impie pratique 
* de bienféance qui traite de nova
t e u r s ,  d’infenfés, de rigoriftes , &c, 
» des Théologiens recommandables par 

leur piété ; qui s'en prend à tout le 
m Corps desPafteurs du fécond ordre qu’il 
» ofe repréfenter comme des âmes viles, 
»* mercénaires, qu’une honnêre cupidité 
^attache feule au fentiment qu’il com-
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0  bat J nous apprend qu*il à*oh déjà 
eu bien des fujets de plaintes Contre 
les Jéfuites fur d’autres points* « !Nous 
i> avons * dit-il * trouvé p\üs d’une fois 
0  à reprendre. .  * . î^oUS avons repris* 
M ais ri*avons - nous point a nous repro
cher peut - être de ne Vavoir pas tncori 
dit a PEglife ? . « * ^Combien de fa its . .* 
» renfermés dans l^yjSlence... L ’amour dé 
0 la paix fembloit exiger de nous ces fa
» crinces ; mais 6n h'eh efl devenu hï plus 
téfervê ni plus circonfpea. Si ce Prélat eue 
expliqué quelles font ces autres chofes 
qu’il a trouvées à reprendre.. .  * . l ’Egliïe 
Vetroit fans doute qu’il s’agit de ces maxi
mes horribles qu’ils débitent hardiment 
dans tous les endroits où ils font les Doc
teurs &  les Maîtres. Mêrfi. LesJtf. enne*
mis des E v . & de P Ep. pag . 1164

À  N >ï É E 1 7 5 i -  .

Les Jéfuites s’étant introduits én *74$ 
a Boulogne fur M e r, fans le confente- 
ment de l’Evêque ,fans la permiflîondu 
Corps de Ville * acquièrent par fraudes 
un ^rand terreitt vuide pour y former 
Un etabliflement (table. Ils font bâtir une 
Chapelle , ils la béniffent fans l’aveu de 
l'Evêque , ils y célèbrent les faints M ys
tères , ils adminiftrent même les derniers 
Sacremens à un de leurs Penfionnàireï

Z  4

»y Google



malade.» fans le pouvoir de l’Evêque &  
fans la permiffion du Curé. M . dePrefly* 
averti de ces faits» interdit la Chapelle. 
Le Confeil rend un Arrêt le 4 Février ,  
qui fait défen-fes aux Jéfuites de tenir 
aucune Penfion dans cette Ville 8c aux 
environs » comme s’y étant introduits dè' 
leur autorité privée, 8c contre Te vœu de 
tous les Ordres de cette Ville qui de
mandent qu’ils foieiïr renvoyés. Cet A r 
rêt oblige les Jéfuites de fe retirer, &  d’a
bandonner leuracquifition. Mém.pour lès 
Lioncy, pag. 44/.

La Paroi (Te de S. Hilaire de Ta Celle i  
Poiriers deflervie par des Chanoines Ré
guliers, va tous les ans, le jour de l’Oc
tave de la Fête-Dieu, faire dation dans 
l ’Eglife des Jéfuites. CesPeres , fous pré-*- 
texte de Janfénifme , a voient fupprima 
depuis trente ans , l’ufage d’aller rece
voir le S. Sacrement à ta porte avec l’en- 
cenfoir. Les Paroi (liens ayant fortement 
follicité lé rétabli (ïement de cet ufage , 
les Chanoines écrivent le 6 JuinauPëre 
Diou-iidon , Reéfceur du College, pour 
l ’engager à remettre- les chofes fur l’an
cien pied. Le Reéteur répond qu’il ne 
veut rien innover. Les Chanoines déli
bèrent le huit qu’un des Capirulans ira 
avec deux Notaires pour requérir &  fonv
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#her les RR . PP. de fatisfaire' à l ande# 
ttfage. Le Reéfceur fait à peu près la même 
réponfe. Le lendemain les Chanoines* 
préfentent leur Requête a M . le Lieute
nant Général , aux fins de faire aflîgner 
les Jéfuites , pour s’y voir condamner. 
Cette démarche oblige les RR. PP. de 
recourir à l’Evêque, qui les y condamne 
par Ordonnance rendue le 10  dudit mois 
de Juin. N N . pag. zo o . x

Â n n e é 1 iy .j’jV

Le P. DezeuzeSjPrôfeflTeur de Rhétori
que au Collège desjéfuites de Touloufe* 
prêche le jour de la FêtedeS^Y ves,les Avo
cats au Parlement de cette ville* CeJéfuite 
avance dans fon difeours « que les Avo- . 
>i cars prennent fouvent occafion de leurs 
99 fondions pour décrier la Religion &C 
99 fes Miniferes, principalement, leur dit- 
99 i l ,  dans ces caufes importantes-, Ap
»  pels comme d’abus, nécelTaires puifque 
99 vous le voulez, mais que le célébré 
99 Gauffredi a dit de fon tems être une 
» plaie funefte à la Religion &  à la dif- 
99 cipline. Meflieurs de Tournelle dé
fèrent ce difeours à la Grand’Chambre 9 . 
&  requièrent , en conféquence , une 
information fur laquelle le P. Dezeuzes 
eft décrété d’ajournement perfonnel. L e

' z  s
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. C fl S ) . .
18 Ju in , la Cour rend un Arrêt qui oiv 
donrfe que ledit Frere Dezeuzes fera 
mandé en la Chambre du C on fe il, pour 
y être admonefté;qui lui fait défenfes 
de récidiver, d’enfeigner ni de profef- 
fer dans les Claffes &  Ecoles publique* 
pendant cinq ans, fous les peines de droicj 
enjoint aux Supérieurs d’y tenir la main, 
fous peine de faille du temporel j  or* 
donne en outre que l’Arrêt fera imprimé, 
&c. Arrêt dm  P a ri. d t  Tout,-

M . l’Archevêque de Paris ( de Beau* I 
mont) fçachant qu’on imprime l’ouvra- I 
ge du P. Berruyer, mande leP.Foreftier 
Provincial ,  &  les Supérieurs , &  leur dit j 
qu’il faut arrêter eette imprelBon, Ce*

. Peres reprélenrent avec leur candeur or
dinaire , qu’ils n’y ont aucune part; mais 
qu’ils viennent d’apprendre du Libraire 
que l’édition eft très - avancée , &  que . 
malheureufement ils ne font point ett | 
état de faire la dépenfe nécelïaire pouf t 
dédommager le Libraire. Mr de Beau- 1 
mont offre fort généreufement unefom- 
me de vingt mille livres. M . de Saint- 
Simon , Evêque de Merz, fe taxe à fort 
exemple à trois mille livres. On déli
béré encore fur l’exécution de ce projet, 
lorfque M. l’Archevêque apprend que l’é
dition fe diftribue. Les Jéfuites craignant
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• ( 5*7 ) ,
tîfie cenfure , préfentent au Prélat une 
déclaration lignée du Provincial 6c des 
Supérieurs des trois Maifons de Paris, 
où ils faillirent que cette împrelîion s’eft 

- Faite à leur infçu &  contre leur propre 
volonté ; qu’ ils ont fait tout ce qui dé- 
pendoit d'eux pour arrêter cette édition 
ôc en empêcher le débit# Ce Provincial 
qui ligne &  préfente cette déclaration j  
cet homme plein de candeur , qui at
telle que rimpreflion s'eft faite à fort 
infçu &  contre fa propre volonté, elt 
celui même qui l’a fait faire, &  qui pour 
déterminer le Libraire à entreprendre 
l*imprelîîoi:,s’ell engagé par un traité écrit 
&  fignéde fa main, que fi le produit du 
Livre ne rend pas quarante mille livres 
à rim prim ear, il lui fournira le furplus 
en argent. Le Libraire trompé dans fes 
efpérances, amufé fans fruit par le Pere 
Forellier, meurt, lailTe une veuve, des 
créanciers &  des affaires fort mal en or
dre. On pourfuit d’abord l’exécution du 
tfaitc j mais le P. Forellier que fa droi
ture Sc Fes ralens avoient rendu digne 
d’entrer dans les hautes dignités du Ré
gime , étant parti pourRome, le nouveau 
Provincial répond : C ’eft l’affaire per- 
fonnelle du P. Forellier ;pourfuivez-leà 
Rome 5 &  faites-le payer. La veuve in*

Z
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, ( î , 1 8 ï .
fortunée &  les créanciers replient Teor 
traité x & fe renferment dans leurs mal
heurs. Le fuccès de l’affaire des L ioncy 
leur défilie les yeux, &  leur fait prendre- 
les moyens de le faite payer. Les Jé fu i-  
tes en four avertis , &  confeillés d e -  
touffer cette nouve le affaire, ils con
viennent de la fomme de trente-fîx m ille 
livres que ces Peres ont très-efteéfcive
ulent payée en Août 17 6 1 . Mém. JéjZ 
ennemis des Rvê£. & de V Epifç. p . rog* 
&  fu iv .

L ’enlèvement de M. Bulteau dèFran- 
queville, Confeiller au Parlement de  ̂
Rouen , Magiftrat (î bien méritant de la. 
Patrie , fi attaché à Dieu , à  fes devoirs 
&  à fon R o i, dont tout le détail fe trouve- 

pag. C)8 & fu iv . d'un écrit intitulé, Rela~ 
tïon de Verneuil met toute, la ville de 
Rouen dans la confternation. On le pieu- 
je  comme un pere. Les Jéfuites fèuls- 
font dans l a joie. Leur fameux Père M a- 
ïnachy, Panégyrifïe &  Prophète de M* 
de Beaumont , Archevêque de Paris,, 
qu’il annonçoit a tous lès amis de la So
ciété comme le Reftaurateur de la R eli
gion , le fléau de l ’héréfîe , PAmbroife 
&  le Chryfbftômedù dix-huitième fiécle 
comme devant plutôt fouffrir le martyre 
que d’abandonner U doétrine de l’Eglife*
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{  Jéfuitique ou Molinienne, J i  fa v t»
de cette expédition ,. étant à la fenêtre  ̂
d’une maifon qui donne fur la rue , die 
en claquant des mains : Oh !  ce ne Jera* 
pas le dernier de ceux qui veulent fe  porter 
contre nous ;  on en verra d'autres a qui i l  
arrivera p is. Manufcr.

Le P. le Roux, Prédicateur de la Do
minicale* dans l ’Eglife des Jéfuites de 
Rouen , s’élève le premier Di manche de 
FA vent,dans fon Sermon fur le Juge
ment, avec tant de fureur contre lesitiv- 
mortelles Remontrances* du Parlement 
de cette ville , que tout l ’Auditoire ert 
eft autant furpris que feandalifé. C e Jé ~  
fuite s’exprime, à peu-près en ces ter
mes : « Tu paroîtras au Jugement, de? 
j> Dieu , toi qui, jrar tes écrits feanda^ 
x> leux que tu viens de faire parvenir 
f  jufqu’aux pieds du trône, attire lesr 
»  peuples de cetre v ille , que dis-je?de* 
» route la Province, dans ta révolte 8C 
99 ta rébellion contre les décidons de 
n  l’Eglife. Que deviendras-tu ? On t’â- 
» dore, on t’encenfe à la vérité, Maim- 
99 te#ant que tu es fiir la terre, on te 
9» donne le nom de défenfeur de la vé- 
*  riré ; mais qu’auras-tu à répondre em 
99 ce jour terrible , au fouverain Juge, 
99 lorfqivii t’adreifera. ces paroles four
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n Croyantes: Efpricorgueilleux* qui es- 
p ru, pour t’ériger en cenfeur des dcci
*  fions de mon Eglife ? N avois-je pas 
n donné l'infaillibilité aux Payeurs de 
fj cette même Eglife * pour décider de 
n  la foi ? Ne devois tu pas les écouter, 
1$ &  ployer fous leurs décidions ? Qui 
« étois-tu, vain &  foible cololfe, pour 
a ofer te révolter ? De qui tenois-tu ta 
n million . . * • &c . . .  Ton hypocrifie * 
ti ta faulfe fageiïe feront alors démaf- 
a quées ; tu feras confondu , terralTé. 
Mxurgat Dcus ,  & dijjîpentur inim ici ejus<
Ibid.

A n n é e  1754.

Le P . Defmathias, Théologien , Pré
dicateur &  ConfefTeur de la moitié de 
la ville de Limoges , confulté par une 
Religieufe de Notre-Dame fur les lec
tures quelle doit faire, répond : 11 fane 
lire le Nouveau Teftament du P. Ber- 
ruyer. La Religieufe obje&e la condam
nation de l’Archevêque de Paris. « B o n ! 
lui dit le Jéfuite * vous ne fçavez donc 
pas Thiftoire. Les plus gens de bien fonc 
toujours voir qu’ils font hommes par 
quelque endroit. Le P. Berruyer n’a pa$ 
voulu dédier fon ouvrage à M. TÀrche- 
vêque de Paris, ni lui faire une policefie
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avant Pimpreflîon. Voilà tout feiftyftère,* 
Lett. (Tune Relig. ^

Le P. Hervé , Profefleur de Rhétori
que au Collège des Jéfuite» de Bourges* 
rend une viltre au Prieur des Carmes* SC 
lui demande s’il ne fçait point de nou
velles. Le Prieur répond qu’il n*en fçait 
aucune. « A h î mon Pere, lui d it le Jé -  
t> fuite, vous débitez cependant de gran<* 
** des nouvelles dans k  ville: vous dite» 
» que le Livre du P. Berruyer eft héré- 
jj tique &  condamné par les Evèques-o* 
Le Prieur en convient, &  le Jéfuite le 
traite de fat &  d’écourdi. Cependant, ré
plique le Prieur , ce Livre défavoué par 
vos Supérieurs, a été condamné par TAr- 
cHevêque de Paris &c nombre d’Evêquesj 
&  il traite à fon tour le Régent comme il 
le mérite; après quoi il le congédie, &  va 
porter fes plainres au P. Dailly , Rec* 
reur, qui lui dit : « S’il vous a ainfr traité* 
tr il a tort; mais vous ères bien hardi de 
sj dire que ce Livre eft hérérique »». L e  
Prieur répliqué : 11 eft condamné . . . .  Iî 
eft vrai, reprend le Reéleur ; on a con
damné quelques points de critique ; mai» 
c’eft un excellent Livre pour la morale* 
Lettre d'un Carme*
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' A n n é e  1 7 5  j .
On dénonce à M . du Vigier fils,. P i&  

cureur Générai de Bourdeaux 3 un Ser
mon prêché le jour de l’Epiphanie , à la; 
Maifon ProfefTe des Jéfuices de cette 
ville, contre le filenceimpofé par la D é
claration du R o i , du 2 Septembre der
nier. Le P. Faget, Supérieur , mandé &C 
repris par le Magiftrat, pour avoir fouf- 
fer: un tel écart, foutient que le Sermon? 
eft très mrefuré attribue aux ennemis 
de la Société le faux rapport qui en a'été* 
fait. M . le Procureur Général le croit, &C 

* reprend les délateurs, qui offrent de fou- 
tenit en face ail Prédicateur les propos 
litionsdont iis ont renducompte. Le Ma
giftrat mande de nouveau le Supérieur 
&  le Prédicateur, à qui il fait dire d’ap
porter fon Cahier. On lit, &  on ne trouve* 
rien , ni dansl’exordey ni dans la pre
mière partie. Les deux Jéfuites triom-' 
phent déjà ; mais le Magiftrat prend le*  ̂
Cahier , jette les yeux delfus, &  lit: C e  
lâche filencey &c. « Vous voyez bien* 
mesPeres, leur dit-il:, qu'on ne nva rien 
rapporté que de vrai  ̂ mais ceci feroit 
trop long : laiffez-moi votre Cahier, &  
revenez demain ». Les RR. PP. lui d i
rent qu’ils font furpris de la rigueur avet?
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laquelle il les traite ; ils lui rappellent Te»' 
bontés de M. fon Pere , ÔC les tiennes 
même , à leur égard. Tout eft inutile; le 
Cahier refte. Les deux Jéfuites revien
nent le lendemain , &  difenr en entrant i  
9» Eh bien ! M» vous avez enfin reconnu 
r> l’impofture de nos ennemis , &  vous 
»  êtes fatisfait du Sermon. Non, mes 
n Peres, répond le Magiftrat, j’y ai trou- 
n vé nombre d’endroits ( repréhenfi- 
n blés : ) . . .  mais j’aime mieux me per- 
y» fuader que pénétrés . . , .  de vorre fau- 
99 te . . .  vous n’y retomberez plus à l’a
» venir. Ainfi . . .  je me détermine. .   ̂
« à garder le Cahier . . .  comme un ôtau 
9r ge de votre prudence . . .  Si j ’entends 
99 faire la moindre plainte de vous , je 
99 déférerai ce Sermon avec les écarts 
99 dans lefquels vous pourriez tomber ». 
Les deux Jéfuites qui avoient repris le  
Cahier, difent qu’ils ne peuvent s’en dé- 
faifir fans un ordre du Provincial , pren-: 
rrent le chemin de la porte , &  veulent: 
s’efquiver. Le Magiftrat appelle fes do- 
meftiques, 8c dit au Supérieur qu’il peut: 
s ’en aller ; mais que le Prédicateur res
tera, &  qu’il lui fera faire fon procès. Les 
Jéfuites ont peur, 8c remettent le Cahiers 
Lettre d'un Magijlmt.
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A n n é e  i 7 $ &

Le P . Maxüel * Prôfeffeur en Thed- 
logie au College des Jéfuites de Rouen * 
di&e à les Ecoliers dans fon Traité de 
TEglife, des propofition* où il attaque U 
Déclaration du Clergé de Tannée i£8ié 
(monument authentique des maximes 
de TEglife Gallicane, de fon zèle pour 
la confervation de fe9 Libertés , notam
ment de la Habilité du trône &  de la fu
reté de la perfonnedes Rois ). Ce Jéfuite 
dit que cette déclaration ne doit fon ori
gine qu’à un terhs de trouble &  d’orage« 
notant que le fentiment d’un petit nom
bre d’Evêques, relativement à eelui qui 
n’y a point adhéré j quelle n’eft rapportée 
dans aucun Aéfce authentique , émané de 
l ’autorité Ecclélîaftique j (il ne veut pas 
faire mention de l’Edit du Roi qui a 
confacré cette déclaration ; ) quelle a été 
mitigée 8c -adoucie par des explications 
fubféquentes ; te qu’enfîn elle eft con
traire aux principes néceflaires de la re- 
connoilTance de la Chaire de S. Pierre * 
pour le centre de l’unité de TEglife C a 
tholique, Âpoftolique &  Romaine. L e  
Procureur Général du R o i, déferez u Par
lement le îç) Février , ta do&rine dtl 
P* Maxuel. Arrêt du *5 dudit m ois, qui

( 534)

»y Google



décrété le Re&eur des Jéfuites dafEgné 
pour être o u i, &  le Profefteur d’ajourne
ment perfonnel. Le P# Maxuel difparoît J 
les Jefuites le font paflfer pour être tra
vaillé de folie j il en donne des marques- 
feintes &  concertées avec fes Confrères * 
dont il n’eft que l’écho, cependant il eft 
décrété de prife de corps le 1  Avril, En
fin faute de comparoître , il eft déclaré 9 
par Arrêt du 1 3 Août , dûment atteint 
&  convaincu d’avoir diéké &  enfeigné 
dans l’ Ecole de Théologie du Collège de 
Rouen , des propofitions contraires à la 
Déclaration faite le 19 Mars , par 
le Clergé de France , de fes fentimens 
touchant la puiffance Eccléfîaftique , &  
à l’Edit du Roi du même mois fur la
dite Déclaration. . .  Lefdites|propofiti(5fts 
font déclarées fauflfes &  contraires à la  
Déclaration du Clergé, confirmée par le 
fufdit Edit, Pour punition &  réparation 
dequoi ledit Frere Maxuel eft condamné 
en dix livres d’amende. banni pour 
neuf ans de la Province de Normandie... 
Ordonne que fes Cahiers, dépofés atj 
Greffe de la C o u r, feronr brûlés par l’e
xécuteur des Jugemens Criminels au ba* 
du grand efcalier ; enjoint au Refteur 
du College de veiller à l’avenir avec 
plus d’exa&itude, a ce qu’il ne foit car
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feîgné auctine doârine &  pfopoCtîoâ 
contraires à ladite déclaration du Clergé 
&  à l’Edit du Roi : que l^Arrêt fera im 
primé , lu * publié , affiché &  envoyé à 
tous les Bailliages du relïort . . .  A rr.d u  
Parlent, de Nortn. Le Parlement n’auroit 
point flétri le P. Maxuel , fi ceux, q u i, 
environ deux mois avant, avoient fur- 
pris ce Jéfuite avec une D edans le coin 
à droitede l'Eglife du Collège en face de 
la Chaire , &  auxquels il dit : C 'ejl la 
première fois ,  c'ejt la première fois ;  euf- 
fent eu aifez de zele pour dénoncer au 
Parlement le fait dont ils furent alors 
témoins. On tient ce fait &  autres dans 
le détail defquels la pudeur ne permet 
pas d’entrer, de rémoins oculaires j mais 
pris en flagrant délit* c’e jl,dit-il > îa prj* 
piltre fo is*

. À  rt N E B I 7 $ ' 7 V

Robert-François Damiens , armé d’utt 
Couteau en forme de canif, étant le f 
Janvier à Verfailles, frappe le R oi au 
côté droit entre la quatrième 8c la cin
quième cote.Le fcélérat fait tout ce qui eft 
en lui 5 pour faire périr le plus aimable 
&  !e plus aimé des Rois ; mais la plaie 
n'eil: pas mortelle. Perfonne ne doute que 
l ’auteur de cet horrible attentat n’ait des



1

• . ( 5J 7 )
tomplîces. La maniéré dont le procès de 
JDamiens eft pourfuivi,porte j«fqu:a la dé* 
nxonftration ce qui n’étoit d’abord qu’une 
conjedure. Dans quelles çirconftances 
cet événementfe développe-t il ? Dansle 
tems que le Roi venoit de prefcrire la Loi '* 
du filence , fur des difputes qui ne peu
vent qu’aigrir les efprits, éteindre laRe* 
ligion 6c fomenter la révolte. Dans un 
Items où des Magiftrats zélés , vidimes 
de leur fidélité &  de leur zèle contre un 
fchifme naiffant, avoient renoncé à leurs 
fondions, qu’ils ne pouvoient plus exer
cer fans manquer à leurs devoirs ef- 
fentiels envers lç Roi &  la Patrie. Qui 
peut dans ces circonftances avoir pouffé 
à un crime fi odieux le perfide Damiens? 
Quel eft ce monftte exécrable ? Quel 
lieu lui a donné lç jour? Chez qui a-t-il 
demeuré? Arras eft fa Patrie, Il eft 
d’abord Pensionnaire chez les Jéfuites i  
Rethune. Dès fa jeuneffe, vers 1 7 5 5 , 1 !  
entre en qualité de Valet commun chez 
les Jéfuites de Paris. Il en fort au bouc 
de quinze mois. Il y rentre un an après, 
&  il en fort encore après environ quinze . 
m ois, parce qu’il ne peut vivre avec le 
Précepteur des jeunes gens qu’il fert, 
Les Jéfuites font fes diredeurs; les PPt 
Pelaunay &  de la Tour ̂  fes Protedeurs,
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. (î5*) ,
C e dernier Pavoit placé chez M . de la 
Bourdonnaie. Ce ficélérac, lors de fes in• 
terrogatoires,dit que c’eft par Religion

Î ju’il a atrenté*à la vie du R o i, &  que 
on ame eft en fureté par rapport à cet 

attentat. D ’ou peuvent partir ces prin
cipes ? Qui les a enfeignés ? Damiens 
yeut faire foupçonner la fidélité du Par
lement ; mais certe augufte Compagnie 
eft juftifiée par la bouche du Roi. 11 n’eft 
pas permis, fi l’on veuc,d’accufer nommé
ment perfonne; mais comment peut-on 
exempter de foupçon ceux qui ont conf- 
tammentenfeigné la do&rine meurtrière, 
&  qui l’ont fi fouvent mifeen pratique ? 
La Grand’Chambre du Parlement de Pa
ris aflemblée, rend le 16  Marsun Arrêt 
exécuté le même jour , par lequel Da
miens eft déclaré atteint Sc convaincu 
du crime de parricide par lui commis fur 
la perfonne du R o i , &  comme tel il eft 
condamné à faire amende honorable , à 
être tenaillé, fon corps tiré &  démem
bré à quatre chevaux , &  fes membres 
&  corps confumés au feu &  les cendres . 
jettées au vent. Procès de D am iens, & c.

Sur la dénonciation de M . l’Avocat 
Général, le Parlement de Touloufe con
damne au feu le Livre du P. Bufembaum, 
augmenté par le P . Lacroix, rçjm &  cor-
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rigé par un Théologien » tous Jéfuites* 
{voyei  *7* 9 -)  ft Quelle année, dit ce 
» kge Magiftrar, pour reproduire un 
w Livre qui ren rerme une dodrine fi dé- 
0 tenable &  fi dàngereufe par fes con* 
m féquences ! Nous ofons le dire , la 
>» réimpreflîon de cet Ouvrage ( impri*

me cette année à Geneve ) concou- 
» rant avec l’exécrable attentat ( celui du 
» j Jany,) dont nous gémiflons encore, 
» eft un crime de lèze-Majefté. , . .  » 
Les Jéfuices mandés à ce Parlement, di* 
fent qu’ils ne cpnnoiflent point ce Livre, 
( il eft cependant confiant qu’en cette 
même année, ils l’enfeignoient aux Sé* 
minarifies d’A lb i, ) le défavouent, en 
condamnent la dodrine, &  demandent 
Ade de leur déclaration , que le Parle
ment leur accorde, Ce Livre, ainfî aban  ̂
donné de ces Peres, eft par Arrêt du 9 
Septembre condamné à être lacéré Sc 
brûlé par l’Exécuteur des Jugemens C r i
minels , comme contenant des propofir 
tions fcandaleufes, déteftables, contrai
res aux Loix divines &  humaines, tenr 
dantesà la fubverfion des Etats, &  capa* 
blés d’induire les Sujets a attenter fur la 
Perfonne facrée des R ois, &c. A rr. d *  
Tarltm. de Toul,

Le 1 p du même mois de Septembre $
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( 54® )  .
le  P. Mareyra , Confefleur du Roi de Po* 
rugalj leP.O liveyra, Précepteur &  Con- 
fedeur des PrincefTes j le P. de laC o fta , 
Confeflfeur de lin  fane Dom P ed re(Jé- 
fuites)reçoivent ordre de quitter la Cour, 
Sc de n’y plus reparpître. La caufe de la 
«lifgrace des Jéluites ett ancienne. Il y 
avoir long-tems que ces Peres avoient 
formé une efpéce de République , ou 
plutôt qu’ils s^étoient acquis un pouvoir 
defpotique fur les Indiens des riches Pro
vinces du Paraguay , &c. appartenant aux 
Couronnes de Portugal &  d’Efpagne. Ils. 
cenoient ces peuples dans la plus cruelle 
fervitude. La Religion ne leur fervoit 
que de prétexte pour affermir de plus eu 
plus leur domination tyrannique. L ’op- 
preflion , où gémiffoient ces peuples in
fortunés , &  la révolte , où ils avoient 
jété entraînés par les Jéfuites, étant enfin 
venues â la connoiflance des Rois de Por
tugal &  d’Efpagne, ils en font touchés. 
Les Jéfuites ayant excité une guerre 
cruelle contre les deux armées envoyées 

' par ces Puiffancçs avec des Com miflai- 
res , pour fixer les limites des Domaines 
refpeétifs , la révolte éclate en 17 5 $ . 
Les Indiens, animés, conduits &  formés 
à l’arc militaire par les Jéfuites,en vien
nent fouvent aux mains avec les Efpa-
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:gnols& les Portugais, auxquels ils font 
v o ir  qu’il n’eft pas facile de les réduire, 
8c la révoke continue. Une Ordonnance 
•du Roi de-Portugal, par laquelle SaMa- 
jefté ftatue par une Loi perpétuelle &  ir
révocable , que jamais les Jéfuites n’au- 
Tont aucune autorité Eccléfiaftique ni 
'temporelle fur ces Indiens , déclare 
tous ceux-ci libres, leur permet de fui- 
’vre leurs ufages , 8c les autorife i  
fe choifir parmi eux des Régens 3c des 
Juges pour leurs Bourgades &  Villages* 
à condition qu’ils demeureront fubor-' 
donnés aux Gouverneurs &  Officiers de 
Juftice que le Roi enverra dans lefdites 
^Provinces. Cette Ordonnance porte un 
coup mortel à la domination impérieufe 
8c aefpotique des Bons Peres. Audi s’op-
Eofent-ils fortement à fon exécution ,  &  

î Secrétaire d’Etat qui en eft chargé , a v 
peine à fe fouftraireâ leur rêflèntiment. 
V o y t{ le détail de cette grande affaire dans 
ta Relat. abr. concernant la Républ. éta
blie par les Jéf. dans ces pays. Galette 
d'A m jl.du  4 Nov. v jS j-S u p l. art. de Lisb. 
du j o  Sept. Nouv. Éccl. des i j  & 2 ot 
Z 1 M ars, Août & x5 Sept. tySe &c. &c.

Le Conleil Supérieur du Cap François 
Ifie de Saint-Domingue , aflemblé ad 
moi s de Décembre, pour juger le Procès 
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de fix ou fept Nègres, arrêtés comme en** 
poifonneurs, çn condamne quatre au feu, 
parmi Içfquels une jeune Négrefle. Com
me on alfoic l’appliquer à la queftion , 
Çc qu’on approchoit les mèches, elle dip 
qu’elle ne y eut pas fouffrir deux fois le 
feu, &  qu’elle va tout déclarer. Elle nom-»- 
me cinquante tant Nègres que NégrefTeç 
comme complices. Elle donne les moyens 
d’arrêter François Màcandal leur chef ; 
elle avoue qu’elle a empoifonné trois en- 
fans de fon Maître , qui les lui avoir 
donnés à alaiter , &  quantité de fes N è
gres.. Elle déclare que le Jéfuite , qui 
fptoit venu quelque tems auparavant la 
ConfefFeren prifon,lui avoit défendufou s  
peine de damnation éternelle, de révélerfe$ 
Complices , lui recommandant de fouffrir 
plutôt tous les tourmens qu'on pourroit lu i 
faire endurer ;  mais que comme les Blancs 
né lui ont fait aucun m al, elle veut con
tribuer à leur fureté. Le Gouverneur , 
averti de la conduite du Jéfuite , lui a 
fait interdire, ainfi qu’à fes Confrères, 
l ’entrée des priions. On veille de fort 
près fur cet article. Macandal eft brûlé 
y i f * lé i j  Janvier 1758 . Depuis cette 
Çxécution, on a brûlé quatre ou cinq de 
çes empoifonneurs , tous les mois. L ’e- 
jçoitiçR 4e la je»nç Négrefle -eft fuC’
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Rendue, &  on penfe que fa peine fera 
commuée en une prifon perpétuelle. Une 
Lettre écrite du Cap François, le 8 No-, 
vembre 175-8, apprend «que les Nègres 
» cherchent à fe rendre maîtres du pays, 
tr en faifant périr tous les Blancs j qu’on 
» a brûlé les principaux chefs de ces fé- 

ditieux , &  que huit ont été arrêtés 
♦> depuis peu à la fource qui fournit l’eau 

aux cafernes 4 leur deuein étoit d’in- 
« troduirç.du poifon dans le canal qui 
y» conduit l ’eau à la fontaine, &  par-là 
« dé faire périr les troupes qui feules les 

retiennent, &  les empêchent défaire 
»  périr tous les Blancs Qui caufe tous 
ces défordres } On en fotipçonne d’au
tant plus les Jéfuites , que dans la mul
titude' effroyable de Nègres qui ont péri 
par le, poifon , on remarque qu’ils n’en 
ont pas perdu un feul. Eux &  leurs Nè
gres font en fureté. La Colonie riiurmure 
de ce qu’on fe borne à leur interdire 
l ’entrée des prifons. Mais on les ménage, 
parce qu’on craint qu’ils n’excitent une 
révolte ouverte. Relation d'une confpira- 
tion tramée par les Nègres dans VIfit de 
Saint-Dom ingue. ■

\  A n n é e  1 75 8#

LesReéteurs des Collèges déRennes* 
, A a z
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de Vannes, de Quitnper. de Breft, Sc 
te R. de Deflus-le-Ponr , Supérieur des 
Jéfuites de Nantes, préfentent au Parle
ment de Bretagne une Requête, conte
nant, enrr’autres chcfes, qu’il patoît une 
nouvelle édition de Bufembaum, con
damnée par le Parlement de Touloufe...
&  qu’ils la défavouent, dont ils deman
dent afite, & c . . .  lis en avoient préfen- 
t é , en Décembre 1757» une femblable 
au Parlement de Paris. Mais que réfulte* 
t-il des déclarations Sc défaveur des Jé - 
fuites? Le P.Zaccheria, Jéfuite Italien, 
connu pat une Hiftoire Littéraire d’Ita
lie , aulli mal-écrite que remplie de par- , 
tialité, Auteur d’un Supplément aux deux 
dernieres éditions, faites à Venife &  à 
Genève » de la Théologie morale des 
PP.Bufembaum &  Lacroix ; Editeur, en 
17 5 £ , des œuvres de Tambourin, ( un 
des plus mauvais Cafuiftes de la Sôciété)
Sc Bibliothécaire du Duc de Modène , 
met aufli-tôt la main à la plume ,  avec 

' la permiffion de fes Supérieurs , pour dé
clarer , au nom de la Société , que les 
maximes des PP. Bufembaum, Lacroix 
&  autres Cafuiftes de ladite Société, 
font des maximes juftes, enfeignées par 
le commun des Théologiens Catholiques 
$  dans .tous les Royaumes ; pour jufti-
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lier fîx propofitions fur le meurtri, ex-* 
traites du Livre de Bufembaum, con
damnées par les Parleniens de Touloufe 
&  de Bordeaux, &  pour noâs apprendre 
que les déclarations &  défaveux faits en 
France,, font l ’effet de la prudence qui 
veut qu’ils ( les- Jéfuites) fe comportent 
ainfî vis-à-vis de ceux qui ont la force 
en main. Cette apologie de Bufembaum 
&c. intitulée : Lettre de N N . au Marquis- 
de N N . fur le Supplim. au Nômb. 4/ du 
Mejjager de Modène, eft condamnée au 
fe u , le ie  Mars,par Arrêt du Parlement 
de Paris. Quelque répréhenfible que foie ' 
la conduite du P. Zaccheria, elle n’ap
proche point de celle du P. de Defïus-le- 

; Pont , Supérieur des Jéfuites de Nantes^
; Ce Supérieur, après avoir déclaré , ei>
1 Janvier , au Parlement de Bretagne T 

tant en fon nom qu’en celui des Jélaites- 
de fa Maifon , qu’il n’a jamais profefle 
ni adopté des maximes au fit faillies Sc 

, aulli déteftables que celles qui fe trou
; venr répandues dans le Livre de Bufem- 
. baum , va aux mois de Novembre &  de 
j Décembre fui vans , faire une million à  
j Mefdon , diftans de quatre à cinq lieues 
, de Nantes. Là , accompagné de deux de 
; fes Confrères &  fon Bufembaum etj 
* main , il cherche à inlinuer dans les et
. A a j
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pries la morale déteffable &  pernicîeufe 
renfermée dans ce Livre. Sur la dénon
ciation de la doéfcrine enfeignée par ce 
Millionnaire , le Procureur du R o i ad 
Préfidial de Nantes demande à infor
mer &  publier Monitoires. Il réfulte de 
l ’information, i° . Que le Jéfuiteaavoué 
que le Bufembaum éroit fon Manuel j  
qu’il y avoir bien du bon dans ce Livre j, 
qu’il s’en fervoit pour faire des Confé
rences . . . .  2°. Qu’il a dit que c’eft un 
fort bon Livre. j ° .  Qu’il s’eft écrié : Eft- 
il poffîble qu’on ait condamné un aufli 
bon L ivre , approuvé depuis plus de deux 
cens ans ? .. Qu’il fçavoit bien que le Par
lement s’étoit avifé de le condamner 
aj>rès ptus de deux cens ans d’un privi
lège du Roi qui éroit à la tête de ce L i
vre. Le Jéfuire a été décrété de prife de- 
corps; on l’a été chercher dans la maifon, 
des jéfuires dont il éroit Supérieur j mais 
il éroit enfui. Malgré les efforts des Jé -  
fuites de Rennes , Sec. les Monitoires ont 
été publiés le 4 Mars 1759 . Enfin, in
tervint le premier Août , Sentence du 
Préfidial de Nantes , qui déclare U con
tumace bien inftruite ôc acquife contre 
le FrereCharles-Jofeph-Jean-Baptifte de 
Deffus-le-Pont, Supérieur des Jéfuires de 
cette ville y ôc vu ce qui réfui te de L’Arrêt
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, de tâ Cour du 1 1  Janvier i 7 $-8 ... dé-» 
: clare ledit Frere de Delïus-le-Pont, fuf* 
. fifamment atteint &  convaincu d’avoir* 
contre les Déclarations portées audit Ar^ 
rêt de la C oût ? &  au mépris des Loix *

{ >endant la Miflian qui s’eft faite . • .  dan$ 
a Paroi (Te de Mefdon , fait voir> mon-» 

tré & lu avec affectation . . .  un exem
plaire du Livre de Bufembaum. *. d’a
voir dit &  répété plufieurs fo is . . ; que 
c’étoit un bon L ivre , &c. ( comme il 
eft porté dans l’information ei-defïus. ) 
Pour réparation de quoi, condamne le 
Frere de Deflus- le-Pont au banniffe-» 
ment perpétuel hors du refïort . . . en 
trois livres d’amende au Roi , &  aux dé
pens du Procès'<.. &  fera le dlaum de H  
préfente Sentence attaché au poteau de 
la place du BoufFay de cette ville, par 
l ’Exécuteur de la Haute Juftice. Arrêt du 

, Parlement de Bretagne. Avertijf. de la 
_ Lettre cit. Sincér. des Jéf. Sent, du Prif*
- d e Nantes.

A K N E t *75 9!. f

Le Confeil Souverain d’Artois con
damne à mort un Frere Jéfuite qui 9 
ayanr quitté l’habit, s’eft marié quatre 
fois en quinze mois. Ce n’eft pas qu’il 

. ait eu ces quatre femmes à la fois y il lea
Â a  4
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a. epouieës Tune après l'autre : mais fe* 
contrat de mariage de chacune portant 
une donation de tous les biens au der
nier furvivant, l’habile ex-Jéfuite a dé
pêché les quatre femmes, au moyen d’u
ne bière fçavamment préparée, de ma
niéré qu’il a recueilli les biens de toutes, 
à titre de furvivant. 11 avoit eu foin au
paravant de faire faire le même voyage 
aux parens de ces femmes , afin qu’à titre 
de furvivantes , elles euflfent recueilli 
leurs fucceffions, avant que de recueillir 
lui - même la leur. Des événemens fi 
prompts excitent l’attention des M agif- 
trats ; ils font vifiter le cadavre de la qua
trième femme , &  la preuve du poifoifr 
fe trouve completre. Ge fcélérat eft exé
cuté dans le mois de Février. Smcér. dès
Jéf.pag. 2 j .

Le P. M am aki, Préfet du College de 
Rouen , faifant, le $ Mars , la Clailé au 
Heu du P. Profeflfeur de Troifiém e^le
quel étoit malade , diète à fes Ecoliers 
pour matière de vers, les maximes fui- 
vantes : Heroas faciunt quandoqut cri
minel foriunata ;  fd ix  crimert définit tffe 
cri mm. QuemGalliaprobroJb nom intap- 
peliatprædonem, appdlabit Alcxandrum y 
modb fortuna fît f d ix  : ad arbitrium for- 
tuna fontes facit & abfolvii sp ro fpcra *
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dot pretium crimini ;  adverfa 9 adimit. 
Traduction. Les crimes heureux font quel
quefois les Héros ;  un crime ceffe d'être cri - 
me dis qu 'il ejl heureux. Celui que la  
France appelle brigand 9 elle Vappellera 
Alexandre, pourvu que la fortune luifoit 
favorable :  la fortune fa it & abfout les 
coupables félon fon gré ;  keureufe , elle 
donne du p rix  & de l'éclat au crime ;  con
traire & défavorable 9 elle lui enlève ce 
même éclat & ce même p rix . Le Parlement 
de Rouen, à qui le public le dénonce , 
en eft effrayé, Il fe met en devoir depro
céder contre le P. Mamaki. Le Procu
reur Général donne, le S M ars, fon Ré- 
cpiifitoire, tendant à informer. Le même 
jour , 1e P. M am aki, préfente à là Cour- 
une Requête de défaveu, remplie de cir- 
conftances fipalpablement fauifes*, qu il 
eft forcé d’én préfenter le lendemain une 
fécondé pour les redifier.* Sur le Réaui- 
fîroire &  l’information ordonnée malgré' 
le dcfiivey &  lafoumiflion volontaire du: 
Jêfuire à toute fatisfadion , la C ou r„  
par Arrêt du r  Avril fuivant , « a-reçu 
». 6c reçoit ledit Frere Mamalci à pren- 
» dre droit par les charges, 8C vu ce qui: 
>3 en réfulce ,.ainfi que de fon interro- 
3r gatoire. . .  a déclaré la matière de vers? 
». didée par lui contenue en un cahies

A a %
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fn«7 ..............
**■ dépofé par un des témoins lors de FLr~ 
»  formation, contenant ces mors : 
j> tousfaciunt>&c.pemicieule,déteftabler  
30 capable d’induire aux plus grands atten- 
>3 tars, &  comme telle, condamnée à être: 
33 lacérée &  brûlée par l’Exécuteur de la 
>3 Haute Juftice . . . . .  Et ayanr aucune* 
» ment égard aux * déclarations paffee* 
3» par le Frere Mamaki lors de io n  in- 
3> terrogatoire, a licentié ledit Frere Ma- 
3* maki du décret contre lui* prononcé j; 
33 &  cependant l'a déclaré incapable d’e- 
33 xercer la Piéfeéhire, ni aucunes fonc* 
33 tions qui aient rapport à l’inftruéfcion 
33 &c à l’éducation de la Jeun elle dans 
33 aucun College & Séminaire du Royau- 
33 me r à laquelle fin le préfent Arrêt lui 
3». fera fignifîé, ainfi qu’au Reéteur dudit 
30 Collège . . .  » Sincér. des J  é f A rr. d k  
P ari. de Rouen*

Le P. Pepe, Jéfu ite, le Saint de toutes 
les bonnes femmes deNaples,ceThauma
turge qui fembloit fe jouer de la nature 
ic  lui commander à fon gré , jufques-là 
qu il faifoit pondre à une poule fon œ uf 
chaque jour, en lui faifantavaler un b illet 
où étoit imprimée cette prière : VïergcM a• 
rie qui ave{ été conçue fans péché, prie^pour 
nous le Pert dont vous ave{ conçu lt fils  
du S . Efprit ; ce grand homme termine
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, eft Mai > fa brillance carrière. Quoiqu’il . 
; eût prédit bien des fois qu’il mourroit 
; un Sam edi, parce que la Sainte Vierge 

.enlève dans le Ciel les âmes de fes Dé-- 
\ vots qui meurent ce jour-là * fans qu’elle^
; entrent en Purgatoire y &  que ceux qui
p meurent les autres jours y  reftent jufqu’au
£ .Samedi, il meurt la nuit du Jeudi au?
, Vendredi ; mais fes charitables Confré-
\ ses ont corrigé cet Anachronifme, en cé-

lant fa mort jufqu’au Samedi matin. La 
, .nouvelle en eft à peine répandue dans la
, ville , que l’Eglife des Jéfuites eft rem-
i: Plie de femmes qui demandent des Reli-
i, cjues du Bienheureux ; fes habits , fou
'  linge font diftribués avec la plus grande
i économie r fans que la moitié des four
; pirans en foit fournie \ les bons Peres*
, couchés d’une piété fi louable &  fi éclai-
' ré e , facrifient libéralement le Confef-

fionnal du défunt. Il eft mis en pièces, 8c 
divifé en plufieurs milliers de petits mor- 

‘ -ceaux qui fuffifent à peine pour contenter 
rout le monde. Le Gouvernement Ec- 

• eléfiaftique &  Séculier voulant détromper 
’ le  peuple féduir, M. l’Archevêque d& 
f Naples &  un Secrétaire d’Etat fe tranf- 
, portent au nouveau Jefus , où ifs deman- 
. dent à être conduits fur le champ dans?

. h  cellule du feu P. Pepe. Ils y trouvent 
J . A a  £
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dès centaines de livres de tabac deHoP- 
lande, du meilleur chocolat , d excellent 
cafFé de Moka , de belles bougies , des 
centaines de mouchoirs de foie , plu- 
fieurs montres d’o r , 8c de belles tabatiè
res de toutes.façons. Gomme il avoit fait 
de grandes dépenfes pour une ftatue dé 
l'immaculée Conception , érigée fur une 
pyramide en face de l’Eglife des Jéfuites, 
pour une tenture de velours &  autres dé
corations dans cette Eglife , on ne lui 
trouve , fuivant les uns, que cinquante* 
fix mille dùcats , &  meme , fuivant les. 
autres, que treize mille. Cette derniere 
fomme fait foixante-cinq m illedivres, 
monnoie de * France. Cette décou verte 
étourdit d abord les bénits Peres, &  raP 
lèntit l’ardeur avec laquellè ils exaltoient 
les fublimes vertus de leur Confrère*. 
Mais ils prennent bientôt-leur parti, 8t 
ne croyent-pas déroger à la folemnité dé 
là Pentecôte , en faifant, la fécondé des 
Fêtes , célébrer avec une magnificence 
Royale un fervice par* leurs Gongrcga* 
niftes dé l’immaculée Conception , dont 
le P. Pèpe étoit Directeur. L ’Eloge de ce 
Jéfuite, prononcé par le P; Montez, étoit 
digne d’un Apôtre. Il ne diflimule point 
lès grandes aumônes que fôn Saint avoit 
reçues ; quant à , l ’emploi, il fuppofe fans
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«bute que les défunt n’a pas-eu le tems cfe: 
lies diftribuer, ou que peut-être il a voulu* 
Jaiffer dequoi fournit aux frais-de fa béa
tification , afin que la pauvre Société n’en 
foie point incommodée. Nouv. int.ntuv-  

fu ite , pag. S i. *
Les Jé fu ite sn o n  contens de la-vaftè 

&  belle maifon qu’ils ont à Gonftanth- 
nople , convoitent une partie de- celle 
d’une Dame de diftinétion qui y eft en
clavée. Ils lui font la cour dans la vue dé 
l'engager à leur en faire une donation , 
&  lui en font lar demande, lorfqu’ib  
croient avoir entièrement gagné fa con
fiance. Trompésdàns leur élperance, fon 
Confellèur la prie-, dans lè-Tribunal de 
là Pénitence , de lui prêter le titre ou 
contrat d’achat de fa maifon , comme 
pouvant leur donner des lumieres-fur les 
difficultés qu’ils ont au fujét de la jufte 
étendue de la leur. La Pénitente le leur 
envoie. Qüg font ces Religieux qui ne 
vont, difent-ils, dans les Millions étran
gères que pour convertir lès Infidèles ? 
11s gagnent, à force d’argent, l’Officier 
public quia l’infpeéHon fur les maifons-, 
&  qui fait 1» levêedu tribut annuel dont 
elles font chargées , &  l’engagent à faire 
■ difparoître de ce contrat la partie de mai- 
fiui qui fait l’objet de leur cupidité, & .

,, G oogle



1  ta franiporter fur celui de leur propre? 
maifon. Le titre ainfi faliïhé eft rendu 
à la Propriétaire, qui n’ayant aucune mé
fiance , ne penfe pas à en conftater Pétât,. 
Quelque tems après , ils lui déclarent 
qu’ils prétendent réclamer quelques par
ties de terrein, ufurpées fur leur maifon* 
&  que, comme elle eft dans le cas, elle 
ne foie pas furprife s’ils lui demandent 
en Juftice ce qui a été par elle ou fes 
prédecefteurs enfermé dans fes murs. La 
Dame bien réfolue defoutenir fes droits,. 
&  de ne rien céder qui ne foie prouvé 
par de bons titres * les Jéfuites lui in
tentent action devant les Juges-Turcs 
en difant qu’ils dépendront quarante 
bourfes pour en avoirraifon. ( Une bourfe 
dans le Levant vaut quinze cens livres. ) 
Leur Partie produit avec confiance fon 
titre de pofleflîon. Mais quelle eft fa fur-

C i fe , lorfqu’on lui fait voir qu’en effet 
terrein revendiqué n’y eft point coar- 

pris!Elle fe reftbuvient quelle l’a confié 
à fou Conf elTeur > &  fon étonnement cefle* 
Elle va à la Chancellerie, où font ’con- 
fervées les minutes de tous les titres des 
particuliers. Celle du ritre.de lia maifon 
ilont il s’ag it, conftate que plus de cenr 
ans auparavant elle renfermoit la même 
«tendue de terrein qu’aujourd’hui y Çc
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«ju’elîe fait même une redevance d f# 
M ofquéej( ce qui aggrave beaucouple 
crime de ceux qui veulent en faire pafTer 
une partie entre les mains des Prêtres de 
la Religion Chrétienne. ) L ’Officier Turc: 
qui s’elt prêté à faire un faux, voyant fa: 
mort inévitable, prend la fuite. Le Grand 
Seigneur * informé de cette affaire , Sc 
irrité de ce quefesCatholiquesRomains 
veulent s’emparer du bien de fes Lu jets 
pour en doter les Egiifes Chrétiennes * 
publie un Edit, portant ordre à tous les; 
Catholiques Romains de donner la dé-" 
datation des Maifons , Egiifes &  autres; 
biens fonds qu’ils pofledenrdans- fon Em
pire , avec la permiflion qurils ont du , 
obtenir , &  la quittance des droits qu’ils; 
ont dû payer. Ceux qui ne pourront juf-- 
tifier qu’ils ont payé les droits, font te*- 
nus de le faire ,. ou de déguerpir des; 
biens ainfi furtivement acquis. Plufîeurs. 
Egiifes font dans le cas, &  les Catho
liques n’étant pas affez riches pour payer 
les droits très-confidérables qui feront ri*- 
goureufement exigés, auront la douleur 
de les voir abattre par les Infidèles. Les; 
Âmbofïadeurs priés d’interpofer tout le 
crédit que leur charge leur donne à la 
Porte, difent qu’il n’y a nulle efpérance 
d’obtenir la. ré.vocation de cet Edit, ar-
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ttndli qu’il ne fait qu’qrdonner l’exéca- 
tion d’une ancienne Loi de l’Etat. N ou v* 
Intcrr. X I V fiâ t . pag. x u

Le P. Sarot, Jéfuire, ayant fait entrer 
dans le feiade l’EglifeRomaiae une veuve 
très-âgée &  fans enfans , qui étoit enga
gée dans l’héréfie des Arméniens, &  qui 
avoit en argent ou en bijpux la valeur de 
plus de quarante bourfes, qui valent foi- 
xante mille livres, perfiiade à cette veuve 
d*en faire donation à. fa Communauté,, 
ainfi que de fa maifom, ladurant qu’il 
pourvoira abondamment à tous fes. be- 
ibins le refte de fa vie. Elle dure plus 
longrtems qu’il n’avoit compté j f â  cha
rité fe iaffe. Comme les parensde cette 
femme,.inftruits qp’elle avoit tout don
né, l’avoient entièrement abandonnée 
&  qu’accablée d’âge &  d’infirmités , elle 
ne peut plus fortir de fa chambre , il 
croit pouvoir la traiter comme il voudra.- 
Après avoir diminué peu à peu fa pen- 
fion, congédié la feule domeftique qu’elle 
avoir , l’avoir reftreinte à la plus petite

{ partie de fa propre maifon , &  avoir 
eué le refte à* une nombreufe famille 

difpofée à féconder fes delTeins,.il ne: 
lui donne plus rien. Elle informe de fa 
déplorable fituation, fes parens , qui lui 
répondent que ceft à ceux à qui elle a
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donne tout fon bien , à la fecourir. L#  
néceflité donne des forces* Cette femme 
fe traîne jufques dans la rue ,  &  y trouve 
quelqu’un , q u i, touché de compaffiony 
Xk conduit dans une voiture à la porte de 
fes parens. L à , elle frappe en vain, 5e 
crie miféricorde. Tout le monde eft d’an 
bord fourd à fes prières j mais enfin on 
fe laifle vaincre ;  on lui ouvre , on l’in
troduit, &  elle fe rend à tout ce qu’on 
exige. Oh appelle le Patriarche Armé
nien qui lui fait abjurer la Religion Ro
maine, &  promettre de perfévérer juf- 
quàTa mort dans la feéfce Arménienne-, 
&  qui l’alFurede tout fon crédit, pour lui 
faire rendre fes biens. Il va*, en effety 
former,au nom de cette veuve,une plain
te devant les Officiers de la Juftice, dans 
laquelle les Jéfuites font peints au na
turel. CesPeres prennent le parti de niery. 
au moins la quantité des bourfes reçues ; 
cependant ils en ont déjà reftitué quatre. 
Les Arméniens, très-puiffaus àConftan- 
rinople, indignés dune pareille fourbe
rie , emploient tout leur crédit pour les 
obliger à rendre ce qu’ils ont voléi X I V , 

fu it . pagi 2 4;
Les Jéfuites n’ayaht pu venir à bout ,. 

' en 1 6 16  y d’envahir l’Univerfité de Cr*- 
eovie, ou au moias~de s y  introduire 5 :̂
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«l’y dominer, comme ils s’en etoienf nat
tés, forment le defiem de la ruiner , en 
élevant, pour ainli dire, autel contre au
tel. Iis veulent faire ériger en Umverfité 
leur College de Léonold. Ils viennent à 
bout, en 1661  , de farprendre parleurs 
menfonges un Privilège du Roi Cafirtûr 
pour l’établilTement de cette nouvelle 
Univerfiré ; mais il falloir, félon les Lois 
du pays, qu’il fut agrée par une Diète 
générale; &  c’eftià que toutes leurs in
trigues échouenr. Après avoir travaillé à 
difpofer favorablement les efprits, ils 
font préfenter cette pièce aux Diètes de 
1 6 6 1  &  1 6 6 i .  Mais après un mur exa-» 
tnen , l’ordre des Nobles > loin d’y don
ner fon contentement, forme unanime
ment les proteftations les plus fortes 
contre fon exécution. Ce coup imprévu 
étonne les RR. PP. mais ne les déconcer- ; 
te pas. Ils mettent dans leurs archives le ' 
Diplôme fi folemnellement rejetté, bien 
réfoius de le reproduire. Ils fe détermi
nent , en 1 7 5 7 , a ie tirer de la poufilere* 
le préfentent à la Chancellerie avec un i 
Placer tiflu de fauflecés, tendant à de- 1 
mander des Lettres Royales de recom- * 
mandation auprès "du S. Pere,àfin d’err 
obtenir la Bulle de confirmation , qn’ A- 
léxandre V II avoit conftaminenc refufee^

i
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I/idée que Ion a de la fincérité de ct§ 
Religieux , ne permet pas d’examiner 
leur expofé. Les Lettres font accordées 
fuis difficulté ,  &  envoyées! Rome. Be^ 
noîtXIV rejette la demande , quoiqu’ap^ 
puyée de la recommandation du Roi.' 
Clément XIII qui lui fuccéde , ac-' 
corde la Bulle tant defirée , refufée par 
deux de fes Prédéceffeurs. Les Jéfuites’ 
au comble de leurs vœux , 3c s’imaginant- 
avec un pareil Décret r n’avoir plus be- 
foin du confentement de la Nation , pu
blient tout à coup y vers le mais de Juin y 
le Privilège du Roi Cafitnir, les Lettres 
du Roi régnant qui le renouvelle, &  la 
Bulle de Clément XIII qui le confirme v 
Sc ils annoncent en ccmféquence l'ou
verture de leur prétendue Univcïfité, Le  
premier effet d’une entrepcife fi hardie 
&  fi imprévue eft un étonnement uni-* 
verfel *y mais les efprits revenus bientôt 
a eux-mêmes , l’indignation fe fait en-» 
tendre de toutes parts ; te trône fe voit 
environné d’oppofans ; les plaintes de 
tous les Ordres de l’Etat obligent à exa
miner l’affaire avec plus d’attention. Il 
eft alors conftaté' que les faits expofés & 
la Chancellerie font totalement fuppo- 
fé'î , 3c que les Lettres accordées font 
fubreptices Sc fcbreptices. Le Roi A u -
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gufte n’efl: pas plutôt inftruit des fuites 
que peuvent avoir les Lettres quil a fub- 
repticement accordées, que, fans attendre 
d’être provoqué par des a&es juridiques, 
il défend folemnellement aux fourbes de* * 
faire aucun ufage de ces Lettres, &  les 
cite , le 8 Août T au Tribunal de fon 
Confeil pour fe voir condamnés aux 
peines les plus févéres , s’ils ofent pour* 
iuivre leur inique &  pernicieufe prêter 
tion. Une démarche aufli géncreufe rend? 
la confiance aux différens Ordres &  les 
anime à réclamer leurs droits. Le Char- 
pitre de Léopold revendique les fiens, &  
ceux du Primat dont la garde kii eft con
fiée pendant la vacance du fiége ries Pa
latins renouvellent les proreftations de 
leurs PrédécefTeurs , &  y en ajoutent de 
nouvelles pour préferver les anciennes ‘ 
Univerfités dont ils connoiflent les avan
tages, des coups de la main ennemie 
qui s’acharne i  vouloir les ruiner» X V  

fa it . pag. 23v
Les motifs , qui ont donné lieu à l’E

dit rendu le 3 Seprembre, qui ordonne 
l’expulfion des Jéfuites danscousles Etats 
de Portugal , répandus dans pkifieurs 
Ecrirs que tout le monde a entre les 
mains, nous difpenfent d’en donner le  
.aaoUdre détail y mais nous ne pouvons^
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epnfuivant le plan de cet ouvrage> paffer 
|ôus filence les qualifications attribuées 
aux Jéfuites, 8c les peines portées contre 
ies contrevenant. « Les Jefuites , dit le 
» Roi de Portugal, font des rebelles no
»  toiresf.es traîtres fç . vraisennemis & ag
it grejjeurs. . .  de ma Royale Perforine, de 
%> mes E ta ts, de la p a ix  publique de mes 
»  Royaumes & Seigneuries, & du bien com

mun de mes fidèles Sujets. J ’ordonne à 
» ceux-ci(mesoujéts)qu’ils aient tous à les 
»» tenir, regarder# réputer comme tels , 
» &  je les déclare dès maintenant. . . .  
» dénaturalisés, proferirs &  exterminés; 
•> ordonnant que réellement &  en effet ils 
» foient chafrés de tous mes Royaumes 
ii 8c Seigneuries, de telle maniéré qu’ils 
» n’y puifTent jamais rentrer. Je  défends 
» fous peine de m ort. . . .  &  de confif- 

cation de tous biens, au profit de mon 
» tréfor &  Chambre Royale 9 à tous &  
» chacun de mes Sujets. . .  de donner 
» entrée dans mes Royaumes 8c Seigneu- 
» ries j ou à plufieurs , ou même à un 
■> feul des fufdits Religieux ; d’avoir au
» cune correfpondance . verbale ou par 
p écrit, avec cette Société , ou avec 
t> quelqu’un de fes Membres ; avec ceux 
n même qui feraient fortis de ladite So
it ciété, avec ceux également qui y font
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*» entrée, &  y  ont faic Profeffion dan& 
»f tous autres Pays que dans mes Royatï- 
#9 mes &  Seigneuries ; à moins que les 
»  perfonnesqui les recevraient chez eux, 
9  ou qui auroient commerce avec eux * 
•» n’en aient auparavant obtenu de moi 
*9 une permiflion fpéciale &  itnmédia-

te >9. E d it du R o i dt Portug. portant 
txpulf. des Jêf.

A n n é e  1760.

Un Jéfuite François * demeurant 2 
Chambéry en Savoie ; s’introduit auprès 
d ’une jeune Dame de beaucoup de mé
rite , &  cherche même , par de petits pré- 
fens, à gagner fes bonnes grâces. Un 
L a ïc , aufli François, va faire fa cour à la 
même perfonne , &  fon Compatriote en 
prend ombrage. Ce Jéfuite ayant etc 
dans un bourg du voifinage donner les 
exercices fpiriruels , deux Meffieurs de 
Chambéry qu’iljavoit vus quelquefois 
chez ladite Dame, fe trouvant alors dans 
ce Bourg , vont entendre fes exhorta* 
fions ; iis ont même la dévotion de fe 
confefter à lui. Après les converfations 
qu’il a avec eux dans lefquelles il fè 
déchaîne contre fort rival , prétendant 
que fes airs libres jettent des nuages fur 
la réputation de la perfonne à qui ily



( * £ $ )  .
a'intéreffent les uns &  les autres, il leu# 
impofe dans le Tribunal de la Pénitence,

i >our fatisfa&ion de ieurspéchésjd’engager 
a Dame à éloigner delà maifonj’honv* 

me qui lui eft fufpeék, &  de lui repré
senter qu’elle ne peut continuer de le 
v o ir , fans donner atteinte à fon honneur. 
Son inquiétude le poüffe encore à de 
plus grands excès. 11 fait écrire des Let
tres infâmes contre cette Dame , tant à 
fon mari qu’à un Chanoine fon frere. 
L ’un des dociles Pénitens ayant voulu 
remplir Ion engagement, la Dame qui 
a beaucoup d’elprit , voit aulîi-tôt d’où 
viennent ces repréfentations auflî peu 
fondées qu’injurieufes , &  parvient à lui 

* faire avouer tout le myftere. Elle en fait 
part à fon mari &  à fon frere, qui n’ont 
pas de peine à comprendre que les Let-r 
très viennent de la même fource. Ils fe 
réunifient à elle pour fe plaindre au Gou
verneur de la noirceur du Jéfuite. Son 
Supérieur reçoit ordre de le chafier de 
la Province } ce qui eft exécuté fans dé«* 
lai. X V  fu it, pag. 17 .

Le Capitaine d’un Vaiffeau marchand 
arrivé depuis peu dans le Port de Gênes, 
étoit fur le point de partir de Cadix, 
lorfque deux Jéfuites viennent lui pro^ 
pofer de fe charger d’une caifie conte*
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liant des ornetnens d’Eglife > difent*3s^
Zc quelques livres de chocolat pour leurs 
pauvres 'Peres de Gênes. Le Capitaine y 
Ayant confenti, ou faifit un moment où 
i l  étoit-hors de Ton vaifléau, pour y faire 
porter la caillé, qu’on a foin de faire 
placer à fond de calle &  d’en faire 
charger le régi lire avec l’énonciation des 
•deux feules marchandifes accufées. Le 
Capitaine de retour ,  informé que la 
«caiffe eft arrivée, fait mettre à la voile.
A  peine a-t-on [pris le large, qu’il vient 
un vent allez confidérable pour jetter des 
flots dans le Navire. Le Capitaine fait 
aulfi-tôt réflexion , que l’eau venant à 
entrer dans la caille, pourrait tacher les 
ernemens d’Eglife ., il ordonne donc de 
la tirer du fond de la calle , pour la pla>- , 
cer ailleurs. L ’iiomme commandé fe croit 
allez fort pour la tranfporter j  mais pou
vant à peine la remuer ,  il eft obligé de 
demander du lécours.La lourdeur d’une 
fl petite caille étonne le Capitaine,&  lui 
fait foupçonper de la tricherie dans la 
déclaration des bons Peres $ il conçoit 
le deffein de s’en éclaircir, &  pour cet 
effet,il fait porter la caillé dans fa cham
bre. Quelque tems après , il en fait l ’ou
verture en préfence des Officiers fubal- 
ternes. On y .trouve en effet quelques

ornemens
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ornemens d’Eghfe &  quelques livres 
de chocolat ; mais l ’un &  l’autre ne 
feryoient qu a couvrir une bonne quan
tité ti’or monnoié. ,Le Capitaine prend 
le filence des bénits Peres pour une frau
d e ,  tire l’or de la caille, &  la refer
me. Entré dans le Port , à peine a t-il 
mis pied à terre, qu’il trouve deux Jé- 
fuites qui lui préfentenr la Lettre d’avis 
qu’ils ont reçue de leurs Peres de Cadix. 
J^e Capitaine , de fon côté , leur montre 
fon regiftre conforme à la Lettre d’avis j 
«en conféquence, les frais de traite font

Î »ayés, &  la caiffe enlevée. Le lendemain 
es deux Caffards fe préfentent encore au 

Capitaine d’un air aflTez embarrafle, &  lui 
difent qu’ils ont été furpris de ne pas 
trouver dans la caille tout ce que leurs 
Peres de Cadix leur avoient annoncé. 
Commentâmes Peres, répond le Capitaine 
avec vivacité , votre Lettre d 'avis, aujfli 
bien que Varticle de mon regijlre , an
nonce-t-tlle autre chofe que des ornemens 
& du chocolat ? Manque-t-il quelque chofe 
4 ans le nombre, ou la quantité de ces deux 
articles ?  Non , Moniteur , reprennent 
avec douceur les Jéfuites j mais nos 
Confrères nous faifoientefpérer, par une 
autre Lettre d’avis , qu’ils mettraient 
' I I I . Partis. B b
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dans cette meme caiflè quelques aumône* 
en argent qu’ils avoient recueillies de

Î ierfonnes charitables, touchées des be- 
oins preflans où nous nous trouvons 

dans ce pays ci. Voilà cette fécondé Let
tre ;  confronrez-la avec la première, &  
vous verrez quelles font écrites de la 
même main. Le Capitaine les prend 
toutes deux , les lit 8c les compare, &  
dit qu’il reluire du moins de cette ma
nœuvre , que les Jéfuites ont voulu le 
fruftrer de fon droit de traite , en n’ac- 
cufant point l’or , qui doit payer beau
coup plus que les autres marchandifes; 
que toute fraude doit être punie par la 
confifcation ; que par leur wpercherie, 
ils fe font ôté tout moyen de pouvoir 
l ’obliger, par les voies de droit, à leur 
ceftituer; que néanmoins il veut leur 
montrer qu’un Marin a plus de probité 
qu’eux; qu’il va leur rendre l’or qu’il 
feroiten droit de garder, en retenant les 
frais qui lui font dus. Cela efl: exécuté 
fur le champ,&  après bien des protefta- 
tions de reconnoiflan^e, les bons Peres 
s’en retournent d’up pas léger , quoique 
bien chargés. X V I I . fu it. pag. 18  & fu iv. 
V o yt{ ci diffus , an. t j%5 dtrn. art.

La noble &  jeune DameMarano, une
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des Pénitentes du P. M archelli, qui de
puis long-tems faiturfgtand perfonnage 
dans Gênes, fur-tout pa? la fouie du beau 
monde qui alîiége fans cteffe fon ConfeC- 
fional j cetce Dame étant tombée ma
lade ,  fe fait tranfporter à la campagne* 
Le Confefleur trop occupé ne pouvant 
l ’y fuivre, lui envoie le P. Durazzo * 
qui bientôt obligé lui-même de la quit
ter, fe fubftitue le P. Dafti. Mais celui- 
ci n’ayant pas TadrelTe de gagner la con
fiance de la malade, elle fait fupplier le 
P. Marchelli de venir. Il ferend aufii-tôc 
auprès d elle, &  s’y tient très afîidu , jaf- 
qu’au moment que la Dame ordonne fu- 
bitement de le renvoyer, &  de lui faire 
venir un Dominicain ou un Capucirr. 
Le  Jéfuite offenfé, n’oublie rien pour fe  
rétablir dans les bonnes grâces de la 
Dame : tous fes efforts font vains : il 
faut déguerpir* Tout ce qu’il gagne ,  
c’eft qu’au lieu d’un autre Religieux* 
on fait venir le Curé , afin que lo 
*rai m otif de fon expulfion pût être 
couvert fous les apparences des régies* 
Dès le premier entretien du Curé avec 
la malade ,  elle lui déclare que Dieu lui 
* fait connaître d’une maniéré extraor-
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dinaire , que fon falut e.1 en danger * u 
elle continue de donner fa confiance à 
unjéfuire. En conféquence, elle revient ; 
fur fes conférions précédentes : après 
trois ou quatre féancesalfez longues avec 
fon Pafteur, elle reçoit les Sacremens ,
&  meurt peu après avec une grande tran
quillité. Le P. Marchelli regardant ce 
changement comme une tache faite i  

' fa réputation, qu’il doit chercher à effa
cer par toute forte de moyens, publie 
d’abord que la Dame eft devenue folle 
fut fa fin; il ofe meme reprocher en face 
au Curé, .recommandable par fa feierree 
8c fa piété, de lavoir adminiftrée en cet- 
état. Le Curé fe contente de lui répondre 
qu’elle a donné une preuve démon fixa- 
tive du plus grand borïfens, en éloignant 
d’auprès d’elle courageufement ceux qui 
p'ouvoienç mettre fon falut en danger#

* Le Jéfuite va plus loin; il gagne lesdo- 
meftiqties pour leur fairedépofer que leur 
MaîtrelTe étoit réellement en délire % t 
lorfqu’elle l’a renvoyé; mais ce témoi- . 
gnage eft aurti-tôt démenti par les depo- 
lirions d’un grand nombre de témoins 
d’un tout autre poids. On eflaie Je faire 
prévaloir les premiers en les appuyant 
d’une atteftation du Médecin : elle n«
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ferr qu’a déshonorer de plus en plus : la
Tournure *lai(Te voir quelle a été men
diée le fonds bien pefé dit tout le 
contraire de ce que le calomniateur a 
avancé. Audi tout le fruit de fa manœuvre 
eft de perdre fes dévotes les plus chères 
Sc les plus importantes j de voir fon 
Confellionnal défert ÿ &  de s’entendre 
chanfonner dans toute la ville, ou cette 
hiftoire fait grand bruit. X V I I  fu it.pag* 
z i .

Le Confeil des Finances d’Efpagne a 
enfin terminé le grand Procès intenté 
depuis plufîeurs années par le Chapitre 
Métropolitain de Séville aux Jéfuites de 
la même ville , qui refufoien-t de lui 
payer les'décimes confidérables , qu'iL 
prétendoic lui être dues fur des terres 
qu’ils ont acquifes fucceffivement. L ’Ar- * 
rêt déclare le Chapitre fondé dans fa 
demande, &c condamne les Révérends'
Peres à payer non - feulement les dé
cimes à l’avenir, mais, encore les-arré- 
rages du four de la demande. On allure 
que ces arrérages iront au - delà de huit 
cent mille pezzes. ( Le pezze vaut trois 
livres dix-fept fols fix deniers , ce qui 
fait trois millions , cent mille livres^  çp  
monnoie de France*). Un autre article; ' /p
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du Jugement déclare faux &  fuppofés 
deux titres qu’ils ont produits dans le 
Procès. Sa Majefté Catholique, inimité 
de cette friponnerie, a ajouté au juge
ment un Decret Royal , portant que ces 
deux pièces fautfes feront brûlées par 1& 
main du Bourreau dans la Place publi
que, ainG qu’une oppofition infolente è 
l ’exécution de la Sentence (jîgnifice à lia 
Partie, au nom des Peres Ploane &  Al* 
tamirano, Procureurs des Jéfuites ,• &  
que ces deux Religieux feroienr mandés 
aux pieds du C on ie il, pour y erre févé* 
reinent réprimandés. Le P. A ltam iiano, 
qui avoir ofé produire les faux titres, 
a été banni ,  par Sentence du C o n fe il, 
de tous les Etats de Sa Majefté Catho
lique. Le P. Ricci, fon Général, informe 
de fadifgrace , l’a appelle auprès de lui» 
Ce Jéfuite eft bien digne d’entrer dans 
les projets. X V T IL  fu it. p . G. &  X I X .  
pr8.

Les Jéfuues d’Efpagne s’étam arroge ,  
en ne fçair fur quel ritre, unbfanca ( le  
blanca eft à peu près un denier, monnoie 
de France ) pour livre , fur les droits 
d’enrrée du tabac , Sc le percevant en 

W et depuis très long-rems , les prépofcs 
à ces droits ont ouvert tes yeux, &  fe
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fiant avifés de fommer ces Peres a exhibe» 
leurs titres. Ces titres ne s’étant point 
trouvés , les pauvres Peres ont été dé
boutés de leur prérendu droit, &  con
damnés à la reftitution de ce qu’ils 
avoient perçu ,  qui a été évalué à la 
iomme de foixante mille piftoles. (La
f  idole d’Efpagne vaut qûinze livres de 

rance ^c^qui fait neuf cens mille liv res. ) 
X I X . fuit. p . g .

L ’arrivée à Cadix drun vaifleau ,  ap
partenant aux Jéfu ites, chargé de trois 
millions de pezzes valant onze millions, 
fïx cens vingt- cinq mille livres, alloic 
un peu les confoler des condamnations 
èc reftkurions citées ci - delïus  ̂ mais le 
▼ aideau &  fa cargaifon font confifqué» 
tu profit du tréfor R oyal, attendu qu’il 
eft défendu aux Jéfuites, comme à tous 
Eccléfiaftiques, de faire aucun commerce. 
Ils euflênr évité cette confifcarion , fi ce 
vaifieau 0Ût été adreffe à un Négociant, 
comme l’aveit été celui q u i, venant du 
Mexique , étoir entré dans le port de 
cette ville, trois mois avant, chargé de 
fept millions de pezzes, qui valent vingt-* 
fept millions , cent vingt-cinq mille li
vres ; quoique le Négociant à qui il ctoit 
adreflfé, ne fut pas réputé ,  à beaucoup
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prcs , faire un commerce alfez cotifidé- 
rable pour recevoir de Ci gros fonds j  
ce qui donne lieu à des recherches, où 
Ton croit avoir des preuves que ce Par
ticulier n’elt qu’un prêre-nom des Jé- 
fuires , auxquels le vailfeau appartient 
bien réellement : le nouveau Gouverne
ment ne juge pas qu’il foit encore rems 
d’attaquer ces Peres fur pareils objets^
xx. fuit. p. /j. xrinfuit. p. s.

Le fameux PereSavaltano , Jéfuite de- 
Naples, s’étoit tellement attiré la con
fiance de la Reine, que le Roi fe voir 
obligé de confentir qu’elle le fa(Fe man
der pour être fon Confelfeur. Le bon? 
Pere ne manque pas de publier à Naples 
fon prochain départ pour Madrid , &  
d’infinuer modeftement le crédit que lut 
donnera fa place qu’il va occuper. Auflî- 
tôt fes dévots &c fes dévorés , &  plus 
encore les ambitieux , s’emprefTent d’ac
cabler d? riches préfens le R. P^Confef- 
feur. Calices, Burettes, Croix , Chan
deliers de vermeil \ Ornetnens fuperbes 
déroutes les couleurs, linges d’autel, de 
table &  de corps ; montre d’or > pendule 9 
couverts d’argent, fervices de porcelaine 
de Sa-xe, mouchoirs magnifiques, tabac 
excellent,- chocolat exquis , tout eft
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doftné avec la plus grande profufioil $ 
chacun s’efforce de furpafler tous les autres 
en générofité pour avoir la première place 
auprès de celui qui va être le canal des 
grâces. Douze grandes caiifes &  un plus 
grand nombre de cafTettes fuffifent.à peine 
pour contenir ce qu’on appelle à Naples 
meme , pretia peccatorum ( le prix des
péchés. ) Cet énorme bagage d’un pauvre 
Religieux Mendiant.eft porté , fans 
paffer par la Douane , fur le vaiffeau Ef- 
pagnol deftiné à le tranfporter. La bourfe 
de l’Apôtre étoit garnie à proportion ; 
cependant 5 pour épargner le fret & le s  
entrées , l’éc*nome Jéfuite fait mettre 
fur tous fes balots des adreffes à La Reine 
d'Efpagne;  ôc îL font inferits fous^cette 
étiquette dans le regiftre eu vaiffeau. Le 
28 Septembre , on met a la voile fous 
ün vent fi favorable, qu’en peu de jours 
on entre dans le porc de Gènes. On y eft 
à peine arrivé, que le P. Savaftano reçoit: 
la trifte nouvelle de la more de la Reine, 
&  un ordre de rebrouffer chemin &  de 
retourner à Naples. Le vaiffeau devant 
continuer fa route vers i ’Efpagne, il en 
veut tirer fes balots \ le Capitaine s’y op- 
pofe,difant que fon Regiftre en étantchar- 
gé comme appartenant à la Reine d’Ef-



. (J74)
pagne, il ne peur fe difpenfér de les-por- 

*terà la Cour de Madrid. Le pauvre Pere 
demande par compofition qu’il puiflTe 
ouvrir les balots, &  en tirer ce quei’on 
verra bien n’êne deftiné que pour lui. 
L ’Efpagnoleft inflexible: il emporte fans, 
pitié tous les tréfors du faint hopune. 
X X IIJu ït. p. 2.8.
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